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RAPPORT 
A L'ACADÉMIE DES SCIENCES MORALES ET POLITIQUES 

S U R L A P R E M I È R E É D t T I O K 

« S o u s le t i l r e d'Abrégé des éléments de Véconomie 

politique1, M. J o s e p h G a r n i e r a p r é s e n t e u n r é s u m é 

c o n c i s , m a i s c l a i r , des p r i n c i p e s f o n d a m e n t a u x d e 

la s c i ence é c o n o m i q u e . P r o d u c t i o n , d i s t r i b u t i o n , 

c o n s o m m a t i o n de la r i c h e s s e , il n ' e s t p a s u n p h é n o 

m è n e e s s e n t i e l ' q u ' i l n ' a i t m o n t r é s o u s s o n v r a i 

j o u r e t d o n t i l n ' a i t cons t a t é l e s lois c r é a t r i c e s . 

« Le m é r i t e d ' un a b r é g é , c 'es t d ' ê t r e s i m p l e , de 

n ' i n d i q u e r q u e les d o n n é e s f o n d a m e n t a l e s des 

q u e s t i o n s , de d i s t r i b u e r les m a t i è r e s d a n s u n o r d r e 

q u i e n fac i l i t e l ' i n t e l l i g e n c e ; o r , ce m é r i t e , le t r a 

vai l d e M. J o s e p h G a r n i e r l e p o s s è d e a u p l u s h a u t 

d e g r é . 

« Il e s t des d o c t r i n e s d o n t la s c i e n c e es t t e n u e de 

1 Titre de la p r e m i è r e édit ion, 1859 , i n - 3 2 . — l a deux ième , e n 
1 8 6 4 , i n - 5 2 , a é t é publ i ée sous le t itre a c t u e l ; la t ro i s i ème , e n 
1807 , i n - 1 8 . 

a 
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vi R A P P O R T A L 'ACADÉMIE DES S C I E N C E S M O R A L E S , E T C . 

s ' o c c u p e r , n o n à c a u s e d e l e u r -va leur i n t r i n s è q u e , 

m a i s à c a u s e d e c e q u ' a d e m a u v a i s l ' i n f l u e n c e q u ' e l l e s 

e x e r c e n t s u r l e s e s p r i t s , o u à c a u s e d u b r u i t q u ' e l l e s 

f o n t d a n s l e m o n d e à c e r t a i n e s é p o q u e s . C e s c o n s i 

d é r a t i o n s o n t d é t e r m i n é M. G a r n i e r à p a r l e r , à l ' o c 

c a s i o n d e l a r é p a r t i t i o n d e s r i c h e s s e s , d e s d o c t r i n e s 

s o c i a l i s t e s . — Il s e r a i t d i f f i c i l e d e c a r a c t é r i s e r 

a u s s i b i e n q u ' i l l ' a l'ait c e q u e c e s d o c t r i n e s o n t d e 

f a u x e t d e c h i m é r i q u e , d e m o n t r e r a u s s i n e t t e m e n t 

c o m b i e n e s t p r o f o n d l e u r d é s a c c o r d a v e c l e s g r a n d s 

p r i n c i p e s d e j u s t i c e e t d e l i b e r t é q u i , s e u l s , o n t 

d r o i t d e p r é s i d e r a u x d é c i s i o n s l é g i s l a t i v e s , e t d o n t 

c h a q u e p a s d e l ' h u m a n i t é v e r s l a c i v i l i s a t i o n , e n l e s 

r e n d a n t d e p l u s e n p l u s d i s t i n c t s , e s t d e s t i n é à 

a v a n c e r l a r é a l i s a t i o n d a n s l e s œ u v r e s d e s h o m m e s . 

« E v i d e m m e n t , c ' e s t d a n s l ' i n t é r ê t d e s c l a s s e s a u x 

q u e l l e s m a n q u e n t l e p l u s c o m p l è t e m e n t l e s c o n 

n a i s s a n c e s d e l ' o r d r e é c o n o m i q u e q u e M. G a r n i e r a 

é c r i t . — N o u s s o u h a i t o n s à s o n l i v r e t o u t l e s u c c è s 

p o s s i b l e , c a r n o u s e n c o n n a i s s o n s p e u q u i s o i e n t 

a u s s i p r o p r e s à d i s s i p e r l e s e r r e u r s e t l e s p r é j u g é s 

q u e c e s c l a s s e s d o i v e n t à l e u r m o d e d ' e x i s t e n c e , à 

l ' e m p i r e d u j o u r f a u x s o u s l e q u e l l ' h o r i z o n b o r n é o ù 

s e r e n f e r m e n t l e u r s r e g a r d s l e u r m o n t r e d ' o r d i 

n a i r e l e s i n t é r ê t s q u ' e l l e s s u p p o s e n t ê t r e l e s l e u r s . » 

(Extrait du rapport de M. IIIITOLYTE PASSÏ, ancien ministre des 
iinances, membre de la section d'Economie politique, statistique 
et finances.) 
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PRÉFACE 

DE LA D E U X I È M E É D I T I O N (l86i) 

Utilité de ce volume. — Utilité des sciences sociales. — Caractère 
des autres opuscules contenus dans ce recueil. 

« Un l i v r e v o l u m i n e u x et d ' u n p r i x é levé p e u t 

ê t r e c o m p a r é à u n va i s s eau q u i n e p e u t d é b a r q u e r 

ses m a r c h a n d i s e s q u e d a n s u n g r a n d p o r t ; — d e 

pe t i t s t r a i t é s r é p o n d e n t à d e l é g e r s b a t e a u x , qui 

p e u v e n t p é n é t r e r d a n s l e s b a i e s l e s p l u s é t ro i t e s et 

q u i a p p r o v i s i o n n e n t t o u t e s l e s p a r t i e s d ' u n p a y s 1 . » 

« On p o u r r a i t r a n g e r l e s s c i e n c e s en d e u x ca

t é g o r i e s . Les u n e s , à la r i g u e u r , p e u v e n t n ' ê t r e 

s u e s q u e des s a v a n t s . Ce s o n t ce l l e s d o n t l ' a p p l i c a 

t ion o c c u p e d e s p r o f e s s i o n s s p é c i a l e s . Le v u l g a i r e 

e n r e c u e i l l e le f ru i t m a l g r é s o n i g n o r a n c e ; q u o i -

1 Lettre de Richard Whately, archevêque de Dublin, économiste 
éminent, lors de sa nomination de membre correspondant de l'Aca
démie des sciences morales et politiques. 
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PRÉFACE DE LA DEUXIÈME ÉDITION". ix 

q u ' i l n e s a c h e pas la m é c a n i q u e et l ' a s t r o n o m i e , il 

n ' e n j o u i t p a s m o i n s de l ' u t i l i t é d ' u n e m o n t r e , il 

n ' e s t pas m o i n s e n t r a î n é p a r la l ocomot ive ou le 

b a t e a u à v a p e u r s u r la foi d e l ' i n g é n i e u r e t du p i 

l o t e . N o u s m a r c h o n s se lon l es lo is d e l ' é q u i l i b r e , 

s a n s les c o n n a î t r e , c o m m e M. J o u r d a i n fa isa i t d e l à 

p r o s e s a n s le s a v o i r . 

« Mais i l e s t des s c i e n c e s q u i n ' e x e r c e n t s u r le 

p u b l i c q u ' u n e in f luence p r o p o r t i o n n é e a u x l u m i è r e s 

d u p u b l i c l u i - m ê m e , q u i t i r e n t t o u t e l e u r efficacité 

n o n des c o n n a i s s a n c e s a c c u m u l é e s d a n s q u e l q u e s 

t ê t e s e x c e p t i o n n e l l e s , m a i s d e ce l les q u i son t dif

fusées d a n s la r a i s o n g é n é r a l e . Te l les s o n t la m o 

r a l e , l ' h y g i è n e , l ' é c o n o m i e p o l i t i q u e o u s o c i a l e , e t , 

d a n s l e s p a y s où l e s h o m m e s s ' a p p a r t i e n n e n t à 

e u x - m ê m e s , la p o l i t i q u e . C'est d e ces s c i ences q u e 

B e n t h a m a u r a i t p u d i r e : « ce q u i l e s r é p a n d vau t 

m i e u x q u e ce q u i l es a v a n c e 1 . » 

Dans u n v o l u m e q u i c o n t e n a i t m a i n t e n a n t u n c e r 

t a i n n o m b r e d e fois p l u s d e m a t i è r e q u e ce lu i - c i , 

j e m e s u i s a t t a c h é à c o n c e n t r e r u n C o u r s comple t* , 

q u o i q u e r é s u m é , d e l ' É c o n o m i e p o l i t i q u e à l ' u s a g e 

1 Frèd. fiastiat, Sophismes, conclusion. 
2 Intitulé d'abord Éléments de l'économie politique, et, à partir 

de la quatrième édition, très-augmentée, Traité d'économie poli
tique, dont la sixième et la septième édition forment un fort vol. 
grand in-] S, de 800 pages environ. — Les premières éditiens, 
plus élémentaires, ont été remplacées par le présent volume des 
Premières notions. 

a. 
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de c e u x q u i v e u l e n t l 'aire u n e é t u d e assez a p p r o 

fondie d e ce t te s c i ence d e p r e m i è r e i m p o r t a n c e . 

L ' e x p é r i e n c e d e l ' e n s e i g n e m e n t m ' a fai t p e n s e r 

q u ' u n choix b e a u c o u p p l u s r e s t r e i n t des n o t i o n s 

é l é m e n t a i r e s p o u r r a i t c o n t r i b u e r à v u l g a r i s e r l es 

vé r i t é s les p l u s f o n d a m e n t a l e s , en s ' a d r e s s a n t à 

t o u s ceux q u i o n t m o i n s de t e m p s à d o n n e r à ce t t e 

é t u d e . 

Ce pe t i t l i v r e , q u i n e m ' a p a s p a r u s a n s diffi

c u l t é s et q u e j e n ' a u r a i s su faire a v a n t d ' en avoi r 

é c r i t de p l u s é t e n d u s , p o u r r a i t ê t r e m i s f r u c t u e u 

s e m e n t , j e p e n s e , e n t r e les m a i n s des é lèves les p l u s 

âgés des éco les p r i m a i r e s , d e s élèves q u i s u i v e n t 

d a n s les co l lèges e t les p e n s i o n s les c o u r s d ' h i s 

t o i r e et de p h i l o s o p h i e , des o u v r i e r s , vo i re m ô m e 

des j e u n e s p e r s o n n e s , qu i s e r o n t u n j o u r les c o n 

se i l l è res d e la f a m i l l e . Il conv ien t enfin à tous c e u x 

q u i v e u l e n t s ' i n i t i e r , p a r u n e c o u r t e l e c t u r e , a u x 

p r e m i è r e s n o t i o n s de ce l t e b r a n c h e d e la p h i l o s o 

p h i e m o r a l e q u i r e n d c o m p t e d e l ' o r g a n i s a t i o n n a 

t u r e l l e des soc i é l é s , des b e s o i n s des h o m m e s e t des 

m o y e n s q u ' i l s e m p l o i e n t p o u r les sa t i s f a i r e : il é t a 

b l i t un g r a n d n o m b r e d e vé r i l é s u t i l e s à c o n n a î t r e , 

s i n o n i n d i s p e n s a b l e s , et d i s s i p e les p r é j u g é s p o p u 

l a i r e s si r é p a n d u s e t si d a n g e r e u x e n m a t i è r e de 

T r a v a i l , •— de P r o p r i é t é , — de C a p i t a l , ~ - d e Ma

c h i n e s , — de M o n n a i e s , — d e P r i x , — d e S a l a i r e s , 
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— de C o m m e r c e , — de Créd i t , — de D é p e n s e s p r i 

vées et p u b l i q u e s , — d ' I m p ô t s , — de P o p u l a t i o n , — 

d e Misère , — de C h a r i t é , •— d 'Assoc i a t i on , — d e 

Devoi rs des Soc ié tés e t des G o u v e r n e m e n t s en ce q u i 

t o u c h e l a Cond i t i on , le B ien -ê t r e e t les Dro i t s des 

d ive r ses c l a s se s de la p o p u l a t i o n . 

J ' a i j o i n t à ce p r é c i s u n v o c a b u l a i r e assez é t e n d u , 

q u i a é g a l e m e n t r é c l a m é t o u s m e s s o i n s et d a n s 

l e q u e l le l e c t e u r t r o u v e r a r é p o n s e à u n g r a n d n o m 

b r e d e q u e s t i o n s qu ' i l p o u r r a i t se fa i re , r é p o n s e 

q u ' i l c h e r c h e r a i t p l u s d i f f ic i lement ou en va in d a n s 

les D i c t i o n n a i r e s (cl m ê m e d a n s p l u s i e u r s T r a i t é s ) , 

o ù l e s e n s é c o n o m i q u e des e x p r e s s i o n s , s e confon

d a n t avec d ' a u t r e s , es t s o u v e n t for t i n e x a c t e m e n t 

f o r m u l é . 

C o m m e il m e r e s t a i t , d a n s l a p r e m i è r e é d i t i o n , 

q u e l q u e s p a g e s à r e m p l i r afin d ' év i t e r le t i m b r e 

ex igé p a r la loi d e 1 8 5 2 p o u r les é c r i t s d ' é c o n o m i e 

soc ia le a y a n t m o i n s de 10 f eu i l l e s , j ' a i e u la b o n n e 

i d é e , j e c r o i s , de c o m b l e r la l a c u n e en r e p r o d u i s a n t 

Une fois de p l u s l a S c i e n c e d p b o n h o m m e R i c h a r d , 

i n i m i t a b l e p r é c i s d e m o r a l e é c o n o m i q u e et u s u e l l e 

d e l ' i m m o r t e l F r a n k l i n , et d o n t b e a u c o u p d ' a p h o -

r i s m e s v i e n n e n t à l ' a p p u i des n o t i o n s e x p o s é e s d a n s 

ce t Abrégé d e s é l é m e n t s de l ' é c o n o m i e p o l i t i q u e . 

J ' a i de p l u s a jou té à l a s e c o n d e éd i t i on l ' exce l l en t 

pe t i t é d ' i t , i n t i t u l é : C e q u ' o n -woit e t c e q u ' o n n e -woit 
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xii PRÉFACE DE LA DEUXIÈME ÉDITION. 

p a s , o n l ' É c o n o m i e p o l i t i q u e e n u n e l e ç o n , que Fré-

déric Bastiat, le plus populaire des économistes et 

dont je citais les paroles en commençant, a com

posé en vue de redresser quelques-unes des erreurs 

économiques les plus répandues, à l'aide d'un pro

cédé de démonstration qu'il nous a révélé, et quiest 

aussi simple qu'ingénieux. -
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PRÉFACE 

D B LA T R O I S I È M E E D I T I O N ( 1 8 6 T ) 

A ceux qui demandent que l'économie politique soit une étude 
amufante. 

Il n ' e s t p e r s o n n e , d a n s q u e l q u e cond i t i on q u e ce 

so i t , q u i n ' a i t b e s o i n d ' avo i r u n e j u s t e idée de l ' o r 

gan i sa t ion soc ia le et u n e c e r t a i n e c o n n a i s s a n c e d e s 

n o t i o n s f o n d a m e n t a l e s de la s c i ence é c o n o m i q u e , 

appe lée p a r l e s u n s E c o n o m i e p o l i t i q u e , p a r d ' a u t r e s 

É c o n o m i e s o c i a l e , p a r d ' a u t r e s e n c o r e É c o n o m i e 

i n d u s t r i e l l e , e t c . , s e l on q u ' i l s l u i a s s i g n e n t u n 

c h a m p p l u s o u m o i n s é t e n d u . 

E x p o s e r ces n o t i o n s l e p l u s b r i è v e m e n t , le p l u s 

c l a i r e m e n t p o s s i b l e , e n m ô m e t e m p s q u e d ' u n e 

m a n i è r e e x a c t e , p o u r l e s p e r s o n n e s qu i n ' o n t q u e 

t r è s - p e u d e t e m p s à d o n n e r à ce t t e é t u d e ou q u i 

v e u l e n t ê t r e p r é p a r é e s p a r u n e p r e m i è r e l e c t u r e à 

u n e é t u d e p l u s a p p r o f o n d i e , t e l es t le b u t q u e s ' es t 

p r o p o s é l ' a u t e u r d a n s ce pe t i t a b r é g é de la s r i e n c e 

é c o n o m i q u e . 
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Les é c r i v a i n s é c o n o m i s t e s e n t e n d e n t s o u v e n t r é 

p é t e r a u t o u r d ' e u x : Voire s c i ence est p l e i n e d ' u 

t i l es e n s e i g n e m e n t s ; m a i s p o u r q u o i n ' e n p a s r e n 

d r e l ' é t u d e a t t r a y a n t e , a g r é a b l e m ê m e , en f a i s an t 

p l u s de frais de s t y l e , en c o l o r a n t les p r i n c i p e s avec 

le p r i s m e d e l ' i m a g i n a t i o n , e t c . ? 

A ce la l ' a u t e u r r é p o n d d ' a b o r d qu ' i l n e s a u r a i t , 

l u i , f a i re m i e u x q u e ce q u ' i l offre a u p u b l i c p o u r la 

t r o i s i è m e fois ; q u e la m é t h o d e d ' e x p o s i t i o n e t d e 

d é d u c t i o n d i d a c t i q u e c o n v i e n t m i e u x à la n a t u r e d e 

s o n e s p r i t , et q u e , t o u t b i e n c o n s i d é r é e , ce t t e m é 

t h o d e p e r m e t , p l u s q u e t o u t e a u t r e , de d i r e l es 

c h o s e s avec le p l u s de c l a r t é e t de p r é c i s i o n p o s 

s i b l e 1 . 

En s e c o n d l i e u , i l va j u s q u ' à p e n s e r q u ' i l y a e n 

fan t i l l age et u l o p i e à v o u l o i r ê t r e amusé p a r u n 

e n s e m b l e d e v é r i t é s s c i en t i f i ques q u i s ' a d r e s s e n t 

a v a n t t o u t a u j u g e m e n t et a u b o n s e n s . 

On p e u t , s e r a i t - i l t e n t é de d i r e a u l e c t e u r ex i 

g e a n t , v o u s intéresser, s i d ' a i l l e u r s vo t r e e s p r i t 

v e u t s'y p r ê t e r , e n vous d é c r i v a n t l ' o r g a n i s a t i o n 

s o c i a l e , en v o u s m o n t r a n t les m a u x d é r i v a n t d ' u n e 

e r r e u r , les f u n e s t e s c o n s é q u e n c e s d ' u n s o p h i s m e 

o u la b e a u t é c o n s o l a n t e d ' u n e h a r m o n i e soc ia le ; 

o n p o u r r a r e t e n i r v o t r e a t t e n t i o n s u r ce su je t , avec 

p l u s ou m o i n s d ' a r t , r e l a t i v e m e n t ; m a i s on a u r a 

1 La forme de catéchisme, c'est-à-dire le mode d'exposition des 
principes par demandes et par réponses a l'inconvénient de rompre 
l'enchaînement des idées, et de donner plus de sécheresse an 
discours. 
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beau faire, j a m a i s la R ichesse , la Valeur, l'Utilité 

ne "vaudront, pour vous captiver, l e s trois Grâces, et 

avec l 'Intérêt, q u e l q u e pu i s sant qu'i l soit sur les 

c œ u r s , on ne parviendra jamais à produire le m ô m e 

effet qu'avec l ' ingénieux Mercure, ou les séduisants 

enfants de Vénus et de Latone, ou b i e n encore avec 

Les Trois Mousquetaires ou toute autre création ro

m a n e s q u e . 

On a b i e n essayé de faire des entretiens, des dia

logues, des contes m ô m e , qui s o n t , pour la p lupart , 

des œuvres e s t i m a b l e s 1 , m a i s aucune de ces pro

duct ions n'a eu jusqu'à présent le c h a r m e et l 'attrait 

qu'on réc lame . La l ice est toujours ouverte; et l e s 

économis tes seront des p r e m i e r s à applaudir au 

succès des l i t térateurs vraiment amusanl s qui résou

dront le p r o b l è m e e n composant des Lettres à Emilie 

sur l ' économie po l i t ique . 

Mais sans se montrer auss i ex igeantes , d iverses 

personnes b l â m e n t les auteurs économis tes de ne 

pas faire l e u r s exposés à la manière de Franklin et 

de Bast iat ; e l l e s oubl ient ou ignorent que ces deux 

m o d è l e s n'ont pas été e u x - m ê m e s bien féconds dans 

ce genre : e n effet, l eurs che f s -d 'œuvre , que n o u s 

reprodu i sons , ne t i ennent qu'une petite place dans 

ce petit v o l u m e . 

L'un d'eux n'a g u è r e l'ait qu'une col lect ion de 

sages m a x i m e s d u b o n s e n s g r o u p é e s d'une manière 

pi t toresque dans la Science du bonhomme Richard ; 

1 Qualques-uns des Contes de miss Harrict Martineau, îiot.v.'.ment. 
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xvi PRÉFACE DE LA TROISIÈME EDITION. 

l e c h e f - d ' œ u v r e de l ' a u t r e n'est q u e la r é f u t a t i o n 

d ' u n e e r r e u r q u i se p r é s e n t e s a n s c e s s e a u m o y e n 

d ' u n p r o c é d é o r i g i n a l , q u i c o n s i s t e à s i g n a l e r ce 

qu'on ne voit pas à c ô t é d e ce qu'on voit d a n s l es 

p h é n o m è n e s é c o n o m i q u e s . 

Dans cette trois ième édit ion, revue avec soin, quelques 

chapitres ont été placés dans un ordre p lus rationnel ; 

quelques ajoutés ont été faits, no tamment dans les cha

pitres traitant des Frais de product ion, de la Propriété , 

des Conditions favorables à l ' industrie, de la Monnaie 

div is ionnaire , de la Liberté du c o m m e r c e , des Associa

tions, du Crédit . Toutefois, l 'auteur s'est attaché à ne 

pas trop augmenter ce v o l u m e , afin de lui conserver le 

caractère de première lec ture , d 'Abrégé , d 'Éléments ou 

de Premières notions. 

Il a fait suivre la Sc ience du b o n h o m m e Richard , dont 

la traduct ion a été amél iorée , des conseils de Frankl in 

sur le m o y e n de faire fortune, — et la Leçon de Bastiat 

d'une p iquante cr i t ique du système protecteur sous 

forme de Pétition des fabricants de chandel les , e tc . , de

mandant qu'on les protège contre la lumière du solei l ! 

Ce v o l u m e des Premières notions a été conçu bien 

avant que l'on songeât à faire en Fiance un p r o 

g r a m m e de notions économiques comprises dans l'en-' 

se ignement secondaire spécial ; il est dono rédigé sur u n 1 

tout autre plan que ce p r o g r a m m e , d'ail leurs suscep- ' 

tibie de plusieurs modif ications u l t ér i eures ; mais i l ' 

peut néanmoins rempl ir , à divers égards , le m ê m e objet ' 

que les Cours , Traités ou Manuels rédigés spéc ia lement 1 

en vue du programme officiel. 
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PREMIÈRES NOTIONS 

D ' É C O N O M I E P O L I T I Q U E 
O U S O C I A L E , O U I N D U S T R I E L L E . 

P R E M I È R E P A R T I E 

NOTIONS PRÉLIMINAIRES 

C H A P I T R E P R E M I E R 

G e q u ' e s t l ' É c o n o m i e p o l i t i q u e . 

Ce que sont la Science sociale, — les Sciences morales et pol i t i 

ques, l 'Économie pol i t ique , l 'Économie sociale, l 'Économie indus-

Iriel le, e tc . , — la Richesse. 

LA PHYSIOLOGIE DE LA SOCIÉTÉ, SON ORGANISATION RÉSUL

TANT DO LA CIVILISATION, SES B E S O I N S , SES M O Y E N S DE LES 

SATISFAIRE CONFORMÉMENT À LA NATURE DES CHOSES, CONSTI

TUENT L'ECONOMIE POLITIQUE. 

L'Économiepol i t iqLie ,LAMORALE,L'HISTOIRE, LALÉGISLALIOII 

ET LE DROIT, LA PHILOSOPHIE, la POLITIQUE, ETC., SONT AUTANT 

DE SCIENCES MORALES ET POLITIQUES OU de SCIENCES SOCIALES 

CONCOURANT À FORMER l ' E N S E M B L E DE LA S C I E N C E SOCIALE, 

DITE A U S S I SOCIOLOGIE. 

\ 
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On dit : sciences p o u r e x p r i m e r u n e n s e m b l e d e con

n a i s s a n c e s ; sciences morales, p o u r e x p r i m e r u n e n s e m 

b l e d e c o n n a i s s a n c e s qu i s e r a p p o r t e n t à la n a t u r e m o 

ra le et i n t e l l e c t u e l l e d e l ' h o m m e ; sciences morales et 

politiques4, pour e x p r i m e r u n e n s e m b l e d e c o n n a i s s a n c e s 

r e l a t i v e s à la n a t u r e à la fois p h y s i q u e et m o r a l e des 

h o m m e s , et a u x d i v e r s m o y e n s d 'a s soc ia t ion g é n é r a l e 

(Éta t s , N a t i o n s , P r o v i n c e s , C o m m u n e s , e l c . ) auxque l s i l s 

o n t é té c o n d u i t s p o u r g a r a n t i r l e u r S é c u r i t é et l ' exerc i ce 

d e la Jus t i ce e n t r e e u x , p o u r o b t e n i r d ivers a v a n t a g e s 

c o m m u n s e t a s s u r e r l a j o u i s s a n c e d e l eurs b i e n s et des 

fru i t s d e l e u r T r a v a i l . 

La S C I E N C E É C O N O M I Q U E ou L ' É c o n o m i e p o l i t i q u e , q u e 

p l u s i e u r s p e r s o n n e s a p p e l l e n t s o u v e n t auss i d e s n o m s 

d'EcoNOMiE S O C I A L E on d'EcoNosiiE I N D U S T R I E L L E , ou m ê m e 

du n o m i m p r o p r e d'ÉcoivojiiE P U B L I Q U E , et q u e n o u s avons 

p r o p o s é d 'appe ler p l u s s i m p l e m e n t l ' É c o n o m i q u e , est 

d e toutes c e s s c i e n c e s c e l l e qu i s e r e n d p l u s s p é c i a l e 

m e n t c o m p t e d e la' p h y s i o l o g i e et de l'organisation o u 

de Y économie* d e la s o c i é t é l a b o r i e u s e , d e s b e s o i n s des 

h o m m e s , des m o y e n s g é n é r a u x de l e s sa t i s fa i re , des 

m a u x du c o r p s soc ia l dans l ' ordre d u travai l , des c a u s e s 

de c e s m a u x et des r e m è d e s qu 'on y p e u t a p p o r t e r . 

1 Par opposition aux sciences naturelles proprement dites [la mi
néralogie, la botanique, la zoologie, e t c j ; — aux sciences physiques 
(physique, chimie, mécanique, etc.); — aux sciences mathémati
ques (arithmétique, algèbre, géométrie, etc.). 

8 Économie signifie à la fois organisation et épargne (Yoy. p. 31.) 
Économie sociale est synonyme, d'une part, de Science sociale, et, 
d'autre part, d'Économie politique, ayant un sens plus restreint dans 
ce second cas. 11 est à regretter que le nom d'Économie politique 
ait prévalu; caria science économique, indispensable aux hommes 
politiques, n'est pas la Politique, qui a pour objet la constitution des 
Étals, leur défense, la confection des lois et le gouvernement des 
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CHAP. II . — LES BESOINS DE L'HOMME. • 3 

C o m m e tout c e qui sat isfait l e s b e s o i n s c o n s l i t u e la 

R i c h e s s e , Y Économie politique a é té définie : la S c i e n c e d e 

la R i c h e s s e ; — ou m i e u x — la s c i e n c e qu i a pour b u t 

d e d é t e r m i n e r c o m m e n t l a R i c h e s s e e s t et doi t ê t re le 

p l u s a b o n d a m m e n t , p r o d u i t e , le p l u s é q u i t a b l e m e n t r é 

p a r t i e et l e p l u s r a t i o n n e l l e m e n t e m p l o y é e , d a n s l ' intérêt 

d e s i n d i v i d u s c o m m e d a n s ce lu i d e la s o c i é t é t o u t e n 

t i ère ; — i d é e q u e l 'on p e u t e n c o r e e x p r i m e r e n disant 

q u e la t â c h e d e l ' é c o n o m i e p o l i t i q u e e s t la cons ta ta t ion 

d e s lo i s n a t u r e l l e s e t h a r m o n i q u e s d e s I n t é r ê t s . 

C I I A H T R E II 

L ' h o m m e a d e s B e s o i n s p h y s i q u e s , i n t e l l e c t u e l s 
e t m o r a u x . 

L ' h o m m e a d e n o m b r e u x B e s o i n s qu i s t i m u l e n t s e s 

facu l tés p r o d u c t i v e s et l e p o u s s e n t au Travai l , à l 'a ide 

d u q u e l i l p e u t l e s sa t i s fa ire . 

Les p r e m i e r s B e s o i n s qu ' i l r e s s e n t , e n ver tu de sa na

ture , s o n t c e u x d e : 

La N o u r r i t u r e , — l ' H a b i t a t i o n , — l e V ê t e m e n t . 

intérêts généraux delà nation. Économie publique doit s'entendre, 
de préférence, de la gestion administrative des affaires de la com
mune, du département, de la province et de la nation, comme Éco

nomie domestique s'entend de la gestion des affaires de la maison 
[domus). Économie industrielle est souvent pris dans un sens plus 
restreint,plus technique qu'économie politique. (Voy.page 14, pour 
la signification du mot Industrie, el au Vocabulaire le sens des for
mules Économie rurale ou agricole. Economie commerciale.)—. La 
confusion qui résulte de ces dénominations est une des premières 
difficultés de la science économique. Yoy. d'autres explications dans 
le Coup d'œil qui suit les Premières notions. 
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S i c s s B e s o i n s n e s o n t p a s s a t i s f a i t s d a n s u n e c e r t a i n e 

m e s u r e , l ' h o m m e s u c c o m b e d e f a i m , d e f r o i d o u d e m a 

l a d i e . 

I n c e s s a m m e n t , l ' h o m m e s e n t l a n é c e s s i t é d e m i e u x 

s a t i s f a i r e c e s p r e m i e r s B e s o i n s , e t d ' e n s a t i s f a i r e e n c o r e 

d ' a u t r e s d e p l u s e n p l u s n o m b r e u x : 

B e s o i n s d e p r o p r e t é , d ' h y g i è n e , d e c h a u f f a g e , d ' é c l a i 

r a g e , d e m e u b l e s e t d e t o u t c e q u i c o n s t i t u e l e c o n f o r 

t a b l e ; 

B e s o i n s d ' i n s t r u c t i o n , d ' i n v e n t i o n , d e l o c o m o t i o n e t 

d e v o y a g e s , d e p e r f e c t i o n n e m e n t m o r a l , d e p r o p a g a n d e , 

d e g é n é r o s i t é , d e c h a r i t é , d ' h u m a n i t é ; 

B e s o i n s d e f a m i l l e , d e r e l a t i o n s a m i c a l e s , d e s o c i a b i 

l i t é , d e p r é v o y a n c e ; 

B e s o i n s d e s e n s a t i o n s d u b e a u e t d u b i e n , d e d i s t r a c -

l i o n s e t d ' a g r é m e n t s a r t i s t i q u e s , l i t t é r a i r e s e t s c i e n t i 

f i q u e s ; 

B e s o i n s d e s é c u r i t é , d e t r a n q u i l l i t é , d e j u s t i c e , d e 

p r o l e c t i o n p o u r o b t e n i r e n p a i x l e m a x i m u m p o s s i b l e 

d ' a i s a n c e e t s a t i s f a i r e l e m a x i m u m d e s e s b e s o i n s o u d e 

s e s d é s i r s p h y s i q u e s , i n t e l l e c t u e l s e t m o r a u x . 

T o u s c e s B e s o i n s i n d i v i d u e l s e t c o l l e c t i f s , d u c o r p s , 

d e l ' e s p r i t o u d u c œ u r , v o n t e n a u g m e n t a n t a v e c l a C i v i 

l i s a t i o n . 

C e t t e p r o g r e s s i o n e s t l a c o n s é q u e n c e d e l ' a u g m e n t a 

t i o n d u t r a v a i l , d e l a f o r c e d e l'habitude e t d u s e n t i m e n t 

d e diijnitë q u i s ' a c c r o î t e t s e f o r t i f i e d a n s l ' h o m m e . — 

L ' o u v r i e r a n g l a i s , q u i e s t u n d e s m e i l l e u r s t r a v a i l l e u r s , 

c o n s o m m e c e n t f o i s p l u s d e t o u t e s c h o s e s q u e J e l a z z a -

r o n e n a p o l i t a i n . — L ' h a b i t u d e e s t u n e s e c o n d e n a t u r e ; 

a u s s i , d è s q u ' u n b e s o i n e s t s a t i s f a i t , d ' a u t r e s d é s i r s , 
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CHAP. Iir . — RICHESSE. — UTILITÉ. — VALEUR. 5 

d ' a u t r e s g o û t s , d ' a u t r e s b e s o i n s s u r v i e n n e n t , e n g e n d r é s 

p a r c e t t e p r e m i è r e s a t i s f a c t i o n . A p e i n e l ' h o m m e e s t - i l 

a b r i t é e t v ê t u , q u ' i l v e u t d é c o r e r s a d e m e u r e , o r n e r s a 

p e r s o n n e . A p e i n e a - t - i l s a t i s f a i t l e s b e s o i n s p h y s i q u e s 

d u c o r p s , q u e l ' i n d u s t r i e , l e s a r t s , l e s s c i e n c e s , l ' é t u d e , 

o u v r e n t u n c h a m p s a n s l i m i t e à s e s d é s i r s e t à c e u x d e 

s a f a m i l l e . 

D o n c , l e s B e s o i n s , l o i n d ' ê t r e u n e q u a n t i t é fixe e t l i 

m i t é e , sont essentiellement progressifs et indéfinis; — 

i l s v a r i e n t a v e c l e s m œ u r s e t l e s u s a g e s d e s n a t i o n s ; — 

i l s c h a n g e n t e n c o r e a v e c l ' â g e , l e s g o û t s , l e s p a s s i o n s 

d e s i n d i v i d u s . 

N o u s i n d i q u o n s p l u s l o i n , e n p a r l a n t d e l a C o n s o m 

m a t i o n 1 , q u e l s s o n l l e s g u i d e s à s u i v r e p o u r d é t e r m i n e r 

d a n s q u e l l e s l i m i t e s l e s B e s o i n s d o i v e n t ê t r e s a t i s f a i t s . 

C H A P I T R E I I I 

L ' h o m m e s a t i s f a i t s e s B e s o i n s a u m o y e n d e l a R i 

c h e s s e q u ' i l o b t i e n t D i r e c t e m e n t p a r l a p r o d u c t i o n 

o u q u ' i l s e p r o c a r e I n d i r e c t e m e n t p a r l ' É c h a n g e . 

Richesse. — Uti l i té . — Valeur . — Diverses classes de richesses . 

— Propriété . — Intérê t individuel et social . — É c h a n g e et T r o c . 

— Vente et Achat . — Monnaie et pr ix . 

L ' h o m m e f a i t s e r v i r à l a s a t i s f a c t i o n d e s Besoins i n h é 

r e n t s à s a n a t u r e e t d e c e u x q u e l a c i v i l i s a t i o n f a i t n a î t r e 

e n l u i : 

1° L ' i n n o m b r a b l e q u a n t i t é d e Choses o u Matières d i -

1 Voy. au chapitre xxiv. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



verses que la na tu re met à sa disposition et qu'i l peut 

façonner de mille maniè res ; 

2° Les Services que d 'au t res hommes sont susceptibles 

de lui r e n d r e en échange de ses services, — c'est-à-dire 

le Travail que d 'autres hommes font pour lui en échange 

d 'avantages analogues, et en met tan t en action leurs 

Facultés physiques , intel lectuel les et mora l e s . 

Richesse. — Utilité. — Valeur. — Diverses classes de richesses. 

L'ensemble des choses (Produits, Travail ou Services) 

propres à satisfaire les besoins physiques, intellectuels 

ou moraux , const i tue la R i c h e s s e (ainsi que nous l'a

vons déjà di t) , quelle qu'en soit la quant i té . — Un clou 

est de la r ichesse ; un hectol i t re de blé est de l a r i chesse ; 

la leçon du professeur est de la r ichesse, comme le per

fect ionnement qu ' i l p rodui t dans son élève; l 'habileté 

du t ravai l leur et son travail sont de la r i c h e s s e ; un 

g r a m m e d 'or est de la r ichesse . 

En économie pol i t ique, le sens du mot Richesse est 

donc plus étendu que dans le langage ordinaire , où ri

chesse est pris dans le sens d'opulence et d 'abondance de 

b iens . 

Il en est de m ê m e du mot u t i l i t é , désignant l 'ensem

ble des qualités qui rendent les choses propres à sat is

faire un besoin ou un plaisir quelconque, tandis que , 

d a n s l e l a n g a g e u s u e l , ce mot ne s 'appl ique qu 'aux choses 

nécessaires ou d'un emploi r a i s o n n a b l e 1 . 

Cette U T I L I T É est — Naturelle ou Produite par les 

h o m m e s . 

1 Voy. à ce sujet les explications données au commencement du 
chapitre sxiv. 
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C H A P . III. — R I C H E S S E . — U T I L I T É . — V A L E U R . 7 

L'Utilité peut être gratuite, •— si elle est exclusivement 

donnée pa r la na tu re ; — si les objets qui en sont doués 

ne sont pas susceptibles d 'appropr ia t ion, — ou si, étant 

susceptibles d 'appropria t ion, ils sont à la disposition de 

tout le monde ; car personne ne consent à faire le moin-_ 

dre sacrifice p o u r obtenir ce qu 'on a à sa portée sans 

pe ine . Telle est l 'utili té de l 'a ir , que tout le monde res

pi re à volonté. 

L'Utilité n'est pas gratuite si , étant produite pa r l'ef

fort et le travail de l ' homme, elle réside d 'ai l leurs dans 

une chose appropr iable et existant en quant i té limiLée. 

— Dans ce cas, elle est la chose p ropre , le privilège de 

celui qui l 'a produi te , et qui peu t en faire l'objet de t ran

sactions avec d 'autres h o m m e s . 

Quand l'Utilité des choses n 'es t pas gratui te et qu'el le 

est susceptible de donner lieu à une appropriat ion, elle 

acquiert une au t re ' quali té économique, qui permet au 

possesseur de l 'objet , en lequel elle rés ide , d 'obtenir 

u n e Utilité analogue en échange. C'est cette au t re qualité 

économique, ce pouvoir des choses , qui prend le nom 

de V a l e u r . 

La V A L E U R comprend donc deux qualités : celle d 'Un-

LiTÉ et celle d'HcuAXGEABiLuÉ, c'est-à-dire : la propriété 

de servir à quelque besoin, — et celle de pouvoir être 

é c h a n g é e 1 . 

La R i c h e s s e comprend toute espèce de choses ayant 

soit de l'Utilité, soit de la Valeur. 

On peut donc dis t inguer parmi les Richesses : 

Les Richesses matériel les et les Richesses immaté 

rielles ; 

1 U est traite de la YAI.EER au chap. XY. 
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Les Richesses naturel les et celles produi tes par les 

hommes ; 

Les Richesses à la fois na ture l les et produi tes . 

Les Richesses matérielles sont celles qui résident dans 

les Choses, comme les te r res , — les a l iments , — les ha

bi tat ions, — les vê tements , e tc . 

Les Richesses immatérielles sont celles qui résident 

dans les Hommes; telles que les qualités ou les facultés 

de toute na ture de l 'o rdre phys ique , intellectuel ou mo

ra l , — les services de toute espèce que les hommes se 

rendent entre eux, —-les ta lents qu ' i ls acquièrent , — 

les clientèles qu'i ls se créent , — le travail qu'i ls font. 

Les Richesses naturelles sont données, pour ainsi d i re , 

toutes faites à l ' espèce humaine par le Créateur de toutes 

choses . 

Tels sont : l 'a ir , la lumière , la force de la vapeur , 

l ' é lectr ici té , et toutes les autres forces bu agents de la 

na ture comprenant la force végétative et la r ichesse mé

tall ique des terres suscept ibles de product ion (sols cu l 

tivables, pra i r ies , mines , é tangs , cours d ' e a u ) ; — telles 

sont encore, dans un autre ordre , les facultés intellec

tuelles et physiques des hommes . 

Parmi ces r ichesses na ture l les , les u n e s , données en 

profusion par la na ture , non susceptibles d 'appropr ia

tion et de t ransact ions entre les hommes , sont communes 
et gratuites, l 'air, pa r e x e m p l e ; — l e s au t res , susceptibles 

d 'appropr ia t ion , ne sont pas communes et ne sont pas 

gra tui tes . Ceux qui les possèdent n 'en cèdent la posses

sion ou l 'usage qu 'à t i t re onéreux ; telles sont : les fa

cul tés phys iques et intellectuelles de l ' h o m m e , les 

t e r r e s . 

Les Richesses produites, dites aussi artificielles ou so-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



CHAP. IIL— RICHESSE NATURELLE ET PRODUITE. 9 

cíales, sont obtenues par les hommes au moyen d'un 

concours de moyens qui n'est pas gratuit, qui nécessite 

des efforts, des travaux, des peines, des souffrances, des 

sacrifices ; — ce sont les aliments, les vêtements, les 

habitations, les améliorations faites sur le Sol, les outils, 

les semences, les matières premières, les Produits de 

toute nature, ainsi que les talents et services de toute 

espèce. 

Pour en jouir, il faut les avoir créées ou obtenues en 

échange d'autres biens. 

Il y a des Richesses qui sont à la fois naturelles et ar

tificielles. 

Les Terres cultivables, et toutes les parties du sol sus

ceptibles d'une exploitation quelconque, présentent le 

double caractère de richesses naturelles et de richesses 

produites ou sociales. Ce sont des richesses naturelles 

par leur fécondité naturelle, leurs qualités physiques, 

leur situation, leur exposition; ce sont des richesses 

produites, par les améliorations dont elles ont été l'objet 

par le travail et l'industrie de leurs possesseurs. Comme 

richesses sociales, elles ne sont pas gratuites; elles ne 

le sont pas non plus en tant que richesses nalui elles, 

dans les pays dont le territoire est entièrement occupé, 

où ces terres, celles de bonne qualité surtout, ne sont 

pas, comme l'air et la lumière, à la disposition de 

tous. 

En effet, pour en assurer la culture, il a fallu en ga

rantir la jouissance exclusive aux familles qui les pos

sèdent légitimement, soit par suite d'une libre transmis

sion de la part de ceux qui, les premiers, les avaient 

cultivées, soit (ce qui est le cas presque universel) parce 

qu'elles les ont acquises en donnant en échange à ceux 

1. 
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1 II est question de la piiopiufiÉ au chap, vin, 

qui les possédaient des valeurs égales sous une autre 

f o r m e 1 . 

Les facultés naturel les de l 'esprit et du corps présen

tent le même carac tè re , sous le rapport é conomique ; 

elles sont à la fois naturel les et acquises à l 'aide des ef

forts de ceux qui les possèdent ; et les services qui en 

résu l ten t ne sont pas gra tu i ts . 

La possession exclusive et la jouissance de ces Ri

chesses, soit p rodui tes , soit naturel les , constituent le 

droit de P r o p r i é t é , reconnu et garanti par la société. 

Ce droit est d 'autant mieux garant i et pro tégé que la Ci

vilisation est plus avancée ; et la civilisation est d 'autant 

plus avancée que la propr ié té est plus respectée . Civili

sation et Propriété sont synonymes. 

Ce droit de Propr ié té est la clef de voûte de l'édifice 

social. C'est un des principes fondamentauxquelasc ience 

économique invoque et démontre . 

Il a sa source dans l ' i n t é r ê t prive ou individuel, 

c 'est-à-dire dans cet inst inct na tu re l qui prés ide à la 

conservation de l ' individu et de la famille, et qui, main

tenu par la J u s t i c e ou respect de l ' intérêt d 'aut rui , est 

le moteur universel du genre huma in , et forme par sa 

mult ipl ici té VInte'rêt social. 

L'idée de Propriété se ra t tache à l ' idée de Richesse 
créée pa r l ' homme travail lant, c'est-à-dire appl iquant ses 

facultés à la product ion des choses propres à satisfaire 

les Besoins inhérents à sa na tu re , et que le Créateur n'a 

pas voulu répandre à profusion, comme, l 'air et la lu

mière , comme l 'eau, dans beaucoup de localités. 

On a vu également naî tre (page 6) l ' idée d ' É c h a n g e 
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CBA.P. M.—PROPRIÉTÉ—INTÉRÊT INDIVIDUEL—ÉCHANGE. -11 

inséparable de celle de Travai l , de Propriété et de Ri

c h e s s e ; éar les facultés et, par conséquent , le pouvoir 

de l ' h o m m e étant très-l imités, il ne sait et ne peut faire 

tout ce dont il a besoin. Mais, par compensat ion , la na

ture lui a donné u n instinct qu'elle semble avoir refusé 

à tous les autres êtres animes ; en le créant propriétaire , 

el le lui a indiqué la voie de l'échange p o u r se procurer 

les Produits , le Trava i l , l 'aide ou les Services des autres 

h o m m e s . 

L ' h o m m e peut ainsi obtenir les diverses r ichesses 

(autres que les r ichesses naturel les et communes ) de 

deux manières : 

Il les produi t lu i -même directement par divers p r o 

cédés , analysés au chapitre suivant . 

Ou b ien il se les procure , en donnant les produi ts 

qu'il obtient lu i -même à d'autres qui lu i en donnent 

d'équivalents obtenus par e u x 1 . 

Cette manière indirecte d'obtenir les produi t s , qui 

prend le n o m d'Échange, se décompose en deux actes : 

la Vente et l'Achat. 

Le cordonnier , échangeant avec u n chapel ier deux 

paires de souliers contre un chapeau, fait un échange : 

il vend ses souliers et achète u n chapeau ; et réc ipro

quement , le chapel ier vend le chapeau et achète les deux 

paires de soul iers . Toutefois , cet é c h a n g e d irect ou Troc 

ne se prat ique que dans l 'enfance des sociétés , chez les 

peuplades à demi barbares ou dans les local i tés pau

vres et isolées ; dans un pays c iv i l i sé , il est re lat ivement 

exceptionnel et serait , dans une foule de cas , pour ainsi 

1 Les richesses obtenues par don ou héritage ont eu pour origine 
la production directe par le travail: en les conservant, le donataire 
concourt à la production directe. 
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dire , impossible. Un l ibrai re , par exemple, qui n'a que 

des l ivres, ne peut guère payer son boulanger, son cor

donnier , e t c . , avec des volumes. En admet tan t que ces 

fournisseurs voulussent se prêter quelquefois à ce t roc , 

ils ne tardera ient pas à ê t re pourvus de l ivres. 

Heureusement, il y a dans la société deux m a r c h a n 

dises plus généralement acceptées, à raison des qualités 

qui leur sont p ropres , que les acheleurs de volumes 

donnent au l ibra i re , que celui-ci peut redonner à ceux 

qui lui vendent ; il en résul te que le t roc se complique 

d 'un échange in te rmédia i re . 

Les marchand i ses qui jouent depuis longtemps ce 

rôle in termédia i re ou de M o n n a i e , dans les pays les 

plus avancés en civilisation, sont l'Or et l 'Argent, pour 

des ra isons qui seront détaillés plus loin i . 

Dans le cas pr is pour exemple, le l ibraire échange son 

volume contre des pièces d'or ou d 'a rgent , et c'est avec 

ces pièces qu ' i l rachè te d 'aut res volumes, ou les objets 

et les services dont il a besoin. 

Le troc d 'un produi t ou d 'un service contre des pièces 

de monnaie constitue la Vente ; le t roc de la monnaie 

contre des objets ou des services consti tue l 'Achat 1 1 . 

La valeur d'une chose exprimée en valeur d'or ou 

d 'argent , c 'est-à-dire en une quant i té de pièces moné

taires, const i tue le P r i x . 

• Voy. au chap. xvi. 
! Il est de nouveau traité de I'ÉCHANGE, de la VALEUR et du PBII 

aux chapitres xiv et X T . 
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D E U X I È M E P A R T I E 

PRODUCTION DE LA RICHESSE 

CHAPITRE IV 

C u m u l e n t l ' h o m m e p r o d u i t D i r e c t e m e n t l a R i c h e s s e 

p a r s o n I n d u s t r i e . 

C o m m e n t s'opère la Product ion . — Des différentes Industr ies ou 

manières de produire . — Produits immatérie ls . — Instruments de 

product ion . — Leur rôle dans la product ion . — Rôle de l 'homme. 

— Ce que coûte la product ion et c o m m e n t progresse l ' Industr ie . 

Comment s'opère la Production. 

Produire de la Richesse, c 'est-à-dire l 'ensemble des 

Choses qui satisfont les besoins des hommes , c'est créer 

de l'Utilité et de la Va leur 1 , sous forme de P r o d u i t s , 

de T r a v a i l ou de S e r v i c e s , dénominat ions , à divers 

égards , synonymes*. 

On produi t d i r ec t emen t 3 , — en donnant de l'LTililé 

aux Choses ou aux Hommes qui n ' en ont pas , — ou 

b ien en augmentan t l'Utilité que les choses ou les 

hommes ont déjà. 

1 Qui dit Valeur, dit Uti l i té . 
2 On dit aussi des Utilités ou des Valeurs , au p lur ie l , c o m m e 

synonymes de Produits et de Services . 
5 La production indirecte s'opère par l 'Échange, comme cela v ient 

d'être dit. Voy. p . 11, chap . xiv. 
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Dieu seul a pu créer la mat iè re . L 'homme, la chimie 

nous l ' apprend, est incapable , soit d 'en créer, soit d'en 

dét ru i re la plus peti te parcel le . C'est donc dans le sens 

res t re int que nous venons de dire qu' i l faut entendre 

l 'action de produire ou de créer on la P r o d u c t i o n . 

L'ensemble des moyens de Product ion, à l 'aide des

quels on obtient les Frodui ts et les Services, est ce 

qu 'on appelle l ' i n d u s t r i e . 

Les procédés à l 'aide desquels s 'exerce l ' Industrie 

humaine sont innombrab les , mais ils se ressemblent 

tous au fond ; car, par tout et toujours , l 'homme ne pou

vant créer la mat ière , son action se bo rne à séparer ou 

à rapprocher , — à combiner ou à décomposer , c'est-à-

dire transformer les molécules dont elle se compose, — 

nu bien encore à la transporter d 'un lieu à u n autre . 

Le cultivateur p r e n d des semences , des engra is , les 

met dans un champ, et, à la suite de certaines opérations 

que la science et l 'expérience lui ont enseignées, il trouve 

que les principes contenus dans la t e r r e et les engrais , 

joints à ceux que lui fournit l ' a tmosphère , se changent 

en végétaux, en fourrage, par l 'action de la na tu r e . En

suite, à l 'aide d 'un autre ins t rument (mouton), ce même 

cult ivateur modifie les par t icules qui composent son 

h e r b e , et la t ransforme en la ine , toujours la nature 

a idant . 

Le manufacturier achète la laine de ce cull ivateur, la 

dégraisse , la carde , la file, en fait un tissu qui, après 

avoir été teint, foulé et apprêté , forme nos vê tements* . 

Le voiturier (par te r re et pa r eau) fait subi r à cette 

laine ou à ce lissu, ou encore à l ' indigo qui doit les co-

1 En dégraissant, en cardant la laine, on sépare la matière; on 
la réunit par la filature et le tissage; on la combine par la teinture. 
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lorer, l 'opération du t ranspor t , qui met ces objets sous 

la main du fabricant et p rocure ainsi à ce dernier la 

possibilité de s'en servir . 

Le commerçant les réuni t des divers points à la portée 

des consommateurs . En leur faisant subir divers petits 

a r rangements ou manutent ions pour les mieux appro

pr ie r aux besoins de ces derniers , il exerce aussi une 

action complexe qui part ic ipe de celle des deux précé

dentes. 

Après chacune de ces opérations, l 'Utilité et la Valeur 

de la laine se sont accrues . 

Ces opérat ions ont de l 'analogie entre elles. Lorsqu 'un 

te intur ier combine dans ses cuves de l 'eau, de l 'alun, de 

l ' indigo et d 'autres matières premières, n'exerce-t-il pas 

une industr ie semblable à celle du cultivateur qui , su i 

vant les procédés de son ar t , combine de l 'eau, des en

grais , des sucs, que lui fournissent la te r re et l ' a tmo

s p h è r e ? Le te in tur ier favorise ses combinaisons à l 'aide 

de la chaleur d 'un fourneau ; le cul t ivateur profite de la 

force végétative du sol ; le t ranspor teur fait servir la 

force vitale des animaux ou l 'action mécanique des m o 

teurs i nan imés ; le te inturier confie son étoffe à sa chau

d iè re , comme le cult ivateur confie ses semences à son 

champ. 

L'analogie ne s 'arrête pas là . — Ce cultivateur, ce 

manufac tur ie r , ce voi tur ie r , se bornent à modifier, à 

façonner, pur des procédés au fond identiques, les pro

duits sur lesquels s 'exerce leur indus t r ie , semblables au 

potier qui façonne l 'argile. — D e même , lorsque le pro

fesseur agit su r son élève, la façon nouvelle qui en ré

sulte pour celui-ci est une modification analogue à celles 

que nous venons de rappe le r ; c'est un produi t qui res te , 
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16 PREMIÈRES NOTIONS D'ÉCOISOilIE POLITIQUE. 

tout comme la forme impr imée à l 'argile, au lissu, à la 

la ine , aux végétaux. Le médecin , le prêt re , l 'ora teur , 

l 'ar t is te , produisent de même , en effectuant des modifi

cations analogues sur la santé, la moral i té , l ' intel l igence, 

le goût, les quali tés des hommes . 

On peut aussi considérer cel te action productive sur 

l ' homme comme un travail , une peine, un effort tout à 

fait analogue au travail , à la pe ine , à l'effort d 'un tra

vail leur dans les indust r ies agissant sur la m a t i è r e ; —• 

ou bien encore comme un service rendu et qui s 'échange 

et se pave, ainsi que le service de tou t aut re t ravai l leur . 

Il est à r e m a r q u e r , d 'a i l leurs , que, parmi cet ordre de 

p roduc teurs , u n cer ta in n o m b r e créent des produits 

dans lesquels l'Utilité et la Valeur se fixent sur des objets 

matér ie ls . Tels sont les dess ina teurs , graveurs , pe int res , 

sculpteurs et les écr ivains , qui produisent des dessins, 

des tableaux, des s ta tues , des l ivres, consistant en objets 

matériels et palpables . 

Des différentes industries ou manières de produire. 

D'après l'exposé qui précède , on voit qu ' i l n'y a au 

fond qu'uwe seule industrie; mais pour mieux apprécier 

les phénomènes économiques , on peut classer les travaux 

humains en plusieurs catégories et d is t inguer : 

1° L'industrie extractive, comprenant l 'exploitation 

des mines , des forêts, des pêcher ies , et , en général , tous 

les travaux qui ont pour b u t u n e extraction de la t e r re . 

2° L'industrie agricole, comprenant l 'exploitation et 

la cu l tu re des champs , l 'élève des best iaux et la p ro 

duction des céréales, des matières textiles, de la 

viande, etc. 
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3" Vindustrie manufacturière, comprenant l 'ensemble 

des t ravaux à l 'aide desquels les mat iè res premières sont 

transformées, par les ar ts , les mét iers , les manufactures , 

en produits plus capables de satisfaire les besoins des 

hommes . 

4 ° L'industrie voiturière, comprenant tous les travaux 

de t ranspor t , et qui donne aux produits u n e nouvelle 

valeur par le déplacement. 

5° L'industrie commerciale, comprenant tous les Ira-

vaux des marchands et négociants de toute espèce, qui 

font de l 'action d 'acheter et de revendre , de l 'art d'é

changer , leur profession habituelle, et qui ont pour effet 

de met t re , ainsi que les travaux de l ' industrie voi tur ière , 

les produi t s à la portée des consommateurs . 

6" L'industrie des professions artistiques, scienti

fiques, etc., dites aussi libérales, comprenant l 'ensemble 

très-varié des travaux qui sont l 'objet des ar ts agissant 

sur les hommes , et dont voici une nomencla ture : 

a. Les arts ayant pour objet la conservation et le per 

fectionnement de l 'homme physique : la danse , l ' e sc r ime , 

l 'équitat ion, la gymnast ique , la na ta t ion ; — l 'ar t du 

médec in , du ch i rurg ien , du dentiste, e tc . ; 

b. Les arts qui travaillent à la cu l ture de l ' imagina

tion et des facultés affectives : le dessin, la pe in ture , la 

scu lp ture , la mus ique , en un mot , les Beaux-Arts 

c. Les ar ts ou professions ayant pour objet la produc

tion de Ja Sécurité, et p renant par t à la confection des 

Lois, à là garant ie de la Just ice, au maint ien de l 'Ordre, 

à l 'Administration des intérêts généraux, en un mot au 

Gouvernement. 
1 A tout prendre, les beaux-arts confectionnent des produits ayant 

une forme matérielle; nous venons d'en faire la remarque. 
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d. Les arts t ravail lant à l 'éducation et au développe

ment de nos facultés intellectuelles : les Sciences, la 

Li t térature , l 'Enseignement . 

e. Les arts t ravai l lant à la formation des habi tudes 

mora les : l 'enseignement mora l , le sacerdoce, et, à di

vers égards , la p lupar t des arts qui précèdent . 

(Il faut prendre le mot Art dans son sens le plus élevé.) 

f. Et encore les arts ou prolessions ayant pour objet 

l ' agrément et les plaisirs : la mus ique , la déclamation, 

les représenta t ions théâ t ra les . 

11 est aussi à r e m a r q u e r que l'Échange est une opéra

tion commune à tous les hommes ; que l ' agr icul teur , le 

manufactur ier , l 'ar t is te , le savant, le magis t ra t échan

gent cons tamment et régul ièrement les produi ts de leur 

indust r ie (leurs services, leur t ravai l) , contre les objets 

dont ils ont besoin. . 

Produits matériels et immatériels. — En toute circon

s tance , soit que là product ion s 'exerce sur les Choses, 

soit qu'el le s 'exerce sur les Personnes, nous ne créons 

jamais de la mat ière et nous nous bornons à p rodu i re de 

l'Utilité, source de la Valeur, de sor te que les produits 
de l ' industr ie humaine , quels qu'i ls soient, sont essen

t iel lement immatériels. La forme, la figure, la couleur, 

qu 'un artisan donne à des corps b r u t s , sont des choses 

tout aussi immatér ie l les que la science qu 'un professeur 

communique à des êtres intel l igents . L'un et l 'autre ne 

produisent que. des Utilités ; et la seule différence qu'on 

puisse r e m a r q u e r entre l eur travail, c'est que l 'un mo

difie des Choses, et l 'autre modifie des Hommes. 

Ces Utilités obtenues sur les h o m m e s , ces Valeurs, qu'à 

défaut d 'autres mots , nous appelons Produits immaté
riels, Produits-Services ou s implement Services, ainsi 
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que lo Travail dont el les sont le résultat , s'échangent 

abso lument c o m m e les autres produits des industries 

agissant sur les choses et le travail qui sert à les obtenir . 

Leur Valeur et leur Prix varient en vertu des mêmes 

lois et c'est ainsi que v ivent un grand nombre de ci

toyens dans les pays c iv i l i sés : tels que magistrats , prê

tres , professeurs , adminis trateurs , mi l i ta ires , écrivains , 

avocats , m é d e c i n s , e tc . 

El les s'accumulent sous forme de ta lents , d'aptitudes, 

de capacités de toute espèce , de goût , de vertus , de 

moral i té ou de. bonnes habi tudes morales ; — a u g m e n 

tant la pu i s sance individuel le et sociale autant et plus 

que les accumulat ions en mach ines , monnaies et autres 

capitaux ou produits matér ie l s . 

En définitive, les h o m m e s et les sociétés ne s'enrichis

sent que par la création paral lè le de la Richesse dite 

matérie l le et de la Richesse dite immatér ie l l e ou mo

rale , formant ensemble la Richesse sociale, l 'é lément de 

la Civil isation et du Bien-être. 

Instruments de production. — Leur rôle dans la production. 

La Nature a donné à l 'homme, qui les perfect ionne, 

une force phys ique et une intel l igence qui sont comme 

un premier ins trument de product ion de travail ou d' in

dustrie , et que l'on dés igne sous le n o m de Facultés 

personnelles ou s implement de T r a v a i l . 

Ce mot dés igne à la fois les Facul tés en e l les -mêmes 

et les efforts d'où résulte leur action product ive . 

Mais l ' industrie la plus gross ière ne peut se passer 

d'autres instruments. Le sauvage le p lus dénué a besoin 

' Offre et Demande, Frais de production. Voy. p. 25 et 8..). 
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d'armes et de filets pour prendre le g ibier dont il vit , 

d'outils pour façonner u n e hut te , de peaux pour se cou

vrir. Dans u n État tant soit peu civilisé, le n o m b r e de 

ces ins truments est pour ainsi incalculable . Que de 

choses dans l 'out i l lage du p lus modeste c o m p a g n o n , du 

plus pauvre paysan ! 

Parmi ces ins truments , les uns sont naturels et non 

appropriés, c'est-à-dire ne formant pas de propriétés, et 

par conséquent communs et gratuits. Te l s sont : — les 

routes l iqu ides sur l 'Océan et les r iv ières , que Pasca l 

appelait des routes qui m a r c h e n t ; — l'action de l'air et 

des v e n t s ; — celle du solei l , — la force expansive de la 

vapeur , — celle de l 'é lectric i té , — la force végétat ive 

du sol et tous les autres agents naturels ou forces p h y 

siques. 

D'autres ins truments sont aussi n a t u r e l s , mai s sont 

devenus des propriétés , à l 'avantage du genre h u m a i n 

tout ent ier , par suite d'une première occupat ion , ou de 

travaux ou de sacrifices de toute espèce ; ce sont : — la 

terre cul t ivable , — les gîtes métal l i fères , — les pierres 

de toute espèce , — les houil les , e tc . P a r m i les instru

ments de cette catégor ie , le p lus important est la Terre 

cul t ivable et exploi table d'une façon que lconque . El le 

forme ce qu'on appe l le le F e n d s de terre , la Propriété 

Foncière ou s i m p l e m e n t la T e r r e . 

D'autres ins truments ne sont pas de créat ion natu

re l le , mai s le fruit de l 'Industrie de l ' h o m m e . Ce sont: 

— les bât iments , — les construct ions , — les outi ls , — 

les m a c h i n e s , — les bes t iaux , — toutes les m a r c h a n 

dises en g é n é r a l , — les sommes de m o n n a i e , — et 

a u s s i — les ta lents , —• les capac i t é s , — les procédés , — 

les c l ientèles . Toutes ces choses a ident l'action de Fin-
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dust r ie et concourent à la p roduct ion . On les appelle du 

nom génér ique de capitaux ou de C a p i t a l . 

Ainsi, l 'on peut dire que l 'ensemble des moyens de 

produi re const i tuant I'LNDUSTRIE se résume dans le j eu 

de trois ins t ruments généraux : 

Les Facultés ou le Travail de l ' homme, 

La Terre et les Agents naturels qu ' i l t rouve sur le 

globe, 

Le Capital ou l 'ensemble des moyens qu ' i l se crée. 

Deux de ces ins t ruments sont na ture l s : le Travail et la 

Ter re ; — un est de création humaine : le Capital . 

Ces expressions ne sont pas aussi expliciles qu'on pour

rai t le dés i rer . — Dans le langage usuel, le mot Terre ne 

comprend pas l ' ensemble des forces na ture l les appro

p r i é e s . — Le sens du mot Travail est tantôt circonscri t 

dans celui du Travail manuel , et tantôt il est agrandi jus 

qu 'à celui d ' Indus t r ie ; d 'autres fois on l 'appl ique aussi 

bien à l'Effort fait pour travail ler qu 'à la puissance ou à 

la Facullé de travailler, et même au Produi t obtenu ou 

au résul ta t du t r a v a i l . — P a r Capital, on entend aussi 

t rop exclusivement le n u m é r a i r e , dans le langage 

usuel . 

Il est à r e m a r q u e r que, souvent , l 'économiste doit 

considérer le Capital incorporé à la Terre sous forme 

d 'améliorat ions de toute espèce; ou fixé sur l 'homme 

physique et inoral , et const i tuant une habileté et des 

Talents variés. 

En r é s u m é , — la source de toutes les choses nécessai

res ou utiles à l ' homme, c'est la Terre. L 'homme puise 

à cette source , avec le Travail intellectuel et phys ique , 

et à l 'aide du Capital, résultat d 'un Travail an tér ieur , 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



c'est-à-dire avec les utilités accumulées sous forme d'ou

tils, de constructions et de provis ions 1 . 

La Production résulte de la mise en œuvre de ces trois 

ins t ruments en proport ions diverses. — C'est de leur ac

tion combinée que naissent les Produits de toute espèce, 

matériels et immatériels, les produits-choses ou les pro

duits-services, la Richesse, en un mot. 

La Terre sans Travail ne produi t rien ou presque r ien , 

en comparaison de ce qu'elle donne lorsqu elle est culti

vée avec in te l l igence ; mais le Travail de l 'homme serait 

impuissant à son tour sans capital , c 'est-à-dire sans se

mences , sans engra is , sans provisions pour a l imenter le 

travailleur en at tendant la récolte, sans ins t ruments de 

tou le ' espèce pour cultiver, sans habi ta t ions pour remi

ser les récoltes et les bestiaux. En d 'autres t e rmes , l 'ac

tion d e l à Terre et du Travail, qui sont nécessaires l 'une 

à l 'aut re , ont besoin de celle du Capital pour p rodui re 

toutes les mat ières premières sur lesquelles s'exerce l'In

dus t r ie h u m a i n e et toutes les substances qui servent à 

l 'a l imentat ion des hommes . 

De même, toutes les t ransformations des produi ts par 

les ar ts et les manufac tures , le t ranspor t , le commerce , 

toutes les créations ou tous les accroissements d'Utilité 

et de Valeur ne peuvent être obtenus sans Travail , ni sans 

les mat ières premières sur lesquelles s 'exerce ce travail , 

n i sans les ins t ruments et les moyens à l 'aide desquels 

ce travail est possible, c 'est-à-dire sans Capital. 

1 Quelques économis tes , fa i sant de la Terre un Capital, ont pu 
réduire ces tro i s in s t ruments à d e u x : le Capital e t l e Travail, le 
capital é tant le résul tat d u trava i l ; d'autres ont pu r é d u i r e l e s 
deux e n u n seul , le Travail. Mais ce sont là des abréviat ions qui 
obscurc i ssent l e s quest ions, p lus qu'e l les ne les éclairent . 
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Cil AT. IV. — ROLE DE L'HOMME DANS LA PRODUCTION. 23 

Enfin la création des produi ts immatér ie ls elle-même 

ne peut avoir lieu sans Travail et sans capi ta l , c'est-à-

dire sans avances, sans provisions, sans ins t ruments plus 

ou moins nombreux . 

• Lorsque le fonds est un ins t rument naturel non ap

propr ié , c 'est-à-dire lorsqu' i l n 'appar t ient à personne , 

comme dans la pèche mar i t ime du poisson, des per les , 

du corail , e tc . , ou peu t obtenir des produi ts avec du 

Travail et du Capital seulement . 

Dans les industr ies manufacturières et commercia les , 

le Travail el le Capital suffisent également, et le fonds de 

Terre n 'es t pas absolument nécessaire , ou du moins il 

est de peu d ' impor tance , puisqu 'on ne doit donner ce 

nom qu 'à l'emplacement occupé par les ateliers et les 

magasins . Mais il ne faut pas oubber que les matières 

mises en œuvre par ces deux industr ies ont la Terre pour 

origine et qu'elles sont voiturées sur la t e r r e , en subis

sant leurs diverses évolutions. 

Dans les professions qui donnent les produi ts immaté

r iels , le Travail et le Capital fonctionnent aussi seuls di

r ec t emen t ; mais il est évident que les produi t s qui for

ment ce Capital ne pourraient exister sans l 'action de la 

Terre, plus ou moins appropr iée et sur laquelle s 'exerce 

l 'activité du t ravai l leur . 

Rôle de l'homme dans la Production. 

Dans ceLte mise en œuvre , les Hommes jouen t des rô

les différents : 

Les uns exécutent sous une direction supér ieure des 

opérations à l 'aide de leurs forces muscula i res ou de 

leurs apt i tudes personnel les , avec plus ou moins d'in-
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telligence, d 'adresse ou de talents ; ce sont les Ouvriers 
ou Emploijés. 

Les aut res découvrent , étudient ou propagent les cou-

naissances de toutes sorles que nécessi tent les diverses 

branches de l ' industr ie h u m a i n e ; ce sont les ouvriersou 

employés d'élite : Artistes, Savants, Inventeurs, Ingé

nieurs, Architectes, e tc . 

D'autres, enfin, d i r igent la p roduc t ion ; — se procu

rent les matières premières ou les objets sur lesquels 

s 'applique l eu r i n d u s t r i e ; — r é u n i s s e n t les ins t ruments 

de t ravai l ; — a p p l i q u e n t les procédés et les moyens de 

t ravai l ; — t i r e n t parti des résul ta ts de la p roduc t ion ; 

— conduisent hommes et c h o s e s , — e t courent tous les 

r isques , ceux de la bonne comme de la mauvaise fortune; 

ce sont les entrepreneurs d'industrie ou employeurs d 'ou

vriers . 

Ces trois fonctions peuvent être exécutées par des per

sonnes différentes ou par la même personne . 

On les re t rouve dans toute espèce d ' indust r ie , dans la 

création de toute espèce de produi t . La product ion d 'un 

simple fruit n'exige-t-elle pas une série de connaissances 

et des procédés de cul ture (rôle du Savant); des m a n u 

tentions diverses du te r ra in ou de l ' a rbre (rôle de l'Ou

vrier); l 'application de ces connaissances, la conduite des 

ouvriers , l 'emploi des moyens de travail (rôle de l 'Entre

preneur )? Si le fruit est le résul ta t des efforts d 'un seul 

j a rd in ie r , c'est que celui-ci joue ces trois rôles différents. 

Autre exemple : u n h o m m e étudie le droit , il se fait sa

van t ; il devient en t repreneur , lorsqu' i l ouvre une étude 

d'avocat; il est ouvrier, toutes les fois qu'il plaide ou qu'i l 

se livre à une opération quelconque de son cabinet. 

On retrouve le même classement des travail leurs dans 
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une Association. Lorsqu 'un certain n o m b r e d 'hommes se 

réunissent pour met t re ensemble leurs capitaux et leurs 

facultés, pour cour i r ensemble les chances de l 'entre

prise et par tager les profits, un ou quelques-uns d 'entre 

eux se consacrant plus spécialement à la direction ou à 

la g é r a n c e , font fonction d 'En t r ep reneu r s , et le plus 

grand n o m b r e suivent leur impulsion comme simples Ou

vriers ou Employés. 

Nous ne parlons ici que de la Product ion ; nous ver

rons plus l o i n 1 comment les divers coopérateurs inter

viennent dans la Réparti t ion. 

Ce que coûts la production et comment progresse l'Industrie. 

Il est naturel de penser qu 'une bonne product ion , une 

production rationnelle, doitrforaner un résultai, c'est-à-dire 

des utilités dont la valeur totale soit équivalente à toutes 

les valeurs dépensées pour obtenir ce résul tat , savoir : 

La valeur du Travail de tous les coopéra teurs , se résu

mant dans le Salaire; 
La valeur de la location de tous les capitaux employés 

(pour mat ières premières , outi ls) , se résumant dans 

\'Intérêt ou le Loyer. 

Sinon, il y a per te p o u r le p roduc teur et pour la so

ciété. 

Ces deux éléments constituent les Frais ou le Coût de 
la production. 

Dans l 'excédant, s'il y en a un, se trouve le bénéfice ou 

profit de. l ' en t repreneur . 

La rente foncière ou revenu naturel du possesseur du 

sol ne fait pas forcément partie des frais de product ion. 

1 Aux ehap. xix à IXIII. 
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' 26 PREMIÈRES NOTIONS D'ECONOMIE POLITIQUE. 

Dans le salaire et Vinte'rêt se trouvent les' frais de 

transport et Y impôt payé au gouvernement ; car le trans

por t et les services de l 'autori té nécessitent du travail et 

l 'emploi d 'un capi ta l . 

L'habileté dans la 'product ion ou le P r o g r è s dans l 'in

dustr ie consiste à d iminuer sans cesse les frais de pro

duct ion , c'est-à-dire à obtenir plus de résul tats ou de 

mei l leurs résultats pour les mêmes frais, ou, ce qui re

vient au même , à faire moins de frais p o u r les mêmes 

résul ta ts . En agr icu l ture , par exemple, le p rogrès con

siste à faire p rodu i r e plus de récoltes à un hec ta re avec 

la même peine et la même dépense ou à rédu i re le tra

vail et la dépense pour la même récol te . 

Ce progrès s 'obt ient par l 'application des découvertes 

de toute espèce dans les sciences et les a r t s . Il profite 

d 'abord à celui qui sait b ien appl iquer ces découvertes, 

el ensuite, par le fait de la concurrence et d e la baisse 

du prix des produi t s , aux acheteurs ou consommateurs 

de produi ts , à i a société tout entière. 

L ' intérêt individuel , -l'appât du bénéfice, la crainte de 

la pe r t e , s t imulent ce progrès , que la concurrence étend 

et rend profitable à tous. 

En faisant l 'analyse de la product ion , nous venons de 

constater l 'action de trois ins t ruments généraux ou fac

teurs de la r ichesse, et la na tu re des qual i tés (Utilité et 

Valeur) qui la const i tuent , savoir : — les facultés pe r 

sonnelles en act ion, c'est-à-dire le travail; — les agents 

na ture ls et le sol cultivable et exploitable, c 'est-à-dire la 

terre ; — t o u t l 'outillage créé par l ' industr ie et l 'homme, 

c 'est-à-dire le capital. 

La na tu re du travail est suffisamment indiquée dans les 
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C H A P I T R E Y 

Le C a p i t a l a u x i l i a i r e I n d i s p e n s a b l e d n T r a v a i l 
d a n s l a P r o d u c t i o n . 

Nature et rôle du Capital. — Différentes espèces de Capitaux : Ca
pital fixe, Capital circulant, etc. — Formation du Capital. — 
Moyen de faciliter les épargnes. 

Rature et rôle du Capital.— Différentes espèces de Capitaux. 

Nous avons di t (page 21) le rôle du Capital dans la 
Product ion, et nous avons vu combien il y était impor
tan t et i nd i spensab le ; mais il est ut i le de préciser 
davantage sa n a t u r e ; car , sous cent formes diverses , il 
met en mouvement les forces sociales. 

Rien ne peut mieux donner l 'explication de ce mot t an t 
employé, et pour tan t si peu compris encore, que de faire 
l ' énumérat ion des choses qui sont du Capital. 

Par C A P I T A L il faut en tendre tout produi t , tout ins t ru
men t , tout m o y e n dont l ' industr ie se sert ou peut se 
servir pour p rodu i re de nouvelles valeurs. — C'est la Ri
chesse (autre que la te r re et le travail ou les facultés de 
l 'homme) destinée à la product ion , soit à titre de matières 
premières, soit sous forme d'instruments ou de moyens 
divers de t ransformation et manuten t ion . 

On voit tout de suite combien on s 'égare, quand on 
confond le Capital avec le Numéraire, c 'est-à-dire avec 

explications qui p récèden t ; mais nous avons à revenir 

sur la na ture et Je rôle du Capital et de la Terre dans 

la Product ion. 
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les espèces monéta ires d'un pays , qui ne sont qu'une 

très-petite portion de son C a p i t a l 1 ; en France , par e x e m 

ple , où on évalue le numéraire à trois ou quatre mi l l iards , 

tandis que le Capital national s'élève probab lement à 

près de deux cents mi l l iards . Et encore ne doit-on bien 

posi t ivement classer au rang des Capitaux que la partie 

des trois ou quatre mil l iards qui c ircule dans les affaires, 

et fonctionne comme intermédia ire . 

Les Capitaux, selon leur emplo i et leur n a t u r e , con

stituent deux classes différentes : — celle des Produits 

réservés pour la consommation , — et celle des Produits 

destines à la reproduction, lesquels se subdivisent en 

deux catégories: — l 'une, comprenant les Capitaux fixes 

ou engagés — l'autre, les Capitaux circulants. 

Les PBOOriTS RÉSERVÉS POUR LA CONSOMMATION IMMÉDIATE 

sont : les Aliments, les Habits, les Meubles, les Maisons 

et les Terres d'agrément, les maisons destinées aux besoins 

des familles, — et tout ce qui sert à l 'entretien, soit des 

travai l leurs , soit des capital istes . 

Les uns se consomment tout entiers, c o m m e les ali

m e n t s ; les autres sont p lus ou moins durables , et on 

n'en consomme que l 'usage . 

Cette catégorie de produits peut être classée, soit parmi 

les Capi taux, parce qu'ils sont suscept ibles de servir à la 

Product ion, soit p a r m i les Revenus . 

Les CAPITAUX FIXES ou ENGAGÉS sont tous les Instruments 

de travail d'un dép lacement difficile, qui peuvent donner 

un revenu sans changer de maxlre; tels sont : 

Les Bâtiments servant à la Product ion ; 

' Quelques centièmes. 
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Les Améliorations et Travaux faits sur la Terre , et non 

confondus avec el le; 

Les Travaux pour l 'exploitation des mines 1 ; 

Les Voies de communication de toute espèce; 

Les Machines, mécanismes et appareils disposés pour 

un usage spécial. 

Les CAPITAUX CIRCULANTS OU MOBILES sont ceux qui ne 

donnent des profits que par des échanges successifs; tels 

sont , à des degrés différents : 

Les Monnaies et autres ins t ruments de circulat ion, 

aussi désignés par le n o m de Capital roulant1 ; 
Les Matières premières sur lesquelles s'exerce l ' In

dus t r i e ; 

Les Produits manufacturés de toute espèce : les t i s 

sus , etc. ; 

Les Approvisionnements des boulangers , des bouchers , 

des fermiers , des b ra s seu r s , e tc . ; 

Les Clientèles, les achalandages des magas ins , des ca

binets , e tc . , — les Procédés de fabrication, secrets ou 

brevetés, — les marques de fabrique, peuvent, selon leur 

na tu re , être compris dans l 'une ou l 'autre catégorie , — 

ainsi que les divers animaux, productifs de travail ou 

de mat ières premières . 

1 La terre elle-même, les Mines et les Carrières, pour ceux qui à 
tort en font des Capitaux. (Voy. p. '22, note.) 

* Ici il faut prendre garde de faire double emploi et de compter 
d'une part les Signes représentatifs {billets, lettres de change, ac
tions, etc.), et les choses dont ils représentent les valeurs et qui 
appartiennent soit à la catégorie des Capitaux engagés, soit à celle 
des Capitaux circulants. Il est parlé spécialement de la monnaie au 
chapitre xvi. 

ï. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Par l'effet d u Crédit et le j e u des institutions du c r é 

d i t , les Capitaux fixes peuvent être ut i l i sés , à divers 

égards , comme des capitaux c i r c u l a n t s 1 . 

De cette énumérat ion et de cette classification ressor-

tent en part ie la na ture et l e rôle des diverses espèces 

de capi taux et du capital en général ; mais il est ut i le de 

fa i reobserver que ce n'est qu'après avoir observé la n a 

ture et le rôle de la monnaie et des s ignes représen

tat i f s* , que l'on peut se faire une j u s t e idée d u fonc

t ionnement du p lus c irculant des capitaux, en lequel 

les autres sont proviso irement transformés dans les 

évolut ions de la product ion , de l 'échange et de la répar

t i t ion. 

Suivant les profess ions , il faut des proport ions diffé

rentes de ces deux espèces de Capitaux; et c'est sou

vent pour ne pas b ien chois ir cette proport ion que 

beaucoup de chefs d' industrie c o m p r o m e t t e n t l eur si

tuation. T o u s les jours , des m a r c h a n d s , par exemple , 

engagent trop de capi taux dans l 'embel l i ssement de 

leurs magas ins , et appauvrissent leurs fonds de roule

ment . 

D'après l 'énumération ci-dessus, on peut aussi dire 

qu' i l y a des Capitaux matériels et des Capitaux imma

tériels. Dans .ces derniers on comprend souvent (avec les 

cl ientèles et les p r o c é d é s ) , les qual i tés mora les , les fa

cultés industriel les et les ta lents des travai l leurs , toutes 

choses que l'on a aussi dés ignées sous le n o m génér ique 

de Capital moral ou capital intellectuel. Mais c'est là un 

l a n g a g e figuré qui a conduit à plus d'une confusion ; et 

4 Voy. plus loin au chapitre xvu. 
s Voy. chapitre xvi et xvn. 
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il vaut mieux réserver aux qualités et aux ta lents la dé

nominat ion d ' Ins t rument- t ravai l . 

Formation du Capital. — Moyen de faciliter les épargnes. 

Un point des plus ut i les à considérer , c'est la maniè re 

dont les Capitaux se forment dans le m o n d e . 

Étant donnés des revenus d'une provenance quelcon

que , les Capitaux s 'obt iennent de la m a n i è r e â la fois la 

plus simple et la plus difficile : pa r l'épargne ou l'éco
nomie; — c'est-à-dire pa r la réserve des Utilités ou des 

Valeurs provenant de l 'excédant de la Production sur la 

Consommation pour la satisfaction des besoins , réserve 

que l'on destine à a l imente r une nouvelle product ion. 

— Supposons une product ion des p lus modestes , celle 

d 'un ouvrier agricole, par exemple : si cet ouvrier gagne 

par an 400 trancs et qu'il n ' en dépense que 550, il fait 

une économie de 50 francs. Cette économie est, s'il ne 

la destine pas à ses besoins , un capital improduct i f en 

a t tendant un emploi ; c'est u n capital dans toute l 'accep

t ion du mot , dès le moment où il parvient à le faire 

c o o p e r e r à une p roduc t ion . 

La pra t ique de ce procédé si simple de l 'économie, de 

l'abstinence ou privation, est cependant u n e vertu diffi

c i l e ,pu i sque la d i f fé rencedelaProduct ionsur la Consom

mat ion ne peut être obtenue qu'à l 'aide d 'un effort mo

ra l et d 'une résis tance souvent pénible aux tentat ions des 

besoins qui se p résen ten t toujours en foule, et à l 'attrait 

du plais i r que leur satisfaction procure . Cet effort peut 

ê t re considéré comme un véri table travail , et on peut 

dire aussi que le capital est doublement le fils du t ra-
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v a i l 1 , parce qu'il p rocède d 'abord du travail product if 

et ensuite de l ' épargne résumant l 'ensemble des efforts, 

des privations et des soins , que nécessitent la mise en 

réserve du revenu non consommé, sa conservat ion, son 

accumulat ion et finalement son placement . 

Le capital a donc u n e origine essentiellement morale 

et respectable . 

Un pays est d ' au tan t plus civilisé, d ' au tan t plus pu i s 

sant, qu' i l possède plus de cette force morale propre à 

provoquer la création des capitaux dont il a besoin et 

qui sont le levier de sa force, de son indépendance et de sa 

l iberté. On comprend, de plus , que cet ins t rument de 

production ne puisse se former facilement que dans un 

pays où le travail est honoré , où la propriété est garan

tie, où la sécurité est profonde. 

Mais ce serait une e r reur de croire que le capital se 

forme toujours par une épargne de monna ie ou par une 

abstention de dépense. Il y a capital , sous quelque forme 

que soit la valeur créée, accumulée , économisée et des

t inée à la p roduc t ion ; cent francs dépensés à un achat 

intelligent dans l ' intérêt de l ' industr ie qu'on exerce 

sont souvent mieux capitalisés que si on les conserve 

sous forme improduct ive de numéra i r e en caisse. 

Toute améliorat ion dans l ' industr ie qu 'on exerce, 

toute améliorat ion sur le sol, est une formation de ca

pital ; car c'est un pré lèvement sur la consommation, en 

vue d 'une nouvelle product ion ou d 'une product ion plus 

féconde. 

Une autre espèce d 'épargne est celle qu 'on fait en se 

4 On dit, par figure de langage, que le capital est du travail ac
cumulé; le travail s'évanouit et ne s'accumule point; ce snnt les 
fruits du travail qui, réservés et accumulés, forment le capital. 
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procurant des ta lents personnels ou en élevant el instrui

sant u n enfant ayant des facultés product ives. 

Mais il est à r emarque r ici que le capital p roprement 

dit disparait pour faire place à d 'autres ins t ruments ; la 

Terre 1 ou les Facul tés , qui deviennent ainsi des instru

ments plus perfectionnés. 

Plus l ' industrie qu 'on exerce est féconde, plus les ca

pi taux que l 'on possède produisent de revenus, p lus on 

peut se faire payer la location ou le service de ses facul

tés , plus les épargnes peuvent être abondantes et la for

mat ion du capital facile. 

Celte facilité est encore augmentée, dans des eircon-

stancesexcoptionnelles : par des spéculat ions aventureu

ses, pa r les chances du hasa rd ou par le jeu . Mais on a 

r emarqué qu 'en moyenne les opérat ions et les tentatives 

les plus chanceuses sont aussi les moins lucratives. A 

côté de quelques favoris de la fortune, il faut voir les 

nombreuses vict imes. 

En définitive, c'est par les efforts habi les , persévérants 

du travail d 'abord, par l 'abstinence et l 'o rdre ensuite, que 

se forme, dans toutes les professions et dans toutes les 

conditions de la vie, la plus grande partie des capitaux 

d 'un pays. 

Les capitaux, consti tuant des propr ié tés , se t ransmet 

tent par don et par héri tage. Dans ces deux cas, les nou

veaux possesseurs sont, en vertu du droit de Proprié té*, 

substitués aux anciens , qui les ont formés eux-mêmes ou 

les tenaient d 'au t res qui les avaient formés. C'est ainsi 

1 Voy. le chapi tre su ivant . 
* Voy. p lus l o in , cliap. v m . 
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d u m o i n s q u e l e s c h o s e s s e p a s s e n t d a n s l e s p a y s c i v i l i 
s é s , o ù r è g n e l a J u s t i c e . C a r p a r t o u t o ù l a s p o l i a t i o n 
e x i s t e s o u s f o r m e d ' E s c l a v a g e , d e M o n o p o l e a r t i f i c i e l , 
d ' A b u s , e t c . , i l y a d é p l a c e m e n t i n i q u e d e s r é t r i b u t i o n s 
l é g i t i m e s . N é a n m o i n s , c e u x q u i p r o f i t e n t d e c e s d é p l a c e 
m e n t s i l l é g i t i m e s n e p e u v e n t , e u x a u s s i , c a p i t a l i s e r q u e 
p a r l ' a b s t i n e n c e , l ' é c o n o m i e e t l ' o r d r e . 

Moyen de faciliter les épargnes. — P o u r f a c i l i t e r l e s 
é c o n o m i e s d e s p e t i t s p r o d u c t e u r s , e t p o u r l e s m e t t r e à 
m ê m e d e s o u s t r a i r e l e u r s p l u s p e t i t e s é p a r g n e s à l a s o l 
l i c i t a t i o n d e l e u r s b e s o i n s , i l a é t é i m a g i n é d e s Caisses 
d'Epargne, i n s t i t u t i o n s p h i l a n t h r o p i q u e s , q u i , s o u s l a 
s u r v e i l l a n c e d e p e r s o n n e s c a p a b l e s d ' i n s p i r e r c o n f i a n c e , 
r e ç o i v e n t e n d é p ô t l e s p l u s m o d e s t e s é c o n o m i e s . C e s d i 
v e r s e s p e t i t e s s o m m e s s o n t r é u n i e s e t v e r s é e s e n F r a n c e 
d a n s l e s c a i s s e s d e l ' É t a t , q u i p a y e u n i n t é r ê t a n n u e l e t q u i 
r e m b o u r s e c e s d é p ô t s t o u t e s l e s f o i s q u ' o n l e s l u i d e 
m a n d e . D e s s o m m e s a s s e z c o n s i d é r a b l e s o n t é t é a i n s i 
é p a r g n é e s , p a r l e s c i t o y e n s l e s p l u s m o d e s t e s , e n A n 
g l e t e r r e , e n F r a n c e e t d a n s l e s a u t r e s p a y s 1 . 

U n e c a i s s e d ' é p a r g n e c o n c e n t r e d e s é c o n o m i e s q u i s ' é v a 
p o r e r a i e n t s a n s e l l e ; e l l e e s t c o m m e u n e t i r e l i r e o ù l e s 
p e t i t s p r o d u c t e u r s p e u v e n t d é p o s e r l e s r e s s o u r c e s q u ' i l s 
v e u l e n t r é s e r v e r ; e l l e e s t u n e é c o l e é l é m e n t a i r e o ù s e 
c r é e n t d e p e t i t s c a p i t a u x , o ù s e f o r m e n t d ' i n t é r e s s a n t s 
p r o p r i é t a i r e s ; e l l e e s t l e c o n d e n s a t e u r d e l ' é c o n o m i e e t 
d e s v e r t u s q u i l ' a c c o m p a g n e n t . O n d o i t d o n c ê t r e r e -

1 La première caisse d'épargne a été fondée [en Angleterre en 
1810; la première caisse d'épargne de France a été celle de Paris, 
fondée en 1818. — On peut évaluer à une quinzaine de milliards la 
totalité des versements opérés dans ces deux pays depuis l'origine 
de ce* établissements. 
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C H A P I T R E VI 

- L e C a p i t a l s o u s f o r m e d e M a c h i n e s . 

Utilité des machines. — Leur influence morale. — Objections faites 
aux Machines et au Progrès en général. — Leurs inconvénients 
largement compensés par les avantages sociaux qu'elles offrent. 

Utilité des Machines. — Leur influence morale. 

Par Machines, il faut en tendre tout outi l , mécanisme 

ou appareil , servant d'auxiliaire à l ' homme dans le t ra

vail, augmen tan t sa puissance dans la product ion . 

Les machines pe rmet t en t de faire concour i r à la Pro

duct ion les forces de la n a t u r e ; elles font des travaux 

que les h o m m e s ne pourraient fa i re ; elles font plus vite 

et mieux une pa r t i e de celui qu ' i l s savent faire; elles 

permet tent d 'obtenir p lus de p rodu i t s avec moins de 

travail leurs ; elles on t pour résul tats : 

Célérité, — économie, — abondance , — bas prix. 

1 Voy. au chapitre vu. 

connaissant envers ceux qui les ont fondées et p ropa

gées. 

Les entreprises d'assurances et celles de crédit offrent 

des facilités pour la formation, la conservation et l 'utili

sat ion des épargnes et du cap i t a l 1 . Déplus , elles les p ro 

voquent par les bénéfices qu 'e l les offrent avec leurs di

verses combinaisons . — Il en es tde même des associations 

ouvrières, qui parv iennent à se cons t i tuer . 
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Quelques faits sai l lants pr is dans l ' indus t r ie ancienne, 

et m o d e r n e 1 peuvent faire apprécier le rôle et la puis

sance des mach ines , ainsi que la fécondité de la p ro 

duction de nos j o u r s , comparée à celle d 'autrefois. — 

Autrefois un ouvrier , t ravail lant comme on le fait encore 

dans les Pyrénées , obtenai t cinq ou six ki logrammes de 

fer. Aujourd 'hui u n ouvrier , t ravail lant à l 'aide de hauts 

fourneaux, en produi t 150 k i logrammes ou t r en te fois 

p lus . — Du temps d'L'lysse, un h o m m e faisait, en un 

jour , d e l à farine p o u r vingt-cinq. A Saint-Maur, près 

Paris, un seul moulin a pu produi re de nos jours de la fa

rine pour soixante-douze mille personnes , avec le travail 

de vingt ouvriers , soit de la farine pour trois mille six 

cents personnes avec le travail d 'un ouvr ier . Le progrès 

était donc de cent quaran te -qua t re pour un sur le temps 

d'Ulysse. — Avant 1769, il aurai t fallu t rois cent vingt 

fileuses pour faire autant qu 'une ouvrière d 'aujourd 'hui 

qui conduit (en compagnie de quat re autres) deux m é 

t iers de hui t cents b roches . — Une fileuse taisait jus te la 

moitié de la besogne d 'une b r o c h e . 

Les machines émancipent l 'espri t humain , en permet

tant qu 'une par t ie des h o m m e s s 'occupe des arts , des 

sciences et de tous les t ravaux qui n 'ont pas pour objet 

la cul ture du sol. 

Si les diverses façons que réc lame le sol ne pouvaient 

se donner que par le moyen de la bêche, si nous ne 

pouvions faire concourir à ce travail la cha r rue et les 

an imaux, qui sont aussi des machines , il est probable 

qu' i l faudrait employer à la product ion des denrées ali

menta i res la totalité des bras qui s 'appliquent actuelle-

1 Voy., pour de curieux détails, Michel Chevalier, Cours d'éco
nomie politique, t. I, p. 80. 
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ment aux autres t ravaux. La charrue a donc permis à un 
grand nombre d 'hommes de se l ivrer aux sciences, aux 
arts , à la cul ture de toutes les facultés de l 'espri t et du 
cœur. 

Grâce aussi à l ' intervention des machines , l 'ouvrier 

est successivement débarrassé des travaux les plus p é 

nibles et les plus dégoûtants , de ceux entin qui peuvent 

l ' ab ru t i r , le ravaler davantage . L'état duquel il faut con

s t amment se r approche r , c'est celui d 'une société où 

toute action machinale serait exécutée par des animaux, 

ou encore mieux par des machines , et où tous les ou

vr iers ne seraient que des inspecteurs de ces t ravai l leurs 

aveugles. 

Objections faites aux Machines. — Leurs inconvénients largement 
compensés par les avantages sociaux qu'elles offrent. 

On a fait à l ' introduct ion des machines des objections 

faciles à réfuter. 

On a dit que leur invent ion était nuisible toutes les 

fois que la product ion suffit à la consommat ion . — Mais 

les économistes ont répondu que toute mach ine nouvelle, 

donnant lus produits à plus bas prix, ouvrait une plus 

grande mar^e à la consommation. Dès que les bas n 'ont 

plus valu que u n franc ou moins la pa i re , presque tout 

le monde a pu en avoir peu ou beaucoup , et la consom

mation des bas s'est augmentée , comme la facilité de les 

produi re . 

On a dit que les machines tendaient à r emplacer les 

h o m m e s sur la te r re , et qu'il valait mieux que les pays 

fussent peuplés d 'hommes que de machines . — Mais les 

économistes ont répondu, d 'abord, que les machines n e 

3 
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1 Yoy. chap, xxvi, sur la Population. 

consommant ni comestibles ni fourrages, et, la popula

t ion n 'é tant limitée que par la quanti té des subsistances 

a l i m e n t a i r e s 1 , l 'augmentat ion des machines ne pouvait 

avoir d'influence pour d iminuer le nombre des hommes . 

Les économistes ont encore montré que les occupations 

créées par les machines sont , la p lupar t du temps, plus 

considérables que celles qu 'e l les suppr iment . 

Les machines , il faut l 'avouer, ont u n inconvénient, 

mais cet inconvénient est heureusement passager , bien

tôt at ténué et, finalement, compensé et au delà par leurs 

avantages. — Elles obl igent les h o m m e s dont elles font 

le travail à changer d 'occupations, ce qui est une peine ; 

et elles les exposent à un chômage plus ou moins long, 

ce qui peut ê t re une cause de misè re et de souffrances. 

Mais bientôt leur effet est, pa r la baisse des prix des cho

ses qu'el les produisent , d 'augmenter la consommation 

de ces mêmes choses ; dès lors plus d 'hommes sont de

mandés pour la surveil lance des machines ou pour les 

t ravaux accessoires qu'el les engendrent , et les ouvriers 

déplacés t rouvent une nouvelle occupation, soit dans 

l ' industr ie de la machine nouvelle, soit dans les autres 

b ranches de t ravai l . 

Au reste, l ' introduction des nouvelles machines est un 

fait qui ne se produi t ni d 'une maniè re imprévue , ni sur 

une grande échel le . —• Les inventions ne réussissent 

pas du p remie r j e t ; — les inventeurs ont à t r iompher de 

la routine et des habi tudes p r i se s ; •— les chefs d'in

dust r ie ne r i squent pas , sans longue réflexion et sans 

tâ tonnements , les avances nécessaires au renouvellement 

de leur matér ie l . 
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Des esprits superficiels ont quelquefois proposé de 

proscr i re l ' introduction des machines dans un pays . Mais 

ils n'ont pas réfléchi que cela était s implement impossi

ble , pour diverses r a i sons : — la p remière , c'est que 

cette prohibition serait nul le , si elle ne s 'étendait pas au 

inonde entier , car sans cela certains pays profiteraient 

seuls des idées nouvelles ; — la seconde, c'est qu ' i l y a 

des machines don t on ne peut se passer , telles que les 

pendules , les presses , les pompes , les a rmes , la char

rue , e tc . ; — la troisième, c'est qu 'on serait logique

men t conduit à proscr i re tout outil qui dépasserai t les 

ongles . Ce qui serait non-seulement b a r b a r e , mais ab

s u r d e . 

Nous venons de par ler des travaux que les machines 

font naî tre en compensat ion de ceux qu'elles remplacent . 

L'histoire de l ' industr ie moderne nous démontre cette 

action par de nombreux et frappants exemples. 

Il n 'y a plus de comparaison possible ent re la maigre 

industr ie des copistes d 'avant le quinzième siècle et les 

nombreuses industr ies auxquelles l ' impr imer ie a donné 

naissance: celles des au teurs , des fabricants de papier, 

des ouvriers composi teurs , des impr imeurs et cor rec 

t e u r s , d e s b r o c h e u r s , r e l i e u r s , fondeursde caractères,cl i -

cheurs ,e tc . Assurément il y a aujourd 'hui plus decopistes 

employés par les auteurs qu'il y en avait à l 'époque où 

l ' impr imer ie n'existait pas . Quels immenses résul ta ts! et 

cela, sans tenir compte des incommensurables résul tats 

poli t iques et moraux que l 'humani té a retirés de l'inven

tion de Gutenberg. 

Avant l ' invention des machines à filer le coton, il n 'y 

avait en Angleterre que 5,200 fileuses au petit rouet et 

2 ,700 t i s s e u r s ; total , 7,900 ouvriers . Dix ans après , 
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en 1787, on comptait , tant dans la filature que dans le 

tissage, 352,000 ouvriers , ou quarante fois p lus . Par 

suite des nouveaux perfect ionnements des mécanismes 

et de l ' in t roduct ion de la vapeur dans cette industr ie , le 

nombre des ouvriers en coton n'a cessé d 'augmenter . 11 

était déjà, en 1833, suivant un relevé qui n 'a pas été refait, 

de près de 500 ,000 ; de 800,000, en y comprenan t ceux 

des industr ies la térales , tels qu ' impr imeurs sur coton, 

fabricants de tul les , brodeurs , etc. ; de 1,500,000, avec 

les vieillards, les femmes et les enfants ; de 2 mi l l ions , 

avec les menuis iers , ser rur ie rs et maçons occupés à fa

br iquer les us ines , les mét iers et les machines . 

Le perfec t ionnement des voies de communication et 

les chemins de fer produisent en ce moment des effets 

analogues; ils ont déplacé les t ravail leurs de p lus ieurs 

indust r ies , mais ils ont créé des t ravaux immenses capa

bles d 'occuper non-seulement les t ravail leurs déplacés, 

mais encore beaucoup d 'aut res . 

En résumé, les mach ines produisen t u n grand bien 

social, en met tant les produi ts à la portée d 'un p lus 

grand nombre de c o n s o m m a t e u r s ; elles augmenten t les 

occupations des t ravai l leurs et elles compensent par des 

avantages généraux et considérables l ' inconvénient (pas

sager , restreint et bientôt atténué) qu'el les occasionnent 

en forçant quelques ouvriers à changer d 'occupation, — 

ou quelquefois en les exposant à un chômage, temporai
rement. 

'fout ce que nous venons de dire des machines s 'ap

pl ique aux découvertes de toute espèce, aux P R O G R É S de 

tout genre , à tous les perfectionnements, à toutes les 
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CHAPITRE VII 

L a T e r r e , t r o i s i è m e i n s t r u m e n t d e l ' I n d u s t r i e 
h u m a i n e . 

Nature de la Terre comme instrument de travail. — Grande et pe
tite propriété; — grande et petite culture. — Faire valoir, mé
tayage, fermage. — Division du sol. 

Nature de la Terre comme instrument de travail. 

Dans la 2'erre il y a deux choses à considérer : la 

force naturel le et productive qui est en elle ; les facultés 

product ives que l 'homme lui communique ou qu'il aug

mente par des améliorat ions de son fait. 

Sous le p remie r rappor t , la Terre est u n Agent natu

rel appropr ié . 

Sous le second, la Terre peut être considérée comme un 

Capital; mais c'est un capital tellement impor tant et 

qui a des qualités si par t icul ières , que les économistes 

ont été conduits à l 'é tudier séparément des deux aut res , 

pour éviter les confusions. 

La Terre p roprement dite comprend la surface du sol 

cultivable, les forêts, les pâ turages et autres te r ra ins 

suscept ibles d 'une utilisation que lconque , les gisements 

des houil les, des minera is et des carr ières en généra l . 

Dans les discussions économiques, on par le surtout du 

améliorations, — mécaniques, — chimiques, — écono
miques, — politiques, — administratives, e tc . , qui 

permet ten t de faire m i e u x , p l u s v i t e e t â m e i l l e u r 

m a r c h é . 
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Sol cult ivable ; mais les conclusions auxquel les on ar

rive en ce qui le concerne sont aussi appl i cab les aux 

autres moyens producti fs de la terre, et à l ' E m p l a c e 

m e n t sur lequel s'exercent les diverses industries. 

Le Capital proprement dit s' incorpore avec la Terre , 

sous forme de nivel lements , de canaux , de fossés, de 

c lôtures , de bât iments , de plantat ions, etc. ; il s'y a t 

tache sous forme d'outils, d' instruments aratoires , de 

mach ines , de bétai l , d'engrais , de s e m e n c e s , e t c . 

Le Travail se combine , pour ainsi dire, avec la T e r r e , 

non-seulement sous forme de travai l muscula ire , mais 

encore sous forme de travail inte l lectuel , d'observations 

et de sc ience. 

La Terre , j u s q u ' à u n certain point , peut être cons i 

dérée c o m m e une machine ou plutôt comme une collec

tion de m a c h i n e s de forces inégales. — En effet, il existe 

une grande différence entre une terre et une autre , soit 

à cause de sa fertilité naturel le , soit à cause de sa posi

tion c l imatér ique , soit encore à cause de sa prox imi té 

du l ieu de la vente des produi ts , soit enfin à cause de 

toute autre c irconstance favorable ou défavorable . Un 

hectare dans le département du Nord et un hec tare dans 

les A lpes ; u n e propriété isolée dans les terres et u n 

champ dans la banl i eue d'une g r a n d e v i l l e , près du 

centre de c o n s o m m a t i o n , sont autant de mach ines de 

forces très-diverses et très- inégales . 

La terre ne l ivre tout le produit qu'el le peut donner 

qu'à l'aide des deux autres ins truments , le Travai l et le 

Capital . Ses produits spontanés sont sans importance , 

comparés à ceux qu'el le fournit avec le concours jud i 

c ieux d'un travail habi le et d'un capital suffisant. Mais, 

s'il est vrai qu'à u n m o m e n t donné u n travail et un ca-
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pital doubles , appliqués à la t e r r e , donnent des récoltes 

doubles , cela n 'es t pas vrai d 'une manière con t inue ; et 

il est p robable qu 'un second doublement du travail et du 

capital p rodui ra i t une récolte mo ind re que le double, 

et ainsi de su i te . — En cela, Yindustrie agricole diffère 

des aut res , où les produits sont plus souvent proport ion

nels à la quant i té des capitaux et du t ravai l qui les met 

en œuvre . 

Grande et petite Propriété ; — grande et petite Culture. — 
Faire valoir. Métayage, Fermage. — Division du sol. 

Les économistes et les agronomes se sont souvent de

mandé s'il valait mieux, pour un pays, que le sol appar

t int à de grands propr ié ta i res ou que la possession des 

ter res fût morce lée ; — ils se sont également demandé 

lequel valait mieux de la g rande ou de la peti te culture ' . 

Mais il n'a pas été répondu d 'une manière absolue à ces 

questions. —11 n'y a pas de règle généra le ; la règle va

rie avec les pays, avec les c l imats , avec le caractère des 

habi tan ts , avec la législation économique du pays. 11 faut 

r emarque r , toutefois, q u e — grande propr ié té et grande 

cu l tu re , — p e t i t e propriété et petite cu l tu re , — ne sont 

pas des idées qui se t raduisent nécessairement l 'une par 

l ' au t re . L'Irlande, par exemple , est un pays de grande 

propr ié té et de peti te c u l t u r e ; et , d 'autre par t , 

la propriété pourrai t appar tenir à de nombreux propr ié

taires et ê tre l'objet d 'une g rande exploitation. 

11 n 'y a pas de règle générale non plus au sujet de la 

1 Ces expressions sont élastiques, et leur sens varie selon les 
pays. Au-dessous de 15 hectares, la cullure est dite petite ; de 15 à 
30, elle est moyenne. 
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préférence à accorder aux modes d'amodiation ou de lo-

• cation et d'exploitation du sol. 

Les systèmes les plus généraux sont les suivants : 

Celui de la cu l ture par le paysan proprié ta i re et la fa

mi l le , ou celui du faire valoir, dans lequel le propr ié

taire d 'un p lus g r a n d domaine condui t diriger l'ex

ploitation de la te r re , avec des capitaux qui lui appar

t iennent ou qu'il emprun te et avec des ouvriers libres *. 

Dans ce système, le propr ié ta i re réunit à lui seul les 

quali tés de propr ié ta i re , de capitaliste, d 'entrepreneur 

d ' industr ie et d 'ouvrier. 

Dans le métayage, les cultivateurs sont des travail leurs 

à moitié fruit, à qui le propr ié ta i re du sol fournit les 

capitaux, et avec lesquels ils par tage, par moitié ou au

t rement , les récoltes et les produi ts . — Ce genre d'ex

ploitation est usi té dans les pays où le sol est plus in

g ra t , et où, les cul t ivateurs capitalistes étant rare?, les 

grands propr ié ta i res ne peuvent pas même louer à de 

peti ts en t r ep reneur s . 

Dans le système de fermage proprement dit, le cnlti-

1 Ou avec des travai l leurs esclaves à d ivers degrés , c o m m e d a n s 
l 'ant iqui té et au moyen â g e et, p lus tard, dans les colonies m o d e r n e s , 
c o m m e c'est encore m a l h e u r e u s e m e n t le cas dans p lus ieurs pays , 
a u B r é s i l , à Cuba, en Egypte, et g é n é r a l e m e n t en Asie et en 
Afrique. Dans cette tr is te c a t é g o r i e , nous c i t ions e n c o r e , dans les 
deux p r e m i è r e s éd i t ions , la Russ ie , où s 'accomplit , depuis 1 8 0 1 , la 
ré forme du Servage , et les États-Unis , qui n'ont procédé à l ' é m a n c i 
pat ion des esc laves qu'après une effroyable g u e r r e civi le (18U2-65). 
Il a été déc idé , a u Brés i l , qu'à part ir de 1 8 7 2 , tous les n o u v e a u -
nés d'esclaves seraient l ibres . — Ce n'est qu'en 1848 q u e la France 
a émanc ipé l e s esc laves de ses c o l o n i e s . L'Angleterre avait é m a n 
c ipé l e s s iens en 1834 . L'expér ience a d é m o n t r é que l 'esclavage 
n 'était pas s e u l e m e n t le p lus i m m o r a l , m a i s le m o i n s product i f des 
p r o c é d é s de cu l ture : Le propr ié ta i re se d é m o r a l i s e et se r u i n e ; 
L'esclave travai l le le m o i n s poss ib le et reste abruti . 
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valeur loue u n e t e r r e à bail pour u n t emps dé terminé 

et en t reprend la cu l ture à ses r i sques et pér i ls . 11 est 

alors en t r ep reneur agricole, susceptible de joui r seul 

du bénéfice de la cu l tu re , s'il est hab i le , si les circon-

tances lui sont favorables, s'il ne paye pas t rop le loyer 

de la t e r re . 

La question des avantages et des inconvénients de la 

cu l tu re par p ropr ié ta i r e s , du fermage et du métayage, 

n 'es t , nous le. répétons, pas susceptible non plus d 'une 

conclusion absolue , mais on peu t dire que le fermage 

ne peut avoir les avantages qu'on lui reconnaî t que si le 

bai l est conclu pour un assez long t e r m e 1 , et si le fer

mier peut se réserver une par t dans la plus-value du 

sol obtenue par les améliorat ions de son fait ; — qu' i l 

en est de même du métayage, si le p ropr ié ta i re sait faire 

les avances nécessaires et si l e métayer sait en profiter ; 

enfin, que l 'exploitation par proprié ta i res est évidem

ment le mei l leur des systèmes, puisque le cultivateur 

r éun i t les qual i tés de maî l re du sol à celles de capita

liste et de t ravai l leur agr icole , si toutefois il a l ' intel

l igence et le capital nécessaires à son exploitation. 

Division du sol. •— On s'est encore beaucoup préoc

cupé du morcel lement des hér i tages et de l ' influence 

qu ' i l pouvait avoir su r la r ichesse du pays. Ce morcel le

ment s'est opéré sur une grande échelle, en France sur

tout depuis la Révolution de 1789, à la suite de la loi 

1 27 ou 50 ans. La durée peut s'étendre jusqu'à 99 ans; alors le 
bail est dit emphytéotique. 

En Ecosse, le fermage est souvent évalué en grains et payable au 
prix du marché. Le propriétaire et les fermiers y courent la même 
chance de la bonne et de la mauvaise fortune. 
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qui a prescr i t le pa r tage égal des successions entre les 

enfants. Mais on a r e m a r q u é que le morcel lement n'avait 

pas suivi depuis 1815 le chiffre de la populat ion. Il y 

avait dix millions de cotes foncières en 1815 et vingt-

neuf mill ions d 'habi tants ; il n 'y avait que douze mi l 

lions et demi de cotes foncières en 1855 , avec t rente-

six millions d 'habi tants , dans la même propor t ion avec 

le nombre d 'habi tants . Il ne faut d 'ai l leurs pas p rendre 

le nombre des cotes foncières pour celui des propr ié 

taires, qui payent souvent deux ou p lus ieurs cotes ; et 

d 'autre p a r t , la moi t ié des cotes se rappor te aux p ro 

priétés bâ t i e s , dont le nombre va en s 'accroissant. 

Le morcel lement semble être a r rê té ou provoqué par 

la na ture des cu l tures , celle-ci étant déterminée par les 

profils qu 'on y t rouve, et par la l ibre initiative des pro

priétaires et des cul t ivateurs . 

La diversité de l 'é tendue des ter res est nécessaire . Les 

peti tes, les moyennes et les grandes proprié tés se for

ment par le cours na ture l des choses , et il suffit de ne 

pas met t re obstacle aux t ransact ions sur les terres , pour 

qu ' i l ne se produise ni excès d 'agglomérat ion ni excès 

de morce l lement . 
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C H A P I T R E V i l i 

L ' I N D U S T R I E D E L ' H O M M E O N L 'ACTION D N T R A V A I L , D U 

C A P I T A L ET D E LA T E R R E R E N D U E P L U S F É C O N D E P A R 

L ' A P P R O P R I A T I O N , P A R LA P R O P R I É T É . 

Origine d u pr inc ipe d e propr ié t é . — Propr ié té du travai l , du Capi
t a l , de la Terre . — Proprié té ob tenue par É c h a n g e , Don ou 
Héri tage . — P r e m i è r e occupat ion . —• I n v e n t i o n . 

L'étude d e la n a t u r e h u m a i n e et l ' e x p é r i e n c e d é m o n 

trent q u e le p l u s g r a n d s t imulant p o u r e x c i t e r l ' h o m m e 

à t rava i l l e r , à se p r i v e r et à f o r m e r d u c a p i t a l avec l e s 

fruits d e son t rava i l , à a m é l i o r e r l e s o l , à d é v e l o p p e r 

t o u t e s l e s b r a n c h e s d ' i n d u s t r i e , c 'es t l a l ibre d i s p o s i 

t i o n de c e qu' i l obt ient par s e s efforts , de c e qu' i l a c 

qu ier t par l ' é c h a n g e ou le d o n , de c e qu' i l p a r v i e n t 

à p o s s é d e r ; enf in , c 'est l e droi t de p r o p r i é t é ou s i m p l e 

m e n t la P R O P R I É T É *. 

Il s ' ensu i t que. l e dro i t d ' a p p r o p r i a t i o n , la garantie, 

d e l à p o s s e s s i o n , la l i b r e d i s p o s i t i o n d e la c h o s e p o s 

s é d é e e s t d o n c la c o n d i t i o n par e x c e l l e n c e d e l ' i n d u s 

trie h u m a i n e et de l 'ac t iv i té s o c i a l e . Voi là p o u r q u o i n o u s 

a v o n s d i t , d è s l e d é b u t 2 , q u e le dro i t de p r o p r i é t é , c 'es t -

à-dire l e droi t d 'user d e c e q u e l ' o n p o s s è d e l é g i t i m e 

m e n t , s e l o n sa v o l o n t é (pourvu q u ' o n n e n u i s e p a s aux 

antres ) est la clef d e v o û t e d e l 'édi f ice soc ia l ; et vo i là 

c o m m e n t il se. fait q u e la c i v i l i s a t i o n e s t p r o p o r t i o n n e l l e 

à la garant ie de c e droi t . 

1 Ce m o t d é s i g n e à la fois le droit de posséder et d 'user , l e s 

choses sur l e sque l l e s porte ce droit , et la qualité des choses d'être 

a p p r o p r i a n t e . 
8 Voy. p a g e 1 0 . 
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L'homme, dès la plus tendre enfance, a la notion du 

t ien et du mien , c 'est-à-dire de la propr ié té . 

On t rouve la propr ié té à l 'origine de toutes les peu

plades ; et par tout on voit l ' homme s 'approprier tout ce 

qui lui est nécessaire et ce qu'il produi t , d 'abord son arc 

et ses flèches, puis sa cahute , et plus t a rd , sa maison, 

son j a r d i n , sa t e r re . A mesure que l ' homme se déve

loppe, il devient plus a t taché à ce qu'i l possède ; à me

sure que la société progresse, elle sent plus le besoin 

de garant i r la propr ié té . L'esprit propriétaire et le besoin 

de sécuri té augmentent parallèlement. D'autre p a r t , 

c'est un fait, constant et universel , que la r ichesse est 

moins abondante et moins bien distr ibuée, que la civi

lisation est moins avancée, pa r tou t où la propriété indivi

duelle est moins bien garant ie , par tout où ses t i tres ne 

sont pas net tement formulés, soit que l'État ait des droits 

exagérés sur elle, soit que l 'organisat ion sociale permet te 

la spoliation sous forme directe ou indirecte . 

L 'homme a dans ses Facultés personnel les , physiques 

ou intel lectuel les , c 'est-à-dire dans sa personne , une 

p ropr ié té incontestable. 

De l 'exercice de ces facultés naissent l'Effort, l aPe ine , 

le Travail, qui donnent droit au résul ta t de cet effort et 

de cette pe ine . De là, une seconde propriété des fruits du 

Travail, qui est inconteslable, bien qu'elle ait été eL 

qu'el le soit encore violée, comme la première , de la 

man iè re la plus outrageante — par l 'esclavage et le ser 

vage ' . 

En troisième lieu, quand l 'homme ne consomme pas 

1 Yoy. la note du ch. vu, p. ii. 
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d e s u i t e c e q u ' i l p r o d u i t ; s ' i l é p a r g n e , s ' i l é c o n o m i s e , 

s ' i l s ' i m p o s e l a p r i v a t i o n e t l ' a b s t i n e n c e , l e r é s u l t a t d e 

c e t a u t r e e f f o r t , d e c e t t e s o u f f r a n c e , d e c e l t e n o n - s a t i s 

f a c t i o n d e s e s b e s o i n s o u d e s e s g o û t s , n e p e u t l u i ê t r e 

c o n t e s t é . D e l à , u n e t r o i s i è m e p r o p r i é t é , l a p r o p r i é t é d u 

Capital. 

E n t o u t , t r o i s p r o p r i é t é s : c e l l e s d e l a p e r s o n n e , d e s 

f r u i t s d u t r a v a i l e t d e s r é s u l t a t s d e l ' é p a r g n e o u c a p i t a l , 

l e s q u e l l e s s e r é s u m e n t e n d e u x : l a p r o p r i é t é p e r s o n 

n e l l e e t l a p r o p r i é t é m o b i l i è r e , q u i n ' e s t p o u r l ' h o m m e 

l i b r e q u ' u n e m a n i è r e d e j o u i r d e l a p r o p r i é t é p e r s o n n e l l e . 

L a p r o p r i é t é d u T r a v a i l e t d u C a p i t a l e s t d o n c l é g i 

t i m e ; m a i s e l l e d o i t ê t r e g a r a n t i e a u p o i n t d e v u e d e 

l a Justine;, t e l l e q u e n o u s l a c o n c e v o n s ; — e l l e d o i t e n 

c o r e ê t r e g a r a n t i e p a r u n e a u t r e r a i s o n f o n d a m e n t a l e , 

t i r é e d e l'Utilité sociale. 

E n e f f e t , s u p p o s e z q u e v o u s n e r e s p e c t e z p a s l a p r o 

p r i é t é d e s f a c u l t é s , l a p r o p r i é t é p e r s o n n e l l e ; l a b ê t e 

r e m p l a c e l ' h o m m e , i l n ' y a p l i i s d e s o c i é t é . — S u p p o s e z 

q u e v o u s n e g a r a n t i s s e z p a s l e p r i v i l è g e d u p r o d u c t e u r 

s u r c e q u ' i l a o b t e n u p a r s o n i n d u s t r i e ; i l n ' a p l u s d e 

s t i m u l a n t , p l u s d'intérêt p o u r t r a v a i l l e r , p o u r f a i r e d e s 

e f f o r t s , p r e n d r e d e l a p e i n e . — S u p p o s e z q u e v o u s n e g a 

r a n t i s s e z p a s l a p r o p r i é t é d e s f r u i t s d u t r a v a i l , l ' a c c u 

m u l a t i o n d e c e s p r o d u i t s p a r l ' é p a r g n e , l e c a p i t a l , e n f i n , 

e t . l a s o u r c e d e c e t é l é m e n t i n d i s p e n s a b l e , d e c e l e v i e r 

d e l a c i v i l i s a t i o n , s e r a t a r i e . 

S u p p o s o n s m a i n t e n a n t q u e l ' h o m m e , p a r s o n t r a v a i l , 

s o n c a p i t a l e t l ' a c t i o n d e s o n i n d u s t r i e , d é f r i c h e u n e 

t e r r e n ' a p p a r t e n a n t à p e r s o n n e , q u ' i l y f a s s e d i v e r s e s 

a m é l i o r a t i o n s , q u ' i l y b â t i s s e u n e d e m e u r e , e t c . , i l 

s e r a , e n v e r t u d e s m ê m e s p r i n c i p e s d e J u s t i c e e t d ' U t i -
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l i té, légi t ime propr ié ta i re de ces amél iorat ions . Quoi 

de plus juste qu'il ait la faculté d 'en user , de les échan

ger et de les donner , de son vivant ou après sa mor t ? 

Si la propr ié té directe du travail et du capital est légi

t ime , au point de vue de la justice et de l 'utili té sociale, 

il ne peut en être au t rement de cette môme propriété 

obtenue indirectement par la voie d'échange; car , pour 

l 'obtenir , le possesseur donne une quant i té équivalente 

d 'une propriété analogue, qui lui a coûté des efforts et 

des sacrifices. 

Le privilège do la propr ié té du capital et du travail , 

soit produite , soit obtenue par voie d ' échange , qu ' i l est 

jus te et ut i le de garan t i r , entraîne la libre disposit ion de 

cet te propriété, d'où découle le droit de don, qui est une 

maniè re nécessaire d 'user, de la propr ié té . Il entraîne 

également le droit de la t ransmet t re par héritage après sa 

m o r t , aux enfants et aux proches^ qui const i tuent la fa

mil le . La prévoyance du chef de la famille est un des 

liens fondamentaux de la société; elle est nécessaire 

pour l 'existence de la famille ; elle sert , en ou t r e , de sti

mulant au t ravai l , à l ' épargne, à l 'économie, à la forma

t ion du capital , qui féconde l ' industr ie au profit de son 

posesseur et au profit de la société tout entière. 

En dehors de la voie du travail d i rec t ou indi rec t 

(échange, don et héri tage) , les hommes peuvent encore 

acquér i r légi t imement par le fait de la p remière occu

pa t ion , — par une invention, — ou pa r suite d 'une 

bonne fortune. 

Il est na ture l que le fait de l 'occupation d 'une chose 

qui n 'appar t ien t à personne suffise p o u r rendre cette 
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chose la propr ié té de celui qui s'en empare . Ce principe 

a été admis de tout t emps dans la pra t ique des na t ions . 

L'occupation la plus impor tan te , celle qui a servi de base 

à toutes les propriétés privées, est celle du territoire sur 

lequel chaque nat ion s'est développée. C'est ce qui a 

fait considérer par les jur isconsul tes l 'occupation comme 

le pr incipal moyen d 'acquér i r la propr ié té . — Le prin

cipal moyen au jourd 'hu i , dans les sociétés civilisées, 

c'est le travail du possesseur ou de ceux qui lui ont 

t ransmis la propr ié té . 

V, invention d 'une idée, nouvelle, d 'une application nou

velle, d 'un procédé scientifique nouveau, chimique, mé

canique, administrat if , commercia l , e tc . , a une certaine 

analogie avec l 'occupation. Il est à la fois juste et ut i le 

que cette invention soit encouragée et récompensée par 

la sécuri té , donnée à l ' inventeur, qu ' i l jouira des fruits 

de son indus t r i e , c 'est-à-dire de son travai l . 

Toutefois, les droits de cette •propriété intellectuelle ne 

sont pas encore net tement é tabl is . Les mei l leurs esprits 

se par tagen t sur la na ture des services rendus à la so

ciété pa r les inventeurs et pa r les auteurs d 'ouvrages lit

téraires ou art ist iques ; sur la question de savoir si ces 

services donnent droit à une propr ié té p roprement dite 

et perpétuel le , ou doivent être t empora i rement récom

pensés , soit par de s imples encouragements d i rec ts , soit 

par des privilèges d'exploitation exclusive. En fait, la pro

priété l i t téraire et ar t is t ique, p lus facile à dél imiter , à 

garant i r , a obtenu u n e plus longue durée de ses droits, 

pendant la vie des au teurs et après l eur mor t . 
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CHAPITRE IX 

L ' I n d u s t r i e d e l ' h o m m e r e n d u e p i n s f é c o n d e p a r l a 
l i b e r t é d u T r a v a i l n u l a l i b r e C o n c u r r e n c e . 

La liberté du Travail est un droit naturel. — Avantages sociaux de 
la libre Concurrence. — Ce qu'étaient les anciennes Corpora
tions. — Réglementation, Organisation et Laisscr-faire. 

La liberté du Travail est un droit naturel. — Avantages sociaux 
de la libre Concurrence. 

L'expérience a également démontré que l ' industrie de 

l ' homme, pour être féconde, doit ê t re libre, et que les 

lois et r èg lements qui sont faits pour la l imiter , la diri

ger, la r ég lemen te r , l 'organiser enfin (pour nous servir 

d 'un mot fort à la mode) , agissent contre la na tu re des 

choses ,e t con t r ibuen t , par conséquent , à a r rê ter le p ro 

g rès , à appauvr i r les citoyens, à augmente r la misère . 

L'Industrie et le Travail sont l ibres , lorsque tout 

h o m m e a le droit d 'exercer la profession qui lui convient, 

sans entraves, concur remment avec d 'au t res , à la seule 

condit ion de respec te r la propr ié té d 'aut ru i . 

Ce droit de travailler, réclamé par les économistes 

du dix-huit ième siècle, proclamé pa r T u r g o t 1 , l ' un des 

plus il lustres d ' en t re eux (lors de son minis tère) , invo

qué par la Révolution française et décrété par l 'Assem-

1 Turgot et Louis XVI disaient, dans leur mémorable édit de 
mars 1776, supprimant les corporations, ces belles paroles: et Dieu, 
en donnant à l'homme des Besoins, —• en lui rendant la ressource 
du Travail nécessaire, — a fait du droit de travailler la propriété 
de tout homme -, — et cette propriété est la première, la plus sa
crée et la plus imprescriptible de toutes. s 
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blée constituante, est u n droit naturel. Il fait par t ie de 

cet ensemble de pr inc ipes , dits de 8 9 ; il est une des 

bases de la science économique, sous le nom de L i b e r t é 

d u t r a v a i l , — Libre concurrence, OU s implement C o n 

c u r r e n c e 

La concurrence est l'âme et l'aiguillon de l'industrie. 
Elle stimule et éclaire à la fois le p r o d u c t e u r ; elle le 

pousse sans cesse à faire mieux et plus économiquement . 

Les industr ies dans lesquelles elle n 'agi t pas suffisam

ment sont généra lement a r r ié rées . 

C'est par le l ibre concours entre les ache teurs et les 

vendeurs que s 'établit le prix des c h o s e s ' , et c'est la 

concurrence qui met un juste prix au travail, aux ser
vices, aux marchandises, aux propriétés. 

C'est elle qui ar rê te les entreprises incons idérées , 

qui prévient les monopoles , qui d iminue les frais oné

reux de fabrication, de t ranspor t , de magasinage, et l ' in

térêt des capitaux, et qui réduit à de jus tes proport ions 

les profits des en t r ep reneur s . 

La concur rence , considérée au point de vue du pro

ducteur seul , a les désagréments de tout s t imulant . Mais 

cet inconvénient , inhéren t à la na tu re des choses, est 

amplemen t compensé, soit dans l ' intérêt des concur

r e n t s , soit dans l ' intérêt de la société, pa r l ' impulsion 

qu'i l leur c o m m u n i q u e et pa r l 'activité qu'i l impr ime à 

toutes les facultés phys iques , intellectuelles et mora les , 

se résumant dans leur faculté productive. 

1 On dit aussi : Liberté des Professions, — liberté des Transac

tions, — Liberté du Commerce; mais ces deux dernières formules 
s'appliquent plus part icu l ièrement au Commerce ou à l 'Industrie 
commercia le ; et la dernière s'applique plus part icul ièrement à la 
Liberté du Commerce internat ional , 

' Voir au chap. xv . 
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Ce qu étaient les anciennes Corporations. 

Jadis , en France, avant la Révolution de 1789, la li

be r t é de travail n'existait pas pour un g rand nombre de 

professions organisées en C o r p o r a t i o n s , dites jurandes 

et maîtrises. Il en a été plus longtemps de m ê m e chez 

la p lupar t des peuples , et il res te ac tue l lement , en di

vers pays, en Allemagne, no tamment , des vestiges nom

breux de ce système. — Dans cette organisat ion de l'in

dust r ie , les diverses professions sont limitées et circon

scri tes , c 'est-à-dire qu'elles ne comprennent qu 'une cer

taine quant i té de t ravaux fixés par les règ lements , et 

qu' i l est interdi t à un h o m m e appar tenant à une profes

sion, à une j u r a n d e , de faire quoi que ce soit du travail 

compris dans une autre j u r a n d e , une autre maî t r ise . 

Dans chacune de ces corporat ions , le nombre de maî

t res est limité, ainsi que le n o m b r e des ouvriers . On ne 

peut devenir maî t re dans un pays (ce qui ne donne pas 

le droit de travailler dans u n autre) qu ' après un assez 

long t emps d 'apprent issage , des efforts nombreux et 

diverses dépenses . En France , lorsque, sous le minis tère 

de Turgo t (1776) d 'abord, ensuite sous la p remière As

semblée const i tuante (1791), ce système fut aboli, on 

s'était aperçu qu'il avait produit les plus grands maux : 

des querel les infinies ent re les diverses corporat ions, 

une réglementat ion ba rba re et r id icule , la misère des 

t ravai l leurs , la proscription des inventions. Lorsque 

Ami Argant , par exemple, eut conçu la lampe à double 

courant d'air dont nous nous servons, il eut à lut ter 

avec les lampis tes , les pot iers , les chaudronniers , les 

se r ru r ie r s de fer, les s e r ru r i e r s de lai ton, etc . , dont il 
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utilisait les outils et les procédés. L'inventeur de la tôle 

vernie (1761) fut obligé de quit ter la France . L'inven

teur du papier peint aurai t été obligé d'en faire autant , 

s'il n ' eû t obtenu le droit de. s 'établir exceptionnelle

ment en s manufacture roya le . » 

L'histoire des guerres que les corporat ions se sont 

faites, celle des poursui tes dirigées par les gens de j u s -

lice contre les travail leurs pour violations d é r è g l e m e n t s 

minutieux et t y r a n n i q u e s , est vra iment lamentable . 

Ainsi s 'explique, en g rande par t ie , le progrès extraordi

naire de toutes les b r anches de l ' industrie après la Ré

volution française, sous l'influence fécondante d'un r é 

gime plus l ibre et p lus p rop re au développement des 

facultés et de l 'activité des citoyens. 

Réglementation, Organization et Laisser-faire. 

Faute d'avoir suffisamment observé la na tu re des 

choses, on a souvent songé à revenir, en l ' amendant , au 

système des corporat ions ou à soumettre l ' Industr ie et 

le Travail à une rég lementa t ion , ou soi-disant organisa
tion artificielle et cont ra i re à la l iber té . Mais il est à re 

m a r q u e r que , dans une pareille en t repr i se , on se br ise

ra i t toujours contre deux difficultés insurmontables . 

D'abord, la division officielle des professions est im

possible , aujourd 'hui que les sciences et l ' indust r ie ont 

fai t ' tant de progrès et se prê tent u n si mutuel appui . 

Vouloir d i re où finit un ar t et où commence u n aut re , 

c'est aborder u n problème comme celui du mouvement 

perpé tue l . 

En second lieu, les conditions d 'apprent issage qu 'on 

imposerait seraient , quoi qu'on fît, arbi t ra i res et tyran-
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niques. Quand un homme-peut savoir son mét ier en deux 

ans , de quel droit en exigerait-on trois de lui ? 

' En troisième l ieu, en supposant que les règlements 

d 'un métier et d 'une corporation fussent d 'abord aussi 

parfaits que possible, le p rogrès des sciences et des in

ventions, qui est incessant , ne tardera i t pas à les r endre 

gênants et oppressifs pour les p r o d u c t e u r s . 

En résumé, le travail, pour être le plus productif pos

sible, doit être plus libre dans toutes ses allures et dégagé 

de toutes entraves. 

Une administrat ion intell igente doit le laisser-faire, 
comme disaient les économistes au dern ie r siècle, et ne 

pas intervenir dans ses opérat ions. — Si l 'autorité in

tervient, ce ne doit être que pour le protéger , pour lui 

garant ir la l i b e r t é , l 'o rdre et la t r a n q u i l l i t é ; plutôt 

que pour l'aider à faire, cas auquel elle ne tardera i t 

pas à l ' empêcher de fa i re ; — elle ne doit vouloir le 

surveiller que le plus ra rement possible, seulement 

pour ce qui touche à la salubri té pub l ique ; — et, 

dans ce cas, elle doit s 'étudier à appliquer les moyens 

de répression par les t r ibunaux ou Injustice, plutôt qu 'à 

mul t ip l ie r les moyens adminis t rat i fs , préventifs ou de 

police, qui ont tous les inconvénients des règlements des 

corporat ions dont il vient d 'ê t re pa r l é . 
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CHAPITRE X 

L ' i n d u s t r i e r e n d u e p l u s f é c o n d e p a r l a S é c u r i t é ! 

p r i n c i p a l e m i s s i o n d u g o u v e r n e m e n t , — p a r l ' I n 

s t r u c t i o n e t l e s b o n n e s H a b i t u d e s m o r a l e s . 

Puur que l ' Industr ie vive et s e développe sur toute la 

surface d ' u n pays ; — pour que l e Travail soit fécond et 

même poss ib le ; — pour que les ouvriers puissent em

ployer leurs b ras et leurs facultés, — les art istes et les 

savants , l eurs talents, — les capitalistes, leurs capitaux, 

— les possesseurs de te r res , de forêts, de mines , leurs 

proprié tés fonc iè res ,— il faut avant tout d e la S é c u r i t é ; 

La Sécurité dans u n pays est d ' a u t an t plus g rande , q u e 

la Police d e la Y o i e publ ique est mieux fa i te ; que la 

Justice est mieux rendue ; que l'action des pouvoirs p u 
blics est plus intelligente ; que les impôts sont mieux 

assis ; que les conditions d e la paix internationale sont 

mieux établies ; or toutes ces choses sont synonymes 

d 'un plus grand progrès dans les mœurs publiques et 

p r ivées ; d ' u n e Liberté plus rée l l e , d ' u n e Civilisation 
plus avancée. 

Dans les pays encore barbares , où le cultivateur n 'es t 

pas assuré d e profiler d e sa récolte, les champs res tent 

en friche, et quelques individus vivent misérablement 

sur u n sol qui pourrai t e n a l imenter cent fois e t nu l le 

fois plus. En temps d e Guerre ou d e Révolution, les 

champs n o sont plus ensemencés, les capitaux restent 

s tagnants , le travail n ' e s t pus demandé et la Misère p r o 

duit ses ravages. A toutes les époques et par tout où on a 

maltrai té le commerce des grains, pa r exemple , cette 
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branche de travail a cessé ; la nour r i tu re n'a plus cir

culé ; la cul ture a été découragée, les t ransact ions para

lysées et les populat ions affamées. — A toutes les épo

ques et par tout où la foule ignorante, égarée ou coupa

ble , a br isé des machines , incendié des établissements, 

détruit des travaux, l ' industrie s'est ar rê tée , le travail a 

disparu et les classes ouvrières ont subi les étreintes de 

la faim. 

L'autorité pub l ique , le Gouvernement, a pour pr inci

pale mission de produire la sécuri té , de main ten i r l 'or

dre , de faire rendre la just ice , de garant i r la l iber té , 

c'est-à-dire le respect des personnes et des propriétés , 

— avec des lois faites par le pouvoir législatif, in te rpré

tées par le pouvoir judic ia i re , observées sous la surveil

lance du pouvoir exécutif, ayant à sa disposition divers 

services d 'adminis t ra t ion, une force publ ique ter res t re 

et mar i t ime, dont il salarie les agents avec des prélève

ments sur les revenus des citoyens par un système d'im

pôts ou contr ibut ions . — Les a t t r ibu t ions , le mécanisme 

et l 'organisation ra t ionnel le des pouvoirs publ ics con

st i tuent une des b ranches de la Poli t ique. 

L ' i n s t r u c t i o n accroît la force et l 'habi le té des organes 

matér ie ls de l ' homme ; — elle augmente la portée et la 

sûreté de son intel l igence, — elle rend son travail et son 

indust r ie plus féconds. 

Il en est de m ê m e de toutes les bonnes H a b i t u d e s 
m o r a l e s qu'il peut acquér i r , qui , lui donnant de l ' empire 

sur ses passions, lui permet ten t de répr imer ses mau

vais inst incts, — de dir iger son activité vers les occupa

tions product ives , — de ménager sa santé et ses forces, 

— de former du capital pa r l ' économie, — de travailler 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



sans cesse à son amélioration physique et «Morale, à son 

bien-ê t re et à celui de sa famille, tout en étant de plus en 

plus utile à la société. 

La civilisation et le bien-être progressent avec le main

t ien de l 'o rdre in tér ieur et de la paix internat ionale , 

avec le développement de l ' instruct ion et des bonnes 

habitudes morales . La barbar ie , la misère se produisent 

dans le cas c o n t r a i r e 1 . Une saine instruction amène la 

mora l i t é ; la moral i té féconde l ' ins t ruc t ion ; toutes deux 

contr ibuent à la sécuri té . 

C H A P I T R E XI 

L ' I n d u s t r i e d e l ' h o m m e r e n d u e p l u s f é c o n d e p a r 
l a D i v i s i o n d u T r a v a i l . 

Prodigieux effets de la Division du Travail.— Causes de cette puis
sance. •— La Division du Travail dans toutes les professions, — 
entre les Industries , les localités et les Nations. 

Prodigieux effets de la Division du Travail. — Causes de cette 
puissance. 

L'expérience démontre qu ' un judic ieux emploi du 

travail des hommes et des capitaux peut augmenter 

d 'une manière prodigieuse la faculté de p rodu i re . Le 

procédé généra l de la D i v i s i o n du T r a v a i l en est un 

exemple. 

On désigne ainsi la séparation des occupat ions , au 

1 Yoy. au chap. xxvu. 
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moyen de laquelle chaque personne fait toujours la même 

opération ou du moins un petit nombre d 'opérat ions . 

La puissance de ce moyen, judic ieusement analysé 

par Adam Smith, se démontre par l 'énoncé des mer 

veilles qu'il produi t . 

D'abord les ouvriers acquièrent une habi le té extrême. 

Si le forgeron, accoutumé à manier le mar t eau , entre

prend de faire des clous, c'est avec peine qu'i l en fait 

d 'abord 200 ou 500 dans un jou r . Peu à peu , il devient 

plus habi le , et si habile, qu 'on voyait, avant l 'emploi des 

machines , de jeunes cloutiers à la main fabriquer j u s 

qu 'à 2,500 clous pa r jour . 

Lorsque les aiguilles sortent de la t r empe , elles sont 

légèrement recourbées, elles font le crochet . Ce sont des 

femmes qui les redressent au moyen d 'un coup de mar 

teau sur une peti te enc lume. Chacune de ces dresseuses, 

comme on les appel le , peut en redresser 4 à 5,000 par 

j ou r . 

Naguère, lorsqu'on perçait encore les aiguilles à la 

main, à l 'aide d 'un poinçon sur lequel on tapait avec un 

marteau, u n ouvrier pouvait en percer 2,000 par joui ' . 

Cette opération se faisait avec une rapidi té extrême et 

une adresse i n c o m p a r a b l e ; et il n'était pas rare de voir 

de petits enfants, faisant cette besogne, percer un che

veu et Faire passer un au t i e cheveu au travers. 

P a r l a division du travail , les ouvriers ne perdent pas 

de temps à c h a n g e r — d'occupat ion, -— de place, — de 

position et d 'out i l s ; — et l 'a t tention, toujours plus ou 

moins paresseuse, n 'a pas besoin de se préoccuper de 

sujets nouveaux. 

En second lieu, nous l 'avons dit , l 'esprit et le corps 

acquièrent une habi leté ext raordinai re , même dans des 
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opérat ions difficiles. Telle est l 'adresse d 'un pianiste, 

d 'une plieuse de jou rnaux , d 'un calculateur , d 'un com

positeur d ' imprimerie et de tous ceux enfin qui répètent 

souvent les mêmes opérat ions. 

Troisièmement, la division de travail , en réduisant 

chaque tâche à une opérat ion plus s imple , en concen

t r an t l 'at tention et l 'observation, fait découvrir les pro

cédés les plus expédilifs. — L'histoire industriel le nous 

apprend en effet qu 'une part ie des mécanismes et des 

procédés employés dans les arts sont dus à des ouvriers . 

En résumé, diviser le travail, — c'est le simplifier et 

l'abréger; — c'est encore augmenter la quant i té des 

produi t s et la qualité des produi ts ; — c'est, en même 

temps , diminuer les frais à l 'aide desquels on les obtient , 

le Prix auquel ils se v e n d e n t ; — et d iminuer le prix, 

c'est augmenter la Consommation et l 'Aisance des 

hommes , et par suite leur mora l i té . 

C'est ainsi qu 'Adam Smith a pu citer une fabrique d'é

pingles où déjà de son temps (en 1770) dix ouvriers , se 

par tageant les soixante-dix-huit opérat ions que nécessi

tait la fabrication de ces objets, pouvaient produi re 

48,000 épingles en u n jou r , ou 4,800 épingles chacun . 

D'où la possibili té d 'obtenir cet objet si uti le à un prix 

si bas . De nos j o u r s , grâce à une division encore plus 

étendue et à l 'emploi des mach ines , on peut acheter vingt 

épingles pour 1 sou, quatre épingles pour 1 centime. — 

Les aiguilles, qui passent aussi par un g rand nombre de 

mains et sont souiuises à cent vingt opérat ions , coûtent 

aussi peu . Les plumes de fer sont dans le môme cas. 

D.'.ns la fabrique de Blanzy-Poure, à Boulogne-sur-Mer, 

880 ouvriers , exécutant 15 à 21 opérat ions , et aides de 

machines , fabriquent 2 ,200,000 grosses (12 douzaines) 

i 
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p a r an , soit 1200 p lumes variées plus environ 65 porte-

p lumes par journée d 'ouvrier . 

Lu Division du Travail dans toutes les professions, — entre les 
Industries, les localités et les Nations. 

On observe les heureux effets de la division du travail 

dans toutes les b ranches de l ' industr ie humaine : dans 

les sciences, dans les a r t s , en agr icu l tu re , dans le com

merce , dans les manufactures . 

Les sciences n 'at teignent un haut degré de perfection 

que lorsque ce sont des hommes différents qui se l ivrent 

à un petit nombre de recherches auxquelles elles don

nent lieu. 

Dans les beaux-arts, dans la l i t t é ra ture , dans l 'art de 

guér i r , e tc . , il faut s 'adonner à une spécialité pour ac

quér i r r enom et fortune. 

Dans toute Administration, il n 'y a pas de bonne orga

nisation sans la séparation des occupat ions et la respon

sabili té individuel le . — En Pol i t ique, la division des 

pouvoirs et des fonctions est de r i gueu r pour éviter le 

despot isme, les abus et les malversat ions, et pour obte

n i r les bons effets d 'un gouvernement ra t ionnel . 

La variété des saisons et les phases pér iodiques de la 

cul ture sont des obstacles à la division du travail ; mais 

pour tant il y a des hommes qui sont plus spécialement 

l aboureurs ; d 'autres plus spécialement ba t teurs de 

gra ins en g range ; d 'autres sont préposés à la garde des 

best iaux ; d ' au t res , à la condui te des animaux de t ra i t , 

aux soins des t roupeaux , à la cu l tu re des a rb re s , etc. — 

Au su rp lus , on voit la division s 'étendre avec le progrès 

des cu l tu res , avec l ' in t roduct ion des machines , et réc i 

p roquement . 
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Dans l ' industr ie commerciale , on trouve non-seule

ment le commerce en gros , le commerce de détail , celui 

d 'exportat ion, mais encore celui de chaque espèce et de 

chaque variété de marchand i se . — H y a, en outre, des 

commerçants dont toute l ' indus t r ie consiste à recevoir 

et à payer pour les au t res , ce sont les Banquiers ; d 'autres 

qui ont pour un ique indust r ie de meLtreles acheteurs et 

les vendeurs en communicat ion, ce sont les Courtiers ; 

et, dans chacune de ces professions, les fonctions et les 

occupat ions sont trcs-divisées. 

Mais c'est dans les manufactures que la division du 

travail peut s 'appl iquer davantage, comme le démont ren t 

les exemples q u e nous avons indiqués et mi l le antres 

encore que nous pourr ions citer. C'est aussi pour des 

manufactures qu 'on en constate mieux les avantages, par 

le perfect ionnement des p rocédés , la rapidi té du travail , 

le bas prix des produi ts . 

La division du travil est donc plus ou moins é tendue, 

selon la na ture des indus t r ies . 

Elle dépend aussi de la facilité avec laquelle les p ro 

duits et les services s 'écoulent ou se vendent , et, comme 

on dit, de l 'é tendue des débouchés1. 
Dans une peti te localité où les produi ts s 'écoulent dif

ficilement, p lus ieurs t ravaux de na tu re souvent fort 

différente sont exécutés par la même main . Un médecin 

y est à la fois pharmac ien , ch i ru rg ien , dentiste, oculiste. 

— On voit l 'épicier de village obligé d 'être à la fois bar

bier , merc ie r , faïencier, cabare t ie r , et même écrivain 

publ ic , tandis que, dans une grande ville, chacune de ces 

professions se subdivise, au point que l 'on voit des rna-

1 Voy. au chap. XIY ce qui est dit sur les Débouchés. 
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gasins spéciaux pour les thés, les hui les , les vinaigres, 

la moutarde , etc . , 

La spécialisation des diverses industries est un autre 

aspect de la division du travail , pa r suite de laquelle la 

p lupar t des produi ts sont le résul ta t de la coopération 
de plusieurs professions. C'est ainsi que la cha r rue né

cessite le concours du charron qui fait le mancheron et 

du forgeron qui fait le soc, et avant, le concours du pro

ducteur de hois et du producteur de fer, e tc . ; les coopé-

ra teurs d 'un habit sont innombrables . On a calculé qu 'un 

k i logramme de coton, récolté dans l ' Inde, travaillé en 

Angleterre, et réexporté dans l ' Inde, passe par cent qua

ran te mains et fournit la mat ière d 'un tissu à la portée 

des plus pauvres , g râce à cette grande division du tra

vail qu'il a fallu pour le met t re en œuvre. 

La division du travail s 'établit non moins avantageu

sement entre les diverses part ies d 'une m ê m e contrée , 

ent re les divers pays, entre les divers cont inents , selon 

l eu r cl imat , la na tu re de leur sol, les apt i tudes et les 

m œ u r s de leurs habi tants . 

C'est par l'effet de cette division, et à l 'aide du com

merce et des échanges s 'ôtablissant entre les diverses 

local i tés , — que les consommateurs de tous les pays 

obtiennent les mei l leures qual i tés en toutes choses 

et. au plus basp r ix , — que l 'homme duNord et l 'homme 

du Midi part icipent chacun aux avantages réciproques 

de leurs pays. 

C'est là une des grandes lois d e l à Rature physique et 

sociale, dont l 'application produi t l 'aisance et favorise 

la civilisation, dont la violation aux frontières des Étals 

politiques a causé et cause encore d ' incalculables maux 

à l 'humani té . 
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CHAPITRE XII 

L ' I n d u s t r i e r e n d u e p l u s f é c o n d e p a r l ' A s s o c i a t i o n . 

Avantages qu'on peut attendre de l'Association. — Limites naturelles 
de l'Association et du Monopole qui en peut résulter. —Associa
tions ouvrières, — Coopération. 

Avantages qu'on peut attendre de l'Association. 

La Société, l 'Humanité tout en t iè re , est u n e grande 

Association. Chaque Nation du globe est une Associa t ion 

Il en est de même de diverses aut res c i rconscr ipt ions 

qui por tent , suivant les pays, les noms de provinces, de 

comtés, de dépar tements ; il en est sur tout de mémo des 

Communes. D'autre par t , chaque Famil le constitue une 

association par t i cu l iè re ; mais ce sont là des Associations 

naturel les qui s ' imposent , pour ainsi dire, aux h o m m e s ; 

et ce sont plus spécialement des réun ions d'efforts par
ticuliers, — des réunions d 'un cer ta in n o m b r e de per 

sonnes dans un Eut commun, dans un Intérê t commun, 

— qu 'on appelle A s s o c i a t i o n s . 

Les Associations sont extrêmement variées, selon le 

bu t qu'elles se proposent . Il y a des Associations Reli

gieuses, •— Polit iques, — de Charité ou de Bienfaisance, 

•— des Associations Scientifiques, — Agricoles, — Ma

nufacturières, — Commerciales, •— d'Assurances, — de 

Crédit, — de Secours mutue l s , e tc . 

A l 'exception des deux premières catégories , toutes ces 

associations sont d 'ordre économique. 

Dans toute Association, il y a, par l'effet de la réunion 

des efforts, de la [concentration des moyens, un accrois-

4. 
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sèment plus ou moins considérable dans la puissance 

du Travail, dans la puissance du Capital, dans la puis

sance industriel le et p roduc t ive ; — il y a une accumu

lation de ressources qui , éparpil lées, seraient ou impro 

ductives, ou moins fécondes. 

L'Association a lieu entre En t repreneurs , Travailleurs 

et Capitalistes, les mômes individus pouvant figurer à 

un ou deux, ou trois de ces titres différents, — et les 

sociétés avoir plus par t icul ièrement le caractère d 'une 

association de capitaux ou d'une association de travail

l e u r s 1 , et toujours un caractère mixte. 

Les types de ces associations varient selon les condi

tions du pacte social, — la durée , — les conditions de 

la mise en capital ou en t ravai l , — le mode du partage 

des bénéfices, — le rôle et la responsabili té des associés, 

géran ts ou directeurs , — des intéressés, commanditai

res , bai l leurs de fonds ou ac t ionnaires* . 

Le développement de l 'esprit d'association a produi t , 

dans l 'époque moderne , des collections d'efforts dont les 
1 Suivant que le capital est plus ou moins considérable ; que les 

coopérateurs associés sont plus ou moins nombreux. 
2 On nomme Actions ou Parts les fractions du capital donnant 

droit à un Intérêt et à une part du Bénéfice ou dividende. — Il y a 
les Sociétés dans lesquelles les associés sont tous responsables sur 
leur fortune (en France, les Sociétés dites civiles, les Sociétés en 
nom collectif, dénommés par le nom d'un ou d'un plus grand 
nombre d'associés); — les sociétés dans lesquelles les gérants ou 
directeurs sont seuls responsables de toute leur fortune, et leurs 
associés seulement responsables pour le montant de leur part ou 
action souscrite (en France les Sociétés en commandite) ; — les So
ciétés dans lesquelles les gérants, directeurs ou agents ne sont pas 
responsables (les Sociétés anonymes non dcnomm'es par le nom des 
associés et dont les gérants sont irresponsables, dites Sociétés à res
ponsabilité limitée). Voy. le Code de commerce, les lois de t85G, 
de 1863 et de 4867, sur les Sociétés commerciales. Cette dernière 
loi a fait faire un pas notable vers la liberté d'association. 
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résul tats ont été extrêmements utiles aux hommes . C'est 

cet esprit qui a réuni les g rands capitaux qui ont permis 

de créer les plus beaux établ issements de l ' industr ie 

moderne : les exploitations des mines , les canaux, les 

chemins de fer et beaucoup d 'autres entreprises , qui 

n 'aura ien t j amais existé sans lui et qui ont rendu de si 

g rands services à la civilisation. Quel s imple part iculier , 

en effet, aurai t jamais été assez riche et assez puissant 

pour en t reprendre la construction d'une voie de com

munica t ion devant coûter 100 mill ions de francs? Peu 

de personnes auraient voulu engager toute l eur fortune 

dans des parei ls projets — r e n d u s faciles de nos j ou r s , 

avec la réun ion de deux ou trois cent mille associés ou 

act ionnaires, ne r isquant qu 'une faible por t ion de leur 

fortune pour se créer une part de propr ié té dans la va

leur d 'un grand établissement. 

Les inventeurs , les savants, les h o m m e s de capacité, 

les en t r ep reneu r s , trouvent dans l 'esprit d 'association 

un auxiliaire puissant pour se p rocure r les moyens né

cessaires d 'appliquer leurs découvertes, leurs sciences, 

l eurs idées, l eurs indust r ie . 

Il est très-profitable aux capital is tes, aux ouvriers , 

parce qu' i l provoque l 'emploi des capitaux que possè

dent les premiers et des facultés industr iel les que pos

sèdent les seconds. 

Il peut être très-profîtahle aux ouvriers d 'él i te, à un 

au t re point de vue, en leur permet tan t de réun i r leurs 

efforts et de former des sociétés de travail desquelles ils 

peuvent re t i re r , outre u n salaire couran t , u n e par t des 

bénéfices. Mais il ne faut pas qu' i ls oublient , dans ce 

cas, que le travail et l ' intell igence ne suffisent pas ; que 

les capitaux sont indispensables dans la product ion, et 
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1 Yoy. ce qui est dit plus loin, chap. xxm 

qu'i l faut dans toule ent repr ise se soumet t re à une di

rection*. 

Limites naturelles de VAssociation et du Monopole qui en peut 
résulter. 

Les associations sont susceptibles de se multiplier et 

de se développer avec la civilisation et. selon le génie des 

populations ; mais elles ne sauraient se développer au 

delà d 'une certaine borne , au point de remplacer toutes 

les industr ies par t icul ières , soit individuel les , soit en

treprises par des sociétés composées d'un nombre d'as

sociés res t re in t . 

Et cela, pour p lus ieurs raisons : 

D'abord, parce que l 'énergie de l ' intérêt individuel 

qui anime les ent repr ises part icul ières s'affaiblit quand 

il s'agit d'affaires sociales. 

Ensuite , parce que la vigilance, l'activité d'un direc

teur de compagnie, ne peut por te r sur les détails de 

l 'opération une at tent ion aussi soutenue que si l 'opéra

tion était renfermée dans de plus étroites l imi tes ; 

Et parce qu ' i l résulte de ces deux causes combinées 

— moins d 'économie dans les frais, — plus de marge 

pour les abus , — moins d'initiative, — moins d'action 

mora le , — moins do chances de succès . 

L'Association en g rand convient, et est même nôces-

sa i reà de certaines ent repr ises ; elle est nécessaire, quand 

il faut réuni r de g rands capitaux pour exécuter l 'opéra

t i o n , — quand il s 'agit d 'ent repr ises chanceuses ; — 

elle convient pour la na tu re de certaines opérat ions, 

comme dans celles des assurances , des banques , etc. 
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Mais, comme ses avantages ne sont pas absolus, il y a 

une foule de. cas où ses inconvénients sont des obstacles 

à la réuss i te , et où elle doit laisser la place à l 'initiative 

individuelle. 

C'est là une na ture de choses méconnue de tous ceux 

qui ont exagéré la puissance et l 'avenir de l 'espri t d'as

sociation. 

11 y en a qui ont eu la prétention de rédui re , par l 'as

sociation, l ' humani té à un état social dans lequel l ' indi

vidualité hum a ine disparaî t ra i t dans un seul cent re , où 

il n 'y aurait plus de propriété individuelle, ni de concur

rence entre les h o m m e s ; — ils ont proposé divers systè

mes de refonte sociale, de réorganisation utopique et 

excentrique de la société, qu 'on désigne sous les noms 

de systèmes socialistes, de socialisme1. 

D'autres, sans se laisser aller à ces i l lusions, ont ce

pendant exagéré la portée et la puissance de l 'associat ion, 

en la croyant susceptible de se développer indéfiniment, 

de manière que , dans l 'avenir, les grandes compagnies 

supplantera ient toutes les ent repr ises individuelles et 

les sociétés res t re in tes . 

Nous venons de dire en quoi consistent leur e r r eu r et 

l ' impossibi l i té , p o u r l 'esprit d 'association, de dépasser 

certaines l imites. 

Les raisons que nous venons de donner des l imites 

naturel les de l 'association répondent à ceux qui , c ra i 

gnant l 'établissement des Monopoles pa r le développe

ment et la concentrat ion des entrepr ises , voudraient 

qu 'on ôtât la l iberté d'initiative aux associations. Mais 

celte liberlô, si nécessaire pour faire éclore les combi -

* Voy. au chap. xxvm. 
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naisons de p rogrès , suscite sans cesse l 'énergie et l 'ac

tivité des entreprises nouvelles, qui font obstacle aux 

monopoles, au g rand avantage des producteurs et des 

consommateurs , c'est-à-dire de la société tout en t iè re . 

Associations ouvrières. 

En s 'exagérant les applications dont le principe d'as

sociation est susceptible, on a été conduit à c ro i re et à 

faire croire aux classes ouvrières q u e les ouvriers de 

toutes les professions pour ron t se const i tuer en groupes 

composés d 'un g rand nombre de coopérateurs pour 

exercer toutes les indust r ies , et que ces groupes d 'ou

vriers entre eux pourra ient se multiplier de façon à rem

placer les modes actuels de l ' industr ie , à t ransformer 

les salariés en associés égali taires, ne louchant plus de 

salaires, mais u n e par t des bénéfices ; comme si l 'entente 

était possible aut rement que pour des ouvriers d'élite et 

en petit nombre ; comme si l ' intérêt social pouvait avoir 

la même énergie que l ' intérêt individuel . — Us ont c ru 

que les associations ouvrières finiraient par exclure du 

domaine des industr ies les capitalistes et les en t repre 

neur s de toutes les entrepr ises ; — comme si les ou

vriers (autres que les ouvriers déjà munis d'un certain 

avoir), pouvaient cour i r les chances de per te de l 'entre

prise et a t tendre la réalisation des bénéfices éventue ls 1 ; 

comme si une ent repr ise pouvait se passer de capital et 

de direct ion. 

Ce mouvement d ' idées, surexcité en France par la r é 

volution de 18<i8, a amené la création d 'un grand nom

bre d'associations ouvrières, imbues de ces illusions et 

1 \ o y . aux chap . vi , xx et xxni. 
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d'autres encore dont la plus grande partie n 'on t pas 

ta rdé à se dissoudre et dont la moindre s'est t rans

formée en associations ordinaires d 'un petit n o m b r e 

de cointéressés *. Depuis une dizaine d 'années , de nou

velles associations ouvrières de production ont fait des 

efforts pour se const i tuer , dans de mei l leures condi

t ions, ent re un peti t n o m b r e d' intéressés, faisant la par t 

des prê teurs du capital et des gérants , qui ont à dévelop

per des facultés spéciales*. Ce mouvement s'est p rodu i t 

après le succès des unions de crédit ou banques d'avan

ces populaires qui se sont depuis quelques années mul 

tipliées en Prusse et en Allemagne, et des sociétés d 'ap

provis ionnement , dites à tort de Consommation, qui , 

depuis quelques années aussi , se sont répandues en An

gleterre par t icul ièrement et aussi en Allemagne. 

Nous par lerons plus loin (chap. xvu) de ces peti tes 

ent repr ises de c r é d i t 3 . 

Les sociétés de consommation, ou mieux d'approvi

sionnement, sont des Unions d'acheteurs, faisant un fonds 

commun à l 'aide duquel on achète les marchandises de 

p remière main , pour les r evendre , sans au t re différence 

que les frais d 'employés et de local, aux associés et au

tres qui profitent du bénéfice du commerçant . Quelques-

unes de ces entreprises, bien conçues et bien dir igées, ont 

pris de grandes p r o p o r t i o n s 4 . On cite en p remiè re l igne 

celle de Piochedale près de Manchester, en Angleterre. 

C'est cette tendance à constituer ces diverses associa-

1 On les compte par unités. 
* On les compte par dizaines. 
3 Voy. le chap. x v n . 
* On las compte par centaines en Angleterre e t en Allemagne. 
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CHAPITRE XII I 

É n o n c é d e s a u t r e s c o n d i t i o n s f a v o r a b l e s a l a p r o 
d u c t i o n . 

Nous venons de dire que le capital est l 'auxiliaire in

dispensable de la p roduc t ion , — et de mont re r com

ment l 'abondance du Capital cont r ibue au progrès de 

l ' industr ie el à l 'amélioration du sol ; — commen t les 

diverses b r anches de l ' industr ie sont rendues plus fé

condes par l 'emploi des Machines, pa r la Division du 

travail , pa r la Liberté du travail ou l ibre Concurrence, 

par l 'Association, par l ' Instruction et les bonnes Habi

tudes morales des travail leurs, par l 'appropriat ion et la 

garantie de la Propr ié té , puis , enfin, par la Sécurité ou le 

main t ien de la t ranqui l l i té et de l 'ordre publ ics , qui est 

1 Le mot coopération, mis à la mode, est entièrement synonyme 
d'association ; en disant association coopérative, on a fait un pléo
nasme. 

tions qu 'on a appelé le mouvement coopératif1, que l 'on 

a cherché à favoriser par des mesures législatives, dont 

les mei l leures seront toujours la suppression des obsta

cles et de la réglementat ion qui peuvent s 'opposer à la 

l ibre initiative des coopérateurs et à la l ibre application 

des diverses combinaisons. 

Mais l 'expérience, d'accord avec la théorie , n 'a pas 

ta rdé à prouver de nouveau que les associations de pro

duction sont, à beaucoup près, celles qui se const i tuent 

le plus difficilement. 
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CIJAP. XIII. — CONDITIONS FAVORABLES A LA PRODUCTION. 73 

le service par excellence d 'un bon gouvernement bien 

organisé et composé d 'hommes éclairés . 

Il y a d 'autres conditions impor tantes , qui seront suc

cessivement énoncées : — toutes celles qui facilitent 

l 'Échangedes produits , l eur Transmission et Circulation, 

le Crédit, et aussi toutes celles qui tendent à r endre la 

Rétribution plus équitable et la Consommation plus ra

t ionnelle, —• de même que la Consommation, la Répar

tition, la Circulation et l 'Échange de la r ichesse sont fa

vorablement influencées pa r une Product ion bien enten

due, et par les conditions qui viennent d 'être exposées 

dans cet te première par t ie de ce précis é lémentaire de 

l 'organisation économique de la société. 

Dans la deuxième part ie, nous allons voir comment 

l ' Industr ie humaine est puissamment aidée par l 'Échange 

et l 'étendue des Débouchés, pa r la Monnaie, le Crédit et 

les Banques, par la Liberté du c o m m e r c e ; et combien 

elle est entravée par les mesures inspirées pa r les fausses 

doctrines opposées à la liberté des t ransac t ions . 
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T R O I S I È M E P A R T I E 

ECHANGE ET CIRCULATION DE LA RICHESSE 
DÉBOUCHÉS — CliÉDIT 

C H A P I T R E X I V 

C o m m e n t l a R i c h e s s e s ' é c h a n g e e t c o m m e n t l a P r o 

d u c t i o n t r o u v e d e s D é b o u c h e s . 

Product ion indirecte par l 'Échange . — Comment se r é sument tous 

les É c h a n g e s . — l e s Produits et les Services, déhouchés les uns 

des autres. — Harmonies des intérêts par les Echanges et les 

Déhouchés . — Légi t imité de la l iberté des Échanges . — Son i n 

fluence sur l e u r déve loppement . 

Production indirecte par l'Échange. 

N O U S AVONS dé jà DIT LA NATURE DE L'ECHANGE ( P . 1 1 ) , 

EN PRÉCISANT LES PREMIÈRES NOTIONS. N O U S DEVONS M A I N 

TENANT U N P E U PLUS APPROFONDIR CALTE NOTION F O N D A M E N 

TALE ET CELLES QUI ON DÉRIVENT : D É B O U C H É , CIRCULATION, 

VALEUR, MONNAIE, CRÉLIT, SYSTÈMES DE POLITIQUE OU DE 

RÉGLEMENTATION COMMERCIALE. 

N O U S AVONS V U , PLUS HAUT, Q U ' U N H O M M E NE FAIT B I E N 

Q U ' U N PETIT N O M B R E D'OBJETS, QU'IL N E REND B I E N Q U ' U N 

PETIT N O M B R E DE SERVICES, ET QUE C'EST PAR LA DIVISION D U 

TRAVAIL ET PAR L'ÉCHANGE QU'IL PARVIENT À JOUIR DE TOUS LES 

PRODUITS OU SERVICES QUE PEUVENT FAIRE OU RENDRE LES 

AUTRES, LE PLUS SOUVENT AU M O Y E N D ' U N E M A R C H A N D I S E I N -
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* Voy. le cbap. xi. 

termédiaire , la Monnaie, ou bieu encore au moyen de 

Signes représentatifs de cet te monna ie . 

Il est nécessaire , avant d'aller plus loin, que nous in

sistions sur cette notion s imple , mais bien importante et 

bien souvent méconnue . 

Les hommes doivent se p rocure r , pasevoie d'échange, 
les produi ts qui leur coûteraient t rop cher par la pro
duction directe. En fait, ils n 'ont pas toujours l ' inst inct 

de leurs intérêts pour suivre cette règle fondamentale , 

qu' i ls méconnaissent , en général , q u a n t ils ra isonnent 

sur les questions de r ichesse ; il est rare que les lé 

gislateurs ne l 'aient pas méconnue, et que les règle

ment s et les lois qu' i ls ont faits ne soient venus la con

t ra r ie r . 

Pour en démontrer la vérité et les avantages, il fau

dra i t rappeler ici les considérations que nous avons fait 

valoir en faveur de la séparat ion des occupa t ions 1 . Ré

pétons seulement que c'est avec un certain nombre de 

coups de lime que l 'ouvrier forgeron p rodu i t le pain e l l e 

vin qui le nour r i s sen t ; que c'est en Faisant du blé que 

les cultivateurs produisent les tissus qui les vêtent ; que 

c'est en donnant des leçons que le professeur produit sa 

part du café et du sucre que la na ture a mis dans les tro

p iques , etc. 

Or, si l 'obtention des produi ts par voie d 'échange est 

la plus générale , tout travail leur est très-intéressé à la 

recherche des débouchés, c 'est-à-dire des moyens d'effec

tuer r e c h a n g e de ses produits, c 'est-à-dire encore des 

consommateurs à qui ses produi ts peuvent convenir ; — 

car, nous l 'avons vu, l ' impor tance de la fabrication est 
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en rappor t direct avec la division do travail , et celle-ci 

avec l 'étendue du marché1. 
Si les produits ne coûtaient r ien, la demande qu 'on en 

ferait serait infinie. Dans cette supposit ion des p rodu i t s 

gi 'atuits, les débouchés sera ient immenses . Or, comme 

ce n'est jamais la volonté d 'acquér i r , mais b ien le moyen 

qui manque à l ' homme , les débouchés ne sont rédui t s 

que p a r l a nécessité où sont les consommateurs de payer 

ce qu ' i ls veulent acquér i r . 

Comment se résument tous les échanges. — Les produits, le tra
vail et les services, débouchés les uns des autres. 

On paye les Produi ts ou les Services dont on a besoin 

avec de la Monnaie. Mais on se procure cet te monnaie 

avec des produi ts du travail ou des services. Donc, la 

monnaie n 'est qu 'une marchand i se in te rmédia i re 2 , r eçue 

par le p roduc teur en échange de produits ou de services 

qu'i l a créés, et avec laquel le il t rouve dans la société 

des produits ou des services équivalents ; et en définitive, 

comme l'a dit J. B. Say dans une saisissante formule : 

Les Produits s'achètent avec des Produits ; — ou, comme 

l'a dit F . Bastiat : Les Services s'échangent contre des Ser

vices; — ou , comme nous disons n o u s - m ê m e , pour 

embrasser l 'ensemble du phénomène : Les Produits, le 
Travail ou les Services, s'échangent contre des Produits, 

du T7avail ou des Services. 

Cet échange se l'ait à valeur égale, c 'est-à-dire à 

quantité équivalente de p rodu i t s , de travail et de ser

vices. 

1 Se dit du cercle dans lequel les produits s'écoulent en trouvant 
des acheteurs. 

* Ainsi que cela a été dit p. 12 et chap. xvi. 
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1 En 1847, notamment. 

La France et l 'Angleterre, par exemple, ont vu, à di

verses époques , une confirmation frappante de cette 

vérité. Par suite de la d i se t t e 1 , des achats considérables 

de grains furent faits aux États-Unis et en Russie, et 

soldés en espèces. Quelques mois s'étaient à peine écou

lés, que l 'or et l 'argent étaient ré impor tés , sous forme de 

lingots ou d'espèces, en échange de marchand ises . Ainsi 

la France , par exemple, fit ces deux opé ra t i ons : 

1 0 Échange de monnaies contre des blés, 
2° Échange de marchandises contre des monnaies, 

C'est-à-dire échange de P r o d u i t s c o n t r e p r o d u i t s . 

Ceci confirme encore ce que nous dirons au sujet de la 

monnaie et de la facilité avec laquelle elle s 'équil ibre 

dans tous les États sous l'influence de la l iberté (p. 92) . 

De ce p remie r pr inc ipe résul te cet aut re pr inc ipe que , 
si c'est avec des produits qu 'on achète des produi t s , — 
chaque produit trouve d'autant plus d'acheteurs que tous 

les autres produits se multiplient davantage. 

La société, au point de vue économique, est u n v a s l e 
m a r c h é , où chaque travail leur apporte ses produi ts m a 
tériels ou immatér ie ls , pour recevoir en re tour (comme 
cela vient d 'ê t re démontré) des p rodu i t s équivalents . Or, 
chaque produit a sur le m a r c h é d 'autant p lus de valeur , 
d 'autant plus de prix, que le m a r c h é est plus abondam
men t pourvu de produi ts offerts en échange . Et, en effet, 
on vend et on achète aujourd 'hui en France infiniment 
plus de choses qu'il y a cinq cents ans . — D'autre par t , 
c'est si bien avec des produi ts que l 'on achète des pro
d u i t s , qu 'une mauvaise récolte nu i t à toutes les ventes. 
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Certes, la grêle qui détruit la fleur de la vigne ne fait 

r ien aux chanvres; cependant , lávenle des toiles souffre; 

or , la vente des toiles souffre, parce que les produits du 

maçon , du menuis ie r , e tc . , sont moins demandés par 

les cul t ivateurs , et que ces divers consommateurs achè

tent , ainsi que les v ignerons , moins aux producteurs de 

toi le . 

En temps de diset te , on r e m a r q u e que la diminution 

de la récolte en céréales amène le ra lent issement des tra

vaux manufactur iers et jusqu ' à la diminution de l 'extrac

tion de la h o u i l l e . — E n temps de t roubles , la révolution 

et la guer re civile qui ru ine les populat ions des pays 

agités, causent aussi des per tes sensibles aux pays t ran

qui l les . 

Harmonie des Intérêts par l'Échange et les Débouchés. 

Voici maintenant les conséquences de ces principes 

na ture l lement harmoniques . 

Partout où le cl imat et la na ture du sol constituent 

une r ichesse nature l le , cette r ichesse tend à devenir, pa r 

la voie de l 'échange, le patrimoine du genre humain . C'est 

ainsi qu 'avecles fiais dep roduc t ionapp l iquésà l a houil le , 

l 'Angleterre solde ceux qui ont été appliqués au vin de 

Bordeaux, et que les hab i t an t s des deux pays jouissent 

à la fois de la l ibérali té de la na ture , qui a répandu la 

houil le en Angleterre et qui d ó t e l a France d 'un vin gé 

néreux . C'est ainsi, qu 'avec un travail et une dépense sans 

cesse moindres , l 'ouvrier de Paris peut se p rocurer le 

café, le sucre et les autres r ichesses des t ropiques . C'est 

ainsi que les échanges de localité à localité, de nation à 

nat ion, se réduisent , sous l ' influence de la l iber té , à un 
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t roc de frais égaux, de travaux équivalents, et que les 

dons de la na ture peuvent être gratui ts . —La conséquence 

de ces rapprochements est que les échanges sont d 'autant 

p lus avantageux qu 'on les accompli t avec des pays les 

plus favorisés de la na ture , — o u avec ceux dont les capi

taux sont plus a b o n d a n t s , — o u avec ceux dont les t ra

vailleurs sont plus habi les . 

Au point de vue à la fois économique et mora l , les 

conséquences de cette doctrine sont immenses . 

L'Economie polit ique, auxil iaire de la phi losophie, de 

la Morale et de la Religion éclairée, vient démontrer aux 

hommes : — que plus les producteurs sont r iches et 

nombreux et les product ions mult ipl iées , et plus les dé

bouchés sont considérables ; — q u e chaque p roduc teur 

ou travailleur est intéressé à la prospér i té de tous les 

au t r e s ; — que les Riches sont intéressés à la Prospérité 
des Pauvres , et r éc ip roquement ; — q u e les villes sont 

intéressées à la prospér i té des campagnes , celles-ci à 

celle des villes; — que la prospéri té d 'un peuple dépend 

en part ie de cette des a u t r e s ; — e t enfin que c'est une 

grossière e r reur et un b l a sphème de répéter , avec Mon

taigne, que « le dommage de l 'un est le profil de l 'autre .» 

Ce qui est vrai , c'est que les sociétés, les peuples , les in 

dividus sont solidaires, — q u e le dommage de l'un est 
le dommage de l'autre, — que le profit de l'un est le pro

fit de l'autre. • 

La paix du monde sera assurée le jour où ces vérités 

seront populaires . 
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Légitimité de la Liberté des Échanges ; — son influence sur leur 
développement. 

Tout ce que nous avons d i t 1 à propos du Travail et de 

l ' Industr ie de l ' homme s 'applique à l 'Échange, qui n 'est 

qu 'une des phases de son Travai l ; c 'est-à-dire que nous 

pouvons avancer de même : — que la Production est d'au

tan t plus féconde, la Distribution d 'autant plus équi ta 

b le , la Consommation d 'autant plus facile, — que l'E

change se fait sous l'influence d 'une sécuri té plus grande 

et d 'une liberté plus g rande . 

Dire que la Sécuri té est indispensable p o u r les échan

ges, c'est affirmer une véri té incontestable sur laquelle 

nous n ' insis tons pas ici, bien qu'el le soit souvent encore 

m é c o n n u e 5 . 

En pr incipe, la propr ié té est la base de toute société ; 

— l 'échange est le lien de toute société,— et la l ibre dis

position de ce qu 'on possède, la l iberté des t ransact ions 

ou des échanges est la conséquence forcée du droit de 

propr ié té . 

Cette l iber té , longtemps méconnue , est depuis cin

quante ans généra lement appliquée au sein des nat ions , 

et l 'expérience a donné tous les excellents résul ta ts que 

les économistes du dix-huit ième siècle avaient annoncés. 

La France est heureuse d'avoir suppr imé depuis un demi-

siècle toutes les douanes intér ieures et d 'autres entraves 

provinciales. Les États-Unis sont dans le m ê m e cas. L'Al

lemagne a fort bien fait de s 'organiser en Zollverein (en 

une seule nation sous le r appor t douanier ) , depuis trente 

1 Voy. chap. ix. 
2 Voy. ce qui est dit au chap. x. 
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CHAI1. XIY. — L'ÉCHANGE. 81 

ans . L'Autriche se trouve également bien d'avoir sup 

pr imé toutes les douanes intér ieures (1850). Mais il reste 

encore à faire comprendre aux masses que cette l iber té 

in té r ieure , que la l ibre circulat ion des produi ts (sur tout 

celle des substances al imentaires) , que le respect du 

droit absolu, i l l imité , de t ransport ou d 'échange , est le 

meil leur p rocédé pour approvisionner les marchés , main

ten i r les prix et prévenir les diset tes . 

En cela, l 'expérience est d 'accord avec la science éco

nomique , d 'accord elle-même avec la jus t ice . 

Voulez-vous qu 'on impor t e , laissez expor te r ; voulez-

vous que les marchés soient approvisionnés, laissez cir

culer les g r a in s , laissez spéculer . Chaque commerçant 

en gra ins est u n grenier d 'abondance ; et au cont ra i re , 

chaque violence contre ceux qu 'on flétrit du nom d'acca
pareurs, chaque pi l lage de marchés , sont autant de 

causes de cher té . 

Il ne faut donc pas empêcher les spéculations ; il faut 

les faciliter par la tranquil l i té et la sécuri té des t ransac

t i o n s ; car l 'approvis ionnement et le bon marché résul

tent du n o m b r e des spéculations ; — l a disette et la cher té 

résul tent de la cessation des opérations commerciales , qui 

ne sont pas autre chose qu 'une série d 'accaparements tour

nan t , par leur plus g rand n o m b r e , à l 'avantage de tous. 

Dans le commerce extérieur, comme dans le commerce 

in té r ieur , le beau idéal , le vrai , le jus te , p o u r l 'économie 

pol i t ique, c'est la l iberté complète des échanges ; elle 

croi t que cette l iberté serait aussi féconde pour l 'en

semble des nations qu'elle l 'a été pour les États de la 

confédération américaine, pour les provinces de France, 

pour les États de l 'Allemagne, et p o u r l ' in tér ieur de tous 

les pays. 
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C H A P I T R E XV 

C o m m e n t s ' é t a b l i s s e n t l a V a l e u r et le P r i x r é s u l t a n t 
d e l ' é c h a n g e e t s e r v a n t a m e s u r e r l a I t i c h e s s e . 

Propriétés de la Valeur. — Appréciation ou mesurage génêral'de la 
Richesse par la Valeur.— Prix des choses. — Trais de produc
tion. — Offre et Demande,,— Rente. —Prix maximum. — Prix 
rationnel et juste. 

Qualités ou Propriétés de la Valeur. 

Ainsi que nous l 'avons déjà d i t , la V a l e u r , compre 

nant l 'utilité, résul tant d e l à product ion , déterminée par 

l ' échange, est le pouvoir des choses de procurer des 

équivalents à leurs possesseurs , p a r l a voie de l 'échange. 

Elle peut résider dans les Choses comme dans les 

Hommes ; — car les efforts des h o m m e s , la peine qu'ils 

se donnent , le t ravai l qu ' i ls font, les services qu ' i ls ren

dent, par l 'emploi de leurs facultés, — se vendent et 

s 'achètent. 

P a r l e s considérations prél iminaires par lesquelles nous 

avons dû commencer , on a pu juger déjà que la notion 

de la V a l e u r est fondamentale en économie pol i t ique. 

On peut comprendre , en outre , sans auLres commen

ta i res , que ce pouvoir des choses d 'acheter des équiva 

lents est une qualité économique essentiellement imma 
ter ielle; 

Mais l'application de ce grand pr incipe rencont re en 

core des obstacles dans l 'opinion des peuples et des gou

vernements , par suite des fausses notions exposées au 

chapitre xvm. 
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Q u ' e l l e e s t e s s e n t i e l l e m e n t variable, s e l o n l e s temps e t 

s e l o n l e s lieux; c a r e l l e v a r i e , c o m m e l e n o m b r e e t l ' i n 

t e n s i t é d e n o s b e s o i n s , c o m m e l e s m o y e n s e t l a p o s s i b i 

l i t é d e l e s s a t i s f a i r e . — C h a c u n s a i t q u e l e m ê m e p r o 

d u i t n ' a p a s , p a r e x e m p l e , t o u j o u r s l a - m ô m e v a l e u r à 

P a r i s e t à L o n d r e s , n i s u r t o u s l e s m a r c h é s , n i à t o u t e s 

l e s s a i s o n s . 

N o u s a l l o n s r e v e n i r s u r l e s c a u s e s d é t e r m i n a n t e s d e 

c e t t e v a r i a t i o n , e n p a r l a n t d u prix q u i e s t l a v a l e u r e x 

p r i m é e e n q u a l i t é d ' o r o u d ' a r g e n t . 

Appréciation ou Mesure de la Richesse avec la Valeur. 

O n a , à c h a q u e i n s t a n t , b e s o i n d ' i n v e n t o r i e r , d ' a p p r é 

c i e r e t d e m e s u r e r l a r i c h e s s e . 

L a r i c h e s s e m a t é r i e l l e c o n s i s t a n t e n c h o s e s , s ' a p p r é 

c i e , s o i t e n c o m p t a n t p a r u n i t é d e c h o s e s : a r b r e s , 

m o u t o n s , m a i s o n s , e t c . ; s o i t a u m o y e n d e s d i m e n s i o n s 

e t d u p o i d s , o u à l ' a i d e d e d i v e r s s y s t è m e s d e poids et 

mesures ; c o m m e q u a n d o n d i t ; c i n q m è t r e s d e l o n g , 

c i n q m è t r e s c a r r é s , o u m è t r e s c u b e s , o u s t è r e s , o u h e c 

t o l i t r e s , o u k i l o g r a m m e s . 

L e T r a v a i l e t l e s S e r v i c e s s e c o m p t e n t e t s ' a p p r é c i e n t 

p a r l e t e m p s o u p a r l a c h o s e f a i t e : u n e h e u r e d e t r a v a i l , 

u n e l e ç o n , u n e v i s i t e d e m é d e c i n , e t c . — I l s s ' a p p r é 

c i e n t a u s s i p a r l e r é s u l t a t o b t e n u s u r l e s c h o s e s , p a r l a 

q u a n t i t é d ' o u v r a g e f a i t . 

L e s F a c u l t é s , l e s T a l e n t s , n e p e u v e n t s ' a p p r é c i e r q u ' i n 

d i r e c t e m e n t p a r l e t r a v a i l , l e s s e r v i c e s , l e s p r o d u i t s 

a u x q u e l s i l s c o n t r i b u e n t . 

P o u r a v o i r u n m o y e n d ' a p p r é c i a t i o n g é n é r a l e e t u n i 

v e r s e l l e d e t o u t e s c l u s e s ( p i o d u i t s , t r a v a i l o u s e r v i c e s ) , 
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1 II est traité spécialement de la MCWNAIE au chap. xvi. 

il faut considérer la Valeur ; — et il s'agit donc de dé

te rminer l 'objet dont la valeur sera plus propre à servir 

de mesure ou de t e rme de comparaison aux aut res va

leurs , c'est-à-dire plus s table ou moins variable dans le 

t emps et l 'espace. 

On a recherché laquelle des valeurs pouvait le mieux 

servir de mesure aux aut re? valeurs anciennes ou mo

de rnes , et on a pensé à p r end re , soit la valeur d 'une 

cer ta ine quant i té de Blé, soit la valeur d 'une quantité 

de Travail (deux choses des plus usuelles) ; mais on n'a 

pas t a rdé à voir que la valeur du blé et du travail — 

pouvant varier du simple au double , et môme plus, d 'un 

lieu à un autre et dans l 'espace d 'une seule saison, — 

serait u n e mesure très-fautive. 

L ' expérience a prononcé en faveur de deux substances 

métal l iques , l'Or et l 'Argent : — dont la valeur est éga

lement variable, comme nous le verrons plus t a rd , mais 

dont les variations n 'éprouvent pas d'aussi g r ands ou 

d 'aussi fréquents écar ts que celles de la valeur du Tra

vail , du Blé et d 'autres p r o d u i t s ; — d o n t l 'usage s'est, 

p o u r ainsi d i re , imposé aux h o m m e s , à cause des qua

lités physiques et économiques qui les caractérisent 

et que nous analysons plus loin. 

C'est là le premier service économique de ces deux 

métaux dits précieux (à cause de leur g rande valeur 

sous un petit vo lume) , qui servent de marchandises in
termédiaires dans les échanges (voy. p . 11) , et dont la 

valeur, qu 'on a l 'habi tude d 'appréc ier , sert de mesure 
p o u r les autres v a l e u r s 1 . 
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Prix (1rs choses.—L'Offre et la Demande.—Les frais de production. 
— Rente.— Prix maximum. — Prix rationnel et juste. 

En général , la Valeur ries produi ts s 'expr ime en Mon

naie, dont la valeur devient, par cela seul , p lus fami

lière à tout le monde , et ser t de commun dénominateur 
aux autres valeurs . En disant : 

Qu'un chapeau vaut 15 francs. 
Qu'une paire de souliers vaut 7 1/2 
Qu'une chaise vaut 10 francs. 
Qu'une leçon vaut 5 B 

on se fait p lus facilement une idée de toutes ces valeurs 

que si on disait que le chapeau \ a u t deux paires de sou

l iers , ou une chaise, et demie, ou trois leçons ; et, réci

p roquement , que la leçon vaut la moi t ié d 'une chaise, 

les deux tiers des souliers ou u n t iers de chapeau , etc. 

Exprimée en valeur d'or ou d 'argent , c'est-à-dire en 

Monnaie, la valeur des choses convenue en t re vendeurs 

et acheteurs s 'appelle le Prix courant, ou le P R I X . 

Dans les exemples ci-dessus, on dit que 15 fr., 7 Tr. 1 / 2 , 

10 fr. , 5 fr., sont les prix du chapeau, des soul iers , de 

la cha i se , de la leçon, c 'est-à-dire que le chapeau a 

une valeur égale à celle de 15 fois cinq g rammes d'ar

gent l , ou bien qu'il a u n pouvoir d 'achat égal à celui 

de 15 fois 5, ou 75 g rammes d 'argent . 

Ce prix courant s'établit en ver tu de deux influences 

qui constituent le fondement de toute Valeur : 

1° L'influence de toutes les difficultés qu 'on rencon-

1 Le franc est u n d isque d 'argent , pesant 5 g r a m m e s , à 9 d i x i è 
m e s de fin, c 'est-à-dire c o n t e n a n t 4 1/2 g r a m m e s d'argent pur e t 
1/2 g r a m m e ou 1 d i x i è m e d'al l iage. (Voy. no te , p . 95. ) 
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tre pour les obtenir, difficultés qui se résument en ce 

qu'on appelle les F r a i » d e p r o d u c t i o n i 
2° L'influence du nonibi e des acheteurs et des ven

deurs , et qu 'on résume en ces mots : l ' o f f r e et la i»e-

m a n d e . 

Les frais ou le coût de production, qu 'on appelle aussi 

prix de revient, comprennent , nous avons déjà dû le 

dire (p. 12), toutes les avances faites par le producteur , 

c'est-à-dire : le prix de la Matière première , le Salaire 

des efforts ou du travail qu'il a fallu faire, l ' intérêt 

du capital sous toutes formes (outils, monnaie , etc.) 

qu'il a fallu employer. Le prix de cette ma t i è re pre

mière comprend aussi ces mêmes éléments , dans lesquels 

sont également compris le prix de transport, qui néces

site du travail et du capital, et l'impôt ou prix des ser

vices publ ics du Gouvernement , qui exigent aussi du 

travail et du capital. 

Y a-t-il beaucoup d 'acheteurs en proportion de la 

chose à vendre , on dit que la Demande dépasse l'Offre; 
y a-t-il , au con t ra i re , beaucoup de vendeurs et peu d'a

cheteurs , on dit que l'Offre dépasse la Demande. 

C'est un fait na ture l p r imord ia l et constant que, lors

qu 'un produit est plus offert que demandé , son Prix 

courant baisse , et que, lorsqu 'un p rodu i t est plus de

mandé qu'offert, son prix courant hausse par le jeu de 

l ' intérêt des échangistes ou cont rac tan ts . 

Supposez 1(30 hectolitres de blé sur un m a r c h é ; s'il 

est arrivé des acheteurs voulant acquér i r 120 hectoli

t res , le b lé sera demandé et tendi a à hausser . Supposez 

que ces acheteurs ne sont venus qu'avec l ' intention d'a

che te r 80 hectoli tres, le blé tendra à baisser , puisque 

l'offre sera plus forte que la demande . 
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Le prix courant d 'un produit t end d 'abord à se régler 

sur le montant de tous les frais que coûte ce produit ; 

— mais l 'abondance ou la rareté , qui influent sur l'offre 

et la demande, peuvent faire descendre ce Prix courant 

au-dessous des Frais de product ion, ou s'élever au-

dessus , et faire payer à l 'acheteur , en sus de ces frais, 

quelque chose qui est le revenant-bon du détenteur du 

produi t . 

Rente. — C'est ainsi que les proprié ta i res du Sol re

t irent généralement une plus-value, qui prend le nom 

de Rente foncière et qui est analogue à la plus-value 

qu'exigent les possesseurs d'un Brevet, d'un Talent peu 

commun ou de toute autre p ropr ié té en quanti lô l imi

tée. 

Cette plus-value n 'est injuste que lorsqu 'e l le provient 

de Privilèges ou Monopoles abusivement ou injustement 

consti tués pa r une réglementat ion irrationnelle, sous 

l 'influence d 'er reurs économiques. 

Prix maximum. — Toutes ces observations prouvent 

que la plus grande liberté doit régner entre le vendeur 

et l ' acheteur , et que c'est à cette condit ion seule que 

producteurs et consommateurs peuvent loyalement s'ac

corder . Toutes les fois que, sous diverses influences, on 

a fixé des prix maximum1, on a violé la na ture des 

choses et nui gravement à tous les in térêts . Fixer un 

pr ix maximum, c'est dire : Chaque fois que vous achè

terez quelque chose, vous donnerez grat is au marchand , 

ou le m a r c h a n d vous donnera gralis une somme en sus 

du prix naturel ; — c'est nuire au producteur et au com

merçant , et, en les décourageant, c'est nuire au consom

mateur . 
1 Prix au-dessus duquel il est défendu de vendre. 
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CHAPITRE XVI 

R â l e e t f o n c t i o n s d e s m é t a u x p r é c i e u x e t d e l a 
M o n n a i e d a n s l e s é c h a n g e s e t l ' é c o n o m i e s o c i a l e . 

Qualités qui rendent l'Or et l'Argent propres à servir de Monnaie. 
— La Valeur des monnaies s'établit en dehors de l'action de l'au
torité.—Variation de la Valeur de l'Or et de l'Argent.— Monnaies 
divisionnaires. — Pièces de Billon, de Cuivre, de Nickel, etc. — 
Signes représentatifs en papier. 

Qualités qui rendent l'Or et VArgent propres à servir de Monnaies . 

Nous avons dit , au début, quel est le rôle de la mon

naie et la facilité qu 'el le donne pour les échanges ' . 

A la r igueur , chaque marchandise pourrait servir de 

certaine monnaie, c 'est-à-dire que la valeur d 'une quan

t i té de marchandise quelconque pour ra i t servir de com

para ison, de mesure , aux aut res va leurs . C'est ainsi qu'à 

Lacédémone on avait pour monnaie de certaines quanti tés 

de fer ; que les p remiers Romains se sont servis pour 

1 Voy. p . i l . 

Prix rationnel et juste. — Somme tonte , c'est la na

t u r e des choses et non le caprice de l 'homme qui doit 

fixer et qui fixe le Prix courant , expression de la valeur . 

La na ture des choses, c 'est l 'influence des frais de pro

duction et de l'offre et de la demande , en dehors de tout 

privilège, dans une société où règne la Sécurité, c'est-à-

di re la liberté des t ransact ions et le respect des personnes 

et des propriétés , en d 'autres t e rmes , la Justice. 
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cet usage du cuivre; que le sel a servi de monnaie en 

Abyssinie, la morue à Terre-Neuve, les clous en Ecosse, 

le cuir en Russie, le cacao au Mexique, le blé dans une 

foule de pays , e tc . C'est ainsi que les cauries servent de 

monnaie dans l ' Inde, et que les mêmes coquillages ou 

d'autres servent chez diverses peuplades de l'Asie et de 

l'Afrique. 

Mais, aussitôt que les h o m m e s ont eu en quant i té suf

fisante l'or et l'argent, ces deux métaux ont. été préférés, 

comme marchandises intermédiaires, comme monnaie, 

c'est-à-dire que leur valeur a été prise à peu près exclu

sivement pour mesure des autres valeurs , et cela, à cause 

des six qualités suivantes , qu' i ls ont à un plus haut de

gré que les autres marchandises : 

I o Ils ont d'abord le premier fondement de la Valeur, 

l'Utilité ; car ils servent à satisfaire de nombreux be

soins de luxe, de toilette, d ' industr ie et de sciences; 

2° Us ont ensuite (par la réunion de diverses circon

stances naturelles) une Valeur moins variable que celle 

des autres marchandises ; 

3" Ils sont éminemment divisibles ; on en peut faire 

des monnaies de toute g randeur ; et cette division ou 

fragmentation n 'a l tère pas leur valeur, comme cela ar

riverait p o u r d 'autres substances précieuses , le d iamant , 

par exemple ; 

4° Us sont facilement transportables, puisqu ' i ls ont 

une grande valeur sous un petit volume ; 

5° La valeur peut être facilement constatée par tous , 

à l'aide d 'une empreinte publ ique ind iquant cette valeur . 

6° De cet ensemble de qual i tés , il résul te u n e 

sixième qui les résume toutes , YÉchangeabilité au plus 

haut degré . Tout le monde en général reçoit volontiers, 
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en échange des produi t s de son industr ie , les pièces d'or 

ou d 'argent , parce qu'il est sûr de les garder sans perle 

appréciable et de les échanger facilement au premier be

soin contre des marchandises , des produi ts ou des ser

vices nécessaires à son industr ie . 

La valeur des Monnaies s'établit en dehors de l'action de l'autorité. 

L'Or et l 'Argent étant des marchandises, la valeur des 

pièces de monnaie a les mômes fondements que la valeur 

des autres choses ; elle est basée, d 'une pa r t , sur les Frais 

de product ion, c'est-à-dire sur les difficultés et les dé

penses d 'ext rac t ion; elle est réglée ensuite par l'Offre et 

la d e m a n d e 1 , c'est-à-dire par l'offre qu 'en font ceux qui 

la possèdent et qui ont besoin de l 'échanger contre d'au

t res produi t s , et par la demande qu 'en font ceux qui 

ont besoin d 'échanger contre elle les produi ts de leur 

industrie, pour se p rocure r ensuite les objets nécessaires 

à toutes leurs consommations. 

Il résulte de là que l ' intérêt des détenteurs des espèces 

monétai res ou des lingots des deux métaux , qu'on appelle 

aussi les métaux précieux, les pousse à les t ransporter 

par tout où ils sont plus ra res et où ils achètent plus de 

choses, et à les re l i rer de par tout où ils sont plus abon

dants et où ils achètent moins de choses. C'est ainsi que 

s 'établissent l 'approvisionnement métal l ique des nations 

et des localités, et l 'équil ibre, le niveau ou la balance 

des espèces .— Or, cet app rov i s ionnen t a des limites plus 

restreintes qu'on ne pense. 

En France , dont le capital général est peut-ê t re de 

1 Vuy. l'explication de ces formules, p. 85. 
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quelques centaines de mil l iards, le numéraire1 ne dé

passe pas Irois ou quatre mil l iards ; encore n 'y a-t-il que 

deux mil l iards , dit-on, employés dans les échanges. 11 y 

en a encore moins en Angleterre. Eh bien, si on voulait 

fabriquer ou impor ter des pièces pour trois ou quatre 

mil l iards de p lus , elles ne ta rdera ient pas à sortir d e l à 

circulation par la refonte ou par l ' exportat ion, pour éviter 

une dépréciat ion de valeur. 

Au contraire , si un mil l iard se trouvait inopinément 

sorti , la valeur du n u m é r a i r e augmentera i t , l 'or et l 'ar

gent reviendraient de par tout et se feraient frapper pour 

profiter de cette augmentat ion de valeur ou de pouvoir 

d'achat des marchandises , et le vide ne tarderai t pas à 

être rempl i . 

Une première conséquence de ce que nous venons de 

dire, c'est que la valeur des monnaies est déterminée par 
la nature des choses, quelle n'a rien d'arbitraire, et 

qu'el le ne peut être augmentée ni d iminuée par une au

torité ou une puissance quelconques . 

Si, pa r impossible, l ' au tor i té décidait , en France, pa r 

exemple, que la pièce de un franc, qui contient quatre 

grammes- et demi d 'argent pur , vaut deux francs, et 

qu 'on pr î t cette décision sans doubler la quantité d'ar

gent contenu dans ce t tepièce , les dé tenteurs de produits 

j:e tarderaient p.is à doubler leurs prix. 11 en serait de 

môme si l 'on voulait donner le nom de franc à une pièce 

qui ne contiendrai t que deux g r ammes et un quar t 

d 'a rgent pur . — Les anciens gouvernements ont long-

1 Ce mot désigne l'ensemble des pièces monétaires d'un pays; il 
est synonyme des mots espèces, argent, argent comptant, et souvent 
du mot capital; mais cela, à tort, car les métaux précieux ne sont 
qu'une faible partie du capital d'un pays. 
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t emps prat iqué ces deux espèces d'altération de mon

naies, et l 'h is toire nous apprend qu' i ls ne sont jamais 

p a r v e n u s , malgré les ruses qu'i ls employaient ou les 

peines qu' i ls infligeaient, à donner aux monnaies une 

valeur aut re que celle de l 'or et de l 'argent qui y sont 

rée l lement , intrinsèquement, con t enus 1 . 

Une seconde conséquence, c'est que l 'autori té pu

blique n 'a pas à se préoccuper de l 'entrée ou de la 

sortie des espèces. Elles sont importées ou exportées au 

mieux des intérêts de ceux qui les possèdent et de la 

société. 

Par suite d 'une fausse notion des pr incipes qui vien

nent d 'ê t re exposés, des États ont voulu prohiber la 

sortie des espèces ou empêcher l 'entrée des marchandi

ses, de peur qu 'el les ne vinssent s 'échanger contre des 

m o n n a i e s ; mais l 'or et l ' a rgent n ' en sont pas moins 

sort is , ma lg ré une surveil lance active à la frontière et 

des peines draconiennes infligées aux contrebandiers*, 

d 'autant plus r émunérés , d 'autant plus sollicités à mal 

faire, que le danger était plus grand . 

D'un autre côté, on a été conduit à met tre aux impor

tations des entraves nombreuses qui ont empêché et em

pêchent encore le développement de l ' industrie et du 

commerce . Ce système de res t r ic t ions , basé su r l a fausse 

not ion de la monna ie , est ce qu 'on appelle le système 
mercantile. 

1 En France, la livre tournois a valu une livre pesant d'argent 
tille valait 80 francs du temps de Charlemagne. En 1785, elle ne 
représentait guère plus que le franc qui l'a remplacé, soit, en poids, 
au lieu de 500 grammes, 5 grammes dont 1 dixième ou ìli gramme 
en alliage sans valeur. 

* La peine de mort en Espagne et en Portugal. 
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Variations de la Valeur de l'Or et de l'Argent. 

Bien que la valeur de l 'or et de l 'argent soit moins 

variable que te l le des autres marchandises , il faut cepen

dant reconnaî t re qu'elle a très-sensiblement varié, quand 

on compare des lieux et des temps différents. 

Au seizième siècle, après la découverte de l 'Amér ique , 

les mines de ce pays ont versé de grandes quant i tés de 

métaux précieux dans la circulat ion : 60 millions par an 

au seizième s iècle; 80 mill ions par an au dix-septième 

s iècle; 180 mil l ions par an au dix-huitième s ièc le ; 270 

millions par an au commencement de ce siècle ; 340 

millions pa r an avant la découverte des placers de la 

Californie 1 . Il en est résulté une baisse progressive du 

prix de l 'or et de l 'argent , à telle enseigne qu'on a pu 

dire que, comparat ivement à ce que la monnaie achète 

aujourd 'hui , elle achetai t deux fois plus au dix-huit ième 

et au dix-sept ème siècle ; trois et qua t re fois plus dans le 

milieu du seizième s ièc le ; six fois plus vers la fin du 

seizième et pendant le quinzième et le quatorzième siè

c l e s ; huit fois plus au neuvième s iècle; onze fois plus au 

hui t ième siècle, avant 7 7 9 a . 

Cette baisse de la valeur des métaux précieux semble 

avoir été augmentée de nos j ou r s par les gîtes aurifères 

de la Californie et de l 'Austra l ie 3 . — M a i s , en général , 

l ' augmenta t ion de la populat ion, le développement des 

affaires, les découvertes des sciences, en nécessitant 

l ' emploi d 'une plus grande quant i té de monna i e s , et en 

' En 1848. Dans ces deux derniers chiffres est compris l'or extrait 
des mines de l'Oural. 

3 Leher, Histoire la fortune privée. 
5 En 1848 et 1852. 
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occasionnant la per te et l ' usure d'une plus g rande quan

tité de métaux précieux, ont servi à a r r ê t e r la diminution 

de la valeur de ces métaux. 

On comprend que , si la valeur de l 'or et de l 'argent 

varient comme les procédés d 'extract ion, la r ichesse des 

mines , les importat ions, enfin, comme les frais de pro

duction et comme l'offre et la demande qui sont faites 

de ces deux métaux, — la valeur de chacun d'eux doit 

aussi varier pas rappor t à celle de l ' au t re . C'est pour 

cela que l 'un des deux est choisi de préférence pour 

faire les monnaies officielles. En Angleterre , c'est l 'or 

qui sert à fabriquer les monnaies et qui est l'étalon de la 

valeur. En France et dans p resque tous les pays, on a 

choisi l 'argent, tout en fabriquant aussi des monnaies d'or, 

d 'après un rapport fixé par la lui en t re la valeur de l 'ar

gent et celle de l 'or. En France , on a établi, d'après les 

prix des deux métaux, que t g r a m m e d'or vaut 15 gram

mes et demi d 'argent ; — c'est là le r appor t adopté , 

depuis le commencement de ce siècle, p o u r la fabrica

tion des monnaies ; mais ce rappor t a toujours été 

modifié dans la pra t ique par un change ou agio, généra

lement en faveur de l 'or. Chez le changeur , une picce 

d'or, dite de vingt francs, a fait prizne et a valu, j u squ ' à 

ces derniers temps, vingt francs et quelques cent imes. 

Ce rapport , qui est à peu près le môme dans toute 

l 'Europe, subit , depuis quelques années, une vaiiat ion, 

par suite de la production aurifère des monts Ùurals, de 

l 'Australie et de la Californie. L'or a un peu baissé de 

prix par rappor t à l 'argent ; et les deux métaux ont baissé 

de valeur par rappor t aux autres p r o d u i t s ; le pouvoir 

d 'achat a d iminué , pas autant cependant qu 'on l'avait 

craint tout d 'abord , à cause d 'un g rand besoin du nu-
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méraire qui existait dans les divers pays, et de la dispa

rition des pièces d ' a rgen t , qui ont été attirées par les 

pays d'Orient, où il est en faveur p a r m i la populat ion 

c ra ignan l la falsification des pièces d 'or, et où le manque 

de sécurité rend encore générale la pra t ique de l 'enfouis

sement du numéra i r e . 

Toutefois, ce rappor t n'existe plus en Angleterre depuis 

1816, par sui te de la fabrication de toute la monnaie 

d 'argent à un titre inférieur. 

Monnaies divisionnaires : —Pièces d'Argent, de Billon, de Cuivre, 
de Nickel, etc. — Signes représentatifs. 

Les monnaies divisionnaires en argent , p o u r les pet i 

tes sommes , les petites t ransact ions ou les appoints , sont 

émises en vertu de deux systèmes, relat ivement à la com

position : — ou elles sont en argent du m ê m e titre que 

les pièces supér ieures ; — ou elles sont à un t i t re infé

r ieur , à l 'état de monnaie a l té rée . 

Le premier système a prévalu jusqu 'à ces dernières 

années , où il a fallu songer à combat t re l 'émigrat ion des 

pièces d 'argent . C'est ainsi qu 'en France, les pièces de 

5, 2 et 1 francs, celles de 50, '25 et 20 cent imes, ont été 

fabriquées au t i t re de 0 , 9 0 0 ' . 

Le second système, qui tend à se général iser , a été 

adopté depuis longtemps en Angleterre où les crawns, 
les shillings et les pences con t iennent u n peu moins 

1 Le franc p è s e 5 g r a m m e s , dont 9 d ix ièmes o u 4 g r a m m e s l/"2 
sont e n a r g e n t p u r et 1 d ix ième ou 1/2 g r a m m e en cuivre. Cet 
alliage de cu ivre a pour Lut de durcir un p e u la p ièce et de la 
rendre p lus d u r a b l e ; il en est de m ê m e pour les p i è c e s d'or. On 
dit que l'or et l 'argent m o n n a y é s sont au titre de 9 d ix ièmes o u 
900 m i l l i è m e s . 
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d 'argent que ne l ' indique leur valeur . Par sui te d 'une 

récente convent ion 1 , la F rance , la Belgique, la Suisse, 

l 'Italie, s 'engagent à fabriquer les pièces de 2 et 1 francs, 

de 50 et 20 cent imes, au t i t re de 0,855 seulement , après 

avoir séparément et part iel lement pra t iqué ce moyen 

pour les coupures du franc. 

L'argent ayant une valeur encore trop supér ieure pour 

faire les plus peti tes coupures en pièces maniab les , on 

a fabriqué en tout t emps des pièces en Bilton (de l 'espa

gnol vellon, cuivre) , c'est-à-dire en u n métal ou alliage 

à bas prix. 

Ces menues monnaies en billon (bronze ou cuivre) ne 

sont pas de véri tables monnaies, mais bien des signes 
représentatifs des fractions des monnaies d'or et d 'ar

gent , puisque la mat ière dont elles sont formées n 'a pas 

la valeur qu'elles r eprésen ten t . Le franc, par exemple, 

est la valeur d 'un disque d 'argent contenant 4 1/2 g r a m 

mes de méta l précieux p u r ; mais les pièces de 1, 2 , 5 et 

10 cent imes ne contiennent pas pour 1, 2, 5 et 10 cen

tièmes de franc en valeur, de bronze. Ce sont , pour les 

trois quar t s de leur valeur , des signes représentatifs mé

talliques de 1, 2 , 5 et 10 centièmes du franc. On les a 

ainsi faites, pour qu'elles fussent le moins encombrantes 

possible qi ptiur qu 'el les correspondissent à des poids 

métr iques* . 

Un alliage de cuivre et d 'un peu d'étain ou bronze pa

rai t plus convenable, sous le rappor t de la durée et de 

la p ropre té ou du coût , q u e le cuivre rouge ou le cuivre 

1 Du 20 décembre 1805. 
1 Les pièces de 1, 2, 5 et 10 centimes pèsent 1, 2, 5 et 10 gram

mes.— Les anciens sous pesaient le double et plus. On avait clier-
•shé à mettre dans les pièces le plus de valeur intrinsèque possible. 
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jaune (cuivre et zinc), le métal de cloches (cuivre et 

étain) , etc. La Suisse et la Belgique expérimentent , depuis 

quelques années, les pièces de nickel , qui ont l ' incon

vénient d 'être un peu t rop blanches et de pouvoir être 

confondues avec celles d 'argent . 

On a fait quelquefois des pièces de cuivre ou de bronze 

argentées, ayant la valeur réelle ou intr insèque égale à 

la valeur nominale inscr i te sur les pièces ; mais l 'argent 

n'a pas tardé à disparaî t re par l 'usure ou frai. Ce sont 

ces monnaies qui por ta ient p lus par t icu l iè rement le 

nom de billón, que l 'on donne actuel lement à toute 

monnaie de cuivre, de bronze ou au t re mat iè re , et même 

aux monnaies d 'argent , quand elles n 'ont pas une valeur 

in t r insèque égale à la valeur nomina le . 

Pour conserver à la monnaie subdivisionnaire altérée 

ou aux pièces de billón la confiance du publ ic , pour évi

ter la dépréciat ion et le caractère de fausse monnaie , les 

gouvernements p rennent deux précautions : — ils l imi

tent la fabrication, de man iè re que la quant i té des pièces 

ne dépasse pas les besoins de la c i rcula t ion; — ils l imi

tent également l a proport ion dans laquelle le créancier 

ou le vendeur sont tenus de recevoir de la monnaie de 

billón. 

Cette propor t iun est, en France , de 5 francs pour la 

monnaie de b i l lón; elle est, en Angleterre, de 2 l ivres 

sterl ing ou 50 francs p o u r les monnaies d 'argent . El le 

sera aussi de 50 francs dans les pays qui ont signé la 

convention que nous venons de ment ionner . 

L 'abondance de l 'or aura produi t la baisse de la valeur 

de l 'argent et mult ipl ié l 'emploi des pièces d 'a rgent , à 

l 'exclusion des plus fortes pièces de billón. De m ê m e , l 'or 

tend à p r e n d r e la place de la pièce de cinq francs, assez 

ü 
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C H A P I T R E XYII 

Le C r é d i t a u x i l i a i r e d e l a M o n n a i e d a n s l ' r l change . 
— Les B a n q u e s , i n s t i t u t i o n s o u e n t r e p r i s e s de 
Créd i t . 

Avantages duCrédit.—Instruments de crédits ou Signes représenta-
lits : — Billet, Billet de Iianque, Lettre de change, Warrant, Chèque, 
Papier-Monnaie. — Établissements, Entreprises ou Institutions de 
crédit : Banquiers, — Banques. — Crédits divers : — Crédit 
foncier. — Crédit populaire. — Unions de crédit. 

Avantages du crédit. 

Les échanges , et, pa r contre , toutes les branches de 

l ' industrie humaine , l ' agr icul ture , comme l'exploitation 

universelle. De même l 'or, à son tour , est remplacé par 

le billet de banque . La pièce de 50 francs est peu 

usuelle, celle de 100 francs n 'a pas été acceptée par la 

circulat ion. 

On procède par t â tonnement à l 'émission, quant à la 

quantité des diverses coupures et de la monnaie suhdi-

visionnaire. Dans la convention ci-dessus ment ionnée , 

chaque État doit, émettre des pièces de 2, 1 fr. 50 et 20 c. 

à raison de G fr. pa r habi tan t . Tour la na tu re des cou

pures , le système français de 1, 2, 5 devient celui des 

quatre États ; il a l 'avantage d 'ê t re décimal, mais le 

grand inconvénient d 'exclure les fractions si usuelles de 

la moitié, du tiers et du quar t , etc. 

Les pièces de bil lon, de cuivre, e tc . , sont des signes 

représentatifs méta l l iques . Il est des signes représentatifs 

en papier sans aucune valeur in t r insèque, qui servent 

d ' instruments au crédit et dont il est par lé dans le cha

pi t re suivant. 
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des mines , les ar ts et les manufac tures , les entrepr ises 

commercia les , les professions l ibérales , artistiques et 

au t res , sont pu i s sammen t aidés par le développement du 

Crédit et des Banques, dont l'effet général est d é m e t t r e 

les ins t ruments de travail à la disposition des travail

leurs , en servant d ' in termédia i res ent re les capitalistes 

et les chefs d 'en t repr i ses . 

Le crédit commence au prêt; mais dans le langage de 

la science, le mot C r é d i t a un sens plus étendu que dans 

la langue usuelle. Il ne signifie pas seulement la facilité 

d ' emprunter , — mais l 'ensemble de tous les moyens par 

lesquels la Circulation des capitaux devient plus active, 

par lesquels les ins t ruments de travail passent des mains 

de leurs possesseurs entre les mains de ceux qui peuvent 

les met t re en oeuvre. 

C'est du crédit ainsi entendu qu 'on peut dire qu' i l est 
comme une association entre le r iche et le pauvre, — e n 
t re ceux qui ont reçu de leur père ou tiré de leur travail 
un r i che pa t r imoine , et ceux qui n 'ont d 'autre ressource 
que leur intel l igence, l eur moral i té , leur applicat ion, 
et qui , grâce à lui , peuvent a r r iver à l 'aisance en con
t r ibuant au bien-être universel . 

Les ressources que les travail leurs peuvent trouver 
dans le crédit sont considérables . Déjà ses développe
ments ont produi t de grands r é su l t a t s ; mais beaucoup 
de gens se sont fait sur son influence de bien grandes 
il lusions que la réflexion et l 'é tude font disparaî t re , en 
même temps qu'elles font apprécier à leur jus te mesure 
les avantages réels qu'il p résen te . 

Four bien comprendre l 'ensemble du crédit , il faut 
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examiner séparément les moyens dont il se sert . (les 
moyens sont, d 'une par t , divers ins t ruments ou Signes 
représentatifs des r ichesses en général et de la monnaie 
en part iculier , et, d 'au t re par t , diverses inst i tut ions ou 
entrepr ises qui , me t tan t ces ins t rumen t s en œuvre , faci
li tent la c i rculat ion, la t ransmiss ion et la transforma
tion des capitaux que nous venons d ' indiquer . 

Instrumenta de crédit, Signes représentatifs: Billet, Billet de 
Banque, Lettre de change, Warrant, Chèque,—Papier-monnaie. 

Les signes représentatifs de la monnaie , et par contre 
des richesses évaluées en somme de monnaie , sont no
tamment les effets de commerce, tels que billets à o rd re , 
— mandats , — et lettres de c h a n g e 1 , — les billets de 
banque , — les w a r r a n t s , e tc . 

Le billet, est u n e promesse de payer à une époque dé
te rminée , signé par un débiteur à l 'o rdre de son créan
cier. Celui-ci peut t r ansme t t r e cette promesse à un aut re , 
celui ci à u n t ro is ième, e tc . , au moyen d'une déclaration 
de sa volonté, écrite sur le dos de l'effet, et appelée en
dossement. 

Les billets de banque sont des promesses semblables. 
Seulement les banques publ iques les font en général 
payables à vue, ou à présentat ion et au porteur. Cela 
donne la faculté d 'ê t re t ransmissible sans endossement , 
comme les pièces de monnaie , à ces promesses ou signes, 
qui acquièrent la confiance par suite de la notoriété et 

4 Les Factures, les Connaissements, les Lettres de voitures, les 
Obligations en général, celles des institutions du crédit foncier dites 
Lettres de gage, les Actions des compagnies, les Titres d'emprunt 
public, etc , sont aussi des signes représentatifs, mais moins circu
lants que ceux que nous décrivons. 
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de l ' importance des établ issements qui les émet tent . De 

plus, les banques ont souvent seules le privilège de les 

faire au por teur . 

La Lettre de change et le Mandat sont des ordres don

nés à un débiteur, pa r u n créancier habi tant un autre 

lieu, de payer à l 'o rdre d 'une personne qui achète la 

créance et peut, la t ransmet t re par endossement . 

Le Chèque est un reçu ou un manda t payable à une 

banque recevant des dépôts, détaché d 'un carnet à sou

ches . 

Les Warrants sont des certificats ou reconnaissances 

indiquant que des marchandises ont été déposées dans 

un entrepôt quelconque . Les war ran t s des Docks anglais 

sont t ransmissibles par endossement . 

Ces signes rendent , comme intermédiai res dans les 

échanges, les mêmes services que la monna i e ; ils sont 

souvent d 'un usage plus commode qu'el le , et plus r e 

cherchés , car ils sont encore plus faciles à t ranspor te r , 

à faire circuler . 

C'est à l 'a ide de ces ins t ruments que les banquie r s 

payent les dettes de leurs clients ou recouvrent leurs 

créances, en évitant, pa r un commerce bien entendu, 

le t ranspor t des espèces d 'un pays à l ' au t re , ainsi que 

les frais et r i sques qui accompagneraient ce t r a n s p o r t 1 . 

Les signes représentat i fs , les billets de banque , par 

exemple, qui sont les plus circulants de ces signes, dif

fèrent de la monna ie , en ce que celle-ci porte sa valeur 

intr insèque avec el le-même et qu 'e l le est à la fois le 

signe et le gage de la valeur par laquelle elle a cours ; 

1 Ce commerce porte le nom de change, qui est aussi le mot par 
lequel on désigne le prix auquel se vendent les effets de commerce, 
c'est-à-dire les monnaies, dont ils sont les signes représentatifs. 

6. 
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tandis que le bil let de banque n 'es t que le signe de con

fiance d 'une valeur positive déposée à la banque sous 

une forme que l conque ; tandis que le billet ou la le t t re 

de change ne sont que les signes de marchandises ou 

d 'aut res valeurs dont les signataires de ces papiers sont 

ga ran t s . 

On appelle, par abus de langage, les signes représen

tatifs et, no tamment , les billets de banque , monnaie 

fiduciaire1, ou monnaie de papier. 

Ce qu 'on appelle le P a p i e r - m o n n a i e est le signe re

présentatif (billet du Trésor public ou billet de banque) , 

dont le cours est forcé par l ' a u t o r i t é 2 , et qui n 'est pas 

garanti par des valeurs réel les ou qui est garanti par 

des valeurs insuffisantes ou difficiles à vendre et à échan

ger. 

Les t i tres émis pendant la révolution française avec 

une valeur assignée su r des te r res ayant appar tenu au 

clergé ou aux émigrés et qu 'on appelait des assignats, ne 

ta rdèrent pas à pe rdre toute leur valeur, parce qu 'on en 

émit par mi l l ia rds en plus g rande quant i té qu'i l n 'y avait 

de p reneurs et même de te r res servant de ga ran t i e s ; en 

second lieu, parce que la possession de ces ter res n'avait 

pas une origine capable d ' inspirer confiance, —et parce 

que , en dehors de ces deux ra isons , les te r res ne sont 

pas des propr ié tés suffisamment mobi les , divisibles et 

échangeables en espèces. 

Pour cette de rn iè re raison seulement , des bons dont 

la valeur reposerai t sur celle du sol ne lardera ient pas 

à être dépréciés el à se t ransformer en assignats. 

' De confiance, de /îi/es, foi. 
- C'est-à-dire que le créancier et le vendeur sont tenus tlel'oc-

cej ter. 
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L'expérience a prouvé que, malgré les prescr ipt ions 

les plus sévères et môme les peines les plus dures , la va

leur du papier-monnaie s'évanouit, si le gage ne présente 

pas les garanties suffisantes et s'il est émis en quanti té 

qui dépasse les besoins de la c i rculat ion. 

Cependant, la valeur des billets de la banque de France , 

qui ont été du véritable papier -monnaie en 1848, 49 et 

50, à cause du cours forcé, s'est main tenue entre 2 ou 

3pour 100 de perte seulement ; parce qu 'on a eu la dou

ble précaution d'en res t re indre l 'émission dans de sages 

limites et de continuer à les base r sur des gages com

merciaux d 'une valeur pub l iquement reconnue. 11 en est 

de même depuis août 1870. En Angleterre, le cours forcé 

a duré de 1797 à 1821 ; il a subi une dépréciat ion assez 

lente, qui a été de 20 à 25 pour 100 pendant les années 

accidentées de 1812 à 1814. 

Les particuliers émet tent quelquefois du papier-mon

naie; c'est quand ils font des billets ou des let tres de 

change, dits de circulation ou de complaisance, qui no 

reposent pas sur des affaires réel les , et conduisent aux 

opérations aventureuses et déloyales. 

Etablissements, Entreprises, Institutions de crédit : Banquiers, 
Banques diverses. — Institution du crédit foncier. 

L'usage des papiers de circulation ou signes représen

tatifs de la monnaie est à la disposition de tous les t ra

vailleurs; mais ce sont les Banquiers qui font profession 

habituelle d'en acheter et d'en vendre ; et il y a des éta

blissements qui font cette opération sur une g rande 

échelle : ce sont les B a n q u e s , qu 'on appelle aussi des 

institutions de crédit. 
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Los maisons des banquiers ou banques privées et les 

banques publiques remplissent en général les mêmes 

fonctions. Tous ces établissements ont pour pr incipales 

occupations : — de recevoir des fonds en dépôt appar

tenant à leurs c l ients ; — d 'acheter et négocier , escomp

ter ou faire escompter les billets et les lettres de change 

et autres valeurs commerc ia l e s ; et, dans ce cas, comme 

ils met tent leur s igna ture sur ces t i t res , ils font fonc

tion d'assureurs, car ils en garant issent le payement à 

l 'échéance. — Souvent les maisons privées prennent le 

nom de banques , à cause de l ' importance de leurs capi

taux. 

Mais les Banques publ iques diffèrent des uns et des 

aut res , en ce qu 'el les ont cer ta ins privilèges et, no t am

ment , celui d 'émettre des bil lets payables au porteur, qui , 

jouissant de la confiance pub l ique , pe rmet ten t aux direc

teurs des banques d 'agir comme s'ils avaient à leur dis

position u n capital double , t r iple , etc . Lorsque, par 

exemple, il y a la Banque de France 100 mil l ions en 

caisse, elle peut émet t re 2 ou 300 mill ions de ses bi l le ts 

contre des effets de commerce ou autres garant ies , c( 

accroître ses escomptes et ses bénéfices en propor t ion . 

Les premières banques se sont sur tout fondées pour 

conserver des dépôts moné ta i res ; on leur a donné le nom 

de Banques de dépôt. Les banques modernes ont ajouté 

à celte opération celle de l 'escompte et de l 'émission des 

bi l lets , et on leur donne le n o m de Banques d'escompte 
ou Banques de circulation.. 

La p lupar t des banques publ iques ont des relations 

avec les gouvernemen t s ; elles leur prê ten t une par t ie de 

l eu r capital et l eur avancent des bi l lets . Dans ce cas, 

lo rsqu 'une crise survient et que les bil lets a r r ivent en 
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foule pour se faire échanger contre des espèces, les gou

vernements autorisent les banques à ne pas payer leurs 

billets, et convertissent ces dern ie rs en papier-monnaie, 
qui, néanmoins, peut conserver sa valeur si le publ ic sait 

que les garanties qu'offre la banque sont b o n n e s 1 . — 

Dans le cas où les banques n ' ont pas prêté leurs fonds à 
l'État et quand le gouvernement n'a pas de raison de 

s ' initier dans leurs affaires, si une crise survient , elles 

remboursent les p remiers bil lets avec leur encaisse et 

les autres au fur et à mesure que les effets qu'elles ont 

escomptés arr ivent à échéance. La l iquidation peut être 

finie en peu de mois , car les effets qu 'e l les ont acceptés 

sont en général à courte date , et, si tous ces effets ne sont 

pas payés, le capital des actionnaires de la banque est 

employé à couvrir ces per les . 

Les opinions sont encore partagées sur la const i tut ion 

des banques . Les uns voudraient que toutes les opéra

tions des banques fussent l i b r e s ; d 'aut res pensent qu' i l 

ya nécessité de ne confier q u ' à u n p e t i t n o m b r e d 'é tabl is

sements le droit d 'émission ou la permission d 'émet t re 

l ibrement des billets au por teur . L ' idée de la liberté' des 
banques va gagnant dans l 'opinion des publicistes et des 

hommes de Banque. 

Par suite des dépôts que reçoivent les b a n q u e s , elles 

font encore une opérat ion t rès -u t i le , qu'on appel le vire
ment de parties ; c 'est-à-dire qu'elles facilitent la t rans

mission de ces dépôts par de simples inscript ions sur 
leurs l ivres, sans mouvements de fonds et p resque sans 
frais, dans la ville où elles sont, et même d 'une ville à 

l 'autre, par le moyen de leurs succursales ou comptoirs . 

' Voy. ce qui vient d'être dit sur le papier-monnaie, p. 102. 
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C h a q u e a n n é e , la B a n q u e d e F r a n c e o p è r e a ins i pour 

p l u s d e v ing t m i l l i a r d s de c e s v i r e m e n t s . 

On a fait , d e p u i s un d e m i - s i è c l e , d e f r é q u e n t s efforts 

p o u r établ ir d e s banques agricoles foncières, b a s é e s 

s u r la g a r a n t i e du sol ; m a i s on n'est, pas p a r v e n u a les 

c o n s o l i d e r , par la r a i s o n q u e la t e r r e d o n n é e en g a r a n 

t ie n'a pas u n e v a l e u r s u f f i s a m m e n t m o b i l e , q u ' e l l e n e 

c o n s t i t u e pas u n cap i la l d o u é des q u a l i t é s du capital c ir 

cu lant (V. p . 2 8 ) . 

Des t entat ives sont fa i t e s , d e p u i s q u e l q u e s a n n é e s , pour 

a p p r o p r i e r l e m é c a n i s m e d e s b a n q u e s aux b e s o i n s des 

a g r i c u l t e u r s ou e n t r e p r e n e u r s d e c u l t u r e e t cons t i tuer , 

e n d e h o r s d u s o l , l e crédit agricole, qu'i l faut d i s t i n g u e r 

du crédit foncier. Dans c e l u i - c i , l e sol ser t d e garant i e 

a u x é m i s s i o n s , à la faveur d'un m é c a n i s m e s i m p l e qui 

e^t a p p l i q u é a v e c s u c c è s p a r les i n s t i t u t i o n s c r é é e s , i l y 

a p l u s d 'un d e m i - s i è c l e , e n P o l o g n e et e n A l l e m a g n e . 

Les i n s t i t u t i o n s q u i ont r é u s s i en P o l o g n e et e n A l l e 

m a g n e s o n t d e s a s s o c i a t i o n s de p r o p r i é t a i r e s , garant i s -

saut aux p r ê t e u r s l e s i n t é r ê t s e t l e r e m b o u r s e m e n t au 

b o u t d 'une t r e n t a i n e ou d 'une q u a r a n t a i n e d 'années . 

Ces p r é t e u r s avancent les f o n d s sur d e s lettres de gage 

ou o b l i g a t i o n s é m i s e s par l e s p r o p r i é t a i r e s , r e m b o u r s a 

b l e s a n n u e l l e m e n t p a r v o i e d e t i rage au sort . Les Insti

t u t i o n s d e créd i t f o n c i e r , qui n e sont p a s des B a n q u e s , 

se b o r n e n t à garant i r l e s e r v i c e de ce s o b l i g a t i o n s et à 

v e i l l e r à c e qu 'e l l e s n e d é p a s s e n t pas la m o i t i é d e la va

l e u r v é n a l e d e la t e r r e . Les lo i s l eur d o n n e n t l e dro i t 

d ' e x p r o p r i e r l e s propr ié ta i i e s , si c e u x - c i n e p a y e n t pas 

l ' in térê t a n n u e l , c o m p r e n a n t l ' in térê t p r o p r e m e n t d i t , 

p a y é aux p o r t e u r s d e l e t t res à g a g e , p l u s u n e pet i te frac-
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tion pour les frais d 'adminis t ra t ion, plus un tant pour 

cent destiné à amor t i r la dette, c'est-à-dire à rembourse r 

annuellement les lettres désignées par le sort , grâce à la 

puissance de l ' intérêt composé. De cette manière , on est 

arrivé à pouvoir éteindre la dette en t ren te ou quarante 

ans, avec des redevances auxiliaires qui ne dépassen t 

pas l ' intérêt courant . 

Le Crédit foncier de France fonctionne d 'une manière 

analogue ; il diffère de ces institutions, en ce qu' i l est un 

établissement officiel et u n i q u e ; en ce qu'i l emprun te 

directement les capitaux, pour les prêter à l 'aide d 'obli

gations qui s 'éteignent par le même procédé que les let

tres de gage . 

Par ces combinaisons, onpeu t emprun te r pour payer la 

dette du sol ou pour l 'améliorer , et s 'exonérer moyennant 

une redevance annuel le , qui ne dépasse pas l ' intérêt du 

prêt ordinaire à l 'échéance duquel la dette reste à payer. 

Comme observation générale sur ce sujet, nous di

rons d'abord que c'est une grosse e r r eu r de croire 

que le crédit, c'est-à-dire l 'emploi des signes représen

tatifs ou l 'action des Banques et autres institutions de 

crédit, multiplia les capitaux. A ce compte , il suffirait de 

faire des signes pour avoir des capitaux. Avec cette 

croyance, on va droit au papier-monnaie (voy. p . 99). 

— Ce qui est vrai , c'est que le crédit rassemble les ca

pitaux et fait qu' i ls fonctionnent mieux et plus rapide

ment, — en les passant aux mains de ceux qui savent 

mieux les faire valoir . 

Nous d i rons , ensuite, que toute opération de crédit 

n 'est ra t ionnel le , bonne et product ive, que si elle repose 

sur une affaire réel le , sur une entreprise bien combinée, 
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et sur u n emploi productif . L 'emprunt par le crédit fon

cier a beau être avantageux, il n 'en ruine pas moins 

celui qui , au lieu de payer la dette du sol ou d'y faire 

des améliorations, emploie au t rement le capital obtenu. 

Crédits divers. 

Terminons par l 'explication des diverses qualifications 

ajoutées au mot crédit . 

On dit crédit mobilier pa r opposition au crédit foncier, 

des opérations de crédi t se rappor tant aux diverses bran

ches d ' indus t r ie , et const i tuant le crédit commercial, le 

crédit industriel, le crédit agricole, qui sont analogues. 

Jl s'est créé , depuis quinze ans , quelques grandes en

trepr ises qui ont mis ces formules dans leurs noms . Ce. 

sont des établ issements mixtes , faisant des opérations de 

Banque et de crédit et, plus encore, des spéculat ions sur 

les grandes exploitations, sur la négociation des fonds 

publics ou emprunts des États, sur les fluctuations des 

prix des l i t res négociés à la Bourse, e tc . 

On dit crédit réel pour désigner le crédit fait avec ga

rant ie spéciale, sur nantissement ou sur gage, par oppo

sition au crédit personnel, sans garantie spéciale. 

On dit crédit public, des emprun t s des États , des dé

par tements et des communes . 

Crédit populaire. — Unions de crédit. 

On appelle crédit populaire le crédit des petits com

merçants , des peti ts p roducteurs , des ouvriers . 11 ne dif

fère pas essentiel lement du crédit des autres p r o d u c 

teurs ou c o m m e r ç a n t s ; toutefois, la minimité des affaires 

sur lesquelles il repose , ou des gages qui peuvent le g a-
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rantir , le rend plus difficile à obtenir . Mais on arrive à 

le faire naître et à le consti tuer en le r endan t collectif 
et mutuel, c 'est-à-dire en rendan t les part icipants soli

daires et responsables . 

C'est ainsi que cent individus, par exemple, dont aucun 

ne pourra i t séparément obtenir des avances d 'un éta

blissement de crédit, peuvent , en se const i tuant solidai

rement et en réunissant de petites mises , de petites épar

gnes hebdomadaires ou mensuel les , former une Union 
de crédit qui peut obtenir la confiance et le concours 

des capitalistes et des banquiers , et faire des escomptes 

et autres avances, soit à ses coopéra teurs , soit à d'au

tres, d'où peuvent r ésu l t e r des profits et des avantages 

considérables. 

Tel est le pr incipe des Banques dites Unions de crédit 
et des établissements por tant le nom de Banques d'avan
ces populaires, fondées depuis une vingtaine d'années 

en Allemagne, par l'initiative de M. Schultze, manufac

tur ier , et fonctionnant à la fois comme Caisses d'épar

gnes et comme Banques, faisant de petites avances aux 

petits commerçants , aux ouvr i e r s 1 , e tc . 

1 On les compte maintenant par centaines, ayant plus de cent mille 
adhérents et faisant pour plus de cent millions d'alfaires. 
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C H A P I T R E X V I I I 

D e s e n t r a v e s a u x é c h a n g e s . — S y s t è m e m e r c a n t i l e 

o n d e l a B a l a n c e d u c o m m e r c e e t s y s t è m e d e l a 

P r o t e c t i o n . — L e s R é f o r m e s d o u a n i è r e s . 

Objet et moyens des deux systèmes. — Les Importances et les Ex
portations internationales.—La Balance du commerce ou Système 
mercantile : — Ses fausses bases, ses ruineuses conséquences. — 
Le Système protecteur ; ses procédés : Prohibitions, Droits élevés, 
Droits différentiels, Drawbachs, Primes.— Ses correctifs : Ports 
francs, Entrepôts, Docks, Traités de commerce. — Ses inconvé
nients. — Les réformes douanières. — Leurs heureux résultats. 

Objet et moyens des deux systèmes. 

Nous avons vu plus haut que le principe de la l iber té 

des échanges ou du l ibre échange découle du pr incipe 

lie propr ié té et est une condit ion indispensable pour le 

développement du c o m m e r c e et de l ' industr ie des na

t i o n s 1 . II nous reste à exposer les fausses théories en 

vertu desquelles on a suscité à cette l iberté des ent raves 

qui ont été cons t amment l 'objet des réc lamat ions des 

économistes, et qui sont au jourd 'hui l 'objet des réfor

mes des gouvernements intel l igents. 

La première de ces théories est celle connue sous le 

nom de système mercantile, ou système de la Balance du 

commerce ; — la seconde est celle connue sous les noms 

de système prohibitif ou de système protecteur, ou de 

protectionnisme, ou de protection. —Aux deux systèmes 

s 'applique la qualification de système exclusif, parce que 

chacun d'eux conclut à la répulsion, à l 'exclusion, à la 

prohibit ion des produi t s des pays é t r ang« '7 , 

* Voy. chnp. xiv, p. 80. 
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C'est en vertu des deux systèmes que les gouverne

ments ont, p remièrement : transformé la douane d'in

stitution fiscale, p ropre à augmenter le revenu publ ic , en 

une insti tution d 'exclusion des produits é t rangers ; — 

deuxièmement, converti les traités de commerce , moyens 

de rapprochement des industr ies des peuples , en causes 

de brouil le et d ' isolement ; — trois ièmement , compli

qué la réglementat ion pour arr iver à ces résultats aussi 

contraires que possible aux pr incipes de la philosophie 

et de la morale et à l ' intérêt bien enlendu des peuples , 

comme l 'Économie poli t ique est venue le démontrer . 

Celle-ci a commencé ses efforts il y a une centaine 

d 'années. Le système mercant i le a p r i s possession des 

esprits après la découverte de l 'Amérique ; le système 

protecteur, il y a deux cents ans , sous Cromwell et sous 

Louis XIV, au temps de Colbert ; mais il est jus te de dire 

que le colbertisme, comme on l'a appelé , éLait loin d 'ê t re 

aussi exclusif que le protectionnisme, qui s'est établi sur

tout depuis les événements de 1815, et contre lequel 

ont réagi les réformes douanières faites en Angleterre, 

en 1825 et sur tou t depuis 1842, ainsi que les réforme^ 

faites en France depuis le t ra i té de 1860 avec l 'Angle

terre , suivi de t ra i tés l ibéraux avec les autres puissances . 

Les Importations et les Exportations internationales.— La Balance 
du commerce, ou Système mercantile. — Ses fausses bases, ses 
ruineuses conséquences. 

Beaucoup de pays peuvent se r endre compte , au 

moyen des relevés de l 'administrat ion des douanes , dos 

Importations et des Exportations, c 'est-à-dire de l ' impor

tance des marchandises qui viennent de l ' é t ranger et de 

celles qui sortent du terr i toire [national, — c'est-à-dire 
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encore des fluctuations du commerce extérieur et, par in

duction, des causes qui les produisent . 

Ces relevés, quoique très-perfeetiormés de nos j o u r s , 

ne son! qu 'approximatifs . S'ils étaient exactement faits, 

si les évaluations des marchandises étaient jus tes , et si 

on pouvait y constater l 'entrée et la sortie des valeurs de 

banque , des capitaux monétaires et des t i t res de p r o 

priétés de toutes sortes qui passent à la frontière, on 

trouverait que les impor ta t ions sont égales aux expor

tations ; car ni les impor ta teurs ni les exportateurs 

d 'aucun pays ne donnent r ien pour r ien, à l 'exception 

bien en tendu des cas d 'émigrat ion ou d ' immigrat ion des 

habitants d 'un pays dans un autre avec leur avoir, sans 

retour en compensat ion. 

La différence entre les importat ions et les exportations 

est ce qu 'on a appelé, en style de tenue de livres, la Ba
lance du commerce. 

. Autrefois, tous les auteurs qui avaient à par ler de ma

tières économiques par ta ient toujours de ce principe, 

" S la balance n 'es t favorable à une nation que lorsque 

i exportations dépassent ses importa t ions . Ils pensaient 

que cet excédant d 'exportat ions était soldé par les au

tres nations en espèces, et que ce surcroî t d'espèces venait 

augmenter u t i lement la masse du numérai re c i rculant , 

auquel ils croyaient u n e valeur absolue , invariable , et 

qui était, selon eux, la Richesse par excellence. Ils étaient 

clone conduits à proclamer le commerce extérieur comme 

la branche de travail la plus productive pour une nation 

(d'où le nom du S y s t è m e m e r c a n t i l e 1 ) , et l 'appauvris-

sement des peuples voisins comme la seule voie de s'en

r ichi r . 
1 De l'italien mercantile, commercial. 
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On connaît mieux aujourd 'hui le rôle de la monnaie et 

la nature de l ' é change 1 . 

On sait que les p rodui t s ne se payent , en définitive, 

qu'avec les p rodu i t s ; — que la valeur des choses im

portées serait égaie à celle des choses exportées, si les 

comptes étaient exactement faits; — que la monnaie 

n'est qu 'une fraction du capital ; — que l 'excédant de la 

quantité nécessaire à la circulation est inutile et produit 

la dépréciation et la fuite des espèces méta l l iques ; — 

que le commerce extérieur est loin d 'être la seule b r a n 

che productive du t ravai l . — Enfin, u n e observation 

attentive a prouvé que lorsque, par suite d 'événements 

poli t iques, de spéculations anormales ou autres , une 

localité vient à manque r de numéra i r e , l 'or et l 'argent 

reviennent, par l'effet des échanges,- jusqu'à ce que l'équi

l ibre soit ré tabl i ; et l 'histoire nous apprend que cela est 

arrivé malgré les peines les plus te r r ib les infligées aux 

exportateurs du numéra i re . 

L'économie pol i t ique est venue démontrer que la 

théorie mercan t i l e ou de la Balance du commerce est 

un tissu d 'e r reurs dangereuses . En effet, les conséquences 

qu'on en a tirées sont fausses et mortelles pour les peu

ples. Elles ont conduit — à méconnaî tre les avantages 

de la l iberté du travail , la sépara t ion des occupations 

parmi les n a t i o n s 3 ; — à créer aux frontières des bar r iè 

res de douarres qui , isolant les peuples , nuisent à toutes 

les industr ies et les poussent pour la p lupar t dans une 

voie fact ice; — à donner au gouvernement une surveil

lance qui n 'es t pas de son domaine ; — à fonder une 

1 Voy. le chap. xvi sur la Monnaie et le chap. xiv sur l'Échange. 
2 Voy. ce qui est dit sur ces sujets, chap. ix et xi. 
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législation draconniciine pour le c o m m e r c e ; — à je te r 

la discorde parmi les peuples, par suite de la violation 

tics t ra i tés , de l 'accaparement des possessions lointaines 

et des établissements coloniaux, d'où est né l 'odieux Es
clavage qui a abruti le maî t re et l 'esclave, et qui vient 

de coûter tant de la rmes et de sang aux États-Unis 

d 'Amérique. 

Le système protecteur. — Ses procédés (Prohibitions, Droits élevés, 
droits dif érenticls, drawbacks, primes). -— Ses correctifs (ports 
francs, entrepôts, docks, traités de commercé). — Ses inconvé
nients. 

Les douanes, nous l 'avons dit, ont commencé par 

ê t re d 'abord et exclusivement un moyen de revenu 

publ ic . 

Sous l 'influence des fausses idées sur la monnaie , 

c 'est-à-dire du système mercant i le dont il est question 

ci-dessus, elles ont eu pour bu t de faciliter les exporta

tions et d 'entraver les impor ta t ions , parce qu 'on suppo

sait qu 'aux premières correspondai t une grande impor 

tation de numéra i re , et que les autres étaient suivies 

d 'une grande exportation de ce m ê m e numéra i r e , à tor t 

considéré comme la r ichesse p a r excellence, comme la 

richesse absolue et un ique . 

Plus tard, et sur tout depuis le commencement de ce 

siècle, les douanes out eu pour but : — 1° de faciliter 

l 'exportation de la p lupar t des produits pour offrir des 

débouchés à la product ion na t iona le ; — 2° d 'empêcher 

l 'exportation d'un certain nombre d ' au t re s 1 mis en œuvre 

par les fabriques de l ' i n té r i eur ; — 3° de met t re dos ob

stacles à l 'entrée de la plupart des produi t s , pour éviter 

1 En France, les soies, le tan ou écorce de chêne, le chiffon, etc. 
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CHAP. XVUI. — SYSTÈME PROTECTEUR. 115 

aux produc teurs nationaux le souci de la concurrence 

des producteurs é t rangers . C'est là ce qu 'on appelle le 

système de protection douanière, ou s implement de P r o 

t e c t i o n , et qu'i l ne faut pas.confondre avec la protect ion 

générale que donne l'Etat en garant issant la sécuri té , 

l 'ordre, l 'exécution des lois, l 'exercice de la just ice , une 

bonne administrat ion, e tc . , dont l 'utili té n ' a jamais 

été mise en question pa r personne. 

Par suite de ces diverses influences : l ' intérêt mal 

entendu du Trésor, les e r reu r s du système mercant i le , 

l ' illusion de la protect ion de l ' industr ie par des entraves 

douanières, — les nations ont été conduites aux lois et 

aux tarifs actuels des douanes . 

Par suite de ces lois, il y a des p rodu i t s prohibés, 
c'est-à-dire dont l ' ent rée ou la sortie sont abso lument 

défendus, et que la douane peut r eche rche r et saisir 

partout, à l 'aide de visites dans les domiciles ou de 

fouilles sur les p e r s o n n e s 1 . — H y a des droits plus ou 

moins élevés sur l 'entrée et la sortie, mais p lus géné

ralement sur l 'entrée de la p lupar t des produi ts . Ces 

droits sont dits différentiels, lorsqu' i ls varient selon le 

lieu par lequel les produi ts ent rent , selon l 'usage auquel 

on les destine, suivant leur forme et leur dimension, 

etc. ; on les désigne sous le nom d'échelle mobile, 
lorsqu' i ls sont, comme pour les céréales, différenciés et 

échelonnés en raison inverse des prix, pour faire obsta

cle à l ' importat ion. — Dans p lus ieurs cas , ces droits 

sont restitués à la sor t ie sous le nom de drawbacks. — 
Dans d 'autres cas, pour exciter encore plus à l ' importa

tion ou à l 'exportation, des primes sont accordées aux 

1 En France, les prohibitions n'ont cessé qu'avec le traité de I860. 
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produi ts é t rangers ou à ceux qui vont sur les marchés 

é t rangers . 

Enfin, d 'autre part , pour faciliter le commerce, que 

les prohibit ions et les droi ts ont pour effet de décourager , 

on a imaginé d 'exempter cer ta ins ports de mer de ces 

entraves ; ce sont les ports francs, — ou de permet t re à 

certains é tabl issements d 'emmagas iner les produi ts i m 

por tés sous le contrôle de la douane et de ne réc lamer 

les droits qu'au fur et à mesure de la vente et de la con

s o m m a t i o n ; ce sont les entrepôts. 
Les entrepôts perfectionnés en Angleterre sont deve

nus ces magnifiques docks 1 dans lesquels les navires 

sont chargés et décha rgés , — les marchandises reçues , 

emmagas inées , manuten t ionnées , survei l lées , à l 'aide 

d ' ingénieux procédés et à peu de frais, sans que le négo

c iant ait à s'en préoccuper . De p lus , ces marchandises 

sont représentées p a r des warrants ou récépissés, véri

tables signes représentatifs t ransmiss ib les (p. 101), à 

l 'a ide desquels les t ransact ions s 'opèrent sans déplace-

cément de p rodu i t s . 

On a aussi été conduit , dans le même bu t de neutra

l iser les ent raves du système douanier, à faire des 

traités de commerce, pa r lesquels deux nations se font 

r éc ip roquement des facilités pour le commerce et la 

navigat ion, en d iminuan t les prohibi t ions , les droi ts , 

les formalités. Ces trai tés ont été l'objet des finesses de 

la diplomatie et souvent celui de ses fourberies. Il en 

est résul té d ' immenses efforts pour les violer ou les in

t e rp ré te r juda ïquement et, par sui te , de sanglantes dis

cordes . 

1 Imités de nos jours, sur une moindre échelle, au Havre et à 
Marseille. 
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Le système de Ja protect ion douanière a-t-il produit 

de bons effets pour développer les industr ies pour les

quelles on l'a imaginé? Au contraire , ces industr ies n 'au

raient-elles pas plus sû remen t grandi en l 'absence de 

cette protection, qu 'on a comparée à une espèce de serre-

chaude? — N'est-ce pas le re tour à la l iberté qui t irera 

plusieurs industr ies de leur état d'infériorité relative? 

— Une indus t r ie étant donnée, avec sa situation et les 

tarifs qu 'on suppose la protéger , à quel moment pour ra -

t-on songer à diminuer ou à suppr imer ces ta r i f s? -— 

Telles sont les quest ions vivement débat tues dans les 

divers pays, ent re 1 n s protectionnistes et les libre-échan
gistes, et que nous ne pouvons approfondir ici. 

Bornons-nous à dire que les travaux des économistes 

ont mis en évidence que le système de protection doua

nière (appuyé pr incipalement sur les e r reurs dn système, 

mercant i le [p. l i t ] , et sur de fausses notions du véri

table in térêt des peuples) , — nuit à leur Agricul ture, 

à leur Industr ie , à leur Commerce, en les poussant dans 

une fausse direction, en énervant leur activité, leur initia

tive ; — que ses bienfaits sont une pure illusion p o u r 

ceux qui se croient p ro t égés ; — qu'il ne profite qu 'à 

un très-petit nombre de privilégiés ; — qu'il pousse , 

comme le système mercant i le , les peuples à la sépara

tion, â l ' isolement, aux trai tés i r ra t ionnels , aux r e p r é 

sailles, à la guer re et, pa r conséquent , à l 'exagération 

des dépenses publ iques et à tous les inconvénients poli

t iques et sociaux qui en résul tent . 

Réformes douanières. — Leurs heureux résultats. 

L'expérience à la suite des réformes ou réductions de 

droits est venue confirmer leurs assert ions. 
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La légitimité de la l iberté commerciale et du l ibre 

échange n'est pas sér ieusement contestée quand il s 'agit 

de pays neufs, chez lesquels tout est à c r é e r ; et en pa

reil cas, la l iberté a toujours été le meil leur des encou

ragement s . 

Mais elle a rencontré encore une vigoureuse résistance 

dans les besoins du t résor publie, et dans le système de 

protection, issu de la Balance du commerce, qui a été gé

néra lement appl iquée dans le monde ent ier , — d o n t on 

a commencé à comprendre les fâcheux effets, — et dont 

les législateurs de chaque pays travaillent à se débar

rasser progressivement, comme le témoignent d'inces

santes réformes opérées. 

Les financiers qui se sont inspirés de l 'économie poli

t ique ont reconnu que les droits d'entrée les plus produc

tifs pour le Trésor sont des droits d'un taux modéré et ne 

frappant qu 'un pet i t n o m b r e de p rodu i t s d 'une consom

mation générale, no t ammen t ceux qui sont exotiques, 

tels que le café, le sucre et quelques autres denrées co

loniales. Il résulte de cette observation que , pour aug

menter les recet tes du Fisc, on doit en général amender 

les lois de douanes en vue d 'une grande réducl inn des 

tarifs et d 'une grande simplification de l 'adminis t ra t ion. 

C'est là un pr incipe dont la fécondité a été mise en 

lumière , sur tout par les réformes opérées en Angleterre 

pa r Huskisson, en 1 825 et 182(i, et par sir Robert Peel, 

de 1842 à 1840 et, depuis , sous l ' intelligente pression de 

l 'opinion publique enthousiasmée par R. Cohden et ses 

amis 1 ; réformes que semblent maintenant devoir imi

ter tôt ou tard tous les gouvernements . 

1 Huskisson était ministre du commerce et Robert Teel premier 
ministre ; ils ont proposé et défendu la reforme douanière et 
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Huskisson fit no tamment suppr imer la prohibi t ion 

sur les soieries et r édu i re les droi ts sur les principales 

matières p remières et divers objets de consommation 

(les cafés, les sucres , etc.) — L a réforme de Robert Peel 

a consisté d 'abord dans la réduc t ion ou la suppression 

de plusieurs droi ts payés pa r divers produi t s à l ' inté

rieur ; ensuite, dans la réforme du rég ime douanier , la

quelle a consisté : I o dans la suppression des prohib i 

t ions ; 2° dans l 'affranchissement total des céréales, des 

bestiaux et de toutes les substances al imentaires ; 5° dans 

l 'affranchissement de diverses matières p remières et 

dans la suppression des droits peu productifs ; 4° dans 

un système de réduct ion des droits conservés, de manière 

à ne pas dépasser 15 pour 100 sur les objets de luxe, 

10 pour 100 su r les produi t s de consommation moyenne, 

et 5 pour 100 sur les produits de consommation popu

la i re . 

Ses s u c c e s s e u r s 1 ont suppr imé les droi ts de naviga

tion et émancipé les colonies, en leur donnant le libre 

commerce avec le monde ent ier . 

De cette facilité accordée au commerce et de celte li

berté de commerce donnée aux nat ions étrangères sont 

résultés tous les effets annoncés par les économistes : 

l 'activité et la prospér i té de l 'Agricul ture , de l ' Industr ie, 

du Commerce, — celle de la Navigation et des Colonies, 

commerciale devant les Chambres. — Richard Cobden et ses amis, 
M John Bright, William Fox, Georges et James Wilson, Bowring, 
Porter, Mac Gregor, etc., ont converti l'opinion publique des idées 
de protection à celles de libre échange ou Free trade, au moyen 
d'une association célèbre, la Ligue de Manchester (1839-45); ce qui 
a permis à Robert Peel d'accomplir la réforme. 

1 En tête desquels il faut citer M. Gladstone, qui a été ministre 
des finances à diverses reprises. 
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— Ic bien-être des Classes ouvrières, la diminution du 

paupér isme et de la c r iminal i té , •— la prospéri té des 

finances publ iques , — le calme des populat ions , — 

l ' amour de la paix internat ionale , — une grande popu

larité des noms de Rober t Peel et de Cobden. 

En France, on est entré dans cette voie par le traité 

de commerce avec l 'Angleterre, en 1860, par suite du

quel les prohibit ions ont été levées; un grand nombre 

de réductions de droits ont été opérées ; la l iberté du com

merce des céréales définitivement consacrée 1 [loi de 1861); 

le rég ime colonial a été amélioré ; des traités de commerce 

plus libéraux ont été conclus avec les autres puissances. 

Cette première réforme a produi t les plus heureux r é 

sultats pour l ' agr icul ture , l ' industr ie , le commerce, la 

navigation, les colonies, le bien-être des populat ions. 

Elle a été le point de dépari d 'une poli t ique commerciale 

nouvelle tendant à la paix internat ionale. 

C'est ce qu 'ont mis en lumière les discussions aux 

chambres , l 'enquête par lementa i re sur le régime éco

nomique, faite en 1870, et la stat ist ique de la douane . 

Celle-ci nous apprend que le commerce de la France avec 

les autres pu issances , qui a été de 30 mill iards (impor

tations et exportat ions réunies) pendant les neuf années 

an tér ieures au t ra i té (1852-60), a été de 49 mill iards 

pendant les dix années suivantes (1861-69); que, dans 

celte même période, les relal ions entre la France et l'An

gleterre ont doublé . 

Ce t ra i té avait été, en out re , le point de départ d 'une 

1 Les céréales étaient depuis 1816 soumises à un régime de droits 
différentiels et variables selon le prix, qu'on appelait L'échelle mo
bile, et qui avait été suspendu depuis octobre 1852, à cause de la 
disette. 
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politique commercia le nouvelle, tendant à la paix in ter

na t ionale 1 . 

Les divers pays ont plus ou moins imité l 'Angleterre et 

la France dans l 'application du vieux système de la pro

tection. Ils t enden t à les imiter maintenant pour l 'adop

tion des réformes. 

Quand il sera tout à fait démontré aux peuples et aux 

gouvernements en re ta rd que les h o m m e s de science, 

d'accord avec un grand n o m b r e de pra t ic iens éminents 

en adminis t ra t ion et dans les diverses industr ies , ont la 

raison de leur côté et qu'i ls sont les véritables inter

prètes de l ' in térêt général de la masse et des intérêts 

privés, la réforme douanière s 'opérera par tout , c'est-à-

dire qu 'on suppr imera les prohibit ions et qu'on modi

fiera radicalement les tarifs de douane , pour r amener 

cette institution à ses fonctions fiscales, lui ôter le ca

ractère de soi-disant protect ion et faire disparaître de 

1 Elle aurait pu, sans la folle déclaration de guerre de juillet 1870, 
faire avorter cette propagande farouche des docteurs et des pasteurs 
allemands qui a abouti à l'invasion et au pillage de la France par 
les troupes allemandes conduites par la noblesse prussienne beso
gneuse et rapace. 

Le traité de 1860 est dû à l'initiative de Richard Cobden et de 
M. Michel Chevalier. Richard Cobden sut en faire comprendre les 
avantages à Napoléon III, qui s'était réservé la prérogative des trai
tés de commerce dans la constitution dictatoriale de 1852. M. Rou-
her, alors ministre du commerce, consacra ses efforts à cette ré
forme réclamée dès 1846 par l'Association delà liberté des échanges, 
fondée par la petite phalange des publicistes économistes, en tète 
desquels marchait Frédéric Bastiat, dont nous reproduisons plus 
loin des écrits. — Par suite des événements politiques, les adver
saires du traité ont eu gain de cause au sein de l'Assemblée natio
nale ; le traité a été dénoncé et doit prendre tin en février 1873. 
Mais il y a lieu d'espérer que la réaction protectionniste sera arrêtée 
par l'énergie des intérêts libre-échangistes, soit en France, soit 
dans les pays qui ont traité avec elle. 
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nombreux obstacles s 'opposant à l 'élan de toutes les 

branches de travail . 

La l iberté du commerce , réclamée par l 'économie po

li t ique, sera un des grands progrès de ce siècle ; et l ' idéal 

de la dispari t ion complète des douanes n'a plus r ien de 

l 'u topie . Il suffit, en effet, pour la réal iser , de modifier 

l 'assiette des impôts et des dépenses , afin que l 'État 

puisse se passer de cette b r a n c h e de revenu. 
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Q U A T R I È M E P A R T I E 

DISTRIBUTION OU RÉPARTITION 
D E L A R I C H E S S E 

C H A P I T R E X I X 

C o m m e n t l a R i c h e s s e e s t r é p a r t i e . 

Modo de répartition d e l à Richesse, — Principes de répartition, 

Mode de répartition de la Richesse. 

La Richesse, une fois produi te , se dis tr ibue dans la 

Société aux divers ayants droit. — Ceux-ci sont évidem

ment les possesseurs des instruments généraux qui ont 

concouru à la product ion. — Ces ins t ruments , sources 

des revenus sont , nous l 'avons v u : 

La T e r r e cultivable, exploitable, servant d 'emplace

ment et comprenan t les autres Agents naturels; 

Le C a p i t a l , c'est-à-dire les bâ t iments , les apparei ls , 

produits , et outil lage de toute espèce ; 

Le T r a v a i l , ou les Facultés personnelles des coopéia-

teurs directs d e l à p roduc t ion . 

La T A R T de revenus afférente à chacun de ces ayants 

droit porte des noms par t icu l ie rs ; ainsi : 

Le revenu de la T E R R E s 'appelle R e n t e ou F E R M A G E , 

termes qui ne sont pas synonymes; 

Le revenu du TRAVAIL s 'appelle S a l a i r e ; 
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Le revenu du CAPITAL s'appelle i n t é r ê t ou LOYER, ter

mes à peu près synonymes. 

L'ensemble de ees trois é léments constitue les Frais 
de production ou les Avances, énoncés à la fin du chapi

t re IV. 

C'est l 'Ent repreneur qui dis t r ibue sa par t de revenu à 

chaque ayant droit , savoir : 

Le Salaires aux TRAVAILLEURS, ouvr iers , employés, sa

vants, fournisseurs de t ravai l physique, intellectuel ou 

moral , y compr is l ' en t repreneur lui -même; 

L'Intérêt ou Loyer aux CAPITALISTES propr ié ta i res , four

nisseurs des capitaux nécessaires ; 

La Rente ou Fermage aux P R O P R I É T A I R E S de la Terre ci 

des autres Agents na ture ls . 

Ce qui reste après cette dis t r ibut ion, après ce r em

boursement des avances et des frais de production con

stitue : 

Son B é n é f i c e , son P R O F I T , OU son PRODUIT N E T , en sus 

de son Salaire comme t ravai l leur . 

Le total de la product ion de l 'entrepr ise constitue e 

PRODUIT BRUT. 

Le Produit net ou bénéfice est donc la différence des 

Avances ou Frais de product ion au Produit bru t . 

Si le Produi t brut ne dépasse pas les Avances, il n 'y a 

pas de Produit net ou de bénéfice. 

Si le Produit b r u t est inférieur aux Avances, la pro

duction est anormale ; il y a perte pour l 'entrepreneur et 

p o u r la Société. 

(Il est à r emarquer , nous le répé tons , que ces expres

sions de Rente et Fermage, — d'Intérêt et Loyer, — de 
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Bénéfice et Profit, ne sont pas tout à fait synonymes, ni 

employées par tou t dans le même sens , comme nous 

l 'expliquons dans les chapitres suivants.) 

Lorsqu 'un produi t arrive au Consommateur, celui-ci 

paye au dern ier en t repreneur le total des frais de pro

duction dans les diverses entreprises successives aux

quelles il a donné lieu ; et dans chacune de ces phases , 

l 'entrepreneur agit de même vis-à-vis du précédent . 

Le dernier acheteur ou consommateur d 'un mouchoi r 

de coton, par exemple, paye au marchand en t repreneur 

un prix r émunéra t eu r pour toutes les façons par les

quelles ce tissu a passé ; savoir : 

La culture et la récolte du coton en Amérique, ou dans 

l ' Inde, ou en Egyp te ; — l e t ranspor t du coton récolté 

au marché voisin; •—le t ranspor t au port d ' embarque

ment ; — le t ranspor t en m e r ; — le t ransport du port de 

débarquement chez l ' a rmateur ou à la filature;—les 

opérations d e la filature;— le t ranspor t du colon filé à 

l'usine du tissage ; — les opérat ions du tissage ; — les 

opérations du b lanchiment et autres apprê t s ; — le t r ans 

port du tissu chez le marchand en gros ; — le t ranspor t 

chez le marchand en détail. 

Nous omettons ici p lus ieurs des façons commerciales 

successivement données au produi t . 

On comprend que ces évolutions peuvent être encore 

plus nombreuses , et que le produi t peut passer par un 

plus grand nombre d 'en t repreneurs . 

bans chacune de ces opérations et manuten t ions , il y 

a emploi de matières et d'outils de toute espèce ou de 

Capitaux, de Terre ou d 'autres agents na ture l s , de Tra

vail d 'en t repreneurs , de savants, d 'ouvriers et d'employés 

de toute espèce. 
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Considérons maintenant que, dans la cul ture, il a fallu 

payer le service du sol, celui des outils , les semences, 

les engrais ; — que , dans les t ranspor t s , il a fallu payer 

le service des navires ou des chariots et de tous les ap

pare i ls qui s'y ra t tachent ; — que , dans les diverses us ines , 

il a fallu payer le service du sol, des bâ t imen t s , des appa

reils ; diverses mat ières nécessaires p o u r l 'entret ien des 

outils , l 'éclairage, le chauffage, e t c . ; — que , chez les 

marchands et ent reposi ta i res , il a fallu payer le service 

du sol, des bâ t iments , des meubles , etc. 

Considérons qu'i l a fallu r e m b o u r s e r les diverses con

tr ibut ions mises sur le sol, les bâ t iments , les p rodu i t s ! 

— les pr imes d 'assurances terrestres et mar i t imes ; — les 

commissions et cour t ages ; — les frais d 'administrat ion, 

de tenue des l ivres, etc . 

Et nous comprendrons — c o m b i e n est g rande la divi

sion des travaux qui concourent à la confection d'un p ro 

duit ; — c o m b i e n est g r a n d le n o m b r e des coopérateurs 

de ce produit ; — comment les travail leurs forment une 

vaste association dont les in térê ts sont liés et solidaires ; 

— combien, enfin, est infinie la variété de Salaires, d'In

térêts , de Rentes et de Bénéfices qui sont remboursés pa r 

le dern ier consommateur au dernier en t repreneur , — 

lequel a agi de même à l 'égard du précédent, vis-à-vis 

duquel il joue le rôle de consommateur , et ainsi de suite. 

Principes de Répartition de la Richesse. 

Dans les pays les plus avancés en civilisation, le par

tage des revenus de l ' ent repr ise entre les t rois catégo

ries d'ayants droi t par leur Travail, l eur Capital ou leur 

Ter re , se fait en vertu de deux pr inc ipes ; savoir : 

! 1 0 Le principe de P R O P R I É T É 5 2° le principe de L I B E R T É , 
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ou de Libre Concurrence, ou do Libre Échange : •— les 

deux se résumant dans le pr incipe de l 'Offre et de la 

D e m a n d e . 

En vertu du pr inc ipe de Propriété, plus on a fourni à 

la production de Terre , de Capital ou de Travail (cette 

dernière expression résumant l ' intelligence et le ta lent , 

les efforts et la conduite) — et plus on a évidemment droit 

à une part plus forte du résul tat de la product ion. 

Mais, en vertu du pr inc ipe de Libre Concurrence, la 

loi régulatrice en t re les compéti teurs (propriétaires , ca

pitalistes ou travailleurs) est celle de l'Offre et de la De

m a n d e — qui règle la Valeur et le Prix de tous les Services 

et de tous les P rodu i t s , de tous les Ins t ruments , de toutes 

les Avances; — qu i , en d 'autres t e rmes , règle le taux des 

salaires, celui des intérêts, des locations, des bénéfices et 

aussi celui des pertes. 

La légitimité de ces deux principes fontamentaux ayant 

été établie plus hau t (chap. vin et ix), en par lant de la 

production dont ils sont une des conditions rationnelles 

et fondamentales, il suffit ici de les énoncer . 

D'où il résulte : 

Qu'en élucidant les questions relatives aux premières 

parties de l 'économie politique, on élucide les aut res , 

dont l 'exposition est ainsi abrégée et simplifiée; 

Que la loi fondamentale de la Répartition est la même 

que celle de la Valeur; 

Que la Justice se t radui t économiquement p a r l a loi de 

l'offre et de la demande et consiste dans l 'ensemble de 

ces conditions : garan t ie de la propriété et l ibre dispo

sition des personnes et des choses, p a r l a concurrence et 

le libre échange. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



C H A P I T R E XX 

l i n R e v e n u d u T r a v a i l o u d u S a l a i r e . 

Ce qui-fait hausser ou baisser les Salaires. — Influence du Prix des 
vivres, de la Disette et de l'Abondance sur les Salaires. — Salaires 
des artistes, des savants et des entrepreneurs. 

Ce qui fait hausser ou baisser les Salaires. 

On appelle du nom génér ique de S a l a i r e le revenu 

des Travail leurs, le prix du travail . 

De l 'application de ces principes résul tent la l imitation 

des monopoles naturels et légit imes, la réforme et la dis

parit ion des monopoles artificiels injustes, des abus, des 

spoliations de toute espèce, — à commencer par celle qui 

se pra t ique dans l 'état d 'esclavage, ou de servage, ou 

d'exploitation à un degré quelconque , dans cet état où le 

payement du travail et des services se fait arbi t ra i rement , 

par la force, selon le désir et la volonté de celui qui les 

utilise sans le consentement de celui qui les fournit. 

Les choses se passent de m ê m e , au degré p rès , dans 

tous les cas de monopoles abusifs où l 'un des deux con

tractants es tavantagé aux dépens de l 'autre , qui est spolié 

ou privé d'une par t ie de ce qui lui reviendrait naturelle

men t en sa la i re ,—en in térê t , '—en ren te fonc i è re ,—ou 

en profil. 

Dans les fonctions publ iques , le pr ix des services est 

fixé par l 'autori té , mais en imitat ion de ce qui se passe 

dans les professions au sein desquel les s'exerce la libre 

concur rence .— Au surplus , l 'employé est toujours libre 

d 'accepter ou de refuser les conditions qu'on lui fait. 
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Dans la catégorie des Salaires, il faut donc com

prendre toute r émunéra t ion d'un travail quelconque : 

les gages de domest iques , les appointements des em

ployés, les honoraires de diverses professions, aussi bien 

que les Salaires des Ouvriers p roprement dits ; car toutes 

ces rétributions sont économiquement de môme na tu re . 

Le Salaire est le prix courant du travail , et ce prix se 

règle comme le prix de toutes choses, par la libre con

currence des travail leurs et de ceux qui les emploient 1 . 

Y a-t-il beaucoup d 'ouvriers pour faire un travail 

donné, ils offrent leurs services au rabais , et le salaire 

baisse. Y a-t-il peu d'ouvriers dans les mêmes condi

tions, ils peuvent avoir plus de prétent ion, et le salaire 

hausse. 

D'un autre côté, y a-t-il, pour le même nombre d'ou

vriers, beaucoup de capitaux à occuper, ou, ce qui revient 

au môme, beaucoup de travail à faire, les ouvriers peu

vent être plus exigeants , et le salaire hausse. Y a-t-il, 

dans les mêmes conditions, peu de capital disponible, 

peu de travail à faire, les ouvriers ne peuvent pas se mon

trer exigeants, et le salaire tend à baisser. 

En moins de termes , les salaires haussent quand le 

nombre des ouvriers diminue et quand les capitaux aug

mentent ; — ils baissent quand le nombre des ouvriers 

augmente et quand les capitaux diminuent . C'est ce que 

Richard Cobden faisait b ien comprendre à drs ouvriers 

anglais, en leur disant : « Quand deux ouvriers courent 

après un maître, les salaires baissent; ils haussent quand 

deux maîtres courent après un ouvrier, » — Cela est vrai 

en fait et en droit . 

» Voy. p. 85. 
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Donc, ce qui fait hausser les salaires, c'est l ' abondance 

du capital •—et la diminution des ouvr ie r s ; 

Ce qui fait baisser les salaires, c'est la ra re té du capi

tal et l 'augmentat ion des ouvriers. 

De sorte que la chose désirable avant tout , pour les 

ouvriers, c'est l 'abondance du capital , et le nombre des 

capitalistes et des entrepreneurs qui, ayant besoin d'ou

vriers, les sollicitent par des augmentat ions de sala i res 1 . 

Ce qui est encore désirable pour les ouvriers , c'est le 

maintien de la t ranqui l l i té et la sécur i té , sans laquelle le 

capital se ret ire et ne s'engage pas dans les entreprises. 

— L'activité de l ' industr ie agit sur les salaires comme 

l ' abondance des capitaux. La stagnation industr iel le p ro 

duit le même effet que la ra re té des capitaux. 

Influence du Prix des vivres, de la Disette et de l'Abondance 
sur les Salaires. 

Le prix des vivres influe sur les salaires, et tend à les 

faire hausser ou baisser, selon qu'i l s'élève ou s'abaisse 

lu i -même ; mais cela n'a lieu que quand les ouvriers, peu 

nombreux , ne se font pas trop concurrence. Dans le cas 

contra i re , les salaires peuvent baisser , même au-dessous 

du strict nécessaire. 

Ce qui vient à l 'appui de ce que nous disons, c'est 

qu 'en temps de disette, quand tout est cher , les salaires 

baissent, pour hausser en temps d ' abondance ; quand tout 

est à meilleur marché . 

Yoici l 'explication de ce phénomène . En temps de di

sette, les subsistances étant plus chères, les travaux di-

1 On a donc dit une bien grande sottise lorsqu'on a avancé que 
le capital était l'ennemi du travail. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



CHAP. XX. — LE SALAIRE DU TRAYAIL. 131 

minuGnt à la campagne, car on n'occupe pas autant d'ou

vriers, parce qu'ils sont chers à nourr i r . D'autre par t , la 

nourriture absorbant presque tout le salaire dans la plu

part des familles, on achète moins des produits des ma

nufactures, qui sont obligées de ralentir leurs travaux, de 

renvoyer des ouvriers ou de moins payer ceux qu'elles gar

dent. Les uns et les autres diminuent les consommations 

et agissent dans le sens que nous venons de dire sur les 

manufactures; et, d 'un autre côté, les ouvriers sans ou

vrage offrent leurs services au rabais et font baisser les 

salaires. —L'effet contra i re se produit quand l 'abondance 

règne; les travaux sont nombreux aux champs, dans les 

usines et dans les ateliers des villes, et les ouvriers solli

cités par des offres avantageuses; de plus, la masse des 

consommateurs pouvant consacrer une partie de son re 

venu aux produi ts des arts et manufactures , les produc

teurs de ceux-ci vendent davantage, et occupent un plus 

grand nombre d'ouvriers mieux salariés. 

Salaires des Artistes, des Savants et des Entrepreneurs. 

L'élévation des salaires des Savants et des Artistes ou 

des ouvriers de talent s 'explique par la difficulté de leur 

travail, pa r la longueur de l 'apprentissage et par le peu 

de concurrence qu'ils rencont ren t . Mais il arrive bien 

souvent que , môme avec du talent et du savoir, ces tra

vailleurs n 'ont qu 'un salaire insuffisant ; c'est qu 'alors 

ils sont plus nombreux que ne le comporte la demande 

de leurs services et le besoin qu'on éprouve de s'en pro

curer. — Il faut ajouter que la considération et les hon

neurs complètent souvent le salaire. 

La hausse relative du salaire des Entrepreneurs , con-
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C H A P I T R E XXI 

D u r e v e n u d u f ' n p i f t i l , — I n t é r ê t o u ï / o y e r , — e t d e 

l ' U s u r e . 

Divers éléments de l'Intérêt. — Ce qui fait hausser ou baisser. — 
De l'Usure et des préjugés populaires à cet égard. 

Des divers éléments de l'Intérêt. — Ce qui le fait hausser eu baisser. 

— De l'Usure. 

Le revenu du Capital s 'appelle Intérêt quand il s'agit 

d 'un capital évalué en monnaie ; — Loyer, quand il s'agit 

d 'un capital sous forme de bâ t iment , d'établissement, de 

machine , e tc . ; en par lant de l 'un , c'est comme si nous 

parlions de l ' au t re . Nous t ra i terons de l'Usure en finissant. 

Il y a plusieurs é léments dans l 'Intérêt du capital : 

Premièrement , le loyer p roprement dit, ou bonifica

tion pour la location du capital , pour la privation que 

s'impose le p rê t eu r et la jouissance ou avantage qu'i l 

confère à l ' emprunteur . (Jean me prê te une chose osti-

1 Voy. au chap, iv, p. 23 el chap, i.xnt. 

sidérés comme travailleurs et en dehors des chances de 

bénéfice et de perte que leur présente l 'entrepr ise , s'ex

plique par les quali tés intellectuelles et morales qu'i ls 

doivent réuni r , et qui sont assez r a r e s 1 . 

Au chapitre X X I I I , relatif aux Bénéfices, nous parlons de 

la transformation de tout ou par t ie du Salaire fixe en u n e 

par t éventuelle de Bénéfice; à la fin du chapi t re xxix, 

nous par lerons des Coalitions et des Grèves. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



mée cent francs; il s'en prive pour m'en laisser jouir et 

profiter; il est naturel , juste et légitime que j e lui donne 

quelque chose en re tour . — S a n s cela, pourquoi me p rê 

terait-il, pourquoi se priverait-il?) 

Deuxièmement, la prime d'assurance, pour le r isque 

de non-remboursement que court ou croit courir le_prê-

teur ; 

Troisièmement, une par t pour faire face aux soins et 

aux frais que nécessitent le placement et la surveillance 

du capital ; 

Quatrièmement, une part pour l'entretien et l'amor
tissement du capital, si ce capital est de nature à se dé

truire . 

Cette décomposition pe rmet de bien saisir les causes de 

la variation de l ' intérêt ou du Prix courant du capital, 

qui ne sont autres , d 'ail leurs, que celles de la variation 

de la Valeur en général . 

Voici maintenant les causes de hausse ou de baisse de 

l 'Intérêt. 

L'intérêt tend à s'élever, quand les capitaux sont ra res , 

et à s 'abaisser, quand les capitaux sont abondants . 

L'intérêt tend à s'élever si les entreprises sont nom

breuses, et à s 'abaisser si les entrepr ises sont ra res . 

C'est-à-dire qu' i l s'élève avec — la rare té des capitaux, 

— la multiplication des e n t r e p r i s e s — et l 'activité indus

trielle, •—et qu'il s'abaisse avec l 'abondance des capi

taux, — la rareté des en ' repr ises , — et la stagnation in

dustrielle. 

Une par t ie de l ' intérêt , étant une prime d 'assurance , 

s'élève ou s'abaisse naturel lement , comme le risque que 

le capitaliste court ou croit courir . 

Ces divers effets peuvent se neutral iser . On voit des 

8 
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circonstances où l ' intérêt s'élève, malgré l 'abondance et 

la sécurité, parce que l'activité de l ' industrie sollicite vi

vement l 'emploi des capitaux ; — et des circonstances 

où, malgré la ra re té des capitaux, l ' intérêt baisse, parce 

qu' i l y a peu de débouchés pour les capitaux se faisant 

concurrence. 

Mais, en résumé, on peu t d i re , en imitant la formule 

relative aux salaires (p. i 29) : — que l ' intérêt baisse quand 

deux capitalistes courent après un emprun teur , — et 

qu'il s'élève quand deux emprunteurs courent après un 

capital is te . 

L 'abondance des capitaux amenant la baisse de l ' inté

rêt et la création des ent repr ises ; d'autre pa r t , l ' augmen-

faliou des entreprises étant favorable aux ouvr iers , on 

voit encore ici combien est fausse l 'assertion de ceux qui 

p ré tendent que le capital est hostile au travail (p. 130). 

De l'Usure. 

Jadis on appelait Usure tout intérêt ou loyer de l 'argent 

généralement réprouvé par des motifs tirés de la philoso

phie , de la morale et de la rel igion, mal comprises. L'éco

nomie poli t ique, avec une observation plus jus te de la 

na tu re des choses, est venue démont re r que ces divers 

motifs étaient des e r reurs . 

Aristote, qu 'on a longtemps pris pour un oracle sur ce 

po in t , a dit que, les pièces de monnaie ne produisant pas 

d 'autres pièces de monna ie , l ' intérêt payé en sus du ca

pital remboursé était contre na ture et, pa r suite, illégi

t ime. 

Mais on peut répondre qu'on fait de l 'argent un emploi 

productif d 'an profit quelconque, auquel il est jus te et 
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nécessaire de faire participer le prêteur , comme nous 

l 'avons dit en commençant . Une d a r i q u e 1 (a dit Bentham, 

inides hommes les plus sensés de notre siècle, en répon

dant à Aristote) est incapable, il est vrai , de faire une 

autre da r ique ; mais avec une darique empruntée o n p e u t 

acheter, par exemple, un bélier et des brebis qui produi

sent des agneaux. « Ce ne n'est pas de l ' a rgent que pro

vient le bénéfice, mais de l'emploi qu'on en fait; » disait 

jus tement Calvin, il y a trois s iècles 8 . 

On s'est aussi appuyé sur des paroles du Christ dans 

l 'Évangile 5 . Mais, outre qu 'on n 'est pas d 'accord sur le 

sens de l ' h éb reu et du grec , on peut dire qu'il n 'y a dans 

ces paroles qu 'un précepte de chan té et non la défense 

d'une t ransact ion commercia le . Le Christ était bien loin 

de nier le droit de propriété. 

Au s u r p l u s , un simple rapprochement démontre 

l ' e r reur des adversaires de l'intérêt* Aujourd 'hui , j ' a i 

une maison de 100,000 fr., louée à 7,000 fr., soit 

à 7 pour 100 ; demain, j e vends ma maison pour un 

capital de 100,000 fr., que j e place à 7 pour 100, et 

dont je re t i re 7,000 fr. ; où est la différence? pourquoi 

suis-je condamnable de t i rer profit de mon second capi

tal , quand j e ne l'étais pas en tirant parti du p r e m i e r ? 

Les moral is tes , les théologiens, les Pères de l 'Église, 

les jur isconsul tes ont , pendant des siècles, condamné 

l ' intérêt ou l'usure comme un grand cr ime. Mais la force 

des choses a cons tamment réagi en fait ; l ' u su re n 'a 

1 Pièce de monnaie grecque. 
1 Mais Calvin n'avait pas encore une notion complète ; il n'ap

prouvait que l'intérêt demandé aux riches. 
1 Mutuum date, nihil inde sperantes." Prêtez-vous mutuellement 

s«ns rien espérer. (Saint Matthieu.) 
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cessé d'être prat iquée et les jurisconsultes ont été amenés 

à faire des exceptions et des distinctions plus ou moins 

subti les, à pe rmet t r e certains prê t s , à en combat t re cer

ta ins au t res ; puis, les économistes sont venus proc lamer 

et démontrer , à la fin du dix-huitième siècle, la légiti

mité de l ' intérêt dans toute espèce de p r ê t , en éclair-

cissaut la question de product ion , d 'échange, de pro

pr ié té , e tc . , 

Par suite de celte e r reur et des préjugés populaires , et 

en vue de protéger les e m p r u n t e u r s contre les pré teurs 

de capi taux, qualifiés de la dénominat ion injurieuse 

d'usuriers ' , on a été conduit , dans la p lupar t des pays, à 

fixer un maximum pour le taux de l ' intérêt (en France, 

5 pour 100 dans les t ransact ions civiles, et 6 pour 100 

dans les t ransact ions commercia les) , et maintenant on 

appelle usure seulement l ' Intérêt ou Loyer des capitaux 

dépassant l'intérêt légal, c 'est-à-dire le maximum fixé par 

la loi. 

Mais ces restr ict ions por tent a t te in te au droit de pro

p r i é t é ; elles nuisent aux emprun teurs , qu 'e l les ont la 

prétent ion de pro téger , en écar tant du marché les capi

talistes qui ne veulent pas violer la loi, et en met tant 

l ' emprunteur à la discrétion des prê teurs qui, courant le 

r isque d 'être punis , font payer ce r isque par un intérêt 

élevé, — toujours facile à déguiser dans les actes et les 

cont ra ts . 

Les lois sur l ' usure , abolies en Angleterre et dans 

quelques autres pays , seront abolies par tou t , au fur et à 

1 En ce moment, usurier, dans l'esprit des populations, est syno
nyme de prêteur au-dessus du taux stipulé par la loi, — de mal
honnête homme, — de spoliateur. 
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mesure que les préjugés des populations diminueront et 

que les législateurs seront plus éc la i rés 1 . 

La baisse du taux de l ' intérêt des capitaux est un avan

tage social qui s 'obt ient— par l 'ent ière l iberté du prêt,-

— par la sécurité du p rê t eu r , — par le perfectionnement 

des banques et autres institutions de c r é d i t 2 , — p a r les 

facilités accordées au prê teur de r en t r e r dans son bien. 

L'expérience prouve qu 'un emprun teu r trouve des ca

pitaux d'autant plus facilement et à plus bas prix, qu'il 

est plus facile à exproprier . Ainsi , le commerçant , dont 

l 'avoir est facilement saisissable, a plus de crédit que le 

propriétaire foncier, dont l 'expropriat ion a été soumise à 

des entraves qui , loin d 'ê t re tu té la i res , lui sont nuisi

bles , et l ' empêchent de donner sa t e r r e en garantie, 

avec tous les avantages dont jouissent les possesseurs de 

biens mobi l i e r s 5 . 

1 Les États-Unis , le D a n e m a r k , la Hollande, le W u r t e m b e r g , l e 
P i émont et ensu i t e l 'Ital ie , l 'Espagne, la Su i s se . — En France , u n 
projet de loi r é d i g é , après u n e e n q u ê t e , et devant proc lamer la 
l iberté du taux de l ' intérêt , est res té e n suspens depu i s q u e l q u e s 
a n n é e s . 

2 Voy. chap . xvn, p . 1 0 1 . 
5 Voy. les ins t i tut ions de crédi t fonc ier , m ê m e chap . , p . 103 . 
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C H A P I T R E XXII 

D u r e v e n u d e l a T e r r e o n d e l a R e n t e f o n c i è r e et d u 
F e r m a g e . 

Résultats de la production agricole. — De la nature de la Rente et du 
Fermage. — Ce qui fait hausser ou baisser la Rente foncière. 

Résultais de la production agricole. — De la nature de la Rente 

et du Fermage. 

Par T E R R E , il faut en tendre non-seulement le sol culti

vable et l'emplacement sur lequel s 'exercent les diverses 

indus t r ies , mais encore les mines et carr ières fournissant 

les substances méta l l iques , la boui l le et d 'autres com

bust ib les , des amendements p o u r les t e r res , des ma té 

riaux de const ruct ion et autres de toute e s p è c e ; — l e s 

pâ tu rages , les forêts, les chutes et cours d 'eau, les lacs 

et mara is salants et a u t r e s ; - ^ l e s lieux bien situés, où 

le vent peut servir de moteur , ou bien ceux sur lesquels 

on respi re un air plus doux ou plus pur , ou bien ceux 

d'où on jouit d 'un plus beau soleil, d 'une plus belle 

vue, e t c . , etc. 

Par t e r r e , les èconemisles entendent encore les forces 

ou agents naturels qui résident dans la te r re , à sa surface 

ou dans l ' a tmosphère . 

Nous par lerons plus par t icul ièrement du Sol culti

vable ; mais nos observations se rapporteront aussi aux 

autres agents ou avantages naturels . 

Le sol est cultivé par les propriétaires , qui le font va

loir à l 'a ide de leurs familles, de leurs domestiques, de 

l eu r s agen t s ; c'est le faire-valoir ; — ou bien, il est loué 
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CHAP. XXII. — LA RENTE FONCIÈRE ET LE FERMAGE. 1 3 9 

à des fermiers, Si ces fermiers reçoivent, non-seulement 

le sol et les bâ t iments , mais tout ou partie des instru

ments, des animaux nécessaires à l 'exploitation et par

tagent les produi ts en na ture avec les propriétaires , c'est 

le métayage; — si les fermiers exploitent avec leur propre 

capital et payent une redevance annuelle et fixe au pro

priétaire, c'est le fermage.—Lorsque la location, stipu

lée dans un bail , est faite pour un long espace de t emps , 

c'est une emphytéose. 

Sur le résul tat ou produit brut de l 'exploitation agri

cole, il faut d 'abord pré lever les avances faites à la cul

ture, telles que semences, engrais , amendements , salaires 

des t ravai l leurs , entre t ien des ins t ruments , etc . 

Sur ce qui reste, il y a ensuite lieu de prélever : 

1° L'intérêt ou loyer du Capital, qui a servi à faire les 

•varices c i -dessus; 

2° L'intérêt, le loyer et l'amortissement du capital, fixé 

sur le sol et consistant en bâ t iments et constructions ; 

3° La part appelée Rente ou Fermage, revenant au 

propriétaire foncier pour la location de la t e r re p lus ou 

moins améliorée par des défrichements, nivellements, 

défoncements, m u r s , fossés, canaux, amendements , drai

nages, plantat ions, e tc . , qui l 'ont rendue plus productive 

et qui sont confondus avec e l l e 1 ; 

4° Enfin, le profit ou bénéfice de l 'entrepreneur de la 

culture (propriétaire ou fermier) , s'il reste un produit 

net après tous les frais payés : frais d'exploitation, con

tributions, rente du proprié ta i re , intérêt du capital . 

Le premier et le second élément, c'est-à-dire l ' intérêt 

1 Si ces opérations sont bien conçues, le capital à l'aide duquel 
on les a faites est détruit, mais remplacé par une plus-value de la 
terre. Dans le cas contraire, elles sont une perte sèche du capital. 
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du capital agricole, est de m ê m e nature que l ' intérêt de 

tout aut re capital , dont nous avons parlé dans le chapitre 

précèdent . — N o u s par lerons des Bénéfices dans le cha

pitre suivant, et nous n 'avons à nous occuper ici que de 

la par t revenant au propr ié ta i re . 

Cette part revenant au propr ié ta i re est désignée sous 

le nom de R E N T E , R E N T E FOMCIÈRE ou de F E R M A G E ; de Fer

mage 1 , quand il s'agit de dés igner la somme que le fer

mier locataire paye en fait au propriétaire du sol, des bâ

t iments et de tout aut re capital , loués au fermier avec la 

t e r r e ; — de Rente, quand il s'agit de désigner la par t 

qui revient naturel lement au propr ié ta i re un iquement 

en tant que proprié ta i re du sol ou de l ' emplacement ; 

— de sorte que Renie et Fermage sont des expressions 

analogues, sans être synonymes. 

Nature de la Rente foncière et du Fermage. 

Voici main tenant comment se produit la Rente fon
cière. 

Dans un pays peu hab i té , lorsque les te r res produc

tives ne sont pas encore occupées, c'est-à-dire lorsque 

chaque cult ivateur peut avoir des ter res autant, qu'il lui 

en faut pour exercer son industrie, il n'y a pas de rente 

foncière. La rente ne naît qu 'au fur et à mesure que les 

terres plus productives viennent à manquer , ou que des 

cult ivateurs, se re t i rant , cèdent leur place à des cultiva

teurs qui préfèrent leur payer une redevance plutôt que 

de se t ransporter plus loin ou de met t re en culture des 

terres de fertilité égale . 

1 Ce mot signifie aussi le mode d'amodiation ou location du sol 
(p. 43) et encore le prix de la location. 
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CHAP. XXII. — LA RENTE FONCIÈRE ET LE FERMAGE. 1 M 

Comme cette circonstance se présente m ê m e dans une 

société naissante , même lorsque les terres sont encore 

abondantes, la renie surgi t , pour ainsi dire, en même 

temps que la culture s 'établit ou que la population 

s 'agglomère. 

Les produits obtenus sur les terres moins fertiles, ou 

plus éloignées du marché et du consommateur , revien

nent à un prix plus élevé et ne se vendent pas p lus à qua

lité égale que ceux obtenus sur les te r res meilleures ou 

mieux disposées. II en résulte un plus grand avantage 

pour les cult ivateurs de ces dernières , avantage dont ils 

tiennent compte au propriétaire du sol, qui constitue la 

R e n t e f o n c i è r e , plus ou moins représentée par le Fer

mage, selon les conditions du bail . 

Il peut se faire, en effet, que le fermage soit égal à la 

rente ou plus petit que la r e n t e , si le fermier a obtenu 

de bonnes condit ions, — ou plus élevée que la rente , si 

par la concurrence ou un faux calcul il a été conduit à 

laisser met t re dans le fermage une partie de son profit ; 

il peut m ê m e arriver qu'il consente à payer un fermage 

pour une terre r endan t à peine les frais de production et 

ne donnant aucune ren te . 

La rente n'est donc pas forcément un des éléments du 

prix du blé et autres produits agricoles; elle peut ne pas 

faire part ie des frais de product ion (p. 25) , puisqu'elle 

résulte de la différence des prix des récoltes, selon la 

qualité des t e r res . C'est donc u n e e r reur que d 'a t t r ibuer 

à la rente des propr ié ta i res la hausse des prix des sub 

sistances. Toutefois, l ' Intérêt qui, dans le Fe rmage , s'allie 

à la Rente, est un des éléments constitutifs des prix. 
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Ce qui fait hausser ou baisser la Rente foncière. 

La rente des propr ié ta i res tend à baisser proport ion

nel lement au — progrès agricole, — à la mise en culture 

de nouveaux terrains , — au perfect ionnement des p rocé

dés de culture qui font baisser les p r i x ; — elle tend en

core à baisser avec le perfectionnement des voies de com

municat ion, avec la diminution des entraves commer

ciales et l 'augmentat ion des importat ions en substances 

al imentaires, qui produisent le même résul ta t . 

Elle tend à hausser lo rsque se manifestent les circon

stances opposées, — et lorsque s'accroît la Population, 

qu i , se faisant concurrence pour l 'achat des subsistances, 

en fait monter les prix et permet aux propriétaires d'exi

ger une plus forte r e n t e . 

La Rente du sol se distingue de l ' intérêt du capital et 

de la masse de travail employé au défrichement et à la 

mise en cu l tu re . Il y a des terres qui donnent une rente 

sans qu'elles aient jamais nécessité aucun travail ; on peut 

citer, dans ce cas, des pâ turages , des étangs, des bois, etc. 

Il y a des ter res qui donnent une rente très-élevée, bien 

qu'el les n 'aient pas nécessité plus de travail ou de capi

tal que d 'autres analogues ; tel vignoble renommé, dont 

les produits se vendent 3,000 fr. le tonneau, coûte moins 

d'efforts et de dépenses que tel autre dont les produits 

ne se vendent que 300 fr. le tonneau. Dans ces dépenses, 

nous ne parlons pas du prix d'achat, basé sur le revenu 

et résul tat de la concurrence dont il a pu être l 'objet. Il 

y a, d 'aut re par t , des terres qui donnent u n e rente très-

infér ieure à l ' intérêt du capital et du travail qu'elles ont 

pu absorber . C'est même là, peut-être, le cas le plus gêné-
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CHAP. XXIII. — LE BÉNÉFICE OU LE PRODUIT. 1 4 3 

ral . Combien n'y a-t-il pas eu dans le passé de peines 

perdues et de capitaux enfouis improduct ivement sur le 

sol? 

Une dernière r emarque à faire ici, c'est que la rente du 

sol plus ou moins élevée, selon les bonnes qualités du sol 

ou son heureuse situation, c'est-à-dire selon le monopole 

naturel qu 'e l les constituent, ressemble tout à fait au p ro 

fit que donnent — la possession d'un talent exceptionnel, 

— une invention nouvelle, — l 'heureux placement d 'un 

capital, e l c . 1 . 

C H A P I T R E XXIII 

D u B é n é f i c e . 

Ce qui explique et légitime les Bénéfices des entrepreneurs. — Par
ticipation des capitalistes et des ouvriers aux Bénéfices. — Du 
Salariat et de l'Association. 

Ce qui explique et légitime les bénéfices des Entrepreneurs. 

Lorsque l 'En t r ep reneu r ' a soldé le Fermage de la 

ter re , — l'Intérêt ou le Loyer du capital qui a fait les 

avances de l 'entreprise , — le salaire des ouvriers, em

ployés, savants ou artistes dont il a utilisé les facultés; 

— lorsqu' i l a pré levélu i -même la rétr ibution de son p ro

pre travail , — ce qui reste du résul ta t de la product ion 

constitue le B é n é f i c e , OU le P r o f i t , OU le P r o d u i t n e t . 

Ce bénéfice lui appart ient ent ièrement ou doit ê t re 

1 Voy. p. 87. 
s Le chef ou les chefs de l'entreprise, celui ou ceux qui l'ont 

conçue, qui la dirigent et en courent les risques. 
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par tagé entre les autres ayants droi t qu'il a j ugé à p ro 

pos de s'associer et d' intéresser à son entreprise. 

L 'Entrepreneur est un travailleur et, au point de vue 

de l 'entrepr ise dont il conçoit et dirige les éléments , un 

travail leur de premier o rd re . — Il faut qu'il ait les con

naissances spéciales de sa profession et le talent de les 

appliquer à la na tu re de l ' ent repr ise . Il faut qu'il sache 

choisir et conduire les Auxiliaires dont il a besoin, et 

t irer le meil leur par t i possible de leurs facultés et de 

leur travail . Il faut qu'i l sache se procurer les Capitaux 

et les moyens nécessaires, soit par le crédit , soit par 

l 'association, qui supposent la confiance en ses qualités, 

son habileté, sa droi ture . — Il faut qu'i l soit commer

çant , c'est-à-dire qu'il sache écouler ses produi ts , atti

r e r , ménager , satisfaire ses c l ien ts . — Il faut, en deux 

mot s , qu ' i l réunisse le double talent de l 'application et 

des affaires, le double talent de conduire les hommes et 

les choses, et de faire converger vers le bu t de la produc

tion tous les éléments de cette product ion. 

« Il lui faut, a dit J. B. Say, du jugement , de la con

stance, une certaine connaissance des h o m m e s ; il doit 

pouvoir appréc ie r , avec quelque exactitude, l ' importance 

de son produi t , le besoin qu 'on en aura , les moyens de 

product ion dont il pour ra disposer. 11 s'agit de mettre à 

l 'œuvre un grand nombre d' individus ; il faut acheter ou 

faire acheter des mat ières premières , r éun i r des ouvriers, 

t rouver des consommateurs ; il faut avoir une tête capa

ble de calcul , capable d 'est imer le prix de production et 

de le comparer avec la valeur du produit terminé."Dans 

le cours de toutes ces opérations, il y a des obstacles à 

surmonter , qui d e m a n d e n t une certaine énerg ie ; il y a 

des inquiôtudîs à suppor ter , qui demandent de la fer-
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meté ; des malheurs à répare r , p o u r lesquels il faut de 

l'esprit de ressource . Enfin, le métier de l 'Enl repreneur 

veut qu 'on ait de l ' invent ion, c 'est-à-dire le talent d ' ima

giner tout à la fois les meilleures spéculations et les meil

leurs moyens do les réa l i ser . » 

Toutes ces conditions ne sont pas remplies sans que 

l 'Entrepreneur fasse beaucoup d'efforts intel lectuels et 

physiques, sans qu'il développe une g rande activité d'es

pr i t . 

Elles expliquent et légi t iment le hau t salaire que 

l 'entrepreneur peut prélever ; mais ce salaire est, comme 

toutes les valeurs , soumis à la loi de l'offre et de la d e 

mande , et r amené à ses l imites naturelles par la concur

rence des h o m m e s à talent et à apt i tudes analogues, qui 

peuvent offrir les mêmes avantages aux consommateurs , 

aux ouvriers et aux capitalistes. 

Toute opération entraîne de plus avec elle des chances 

de per te , qui peuvent aboutir à la ru ine et môme au 

déshonneur, ou au moins faire de larges blessures à 

l 'amour-propre et q u i , étant l 'objet constant de leur 

préoccupation, t roublent le repos et a l tèrent la sauté 

des chefs d 'entrepr ise . 

Cette redoutable responsabil i té , ces r isques et ces sou

cis, que n 'ont point les autres agents de la production, 

joints au talent d'application , au talent des affaires 

et à l 'esprit inventif, expliquent encore et légit iment 

aussi le bénéfice de l 'En t repreneur . 

On voit par cette analyse la différence de situation et 

de droit de l 'Entrepreneur et des autres agents et coopé-

rateurs de la product ion. 

Du res te , dans un pays l ibre, la voie est ouverte a tous 

ceux qui ont à faire valoir les qualités que nous venons 

9 
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d 'exposer , moins c o m m u n e s que la réunion de ce l l es né

cessaires aux hommes qui exécutent des o rdres . 

En fait, de nos j ou r s , sous l ' empire du r é g i m e de la 

l i b re concur rence et de l 'égali té de tous devant la loi et 

l ' impôt , les En t rep reneurs sortent de tous les r angs de 

la société , et on peut vo i r , d 'une part , des entrepr ises 

agr ico les , manufac tur iè res , commerc i a l e s , financières et 

aut res , condui tes par des h o m m e s dont les noms ont une 

or ig ine ar is tocrat ique, et, d 'autre par t , des entreprises 

souvent d ' impor tance supér ieure d i r igées par des h o m 

mes sortis des famil les les p lus h u m b l e s et qui ont dé

buté par l ' éche lon le plus bas d e l à profess ion . 

Il résul te de cet exposé et de ce que nous avons dit sur 

les Salaires et l ' Intérêt que les Ouvriers et les autres 

agents personnels de la product ion n'ont r ien à envier 

aux Ent repreneurs , dont f a c t i o n est si uti le à eux-mêmes 

et à la société tout ent ière . — L'intérêt des ouvriers se 

t rouve dans la mul t ip l ica t ion et la prospéri té des Entre

preneurs . (Voy. p . 130 et 1 3 4 . ) 

Participation des capitalistes et des ouvriers aux Bénéfices. — 
Du salariat et de l'Association. 

La part icipation aux bénéf ices de l ' ent repr ise est un 

moyen d'attirer les capi taux et d ' intéresser les ouvr ie rs à 

l ' en t repr ise , c o n c u r r e m m e n t avec la hausse de l ' intérêt 

e l des salaires . 

Lorsque l 'entreprise est o rgan isée en une Association, 

de façon que les capitalistes ou ïe s t ravai l leurs aient une 

certaine action dans la direction de l ' en t repr ise , il en 

résulte que l ' impor tance des fonctions de l 'ent repreneur 

se trouve amoindr ie , ainsi que son init iat ive, sa peine, 
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ses r isques et ses srtuuis. Dans ee cas, le salaire de l 'En

t repreneur peut s'en ressentir , et il par tage naturelle

ment le Bénéfice avec ceux qui prennent part à la 

direction. 

On a beaucoup par lé , dans ces derniers t e m p s , de 

l ' A s s o c i a t i o n comme devant remplacer le S a l a r i a t . 

Mais, pour que l 'ouvrier cesse d 'ê t re salarié et devienne 

associé à l 'entreprise , il faut d 'abord qu' i l possède ou 

qu'il t rouve à e m p r u n t e r sa part du capital ; il faut en

suite qu'il ait une avance suffisante p o u r vivre en atten

dant les résultats de l 'entreprise ; il faut qu'il puisse 

courir la chance des pe r t e s ; — toutes conditions assez 

difficiles à r empl i r . Il faut encore que les associés s'en

tendent, se soumettent à une certaine discipline et 

trouvent un gérant capable, laborieux et fidèle. — Croire 

que ces condit ions peuvent être évitées, c'est croire l ' im

possible. — En admettant ces conditions remplies, l 'ou

vrier , dans la plupart des cas, et par le fait de la concur

rence entre les diverses entreprises, ne toucherai t en 

moyenne, pour sa par t éventuelle des bénéfices (pertes 

compensées), que ce qu'i l touche d 'une manière fixe et 

assurée sous forme de salaire. 

Au surp lus , pour le plus grand nombre d 'hommes 

sans initiative, cette fixité, cette assurance sanspréoccu-

pation, sans souci , sans besoin de contrôle , e tc . , est 

préférable à un salaire plus élevé, mais lointain et incer

tain. 

On a dit, d ' au t re part , que le Salariat est une trans

formation de l'esclavage ; c'est une er reur . Le serf est 

un esclave un peu moins esclave ; le salarié est ent ière

ment l ibre , possesseur de sa pursonne et de son travail. 

Il n'y a pas de comparaison à établir, à moins qu'on ne 
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veuille dire que le salar ia t est la t ransformation du ser

vage et de l 'esclavage, comme le jour est la transforma

tion de la nuit ; ce qui est alors sans portée aucune. 

Ceci n 'empêche pas de reconnaî tre que toute Asso

ciation volontaire et possible est chose désirable, — dans 

l ' intérêt financier de l 'ouvrier, — dans l ' intérêt social de 

la product ion, à laquelle l 'ouvrier donne plus de soins, 

•— et dans l ' intérêt de la mora l i t é et de l 'accord des 

classes ouvrières avec les au t res . Car les ouvriers asso

ciés travaillent na ture l lement pour eux avec plus d'éner

gie que pour un employeur ; ils ont tendance à devenir 

plus rangés et plus épargnants , stimulés qu'i ls sont par 

leur intérêt et leur amour-propre . 

Une bonne manière de faire naitre ou de développer 

l 'esprit d'association et d 'obtenir les avantages que nous 

venons d ' indiquer , c'est d'intéresser les ouvriers et autres 

agents d e l à product ion, en leurs réservant une part des 

bénéfices, naturel lement plus faible que s'ils pouvaient 

concourir aux per tes . 

Tout ce que nous venons de dire s 'applique à toute 

entreprise conçue de façon que les capitalistes et les 

ouvriers aient une part éventuelle dans le bénéfice. Ce 

bénéfice ne change pas de na ture parce qu'il devra être 

divisé en dividendes selon de certaines conditions entre 

plusieurs coparlugeants . 

Ceci nous amène à faire r emarque r que le salariat 

est, à tout p r end re , une l'orme d'association régie par le 

pr incipe de la l iberté du t ravai l , de l'offre et de la de

mande , — dans laquelle l 'ouvrier touche sa part à l'a

vance, sans courir de r i sques , — et que ce système est 

préféré par la masse des t ravai l leurs . 
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C I N Q U I È M E P A R T I E 

CONSOMMATION ET EMPLOI DE LA RICHESSE 

C H A P I T R E XXIV 

C o m m e n t l a R i c h e s s e s ' e m p l o i e o n s e c o n s o m m e » 

En quoi consiste la Consommation.— Consommation reproductive 
et Consommation non reproductive. — Règles relatives à la Con
sommation. — Le Luxe. — Ce qui développe la Consommation. 
— Importance du Consommateur. 

En quoi consiste la Consommation. — Consommation reproductive 

et Consommation non reproductive. 

De même que produire de la r ichesse, c'est créer de 

l'Utilité et de la Valeur, de même consommer la Ri

chesse, c'est faire usage de l'Utilité qui rés ide dans les 

produits ; — c'est t ransformer cette Utilité et la Valeur 

qui en résulte, ou bien la d iminuer , ou bien encore la 

dét tu i re totalement. 

La lenteur ou la rapidité avec laquel le s 'opèrent les 

Consommations ne change pas leur n a t u r e ; le bijou qui 

dure des siècles, l 'habi t qui dure des années , le fruit ou 

le produit immatér ie l qui ne dure qu 'un jour , une heu re , 

une minu te , perdent leur valeur d 'une manière plus ou 

moins rap ide , mais analogue. 

On doit comprendre dans les Consommations les pro

duits exportés ; car ils sont dans le cas des mat ières pre-
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mières , que l 'on emploie pour la confection d 'autres 

produi ts . De m ê m e , si l'on évaluait les p roduct ions d 'un 

pays , il faudrait y comprendre ses importa t ions . 

Les Consommations ont été classées par rappor t au but 

qu 'on se propose et au dédommagement qu 'on en re t i re . 

Nous appelons Consommations reproductives celles qui 

sont consacrées à la product ion d 'une Richesse égale 

ou supérieure à la Yaleur consommée, et qui consti tuent 

u n véritable échange dans lequel ou donne des richesses 

acquises, ou les services des ins t ruments de travail (la 

Ter re , le Travail ou le Capital), pour obtenir de nou

velles r ichesses . D'où il résulte que toute consommat ion 

reproduct ive n 'est aut re que l 'emploi des capitaux dans 

la product ion. (Voy. p . 1 9 . ) 

Nous appelons Consommations non reproductives 1 

celles qui ont pour objet l 'entret ien des individus et des 

familles, ou plus généralement le bien-être qui résulte de 

la satisfaction d 'un besoin ou d 'un plaisir . 

Nous avons déjà parlé de la Consommation r ep ro 

ductive ou de l 'emploi des capitaux, u n des plus im

portants emplois de la richesse (ch. iv). Il nous reste 

à ind iquer ici quelques règles relat ivement à la Consom

mat ion non reproduct ive. 

Règles relatives à la Consommation. 

Parmi les consommations les plus judicieuses et par 

conséquent les plus désirables, il faut met t re : 

1 D'autres économistes ont dit d'une manière moins heureuse, ce 
nous semble, consommations improductives, ou stériles, ou destruc
tives, parce que ce qui est nécessaire à l'entretien du travailleur 
n'est pas à proprement parler improductif ou stérile, ou absolument 
destructif. 
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1° Les c o n s o m m a t i o n s qui sa t i s font à d e s besoins rt'els, 

s e l o n la c o n d i t i o n d a n s l a q u e l l e on s e t r o u v e ; 

2° Les c o n s o m m a t i o n s lentes, ou c e l l e s d e s r i c h e s s e s 

d u r a b l e s , et qu i prof i tent p l u s l o n g t e m p s à l ' ind iv idu e t 

à la f a m i l l e ; u n obje t m o b i l i e r , par e x e m p l e , vaut 

m i e u x q u ' u n r e p a s d e l u x e ; •— pour u n enfant , u n j o u j o u 

et , m i e u x , u n o b j e t d ' a m u s e m e n t ins truct i f , es t pré fé 

rable à d e s s u c r e r i e s , e t c . ; 

3 J Les c o n s o m m a t i o n s qui n e p e u v e n t n u i r e à la s a n t é 

e t q u i s o n t c o n f o r m e s a u x p r e s c r i p t i o n s d e l'hygiène ; 

4° Cel les qu i n e d é p a s s e n t pas l e revenu e t p e r 

m e t t e n t u n e c e r t a i n e épargne. 

Il faut p r o s c r i r e l e p lus p o s s i b l e : 

1° Les c o n s o m m a t i o n s i n d i q u é e s c o m m e i n u t i l e s e t 

superf lues par la R a i s o n e t le Bon s e n s ; 

2° Les c o n s o m m a t i o n s à crédit, qu i n e p e u v e n t ê tre 

l é g i t i m é e s q u e par l ' i n d i s p e n s a b l e n é c e s s i t é . — De l 'achat 

à c r é d i t r é s u l t e n t : u n e p l u s g r a n d e d é p e n s e , la c h e r t é 

d e s p r o d u i t s , l ' exp lo i ta t ion de l ' a c h e t e u r par le v e n d e u r 

et , p l u s tard , l ' i n s o l v a b i l i t é , le d é c o u r a g e m e n t , l ' i m m o 

ral ité et la d i s s i p a t i o n d u c o n s o m m a t e u r .— e t , par c o n 

t r e - c o u p , la r u i n e du v e n d e u r l u i - m ê m e . 

3° N o u s d e v o n s e n c o r e faire re s sor t i r l e s d a n g e r s d e s 

gros approvisionnements p a r t o u t o ù l 'on peut f a c i l e m e n t 

se. p r o c u r e r e n t o u t t e m p s l e s c h o s e s d o n t o n a b e s o i n . 

C'est là u n e m a n i e d e p r o v i n c e , n é e à d e s é p o q u e s où l e 

c o m m e r c e é ta i t impar fa i t , e t q u e la v a n i t é et u n faux 

c a l c u l p e r p é t u e n t . Les m e i l l e u r e s p r o v i s i o n s , l es p l u s 

c o m p l è t e s , c e l l e s qui c o û t e n t l e m o i n s à g a r d e r et q u e 

l 'on c o u r t l e m o i n s de r i s q u e s d e p e r d r e , se t r o u v e n t 

c h e z l e m a r c h a n d . 
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En résumé , la sagesse ne consiste pas à se pr iver 

d 'une manière absolue, mais à satisfaire ses besoins 

dans les limites de ce qu 'on gagne et de ce qu 'une sage 

prévoyance commande de réserver , soit pour l ' aveni r , 

soit pour s 'aider dans la profession qu'on exerce, c'est-à-

dire pour former les capitaux ou ins t ruments de t ra 

vail. 

C'est à la mora le , à l 'hygiène, à l 'expérience de la vie, 

à la Raison en un mot , que les hommes , selon leur con

dition, peuvent demander les limites dans lesquelles 

leurs besoins doivent être satisfaits. Mais l 'économie 

polit ique s 'accorde avec ces bonnes conseillères sur les 

avantages que chaque h o m m e trouve à les satisfaire 

aussi sagement que possible; — en disant sagement , 

nous disons profitablement. 

IM Prodigalité et le Luxe. 

La Prodigalité est un excès de dépenses pour les vê

tements , la table , l ' ameublement , les plaisirs, e t c . , au 

delà des limites que nous venons d ' indiquer *. 

La prodigali té a pour effet de met t re les familles dans 

la gêne et de les conduire à la ru ine . Elle est nuisible 

aussi à la société tout entière, parce qu'el le dissipe des 

capitaux, c 'est-à-dire des moyens de travail ut i les à ceux 

qui les possèdent et à ceux qu ' i ls aident à travail ler . — 

Toutes les fois qu ' un capital se dissipe, il y a une quan

ti té équivalente d ' industr ie qui s 'éteint. Le prodigue 

qui perd son revenu prive en même temps un homme 

laborieux de son salaire. Les valeurs épargnées, nous 

1 L'avarice est un excès opposé. 
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l'avons dit (53), sont aussi bien et mieux dépensées que 

les valeurs dissipées. 

« Un homme économe, a dit Adam Smittr, est comme 

le fondateur d 'un atelier publ ic ; il établit en quelque 

sorte on fonds pour l 'entret ien perpétuel d 'un certain 

nombre de salariés indus t r ieux . . . Le prodigue , au con

trai re , distr ibue à la fainéantise, qui ne les rétabli t pas, 

des fonds que la frugalité de ses pères avait consacrés à 

l 'entretien de l ' industr ie , et entre les mains de laquelle 

ils renaissaient sans cesse. Il voue à un usage profane 

les deniers d 'une fondation p ieuse . . . Tout prodigue est 

un ennemi public qui d iminue les profits du travail in

telligent, et tout homme économe doit ê tre regardé 

comme un bienfaiteur de la société. » 

Le Luxe est la dépense de consommation des choses 

chères ; le mot dit plus qu 'aisance et que le confortable 
des Anglais. — Il prend le caractère de la prodigali té , 

s'il provoque à des dépenses supér ieures au revenu ou 

s'il prend la place de dépenses plus nécessaires et p lus 

rationnelles. Il est légitime et désirable, s'il est propor

tionnel à l 'aisance et maintenu dans les l imites des con

venances, de la mora l i té et du bon goût . — Il y a donc 

un bon et un mauvais luxe. 

On a voulu le légit imer par le travail qu ' i l fait naître ; 

mais si le luxe fait travailler certaines classes d 'ouvriers , 

l 'épargne en fait t ravail ler un plus grand nombre 

d 'autres. —Au sujet du luxe et de la prodigali té, on peut 

dire que le capital qu 'on refuse de donner à ses fan

taisies et à ses plaisirs peut servir à a l imenterdes indus

tries utiles. D'un côté, on mult ipl ie le nombre des 

travailleurs qui s 'occupent de la production des objets 

9. 
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raisonnables ; de l 'autre, on multiplie ceux qui t r a 

vaillent à des futilités 

Au res te , le sens du mot luxe se déplace au fur et à 

mesure que l ' industr ie progresse , que la civilisation 

s 'é tend, Il varie, selon les personnes et la s i tuat ion dans 

laquelle elles se t rouvent . Il est bon ou mauva i s ; bon, 

s'il est proport ionnel à l ' a i sance ; mauvais, dans le cas 

contra i re . Il y a, par e i e m p l e , peu d 'art icles de vêtement 

ou de ménage considérés aujourd 'hui comme essentiels 

dans les plus modestes familles, tels que les chemises, 

les mouchoi rs , les serviettes, les bas , e tc . , qui n 'aient 

été jadis des objets de luxe seulement accessibles a u x -

grandes fortunes. Ainsi l 'aisance et le bien-être se r é 

pandent progressivement. De nos j ou r s , u n simple ou

vrier peut , à divers égards , se p rocure r des jouissances 

que ne pouvaient avoir les plus riches de la société dans 

les siècles précédents . 

Ce qui développe la Contommation. — Importance 
du Consommateur. 

Le développement des consommations rat ionnelles, 

c'est la possibilité de satisfaire de plus en plus les besoins 

physiques et intellectuels, c'est l 'augmentat ion du b ien-

être et des lumiè res . 

11 a pour effet de provoquer l 'accroissement de la pro

duction, le développement de l ' industr ie et l ' augmen

tation du travail et des salaires. 

Ce qui permet le développement de la consommat ion , 

c'est la baisse progressive des prix des p rodu i t s , qui 

me t ceux-ci à la porLée d 'un plus g rand nombre de 

personnes . Tant qu 'un p rodui t est à 25 fr. pa r exemple, 
1 Yoy. page 30 ce qui est dit de la formation du Capital. 
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¡1 ne peut être acheté que pa r un pet i t nombre de 

riches c o n s o m m a t e u r s ; à mesure qu' i l est possible de 

l 'établir à 20 , 15 , 10, 5, i, 3 , 2 et 1 fr., les consom

mateurs augmentent en proportion et au delà — C'est 

par suite de parei ls progrès de l ' industr ie qu'on a vu la 

consommation de cer ta ins produi ts d o u b l e r , t r ip le r , 

décupler et m ê m e cen tup le r ! 

Toute baisse permanente de prix est donc une amélio

ration sociale. 

Faisons, avant de qui t te r ce sujet, ces remarques im

portantes : 

Que chaque p roduc teur est à la fois p roduc teur d 'un 

nombre res t re in t de produi ts et de services, et consom

mateur d 'une variété considérable d 'autres produi ts et 

d 'autres services ; 

Que chacun, par conséquent , est consommateur , et 

que le consommateur c'est tout le monde ; 

Que l'intérêt du consommateur et l intérêt général sont 

synonymes. 

C H A P I T R E XXV 

C o n s o m m a t i o n p u b l i q u e . — L e G o u v e r n e m e n t 

e t l ' I m p ô t . 

Rôle et utilité du Gouvernement; il produit la Sécurité, garantit la 
Propriété, la Liberté, etc. — De la nature de l'Impôt.— Des diverses 
espèces d'impôts.— Règles pour l'établissement de l'Iinpût. 

Râle et utilité du Gouvernement dam la Société. — H produit 

la Sécurité, garantit la Propriété, la Liberté, etc. 

La grande préoccupation de l ' homme, en ce qui 

touche les affaires de ce monde , c'est de travailler pour 
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•vivre et faire vivre sa famille, lui p rocurer du bien-être 

et des jouissances inte l lectuel les et mora les . Travailler, 

c'est p rodu i re et échanger pour ob ten i r—premièrement , 

les choses indispensables ou nécessaires à l 'existence,— 

deuxièmement , tout ce qui peu t satisfaire les besoins 

moraux et intel lectuels de la famille. 

Pour produi re et pour é c h a n g e r , les hommes sont 

doués d 'un instinct na ture l qui les guide dans le choix 

de leurs travaux et leur ind ique les meil leurs modes de 

t i rer part i de leurs facultés, des ins t ruments de travail 

et des résul ta ts de leur indus t r ie . C'est en vertu de cet 

inst inct qu'ils se g roupen t et s 'organisent pour le mieux 

de leurs intérêts. 

Mais, pour que cet inst inct na tu re l produise tout son 

effet, il faut que les h o m m e s aient de la S é c u r i t é , 

c 'est-à-dire qu' i ls puissent agir et travailler en paix, 

sûrs de jou i r des fruits de leur travail et de ce qu'ils 

ont lég i t imement acquis . — Pour obtenir cette sécurité, 

ils s 'organisent en agglomérat ions ou États de diverses 

na tu res (communes , provinces, nat ions, confédérations) ; 

ils met tent à l eur tête ou laissent se me t t r e à leur tête 

des Pouvoirs publics spécialement chargés de leur ga

ran t i r l ' indépendance , la t ranqui l l i t é , la propriété, la 

jus t ice , soit contre les agress ions extér ieures , so i tcont re 

les violations in tér ieures . Nous par lons des pays les 

p lus avancés en civi l isat ion; car dans les autres , les 

chefs, les p lus forts, const i tuent des castes privilégiées 

qui spolient et tyrannisent plus ou moins les masses, 

en contr ibuant au désordre et à l ' insécuri té . 

La product ion de cette Sécurité ne pourrai t être laissée, 

comme toutes les au t res p roduc t ions , à la l ibre concur

rence entre les citoyens :—ceux-ci délèguent directement 
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ou indirectement leur pouvoir individuel à une autori té 

supér ieure et souveraine . 

Cette autorité rempl i t son rôle à l 'aide d'Agents de 

diverses na tu res faisant des consommations de diverses 

espèces. L'on pourvoit à ces dépenses publ iques à l 'aide 

de contributions communes , d'impôts ou de taxes, ou de 

droits payés par tous les c i toyens 1 . 

Pour que l 'Instinct na tu re l qui dir ige les hommes 

produise tout son effet, il faut, en outre de la Sécurité et 

comme complément de cette sécuri té , la Liberté, c 'est-

à-dire : la l iberté d'aller et de venir , d 'user de son avoir 

sans nuire aux autres , de travailler et d 'échanger selon 

son intérêt et son bon vouloir. — Or la fonction écono

mique du gouvernement consiste à faire disparaître toutes 

les entraves qui gênent cette l iberté, par la réforme des 

Abus et des Monopoles et Privilèges qui peuvent s 'être 

établis. 

L ' a u t o r i t é ! se charge encore de quelques services pu
blics qui ne peuvent pas être confiés avec l e m ê m e avan

tage à l ' init iative privée, et qui varient selon les pays et 

les localités. Tels sont : les travaux publ ics , no tamment 

les routes ordinaires , les postes, les té légraphes, etc. ; 

elle entret ient ou subvent ionne des établissements scien

tifiques, a r t i s t iques , religieux ou chari tables : biblio

thèques , musées , églises, écoles, hospices, hôpitaux, e tc . 

Plus un pays est civilisé, plus il y a de Sécurité et de 

1 La Commune et l'État peuvent avoir des propriétés et des re 
venus; mais c'est là une ressource restreinte. 

5 Elle s'organise et se subdivise en Pouvoir législatif, pour faire 
les lois, en Pouvoir exécutif, pour en surveiller l'exécution à l'aide 
de diverses administrations, et en Pouvoir judiciaire, pour rendre 
la justice. 
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Liberté , et moins l 'autori té est obligée de faire par elle-

m ê m e et d ' intervenir dans les transactions des ci toyens 1 . 

Nature de l'Impôt. — Diverses etpèces d'Impôts. 

L'impôt est donc un prélèvement opéré sur la fortune 

des par t icul iers , par le gouvernement de l 'Etat, de la 

Province ou d e l à Commune, pour salarier leurs agents 

et payer les autres dépenses nécessitées par les fonctions 

qui lui sont at t r ibuées. — C'est une véritable prime 
d'assurance quechaque membre de la société paye comme 

sa quote-part des frais nécessaires pour garantir la pe r 

sonne et les propriétés des citoyens ; — c'est de plus le 

salaire des aut res services que les gouvernements ju

gent à propos de r endre en m ê m e t emps que ce service 

fondamental et nécessaire. 

L'impôt étant une pr ime d 'assurance et le payement 

de services indispensables , il en résulte qu' i l est une 

det te sacrée pour le citoyen d'un pays l ibre et bien ad

minis t ré . 

L'impôt étant une par t ie du revenu des citoyens, et 

une privation pour ceux qui le payent, il en résulte que 

l'on doit l 'employer de la maniè re la plus utile et la 

plus rat ionnelle , — et n ' en exiger que le moins pos

sible . 

Il y a diverses catégories d'impôts : 

l'impôt direct est celui qui est demandé directement 

et nominat ivement au cont r ibuable , selon certaines in

dications palpables : une te r re , — une maison, — des 

1 Yoy. p. 55, ce qui est dit sur la Réglementation. 
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portes et fenêtres, — un mobi l ier , — un capital, — un 

revenu ' . 

L'impôt indirect est celui qui est demandé par voie de 

tarifs sur les marchandises , soit au lieu de product ion, 

soit pendant la circulat ion, soit chez le m a r c h a n d . On 

suppose, ce qui n 'a pas toujours lieu, que celui qui 

paye l ' impôt est un intermédiaire qui se fera rembourse r 

par le consommateur . -— Si l ' impôt est perçu à l 'entrée 

ou à la sortie de la frontière de l 'État ou de la p ro 

vince, on l 'appelle droit de douane; — s'il est perçu à 

l 'entrée ou à la sort ie de la commune , on l 'appelle droit 
d'octroi. 

Ces impôts por ten t encore le nom de droits de consom
mation ou sur la consommation. 

Dans certains cas, l 'État se réserve le droit exclusif de 

la fabrication et de la vente, ou de la vente seulement du 

produit , comme cela a lieu pour le tabac en divers pays. 

C'est ce qu 'on appel le un monopole financier. 

L ' impôt peut être assis (perçu) sur les proprié tés ou les 

ins t ruments de t ravai l , ou bien sur les revenus, d 'après 

de certaines évaluat ions. Il est alors dit : Impôt sur le 
capital ou Impôt sur le revenu. 

11 est dit fixe, si l 'on demande la même somme indis

t inctement à tous les cont r ibuables *. 

11 est dit proportionnel, si tous les contribuables sont 

taxés selon leur fortune, soit selon leur capital , soit 

1 L'impôt direct est dit de répartition lorsque la somme fixée à 
l'avance par le législateur est répartie entre les contribuables par 
circonscriptions administratives et par communes; il est dit de 
quotité lorsque le total à percevoir n'est pas fixé, et qu'on le per
çoit en vertu de tarifs. 

* La capitation était l'impôt fixé à tant par tète. 
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selon leur revenu, c 'esl-à-dire si un capital ou un re

venu double ou t r iple , par exemple, paye le double ou 

le tr iple. 

On le dit progressif, si un capital ou revenu double et 

t r iple paye plus que le double et le t r iple d 'un capital ou 

revenu s imple. 

Règles pour l'établissement des Impôts. 

On a beaucoup discuté, soit au point de vue de l'État, 

soit au point de vue des citoyens, sur les avantages ou 

les inconvénients respectifs — des impôts directs et des 

impôts indirects ou de consommation ; — de l'impôt sur 

le Revenu ou de l ' impôt sur le C a p i t a l ; — de l 'impôt 

proport ionnel ou de l ' impôt progressif. 

Nous renvoyons pour tous , ces points au Traité de 
finances i . 

De nombreuses règles ont été données pour 1 as

siette de 1 impôt. Voici celles qui sont les plus incontes, 

tables : 

I. — L'impôt doit être basé sur le principe d'égalité ; 
c'est-à-dire qu' i l doit ê tre payé par tout le monde, du 

moins par tous ceux qui peuvent le payer. 

II. — L'impôt doit être proportionnel à la fortune des 

citoyens. 

Ces deux règles sont une applicat ion du principe de 

jus t ice . 

III. — L ' i m p ô t doit être bien employé et modéré. 
11 doit être modéré par les raisons que nous venons 

1 Traité de finances, etc., 3» édition, chez Garnier frères et 
chez Guillaumin. 4 8 7 2 , \ Y O I . in-8° . 
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d'indiquer plus hau t , p . 158, et par d 'autres encore qui 

ont été indiquées au Traité de finances, et surtout par 

cette considération, que l ' impôt renchér i t les p rodu i t s , 

ce qui amène la diminution de la consommation, c'est-à-

dire, d 'une par t , l ' augmenta t ion des privations dans les 

familles et, d 'aut re pa r t , la diminution des commandes 

dans les fabr iques , de sorte que la hausse do l ' impôt et 

la baisse des salaires sont des effets corrélatifs. Car la 

baisse des salaires se p rodui t pa r le manque de travail et 

par la hausse du prix des choses, auxquelles le salarié ne 

peut plus a t te indre . 

Lorsque la commune ou l 'État n 'ont pas assez de 

l ' impôt ou du revenu de leurs propriétés pour faire face 

aux dépenses, ils vendent leurs propriétés (ressource 

t rès-bornée) , ou ils empruntent à des conditions plus 

ou moins onéreuses, selon le crédit qu' i ls ont, qu 'on 

appelle le Crédit public, c'est-à-dire selon leur solvabilité 

et leurs moyens. 

L ' E m p r u n t a l 'avantage de fournir immédia tement 

des ressources sans recourir au cont r ibuable , souvent 

obéré. Mais il présente de graves d a n g e r s ; il anticipe 

sur l 'avenir ; il favorise les dépenses impruden tes ou 

improductives ; il charge le pays d 'une det te perpétuel le , 

dont les intérêts annuels augmenten t l ' impôt et le prix 

des choses. 

Voir, pour les modes d ' emprunt , de r emboursement 

eL pour les autres questions relatives à ce sujet, le trai té 

spécial que nous venons de ment ionner . 
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SIXIÈME PARTIE 

POPULATION — B I E N - Ê T R E ET MISÈRE 

CHARITÉ - SOCIALISME - COMMUNISME 
LIBERTÉ — ÉGALITÉ — FRATERNITÉ 

La P o p u l a t i o n , les conditions de son bien-être par 

une Product ion plus active et plus féconde, par des 

Échanges et des Débouchés développés, par une Réparti

tion plus équitable et par un Emploi plus rat ionnel de 

la r ichesse, constituent l 'objet de l 'Économique , de 

l 'Économie pol i t iqueet socialeou industrielle, comme on 

voudra l 'appeler . 

Le sujet de la population en général a donc été traité 

dans tous les chapi t res qui précèdent . Mais il reste à 

préciser la loi de son accroissement et les conséquences 

économiques et sociales qui en dépenden t ; il reste à 

considérer les quest ions de bien-être et de misère, par 

rappor t aux diverses doctrines sociales invoquées à ce 

sujet. 

Nous aurons ainsi occasion d 'expliquer différentes 

formules, de rectifier diverses e r reu r s au sujet de l'éco

nomie et du progrès des sociétés. 
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C H A P I T R E XXVI 

D E L ' A C C R O I S S E M E N T D E L A P O P U L A T I O N . 

Énergie de la force d'accroissement des hommes. — Difficultés 
d'accroître les moyens d'existence. — Danger qui en résulte sans 
le travail et la prévoyance.— L'énergie du principe de population, 
aiguillon social ou cause de Misère. — En quel cas l'accroisse
ment de la population est désirable. 

Énergie de la force d'accroissement des hommes. 

La Population est douée d 'une grande force d 'accrois

sement dans les pays de la zone tempérée . 

On a r emarqué que , si aucun obstacle physique ou 

moral ne s'y opposait, elle se développerait incessam

ment suivant une progression rapide et sans limites 

ass ignables . On l'a vue doubler dans cer ta ines localités, 

dans de certains groupes d ' individus, en quinze, vingt 

et vingt-cinq ans , et môme dans des périodes m o i n d r e s . 

Les États-Unis de l 'Amérique du Nord offrent un exemple 

frappant d 'un pare i l accroissement; on y a compté : 

En 1782 . . 2 mill ions 389,000 habitants 
1790 . . 3 — 9:29,000 — 
1800 . . 5 — 305,000 — 
1810 . . 7 — 539,000 — 
1820 . . 9 — 638,000 — 
1850 . . 12 — 866,000 — 
1840 . . . 17 — 062,000 — 
1850 . . 22 — 806,000 ' — 
1860 . . 31 — 445,000 « — 
1870 . . . 38 — 535,000 — 

1 En défalquant la population du Texas, du Nouveau-Mexique, du 
territoire d 'L' tah, de la Californie et de l'Orégon, récemment 
annexés. 

8 Non compris 30i,000 Indiens. 
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L'Immigrat ion n'est entrée dans ce résultat que pour 

u n e par l ie : de 1859 à 1869 elle a formé le t iers de 

l 'accroissement . 

Divers pays d 'Europe ont, de nos jours , vu doubler 

leur populat ion en de très-courte pér iodes : le duché de 

Iîade, en t rente-quat re a n s ; la Hongrie, en t rente-hui t 

ans ; la Delgique, en quarante-deux a n s ; la Toscane et la 

Gallicie, en quarante- t rois ans ; les Etats Sardes, en qua

rante-quatre ans, e tc . , dans le premier tiers de ce siècle. 

Malthus, p renant u n e moyenne, a énoncé ce principe 

que la population d'un pays pourrait doubler tous les 

vingt-cinq ans, par sa force virtuelle, si elle ne rencon

trait pas d'obstacles matériels ou moraux. 

Difficulté d'accroître les moyens d'existence. — Danger gui en 
résulte sans l'énergie, le travail et la prévoyance. — En quel cas 
l'accroissement de la population est désirable. 

Sauf des circonstances exceptionnelles , et quels que 

soient les progrès agricoles, on ne peut faire produire à 

la te r re le double en subsistance et en moyens d'exis

tence dans des périodes aussi r approchées . 

Car la Terre cultivable est u n ins t rument limité, 

— qui exige l 'emploi du Capital, lequel ne s'obtient que 

lentement , — et dont la productivité a des bornes res

treintes 

De là peut résu l te r le danger d 'un excédant de popu
lation, causant une trop g rande concur rence ,— la baisse 

des salaires, — la Misère et les maux qu'el le engendre . 

C'est le danger qu 'a signalé Malthus, qui a montré en 

même temps que les h o m m e s pouvaient l 'éviter par la 

1 Voy. ce qui est dit page 22, et page 41 au sujet de la Terre et 
du Capital. 
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P r é v o y a n c e *, la bonne conduite , la moral i té , et l 'énergie 

dans le t ravai l — et en se convainquant bien qu' i l ne 

faut compter, — pour neutral iser ou contre-balancer les 

funestes effets de l 'excès de popula t ion , — ni sur l 'Émi

grat ion, — ni sur la chari té publ ique ou privée, — ni 

sur les mesures du Gouvernement , — ni sur les dévo

lu t ions , — ni sur de p ré tendues Réorganisations so

ciales, — remèdes plus fallacieux encore ' . 11 est traité 

de ces sujets dans les chapi t res suivants. 

Ainsi contenue par la Prévoyance, l 'énergie du pr in

cipe de population peu t être un puissant aiguillon pour 

l 'espèce humaine , obligée de faire un appel incessant à 

toutes ses facultés, de perfectionner ses moyens de p ro 

duction, afin de ne pas se laisser at teindre par les souf

frances de la faim et des autres privations. 

Dans le passé , l 'excès de population a causé beaucoup 

de maux et a précipi té la mortali té chez la plupart des 

peuples et dans beaucoup de circonstances. 

Il en est encore de même, au jourd 'hu i , dans plusieurs 

localités, — dans p lus ieurs professions, — dans plusieurs 

familles. 

C'est donc une er reur de croire , comme on l'a long

temps pensé, que l 'accroissement de la population est 

toujours un bien et toujours une force. Ne vaut-il pas 

mieux deux mil l ions de Suisses prospères que hui t mi l 

lions d'Irlandais dans la misè re? 

L'accroissement de population n 'est rée l lement dési-

1 La Prévoyance conseille avant tout aui jeunes gens de ne se 
marier que lorsqu'ils sont en position d'élever une iamille. 

1 Voy. les chapitres suivants et notre volume du Principe dc 

population. 
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C H A P I T R E XXVII 

M i s è r e e t C h a r i t é . 

Causes et remèdes à la Misère. — Portée et influence de la Chanté. 

Causes de la Misère. 

Pauvreté , Indigence, Misère, indiquent des conditions 

diverses dans lesquelles on manque des choses néces

saires à la vie. 

Cette quant i té de choses est t rès-variable, selon les 

diverses positions socia les ; mais ici, en nous servant du 

mot M i s è r e , nous entendons cette si tuat ion où l'on a 

besoin de secours pour exis ter , où une classe d 'hommes 

est à l 'état de Paupérisme inscrit aux bu reaux de chari té , 

et à l'état de Mendicité, t endan t la ma in . 

La misère a diverses causes qui se résument dans 

celles-ci : 

L 'Imprévoyance, 

Le Vice, 

.L'Excès de population, 

Le Malheur, 

Les Fausses mesures économiques , 

La Fausse direction de la Charité privée ou publ ique , 

L'Excès de dépenses publ iques , 

Les Préjugés populaires , 

Les Agitations et les Révolutions ; 

rable que s'il a lieu paral lèlement à l ' augmenta t ion du 

Capital et des moyens d'existence. 
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La Misère dépend des individus — ou des vices de l 'or

ganisation sociale ; 

Elle est volontaire — ou involontaire. 

Remèdes à la Misère. — Portée et influence de la Charité. 

Pour que la Misère diminue et disparaisse , deux con

ditions sont indispensables et doivent se p rodui re — 

simultanément : 

1" La hausse des sa la i res ; 

2° Le relèvement du mora l des popula t ions . 

Pour obtenir chacune de ces condit ions, il faut avoir 

recours à un grand nombre de moyens, qui sont d is 

cutés dans des t ra i tés généraux d'économie polit ique plus 

étendus que celui-ci, et dans des ouvrages spéciaux. 

Nous nous bornerons à énoncer les pr incipaux. 

Les moyens efficaces de faire hausser les salaires sont 

tous ceux qui peuvent produi re — l 'augmentation des 

capitaux et l 'activité industr iel le ; — ou la diminution 

du nombre des travail leurs se faisant concur rence , tels 

que l 'émigrat ion, la diminut ion des n a i s s a n c e s 1 ; — et 

encore l ' instruction et la moral i té , donnant au travail leur 

une supér ior i té sur ses concurrents . (Voy. p . 56.) 

Les moyens qui peuvent relever le moral des popu

lations sont ; la vulgarisat ion des véri tés morales en gé

néral , des vérités économiques en part icul ier , — et tous 

ceux qui peuvent faire naî tre — soudainement — un 

certain degré d 'aisance, qui provoque les sent iments de 

dignité et de prévoyance. 

1 Voy. ce qui est dit dans le chapitre précédent sur la Popula
tion. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



1 Voy. ce qui est dit page 158 cl llil. 

Les gouvernements peuvent ré former les Abus, causes 

de la Misère; mais ils ne peuvent suppr imer directement 

la misère , et ils ne peuvent la soulager que dans une 

très-faible mesure et à l 'aide de moyens (les impôts l ) 

qui sont eux-mêmes des causes d 'appauvr issement . 

C'est une il lusion de compter sur les ressources de 

Y Association pour la suppression ou le soulagement de 

la misère . — L'association (V. chap. xi.x) n 'est qu 'un 

moyen très-indirect et t rès-lent . 

C'est une illusion de compter sur des réorganisat ions 

politiques, qui ne peuvent avoir cette portée, — o u sur 

les combinaisons ou refontes sociales rêvées par les 

chefs des écoles socialistes, pa rce qu'el les sont vaines 

et chimér iques . (Voy. le c h a p . suivant.) 

La Charité n 'est pas un remède à la misère , mais un 

simple soulagement, et un soulagement qui, pris dans 

sa général i té , est très-inefficace et peut facilement agir 

comme cause de misè re , si la charité est faite avec inat

tention et inintel l igence. L'expérience a démontré que 

toute inst i tut ion charitable a toujours pour effet, dans 

une mesu re plus ou moins g rande (selon sa na ture , son 

organisat ion et l 'esprit qui la dir ige) , d'affaiblir le res

sort mora l , la responsabil i té , la digni té , et de susciter 

l ' imprévoyance, l ' immoral i té , le paupé r i sme . — II en 

est de m ê m e , quoique à un moindre degré , de la charité 

privée, si elle est faite sans intel l igence et sans circon

spection. 

L 'homme qui a l ' assurance d 'ê t re toujours assisté, et 

officiellement assisté s u r t o u t , compte sur le secours 

comme sur une ressource naturel le qui lui est d u e ; — 
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il s 'habitue à tendre la main , à r echercher plutôt l 'au

mône que le sa la i re , et à ne plus c ra indre d 'augmenter 

sa famille ou de la faire vivre aux dépens d 'autrui . 

On a souvent r emarqué que l ' institution des bureaux 

de char i té avait eu pour effet de susci ter le paupér isme 

dans les pays où il n'existait pas . — On a encore re

marqué que les secours officiels du gouvernement , des 

communes ou des paroisses , finissaient par être consi

dérés comme un supplément de paye , et qu ' i ls contri

buaient à la baisse des salaires. 

De tous les services que la char i té bien entendue peut 

rendre aux classes pauvres , il n 'en est pas de plus grand 

que de développer chez elles les sent iments de pré

voyance, de leur mont re r les tristes elfets de l ' incondui te 

et de l ' imprévoyance, de relever leur courage et de leur 

procurer du travail . 

En résumé, pour pouvoir remédier à la misère, il faut 

le concours du législateur et du gouvernement pour 

faire cesser les causes publiques de misère . — I l faut le 

concours de toutes les forces vives de la société pour 

at teindre le Vice, faire disparaître les Préjugés, prévenir 

íes agitations et les révolut ions. — M a i s avant tout, il 

faut les efforts individuels de ceux que la misère a 

atteints par suite du ma lheur , du manque de travail ou 

de l ' incondui te , et qui sont cruel lement déçus, s'ils 

comptent , pour leur bien-être, soit sur un meil leur gou

vernement , soit sur la générosi té des autres , soit sur 

une autre organisation snehile quelcon )ue. 

Il n 'y a pas deux manières de s'élever ou de se relever 

dans l 'échelle sociale, il n'y en a qu 'une : celui qui 

n 'a r ien doit chercher à employer son temps d 'une ma

nière lucrative et continue, — à économiser une partie 

10 
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de son salaire et à le capitaliser sous une forme maté

rielle ou bien sous une forme immatér ie l le , en acquérant 

plus de savoir et d 'hab i le té . 

En tout cas , dans quelque situation que l 'on se t rouve, 

il ne faut j amais pe rd re espoir et courage ; le m a l h e u r 

et l ' insuccès ne sont pas p e r m a n e n t s . 

C H A P I T R E XXVIII 

S o c i a l i s a i s , — C o m m u n i s m e . 

Des différentes espèces de Socialisme et de Communisme. — Des 
principes socialistes de Répartition. — Des Droits au Travail, 
à l'Assistance, etc. 

Des différentes espèces de Socialisme et de Communisme. 

La société actuelle, dans les pays civilisés, est basée 

sur la Propriélé individuelle et sur la Libre concur

r ence , dont il a élé quest ion aux chapi t res vm et ix. 

Le p rog rès consiste d a n s la réforme des abus ou des 

réglementations qui al tèrent ou entravent l 'application 

de ces deux pr inc ipes . 

Quand on é tudie l 'histoire et que l'on considère l 'état 

social des anciens peuples , ainsi que celui des popula

tions barbares ou des peuples moins avancés eu civilisa

t ion, on s 'aperçoit que les sociétés humaines produisent 

d 'autant mo ins , ont d 'autant moins de puissance , d'ai

sance, de civilisation, — que la propriété individuelle 

est moins bien assurée, — que la l iberté du travail et 

des échanges est moins développée. 

Cependant des publicistes et des philosophes de nos 
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j o u r s , q u i o n t e u e t q u i o n t e n c o r e d e s p a r t i s a n s , s e s o n t 
l a i s s é s a l l e r à l ' i l l u s i o n d e c r o i r e q u e l ' o n p o u v a i t i m a 
g i n e r d e s c o m b i n a i s o n s s o c i é t a i r e s , p a r s u i t e d e s q u e l l e s 
o n p o u v a i t s u p p r i m e r l e p r i n c i p e d e l a p r o p r i é t é e t l a 
l i b r e c o n c u r r e n c e e n t r e l e s p r o d u c t e u r s e t l e s c o n s o m 
m a t e u r s , e n t r e l e s v e n d e u r s e t l e s a c h e t e u r s . 

C ' e s t l ' e n s e m b l e d e c e s c o m b i n a i s o n s s o c i é t a i r e s q u ' o n 
a a p p e l é S o c i a l i s m e e t C o m m a n i s m e : — S o c i a l i s m e , 

p a r c e q u ' e l l e s o n t p o u r b u t d e r é o r g a n i s e r l a S o c i é t é , 
o u p a r c e q u ' e l l e s p r ô n e n t d e s s y s t è m e s d ' A s s o c i a t i o n 
g é n é r a l e e t u n i v e r s e l l e ; — C o m m u n i s m e , p a r c e q u ' e l l e s 
a b o u t i s s e n t t o u t e s , p l u s o u m o i n s d i r e c t e m e n t , à u n s y s 
t è m e d e c o m m u n a u t é d e b i e n s . 

D a n s t o u t e s c e s r ê v e r i e s , o n p a r t d e c e t t e h y p o t h è s e : 
— q u e l ' o n p e u t a r r i v e r à s u p p r i m e r d u c œ u r d e 
l ' h o m m e l a n o t i o n d u t i e n e t d u m i e n , l ' i n s t i n c t d e p r o 
p r i é t é , l ' i n t é r ê t i n d i v i d u e l , q u i l e f a i t s e p r é o c c u p e r 
a v a n t t o u t d e l u i e t d e s s i e n s ; — q u ' o n p e u t p o s i t i v e 
m e n t r e m p l a c e r c e t intérêt individuel p a r l'intérêt so

cial, e t d o n n e r à c e d e r n i e r m o b i l e l a m ê m e é n e r g i e 
q u ' à l ' i n t é r ê t q u e l ' h o m m e p o r t e à l u i - m ê m e e t à s a 
f a m i l l e ; — q u e l e s h o m m e s , a i n s i m o d i f i é s d a n s l e u r 
n a t u r e m o r a l e , t r a v a i l l e r a i e n t e n c o m m u n , a v e c d é v o u e 
m e n t , s o u s l a c o n d u i t e d e s m a g i s t r a t s ( m o d è l e s e u x -
m ê m e s d e s p l u s g r a n d e s v e r t u s ) , — v i v r a i e n t a v e c é c o 
n o m i e e t p r é v o y a n c e , e t e n b o n n e h a r m o n i e a v e c l e s 
a u t r e s m e m b r e s d e l a c o m m u n a u t é . 

C ' e s t u n e g r o s s i è r e i l l u s i o n q u e d é m e n t l a m a n i è r e 
d ' ê t r e d e t o u t e s l e s r a c e s d ' h o m m e s , d e t o u s l e s p e u p l e s , 
d e t o u t e s l e s c i v i l i s a t i o n s . L e t r a v a i l e t l a v i e e n c o m 
m u n n ' o n t j a m a i s é t é p r a t i q u é s q u e p a r d e s a g g l o m é 
r a t i o n s d ' h o m m e s e x c e p t i o n n e l l e s , — d a n s l e s c l o î t r e s , 
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sous l'influence d 'une sévère discipl ine, et seulement 

entre individus du même sexe,—• en dehors de la fa

mille, qui est l ' intérêt social par excellence. Le com

munisme éteindrait toute a rdeur pour le travail , tout 

s t imulant de l ' é p a r g n e ; il conduirai t à la d iminut ion 

incessante du Cap i t a l 1 et de la Product ion, c'est-à-dire 

à la Misère. 

Une variété de Socialisme consiste dans l 'extension 

anorma le des fonctions de l 'État , pour lui faire d i r iger 

des ent repr ises , r e n d r e des services qui sont du do

maine de l ' industr ie privée, de la l ib re initiative des 

ci toyens. — Ce système tend à convertir les diverses 

b ranches de l ' indust r ie en ateliers sociaux, et les ouvriers 

en fonctionnaires adminis t rés bu reauc ra t i quemen t ; il 

aurait pour effet — de p rodu i re p lus mal et p lus chère

ment que sous le rég ime de la l ibre concurrence, qui 

e s t l ' â m e et l 'aiguil lon de l ' i n d u s t r i e ; — d'afiaiblir le 

ressort intellectuel et mora l des citoyens ; — d'aboutir à 
l 'égalité des salaires et au communi sme . — C'est ce 

système qu'on a plus par t icul ièrement appelé organisa
tion du travail, et qui ne serait pas au t re chose que la 

désorganisation du travail par la suppression de la con

currence et de l ' intérêt individuel, mobiles vivifiants et 

na ture l s de l ' industr ie . 

Il y a un grand n o m b r e de personnes qui font du mot 

Socialisme un synonyme de Progrès et de Science sociale. 

C'est une regre t table confusion. 

Nous n ' en t re rons pas dans les détails des combinai

sons proposées par les inventeurs socialistes p o u r réor-

- 1 Voy. ce qui est dit cliap. T sur la formation du Capital, et 
cbap. vin sur le principe de Propriété. 
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CHAP. XXVIII. —PRKCIPES SOCIALISTES DE RÉPARTITION. 17« 

ganiser, soi-disant, le travail et la société autrement 

qu'avec le régime de la propriété et de la l iber té ; nous 

ne nous ar rê terons que sur les principes de distr ibution 

qu'ils ont mis en avant. 

Des principes socialiste* de répartition. 

Les doctrines socialistes sont nombreuses et com

plexes. Nous ne ment ionnerons que les plus accen

tuées . 

Les u n s 1 ont proposé un ordre social dans lequel la 

répartition se ferait par les chefs en vertu de ce principe : 

à chacun selon sa Capacité;— à chaque Capacité selon 

ses Œuvres. 

Mais, pour apprécier équi tab lement la capacité et 

la valeur des œ u v r e s , est-il possible de trouver mieux 

que le l ibre concours entre les capacités laborieuses? 

Sans cette liberté de concours , on aboutit à l ' a rbi t ra i re 

et au communisme, violant les instincts de l ' h o m m e ; — 

et avec ce l ibre concours , la formule n 'exprime pas 

autre chose que ce qui se passe dans la société des pays 

les plus civilisés, où les plus laborieux et les plus ca

pables sont généra lement les mieux ré t r ibués et les plus 

prospères . 

D ' a u t r e s 1 ont proposé un ordre social dans lequel la 

réparti t ion se ferait au vote , en vertu de cet au t re prin

cipe : à chacun selon son Travail, son Capital et son Ta. 

1 LES disciples de Saint-Simon (mort en 1835), qui ont rêvéuae 
organisation aristocratique et théocratique de la société. 

* Ch. Fourier (mort en 1837) et ses disciples, les phalanstériens, 
qui ont prôné la division de la société par groupes ou plialunges, 
logés dans des phalanstères avec une organisation des plus excen
triques. 
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lent ( e n d o n n a n t 5 d o u z i è m e s a u t r a v a i l , 4 d o u z i è m e s 
a u c a p i t a l , d a n s l e q u e l l a t e r r e e s t c o m p r i s e , e t 3 d o u 
z i è m e s a u t a l e n t . ) 

S a n s n o u s a r r ê t e r à c e q u e c e s p r o p o r t i o n s o n t d ' a r 
b i t r a i r e e t à l ' i m p o s s i b i l i t é d e d i s t i n g u e r l e T a l e n t d u 
T r a v a i l , n o u s d i r o n s q u e , s a n s l a l i b e r t é d e l ' O f f r e e t d e 
l a D e m a n d e e n t r e l e s t r a v a i l l e u r s e t l e s c a p i t a l i s t e s , u n 
p a r e i l p a r t a g e e s t i m p o s s i b l e , e t q u ' i l n e p e u t a b o u t i r 
q u ' à l ' a r b i t r a i r e e t a u c o m m u n i s m e ; — o r , a v e c c e t t e 
l i b e r t é , c e t t e f o r m u l e , c o m m e l a p r é c é d e n t e , n ' e x p r i m e 
p a s a u t r e c h o s e q u e c e q u i s e p a s s e d a n s l e s p a y s c i v i 
l i s é s , o ù l e s m i e u x p a r t a g é s s o n t p r é c i s é m e n t c e u x q u i 
f o n t p r e u v e d e p l u s d e t a l e n t , q u i t r a v a i l l e n t l e p l u s e t 
e n g a g e n t l e p l u s d e c a p i t a l d a n s l a p r o d u c t i o n . 

L e s d i v e r s e s é c o l e s c o m m u n i s t e s 1 p r o p r e m e n t d i t e s 
o n t p r o p o s é d ' o r g a n i s e r d e s s o c i é t é s d a n s l e s q u e l l e s 
c h a c u n a u r a i t l a m ê m e p a r t , d a n s l e s q u e l l e s i l y a u r a i t 
égalité des Salaires ; — o u b i e n d e s s o c i é t é s d a n s l e s 
q u e l l e s chacun aurait selon ses Besoins, s a n s t e n i r c o m p t e 
d e s e f f o r t s , d e l a p r é v o y a n c e , d e l ' i n t e l l i g e n c e , e t c . 

P o u r q u e d e p a r e i l l e s s o c i é t é s f u s s e n t p o s s i b l e s , i l 
f a u d r a i t ; — q u e c h a c u n p e r d î t l a n o t i o n d u t i e n e t d u 
m i e n , i n h é r e n t e à l a n a t u r e d e l ' h o m m e ; — i l f a u d r a i t 
q u e c h a c u n v o u l û t t r a v a i l l e r p o u r t o u s , s o u s l a d i r e c 
t i o n d e s a g e n t s d e l ' a u t o r i t é , a v e c z è l e e t d é v o u e m e n t ; 
— q u e c e s a g e n t s f u s s e n t a u s s i d é v o u é s e t i r r é p r o c h a 
b l e s ; •— q u e t o u s l e s c i t o y e n s f u s s e n t c o n t e n t s d e c e 
q u i l e u r s e r a i t d o n n é , — e t m o d é r é s d a n s l a s a t i s f a c t i o n 
d e l e u r s b e s o i n s . I l f a u d r a i t , e n u n m o t , d e s a n g e s 

1 Communistes, communautistes, communautaires, Icariens 
(Cabet), cgalitaircs, fraternitaires, humanitaires, organisation du 
travail, collectivisme, mutuellisme [Proudhon], etc., etc. 
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«UP. XXVIII. — DROIT Ali TRAVAIL, A L'ASSISTANCE. 17& 

p o u r c o m m a n d e r e t d e s a n g e s p o u r o b é i r : i l f a u d r a i t 
l ' i m p o s s i b l e ! 

C e s s o c i é t é s , s i e l l e s p o u v a i e n t s u b s i s t e r , c o n s a c r e 
r a i e n t l ' a r i s t o c r a t i e d e s m o i n s t r a v a i l l e u r s , d e s m o i n s 
p r é v o y a n t s , d e s m o i n s i n t e l l i g e n t s . L a j u s t i c e n e p e u t 
r é s u l t e r q u e d e l a s é c u r i t é e t d e la l i b e r t é d e s t r a n s a c 
t i o n s q u i a s s u r e n t l e m a x i m u m d e r e v e n u p o s s i b l e d a b o r d 
a u t r a v a i l , e n s u i t e a l a p r o p r i é t é r é s u l t a n t e l l e - m ê m e d e 
l ' é p a r g n e , q u i e s t u n a u t r e t r a v a i l , e t d u d o n , q u i r e 
m o n t e a u t r a v a i l e t à l ' é p a r g n e . 

Des Droits au Travail, à l'Asiistance, etc. 

L e s p a r t i s a n s d e s i d é e s s o c i a l i s t e s o n t v o u l u q u e l a 
c o n s t i t u t i o n p o l i t i q u e p r o c l a m â t p o u r t o u s l e s h o m m e s 
l e droit de vivre, o u , e n d ' a u t r e s t e r m e s , l e droit au tra

vail o u à Y assistance, 

L e droit de vivre s ' a c q u i e r t e n n a i s s a n t ; a u c u n e p u i s 
s a n c e h u m a i n e n e p e u t l é g i t i m e m e n t n o u s l ' ô t e r , m a i s 
i l e s t l i m i t é p a r l a n a t u r e d e s c h o s e s , p a r l e pouvoir d e 
v i v r e . M a i s l e d r o i t d e v i v r e n ' e m p o r t e p a s c e l u i d e v i v r e 
a u x d é p e n s d e n o s s e m b l a b l e s , e t , p a r c o n s é q u e n t , a u x 
d é p e n s d e l a s o c i é t é . 

O r , l e droit au travail s e r a i t l e d r o i t d e d e m a n d e r d u 
t r a v a i l à l ' a u t o r i t é , l a q u e l l e n e s a i t e n p r o c u r e r o u n e 
p e u t , d ' a i l l e u r s , e n p r o c u r e r q u ' e n p r é l e v a n t u n e p a r t i e 
d u r e v e n u d e s c i t o y e n s p o u r c e t u s a g e ; d ' o ù i l r é s u l t e 
q u e l e d r o i t a u t r a v a i l s e r a i t l e d r o i t à l a p r o p r i é t é d ' a u -
t r u i , c ' e s t - à - d i r e l a v i o l a t i o n d e c e t t e p r o p r i é t é , b a s e 
f o n d a m e n t a l e d e l ' é d i f i c e s o c i a l . L a p r o c l a m a t i o n e t 
l ' a p p l i c a t i o n d u d r o i t a u t r a v a i l c o n d u i r a i e n t à l ' e x a g é 
r a t i o n d e l ' i m p ô t e t a u c o m m u n i s m e . 
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C H A P I T R E XIX 

L i b e r t é , — É g a l i t é , — F r a t e r n i t é . 

La Liberté et l'Organisation. — L'Égalité devant la loi et l'égalité 
des conditions. — La Fraternité. 

Cette formule a é té inscrite sur le drapeau de la 

France ; elle est souvent invoquée comme résumant les 

pr inc ipes de la civilisation moderne et la tendance des 

progrès économiques . Sous ce r appor t , elle nécessite 

quelques commenta i res , car les trois mots qui la 

1 Édits de 1776, supprimant les Corporations, les Jurandes et 
les Maitiises, c'est-à-dire proclamant la liberté du travail. — Voy. 
le chap. îx, sur la Liberté du travail. 

Le droit à l'assistance ou à l'assistance par le travail esl 

la même-chose , exprimée en d 'autres t e rmes . 

. l i n e faut pas confondre le droit au travail avec le 

droit de travailler ou la liberté du travail, proclamés par 

les économistes du dix-huitième siècle, pa r Turgot et la 

Révolution française, pa r opposition aux corporations et 

au droit que s'était allusivement arrogé le pouvoir royal 

d 'accorder , moyennant finance, la faculté de travailler, 

sous la forme de privilèges et d ' immuni t é s . . . « Dieu, d i 

saient Turgot et Louis XYI S en donnant à l ' homme des 

besoins, en lui r endan t nécessaire la ressource du tra

vail , a fait du droit de. travail ler la propr ié té de tout 

homme ; et cette propriété est la première , la plus sacrée 

et la plus imprescr ipt ible de toutes . i> 
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composent peuvent être interprétés bien différemment 

et donner lieu à de funestes confusions. 

La Liberté et l'Organisation. 

Nousvenons de voir que la collection des doctrines 

connues sous le nom de Socialisme diffère de l 'Économie 

polit ique en ce que le Socialisme méconnaî t le principe 

de Propriété sur lequel s 'appuie l 'Économie politique ; 

— en ce que le Socialisme rêve des combinaisons socié

taires b i z a r r e s , une organisation sociale artificielle 

inventée par des h o m m e s ; tandis que l 'Économie poli

tique enseigne qu ' i l faut laisser l 'humani té se développer 

en toute liberté, selon les lois na ture l les et les inst incts 

donnés par la Providence ; — en ce que le Socialisme 

considère l ' homme comme un mineur i r responsable , 

qu'il faut guider dans chaque b ranche de l 'activité, 

tandis que l 'Économie poli t ique, le proc lamant li re et 

responsable de ses actes, veut qu 'on lui laisse toute initia

tive, afin qu ' i l se développe par l 'organisation na ture l le . 

Le Socialisme méconnaît donc la l i b e r t é , comme il 

méconnaît la P R O P R I É T É ; il veut proscr i re la loi de l'Offre 

et de la Demande, et l 'action de la Concurrence, t endan t 

à violer la Liberté du t ravai l , que l 'Économie pol i t ique 

proclame comme corollaire du principe de propr ié té , 

comme un au t r e pr incipe organique , indispensable, pour 

entretenir la vie dans la société. 

L'Égalité devant la loi et l'Égalité des conditions. 

Sur l ' É g a l i t é , même désaccord. 

L'Économie politique proclame, avec la Révolution 

française de 89, comme un principe de justice, comme 
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un moyen de civilisation après la Liberté, l 'Égalité devant 

la loi, c 'est-à-dire l 'égalité des droits et des devoirs de 

tous les citoyens indis t inc tement , — sous le rappor t de 

la protection à obtenir de l 'autori té et des t r ibunaux, de 

l 'accessibilité aux fonctions publ iques et aux grades de 

l ' a rmée , de tous les avantages ou droi ts civils et pol i 

t iques, en un mot , que les citoyens peuvent re t i rer de 

la société, — et d 'autre par t , de toutes les charges qui 

sont imposées aux citoyens d'un État. 

Le Socialisme va bien plus lo in . Il entend par là l'éga
lité des conditions, c 'est-à-dire la vie e t le travail en 

c o m m u n , l 'égalité des salaires , ou m ê m e la répart i t ion 

des p rodu i t s à chacun selon ses besoins, en u n mot , le 

Communisme (p. 170). 

C'est méconnaî t re la na tu re des choses, car l ' inégalité 

(compensée pa r la liberté de s'élever dans l 'échelle so

ciale) est la loi de ce monde . 

Les uns naissent sains et robus tes , avec du talent ou 

du génie ; les autres naissent maladifs ou pauvres d'es

pr i t . 

Les uns naissent de paren ts heureux ; les au t res , de 

parents misérables . 

Les uns se t rouvent t ranspor tés sur un sol fécond et 

p lantureux, sous un climat doux et bienfaisant ; les au

t res sont destinés à vivre s u r des te r res ingrates , ou 

exposés à u n cl imat glacial, ou b rû lan t , ou insalubre — 

et sous le coup d' incessantes catas t rophes , telles qu ' inon

dat ions , avalanches, t remblements d é t e r r e , etc. 

Les uns sont heureux dans leurs entreprises ; lesautres 

n 'ont pas de succès, et éprouvent des sinistres qui les 

ru inen t . 

Ici, la mor t ou les infirmités at teignent le jeune père 
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de famille, le soutien de ses parents , le bienfaiteur de 

la société; tandis que plus loin elles épargnent l ' inutile, 

l'oisif et le débauché . 

Il n 'est pas donné à l ' homme de s 'expliquer le 

pourquoi de ces différences, pour lesquelles la Phi

losophie morale et I» Religion ont des promesses conso

la t r ices . 

Ces dissemblances , ces contrastes dans les qualités 

natives, les pays, les c l imats , la naissance, la santé, 

la f o r t u n e , p rodu i sen t d ' innombrables différences 

entre les hommes ; c 'est-à-dire l ' inégalité des r ichesses 

et l ' inégali té des condi t ions , •— qui est un fait con

stant, universe l , na ture l , dépendant d 'une autori té 

supérieure aux hommes , et qu 'on ne peut reprocher à 
la Société. 

Il est toutefois des causes d'inégalité artificielles, ré 

sultat d ' injustices, d 'abus et de prescr ipt ions er ronées , 

que la science a mission de signaler au législateur pour 

qu'il les fasse disparaître au fur et à mesure que la spo

liation, l 'abus et le monopole sont bien démontrés et que 

le re tour à l 'ordre na ture l est possible. Ces causes art i

ficielles d ' inégal i té vont en d iminuant avec le p rogrés 

de la civilisation, auquel cont r ibue , en p remiè re l igne, 

la vulgarisation de la vérité morale et de la vérité éco

nomique . 

L'inégalité des r ichesses, qui a pour extrêmes le dé-

nûment et l 'opulence, est accompagnée de maux et de 

souffrances ; mais , à côté de ces inconvénients, on ne 

peut méconnaî t re ses avantages sociaux et providentiels . 

Elle est l 'aiguillon de l 'humani té , te l le que la Providence 

a voulu la consti tuer ; elle est le mobile pr incipal des 

progrès incessants, qui se t raduisent pa r le bien-être 
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de tous ; elle provoque l 'activité des corps et des 

esprits dans toutes les b ranches de l ' industr ie h u 

maine . 

La Fraternité. 

Le socialisme et la science économique ne s 'en tendent 

pas non plus sur le sens du mot F R A T E R N I T É , qui a été 

si souvent un des sophismes de l 'opinion publ ique . 

La p lupar t des écoles socialistes, par tant de cette 

croyance que tous les hommes d'une commune , d 'une 

cité, d 'une nat ion, d 'un cont inent , peuvent consti tuer 

une seule famille pa t r ia rca le , proposent aux hommes de 

vivre en frères, dans toute l 'acception du mot . Pour cela 

elles sont obligées de supposer , comme nous disions 

plus hau t , que tous les hommes sont susceptibles de 

devenir des anges , et qu ' i ls auront pour chefs ou guides 

d 'autres anges (p. 167). En at tendant , ils veulent que la 

loi impose la fraternité, afin que la Charité se développe 

par la cont ra in te en propor t ion de la Misère. 

L'Économie pol i t ique mont re l 'illusion de cette suppo

sition et constate par les résultats de l 'expérience que la 

charité officielle de l'État ou de la commune conduit fa

cilement au paupér isme et à la démoral isat ion des 

assistés ; que la chari té forcée est une injuste spolia

t ion. 

Tout en respectant et en admirant le sent iment de la 

charité l ibre , spontnnéeet intell igente, e l led i taux classes 

pauvres que l 'esprit de chari té n 'est pas susceptible d'un 

g rand développement , que la char i té officielle ou privée 

ne peuvent offrir q u ' u n ' r e m è d e restreint à leurs souf

frances ; et ce qu'il y a de plus sûr pour elles, c'est de 
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travailler e l les-mêmes à leur bien-être par u n courage 

incessant, par des efforts persévérants , par une sévère 

économie et une intel l igente prévoyance, ainsi que cela 

A été dit au chapitre xxvi, en par lan t de l 'accroissement 

de la Population, et au chapitre xxvu, en par lan t de LA 

Misère et de LA Charité. 

D'autre par t , elle observe et étudie L'action des abus , 

des injustices, des e r reurs , des pré jugés , qui entravent 

l 'action fécondante et répara t r ice du travail et de l 'é

pargne, provoque L'amélioration des m œ u r s , pour éclairer 

et préparer les réformes rat ionnelles dans le corps social. 

D E » C O A L I T I O N S P O N R F A I R E H A U S S E R O U B A I S S E R 

L E S S A L A I R E S . 

Nous ayons indiqué au chapitre XX les causes générales qui (ont 
hausser ou baisser les salaires, et qui dominent à la fois les chefs 
d'industrie, justement préoccupés du soin de baisser les frais de 
production, et les ouvriers, s'efforçant de rendre leur travail le plus 
cher possible, poussés qu'ils sont par le besoin ou par un légitime 
désir de bien-être. 

Les ouvriers agglomérés dans les fahriques cherchent souvent à 
se concerter et à faire des conditions collectives à ceux qui les em
ploient. Dans ce but, ils supendent le travail, ils font grève, pour 
obtenir soit une augmentation du salaire , soit une diminution 
d'heures de travail, soit toute autre condition. 

Ce procédé est dans leur droit, en vertu du principe de propriété 
et de liberté; mais il n'est généralement pas dans leur intérêt. 
L'histoire des coalitions n'est qu'une suite de douloureuses expé
riences pour les ouvriers. Pendant la lutte, ils sont obligés de s'im
poser des privations très-dures, de subir la tyrannie des meneurs et 
les violences des camarades. Après la lutte, ils en sont souvent 
réduits àaccepter les conditions qu'on leur offrait, et même lorsque 
les patrons ont cédé, les ouvriers se trouvent plus pauvres et moins 

H 
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assurés d'avoir du travail, après avoir appauvri l'industrie qui les 
occupait et qui ne peuL plus les employer aussi facilement. 

Quoi qu'il en soit, la punition des coalitions comme délit ne les 
a pas empêchées et les a rendues violentes. La liberté tend à les 
rendre plus pacifiques et l'expérience finira par les rendre plus 
rares. Les grèves pourront être prévenues de plus en plus par la 
création de chambres syndicales d'ouvriers et de patrons char
gés de. débattre les prétentions réciproques, par des conventions de 
travail consenties entre patrons et ouvriers, par une bonne loi 
contre les violences et les molestations exercées sur les dissidents 
non coalisés, et généralement par l'étude des principes d'économie 
sociale donnant aux classes pauvres la vraie notion des choses et 
contribuant au progrès des mœurs. 

En fait, les salaires ont haussé de notre temps dans la plupart 
des industries, en agriculture notamment, sans coalitions, par le 
simple jeu de l'offre et de la demande individuelle des populations 
agricoles. 

Dans quelques professions, les prix sont maintenus à l'aide d'un 
tarif général et uniforme convenu entre les patrons et les ouvriers. 
Ce système est plus favorable aux ouvriers médiocres qu'aux ou
vriers d'élite et aux ouvriers inférieurs. Ceux-ci sont repousses par 
les patrons ; ceux-là ne sont pas rémunérés selon leurs facultés. 

Le délit de coalition, aboli en Angleterre depuis 1825, en France 
depuis 1804, a aussi disparu de la législation des États-Unis, de 
la Belgique, de la Suisse, delà Prusse. 

En Angleterre, il s'est créé, dans diverses proportions, des tradés-
unions, unions de métiers, qui ont pour but d'avoir une caisse com
mune et une action collective pour soutenir les coalitions. Elles 
ont été imitées en Allemagne; en France, les sociétés de secours 
mutuels fonctionnent dans ce sens. La fameuse Internationale! 
fondée il y a dix ans, se proposait l'union universelle de toutes ces 
sociétés dans le but d'une coalition ouvrière universelle; mais elle 
n'a jamais eu aucune importance sous ce rapport ; elle n'a pas tardé 
à devenir un instrument d'agitation politique au service des grands 
perturbateurs de l'Europe , plus redoutables que redoutés. 

Les entrepreneurs peuvent se coaliser plus facilement que les 
ouvriers; mois avec la liberté commerciale, ils ne parviennent 
point à. se maintenir dans une position de monopole. 

F I S DES P R E M I E R E S S O T K H S D'ÉCOXOMIE P O L I I I Q t ' E . 
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Q U ' E S T - C E Q U E 

L'ÉCONOMIE INDUSTRIELLE? 

SUR LA SCIENCE ÉCONOMIQUE ET LA SOCIÉTÉ LABORIEUSE. 

Messieurs, l 'Association po ly techn ique agrandi t au jourd 'hu i 

le cercle des connaissances usuel les dont la vulgar isat ion la 

préoccupe depuis si l o n g t e m p s , car il y a plus d 'un t ie rs de. 

siècle qu'el le pou r su i t le déve loppement de l ' ense ignemen t 

publ ic popula i re avec u n e persévérance d igne a s su rémen t des 

éloges de tous les amis de la science et de la civilisation. 

Elle m 'a fait l ' honneu r de m e confier la tâche d 'exposer les 

pré l iminai res , de faire l ' in t roduct ion d 'une nouvelle b r anche 

de connaissances , celle des ques t ions relat ives à I'ÉCOKOMIE I N 
DUSTRIELLE, — c ' e s t - à -d i re d ' i nd iquer diverses not ions p r i m o r 

diales pour l ' é tude de l ' e n s e m b l e des quest ions se ra t tachant 

à cette formule g é n é r a l e . 

Et, d 'abord , pu i sque j e suis chargé de vous en t r e t en i r de ce 
sujet, la p r e m i è r e quest ion que j e vais examiner et que b e a u 
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coup d'entre vous se sont faite, en entrant ici, est celle de 
savoir ce qu'est l'Économie industrielle. 

Dans cette étude, dans cette science, dans cet ensemble de 
connaissances, il y a à considérer la Société sous un aspect 
tout à fait spécial et, en même temps, principal et fondamen
tal. 

Et quand je dis la Société, c'est l'humanité tout entière 
qu'il faut entendre, l'humanité considérée dans sa généralité 
et l'humanité envisagée dans ses éléments, dans les individus 
qui la composent, dans les groupes que les individus forment 
en se réunissant entre eux, soit par les liens naturels de la 
Famille, soit par les liens volontaires de l'Association, soit par 
leur groupement en Communes, en Nations et Confédérations. 

Je dis que c'estlà un sujet très-spécial, mais en même temps 
principal et très-fondamental ; vous allez en juger. 

L'Économie industrielle s'occupe, en jeffet, de l'élude des 
Besoins que la nature et la civilisation imposent à l'espèce hu
maine. 

Au premier abord, cet énoncé semble rétrécir singulièrement 
le sujet. Cependant, si vous réfléchissez que, non-seulement 
nous avons des besoins physiques de toutes sortes qu'il est in
dispensable de satisfaire sous peine de souffrances ou de mort, 
mais encore que la nature nous a donné des instincts intellec
tuels et moraux, et, par conséquent, des besoins, des appétits, 
si je puis dire, de l'ordre de l'esprit et de l'ordre du coeur, 
besoins également impérieux et qu'il faut satisfaire sous peine 
de souffrance intellectuelle et morale, à l'instant même vous 
voyez s'agandir le domaine de cette science qui, d'abord, 
vous avait paru si restreint et peut-être exclusivement ma
tériel. 

L'Économie industrielle se préoccupant des besoins des 
hommes en société ou considérés comme individus et, par 
conséquent aussi, des efforts de tous genres que les hommes 
sont obligés de faire pour arriver à la satisfaction de ces be
soins, n'est-ce pas là, comme je le disais tout à l'heure, un 
sujet spécial et fondamental ? Tous, en effet, tant que nous 
sommes, nous avons pour constante préoccupation sur cette 
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terre le désir d'y vivre le plus longtemps, le plus agréablement 
possible, d'y avoir le plus grand bien-être, la plus grande sa
lis/action, le plus grand contenlement à la fois physique, intel
lectuel et moral, — et d'en partir, au moment voulu, le moins 
tristement possible aussi. Nons nous préoccupons encore de la 
vie transmondaine, et nous y cherchons un idéal de bien-être 
futur, que nous nous efforçons d'atteindre par des efforts de 
diverse nature. 

Pour obtenir ces résultais, les hommes combinent tous les 
moyens qu'ils ont en leur pouvoir et ils cherchent à y faire 
concourir la force des agents nalurels avec eux ; ils s'associent 
avec la nature, mais de -manière à tout prendre pour eux-
mêmes. — A cet effet, les hommes tirent parti des moyens 
que la nature leur fournit, à l'aide de leur force intellectuelle 
et physique. Ils s'ingénient de toutes les façons, ils deviennent 
industrieux, ils travaillent 

Le TRAVAIL, voilà un des plus grands mots, une des plus 
grandes formules de l'humanité. 

Les hommes travaillent pour acquérir, pour obtenir, pour 
posséder, pour conserver. — Ils travaillent non-seulement 
pour eux, mais pour ceux qui les intéressent, pour les leurs, 
pour leurs familles, pour leurs amis. — Us travaillent aussi 
pour la satisfaction des besoins collectifs des groupes plus ou 
moins considérables dont ils font partie (communes, bourgs, 
tribus, nations). 

Aussi l'activité est-elle universelle dans le monde, et le globe 
est-il occupé par de véritables fourmilières, où chacun va de 
côté et d'autre, court à ses affaires, et se donne le plus de 
peine possible en se livrant à divers ordres de travaux et de 
préoccupations. — Les uns fouillent dans les enlrailles de la 
terre pour y prendre les minerais des métaux, les combustibles, 
les matériaux de toutes sortes. — Les autres en remuent et 
cultivent la surface pour lui faire produire (concurremment 
avec les animaux) les substances alimentaires, les matières 
propres aux vêtements, au logement, au mobilier. — D'autres 
manutentionnent, de mille manières, les matières premières 
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que donne la t e r r e , pour les appropr ie r aux divers u sages , 

p.1 e s t -à -d i re à la satisfaction des divers besoins . — D'autres 

t r anspor t en t les p rodui t s des l ieux de p roduc t ion aux lieux de 

consommat ion . — D'autres const ru isent les habi ta t ions , les 

bâ t iments d 'exploitation ; d ' au t res , les outi ls nécessaires aux 

a r t s ; d ' au t res , les voies de communica t ion ; d ' a u t r e s , les na 

vi res . — D'autres s 'occupent à faire des approvis ionnements et 

à teni r toutes choses à la disposition de ceux qui en ont besoin. 

Mais ce n e sont pas là les seules g r andes voies de l 'activité 

h u m a i n e . 

Dès que vous observez le m o u v e m e n t social, vous voyez des 

sér ies de t ravai l leurs occupés à la découverte des lois natu

rel les et des p r inc ipes scientifiques, au per fec t ionnement des 

procédés , faisant efforts s u r efforts p o u r app l iquer ces p r o 

cédés , pou r les c o m m u n i q u e r à d ' au t res . 

Vous voyez des groupes n o m b r e u x se p réoccupe r de la sa

tisfaction de besoins d ' au t r e n a t u r e : les u n s faisant profession 

de gué r i r ceux qui sont m a l a d e s ; les a u t r e s , d ' i n s t ru i r e leurs 

s emblab l e s ; ceux-c i , de les a m u s e r , ou de l eur p r o c u r e r des 

jouissances ar t i s t iques ; ceux- là , déconse i l l e r , d é m o r a l i s e r , el 

de consoler ceux qui en ont besoin , — p a r u n e série d'efforts 

et de pe ines , c ' e s t - à - d i r e p a r du t ravai l . 

Pu is , vous voyez des h o m m e s qui se cha rgen t ou qu 'on charge 

(cela dépend de la forme et de l 'or ig ine des sociétés que l 'on 

considère) de ma in ten i r l ' o rd re , de faire r é g n e r la jus t ice , de 

p r o d u i r e la sécurité p a r m i les ci toyens, afin que chacun puisse 

t ravai l ler l i b r emen t , joui r des fruits de ses efforts, ê t re ga 

r an t i le p lu s possible con t re la violence, et r e m p l i r sa mission 

dans le m o n d e de la m a n i è r e la p lus profi table. 

Voilà donc la fourmil ière ou les diverses fourmil ières so 

ciales qui se subdivisent en u n e infinité de t rava i l leurs de 

toutes espèces et de toutes ca tégor ies . 

Un l ien invisible un i t ces individus et ces g roupes . 

Il y a, en effet, u n sen t imen t généra l qui domine tous les 

h o m m e s , il y a u n e force, u n e espèce d 'a t t rac t ion sociale qui 

fait converger tous l eu r s efforts, — d 'une pa r t , vers la s a t i s 

faction de leurs besoins ind iv idue ls , ve r s leup ut i l i té propre , 
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et d 'au t re pa r t vers l 'utili lé généra le , vers l 'avantage de la s o 

ciété; — cette force, c'est I 'INIÉRÊT INDIVIDUEL. 

Chacun de nous se t rouve chargé pa r la n a t u r e de pourvoir 

à sa p ropre conservat ion. Quand j e dis chacun de nous , j ' e n 

tends- aussi et sur tou t l ' individu le p lus complet , c ' es t -à -d i re 

le chef de famille, l ' individu qui a charge d ' âmes , qui a la r e s 

ponsabilité d 'un g roupe . 

Chacun de ces individus est donc m û pa r l ' in térê t individuel 

Mais la n a t u r e des choses est t e l le , que chacun de n o u s , en 

pensant à lui , à la satisfaction de ses besoins , en t ravai l lant du 

mat in au soir dans son p rop re in té rê t , est aussi forcé de t r a 

vailler à l ' in té rê t d ' au t ru i . Le cul t ivateur de blé ne se dit pas 

le m a t i n en se levant : « Je vais cul t iver du blé dans l ' intérêt 

de mes semblables p o u r l eu r ê t re uti le. » — Non, il se dit : 

« Je vais cul t iver pou r m e n o u r r i r et faire vivre m a famille, et 

pour obtenir u n excédant q u e j e cédera i aux au t res , qui me 

donneron t , en échange du blé que je leur l ivrerai , des b iens 

qu'ils auront p r o d u i t s par le t ravai l .» —C'es t ainsi que l 'espèce 

huma ine se t rouve a l imentée p a r le j eu de l ' in térê t individuel 

agissant sur les cu l t iva teurs . 

L'ÉCHANGE ! voilà u n au t re g r a n d mot ; voilà une g r a n d e p r a 

t ique sociale s u r laquelle nous a l lons r even i r . 

C'est la m ê m e action dans toutes les au t res b ranches de l ' a c 

tivité sociale. 

De p roche en p i o c h e , tous nous travail lons pour n o u s - m ê m e s 

et pour l e s ' au t res en ve r lu de cet te force, de cette attraction 

nature l le qui a été mise au c œ u r de chaque h o m m e , en ver tu 

de l ' in térê t individuel ou pe r sonne l , c o m m e vous voudrez 

dire. 

Cet in térê t individuel , r e m a r q u e z - l e b ien, n 'exclut aucun 

au t r e bon sen t imen t . — Il n ' exc lu t pas l ' amour de la famille, 

pu i sque , j e viens de le d i re , il est le plus surexci té q u a n d il 

s 'agit de la famille. — Il n ' exc lu t pas le s en t imen t du devoir , 

le sen t iment de la jus t i ce , puisque après tout la jus t ice , c 'est 

le respect de I ' in ié rê t d 'au t ru i , de l ' intérêt de tout le m o n d e . 

— 11 n 'exclut pas non plus le sent iment de la bienvei l lance, de 

la p i t ié , n i le sen t iment de l ' amour de la gloire, le sen t iment 
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des a r t s , e t c . , parce que tout cela, c'est la jouissance par le 

c œ u r , la jouissance par l 'espri t , et, en définit ive, la p lus 

agréable satisfaction des besoins d 'où p rocède l ' intérêt p e r 

sonnel . 

Vous voyez, m e s s i e u r s , que dès l e s p r e m i è r e s considéra t ions 

dans lesquelles on est obligé d ' en t re r en commençan t ce genre 

d 'é tude , on découvre i m m é d i a t e m e n t u n e loi universe l le t r è s -

consolante , la loi de l'harmonie des intérêts. 

II 

Les h o m m e s a r r iven t à ce résul ta t général de la satisfaction 

des besoins phys iques , intel lectuels et m o r a u x inhéren t s à l eur 

n a t u r e pa r une sér ie de moyens infinis, qu i , pr is dans leur 

ensemble , const i tuent ce que la langue française appelle l'In

dustrie, l'Industrie humaine. 
Il m'es t ce r t a inement impossible d ' é n u m é r e r tous ces moyens , 

t ous ces procédés , tous ces efforts, tous ces t r avaux . 

Toutefois, pou r a r r iver à se c o m p r e n d r e , il y a des classifi

cations possibles . Les classifications, vous le savez, n ' on t pas 

d ' au t re but que de faciliter le langage, que de p e r m e t t r e d 'ex

p r imer , en que lques mo t s , de n o m b r e u s e s catégories de choses 

qui ont plus d'analogie e n t r e elles qu 'avec d 'au t res . 

En économie industrielle, on fait ma in t enan t u n e classification 

en cinq ou six indus t r i e s subdivis ionnaires comprenan t l ' en 

semble des travaux qui agissent su r les choses. On dit Industrie 

exlraclive de toutes les b ranches de t ravaux qui ont pour objet 

d 'a l ler c h e r c h e r les choses ut i les et nécessaires au-dessous du 

sol. On dit Industrie voiturière de tous les t ravaux qui ont pour 

objet de faire changer les choses de place. — On p e u t d i r e / î i -

dustrie constructive de tous les t ravaux ayant pour objet la cons

t ruc t ion des bâ t imen t s , des voies de communica t ion , des po r t s , 

e tc . — On dit Industrie manufacturière, se subdivisant en arts 
et métiers de toutes sor tes , de tous les t ravaux ayant pou r but 

de modifier la forme des corps u t i l i sables . — On appelle In

dustrie agricole, cette indus t r ie manufac tu r iè re par t icu l iè re qui 

consiste à faire t ransformer les produi ts au moyen de l 'action 
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végétative du sol et des au t res agents na tu re l s . — On appelle 
Industrie commerçante ou commerciale l ' i ndus t r i e de tous ceux 
qui se donnent la miss ion de t e n i r à la disposit ion du public, 
à la disposition des ache teu r s , ce dont ils peuvent avoir besoin 
et qui font l eu r profession d 'avoir des accumula t ions de p r o 
duits pou r approvis ionner les a u t r e s . 

Remarquons que VÉchange est l 'opérat ion c o m m u n e à tous 
les t ravai l leurs des diverses catégories contenues dans ces 
classes, c o m m e il est aussi l 'opérat ion c o m m u n e à tous les 
travail leurs des catégories que nous allons é n u m é r e r . 

Car on peu t enco re faire u n e classification mé thod ique , 
c 'es t -à-dire établir de cer ta ines divisions, de cer ta ines ca t é 
gories, dans les diverses professions qui ont pou r objet 
l ' h o m m e . 

Ainsi, on peu t faire u n e grande classe de t ravai l leurs de tous 
ceux, qui s 'occupent d ' amé l io re r le physique de l ' h o m m e ; — 
u n e au t re classe de t ravai l leurs de tous ceux qui , p lus p a r t i 
cul ièrement , s 'occupent d ' amél io re r l'intelligence de l ' homme ; 
— u n e a u t r e classe, des professions q u i , p lus spécialement 
ont pour bu t d ' amél iore r la moralité de l ' homme ; — u n e au t re 
classe, de toutes les professions dont le bu t est d ' a m u s e r l eurs 
semblables ou de leur faire p la i s i r ; — u n e au t r e classe encore , 
des professions de ceux qui s 'occupent de la g a r d e , de la s u r 
veil lance de la société, et qui lui p rocu ren t p a r l e u r s efforts 
l ' o rd re , la jus t i ce , le respec t des personnes et des propr ié tés , 
en un mot , la sécurité. 

On a ainsi u n e seconde série de cinq classes de professions 
qui p e r m e t de p r é s e n t e r d 'une man iè re plus c la i re , p lus pos i 
tive, l ' ensemble des travaux se r é s u m a n t dans l'Industrie hu
maine. 

Remarquons encore que chacune de ces professions agit 
sur l ' homme dans le sens spécial que nous venons d ' ind iquer 
et dans le sens généra l de toutes les au t res ; c'est ainsi que la 
cu l tu re de l ' intel l igence produi t la mora l i t é , et r éc ip roquement , 
et qu'il en est de m ê m e de l 'améliorat ion du physique , e tc . 

Faisons cette au t re r e m a r q u e phi lo logique, que le mo t In
dustrie, d ans no t re l a n g u e , est pris dans le sens général que 

11. 
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n o u s venons d ' i nd ique r , et dans u n sens p lus r e s t r e in t , que 

voici : dans le langage usue l , quand on dit, « indus t r i e , i> on 

c o m p r e n d volont iers l'Industrie manufacturière, tandis que , 

log iquement et sc ient i f iquement , ce mot s 'applique aussi bien 

à l ' Industr ie agricole qu 'à l ' Indus t r i e commerc ia le , à l ' I n d u s 

t r ie exlractive qu 'à l ' Indus t r ie voi tur iè re ou m ê m e à chacune 

des catégories d e profession, agissant su r l ' homme, que nous 

venons d ' é n u m é r e r . 

En faisant la classification q u e nous venons de p résen te r , on 

classe bien mieux qu 'avec la classification usue l le , qui n e d i s 

t i n g u e que l ' indus t r ie agr icole , — l ' indus t r i e manufac tur iè re 

— et l ' indus t r ie commerc ia le , — en faisant r e n t r e r l ' indust r ie 

vo i tur iè re dans l ' indus t r ie commerc ia le , en négl igeant l ' indus

t r ie ex t rac t iveou en la faisant e n t r e r dans l ' indus t r ie agricole. 

Avec la langue usue l le , donc , on n e classe pas aussi b ien ; m a i s 

c'est le seul inconvénient que cela peu t avoir. 

On a aussi c lassé tous les g rands t ravaux de l ' humani té en 

deux, et on a dit : l'Industrie fabricante et l'Industrie com
merçante; en t endan t par indus t r i e fabr ican te toute espèce de 

t ransformat ion de la ma t i è r e , et p a r indus t r ie commerçan t e 

toute espèce de translocation, si on pouvait ainsi par le r , tout 

changement de place. — L e s I ta l iens d isent dans le m ô m e s e n s : 

Industrie transformatrice et Industrie translocatrice. 

Ces dis t inct ions sont a s s u r é m e n t t r è s - log iques , mais elles ne 

classent pas suf f i samment . 

I I I 

Toutes ces indus t r i e s , toute cet te vie, tout ce mouvemen t de 

t ravai l leurs dont je parlais tout à l ' heu re , n e se produisent pas 

au h a s a r d ; tout cela n 'es t pas le résu l t a t de la volonté d 'une 

providence capr ic ieuse c h a n g e a n t tous les mat ins d ' intent ion 

et de prescr ip t ions . — Non. — Tout cela r é su l t e de lois natu

relles et p e r m a n e n t e s que l ' h u m a n i t é sui t depuis le c o m m e n 

cement d u m o n d e et qu ' e l l e su ivra p robab lemen t toujours , 

lois na tu re l l e s qui sont plus ou moins cont ra r iées ou dont l ' ac 

t ion est p lus ou moins facilitée pa r les lois que les h o m m e s se 
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donnent volontairement et librement, ou s'imposent les uns aux 
autres plus ou moins despotiquement. 

Eh bien, en faisant l'étude de l'Économie industrielle, on 
cherche à reconnaître les Lois naturelles suivant lesquelles la 
vie de l'humanité se meut; on cherche à se rendre compte des 
effets produits par les Lois artificielles des aulorités qui com
mandent aux hommes, des bons et des mauvais effets des rè
glements humains, pour y abonder dans le premier cas, 
pour les corriger dans le second. — De là les Réformes so
ciales. 

Voilà un premier aspect de l'économie industrielle ; voilà 
son premier but : — la constatation des lois naturelles de l'hu
manité dans l'ordre du fravail et de l'industrie humaine, et 
des efforts faits pour la satisfaction des besoins des hommes 
ensuite, la constatation des bons ou des mauvais effets des lois 
artificielles imposées par les Législateurs et les Gouvernements. 
— Voilà pourquoi elle s'appelle I'ÉCOKOMIE, c'est-à-dire l'orga
nisation, l'ensemble systématique; parce que le mot. « éco
nomie » a deux significations. Il y a d'abord la signification 
d'organisation, de système, de mécanisme général ; el de même, 
par exemple, qu'on dit « l'économie animale, » quand on parle 
de l'ensemble des dispositions des éléments du corps humain ; 
on dit « l'économie industrielle, » en comprenant par là la 
nature, l'organisation, le système naturel des travaux indus
triels des hommes. — Et puis il y a, vous le savez, la signifi
cation restreinte « d'économie, » pour épargne, l'opération de 
mettre de côté, de réserver en vue d'accumuler et de former 
ce puissant auxiliaire du travail, le Capital, qui sera le sujet 
de la deuxième conférence el auquel on donne souvent le nom 
d'Économie. 

La phénomène de l'épargne est un des phénomènes consi
dérables qu'étudie l'Economie politique, je veux dire Y Économie 
industrielle (je dirai tout à l'heure pourquoi je me reprends). 
— L'économie industrielle, dis-je, considère donc l'épargne et 
elle en fait très-grand cas. Au sortir de la prochaine confé
rence, vous en serez persuadés, si vous ne l'êtes déjà, car il 
vous sera présenté sur ce point des considérations de la pins 
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hau te p o r t é e ; toutefois , le p h é n o m è n e de l ' épa rgne n 'es t pas 

l 'objet exclusif de l 'économie indus t r i e l l e , c o m m e son n o m 

pour ra i t le faire supposer au p r e m i e r abord . 

Nous connaissons ma in t enan t , en pa r t i e du mo ins , la signi

fication de la formule qui sert à d é n o m m e r su r l'affiche nos 

Conférences D ' É C O K O M I E I N D U S T R I E L L E . 

Il m 'a échappé d e d i re « économie pol i t ique ; » ma i s j ' a l la is 

a r r iver à cet te au t r e formule , selon moi , t r è s - m a l e n c o n 

t r euse . 

Lire économie indus t r ie l le et économie pol i t ique , c'est dire 

abso lument la m ê m e chose, et c'est aussi la m ê m e chose que 

désigne la formule d'Économie sociale. 
Et ici, si vous le p e r m e t t e z , m e s s i e u r s , nous ferons un peu 

d 'étymologie ; et vous allez voir que j ' a i ra i son , ou plutôt que 

nous avons ra ison , car ce n 'es t pas moi qui ai inventé tout 

cela ; je m e b o r n e à r é p é t e r ce que j ' a i appr i s dans les maî t res 

de la science. 

On dit : « Économie poli t ique ! » — P o u r q u o i donc politique? 
C'est q u e cela vient d ' u n mot grec polis, q u i veut d i re ville. 
Donc économie de la vil le, et , pa r extension, économie de la 

société, économie sociale. Ce d e r n i e r mot est l a t in , et vient de 

societas, la socié té . 

L 'économie pol i t ique ou sociale est donc l ' économie , l 'orga

nisat ion de la société, de la société labor ieuse , a p p a r e m m e n t ; 

et dès lors Économie industrielle est u n t ro is ième synonyme : 

l ' Indus t r i e é tant , c o m m e nous l 'avons dit p lus hau t , l ' ensemble 

des travaux des h o m m e s vivant et s 'organisant en société. 

Seu lement , en disant « économie pol i t ique , » on est souvent 

e n t r é dans la confusion avec la politique, don t l 'économie i n 

dustr iel le diffère e s sen t i e l l emen t . En effet, la pol i t ique, en 

tan t que sc ience , s 'occupe du mécan i sme des pouvoirs , de 

l eu r s a t t r ibut ions , de l eur fonc t ionnement ; o r l 'économie i n 

dustr iel le n ' en t r e pas dans ce champ d 'observat ions . La poli t ique, 

en tant qu ' a r t , s 'occupe de l ' admin i s l ra t ion de ses agents , de 

la gestion des in térê ts collectifs de la nat ion, au sujet desquels 

l ' é conomie , pol i t ique ou indus t r ie l l e est son inte l l igente con

sei l lère , sans ê t r e le m o i n s du m o n d e sa concu r r en t e . 
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Avec l 'express ion « d 'économie sociale , » on peut faire et 

on a souvent fait d 'au t res espèces de confusions. Il y a eu et 

il y a beaucoup de par t isans de systèmes sociétaires nouveaux 

ou p ré tendus tels qui réven t des organisations, p lus ou moins 

fantastiques, du travail et de la Société sans la Propr ié té et 

la Liberté du travail — et qui t rouvent dans leurs idées pa r t i 

culières, dans l eur m a n i è r e de concevoir l 'organisat ion de l ' hu 

mani té , l'économie sociale pa r excel lence, et m ê m e la Science 

sociale tout en t i è r e , — laquel le comprend , vous le savez, l 'en

semble systématisé des sciences morales et, pub l iques : la p h i 

losophie, la mora l e , la législation, l 'h is toire , la stat ist ique 

et l 'économie pol i t ique , ou indus t r ie l le , ou sociale, e tc . 

On peut faire et on fait souvent confusion aussi avec u n e 

expression que depuis v ing t -c inq on a mise en avant à tout 

propos et que l 'on finit p a r n e plus c o m p r e n d r e du tout ; je 

veux par le r du mot socialisme. — En effet, les u n s font signi

fier à ce mot l 'une des doct r ines nouvelles que je viens de r a p 

peler , et alors le mot a au tan t de significations qu' i l y a de 

doctr ines . D 'aut res font signifier à « socialisme » les p rogrès 

et l 'application du pr inc ipe d 'associat ion ; le mo t association 
était pour tan t b ien clair et n 'avai t pas besoin d 'être remplacé 

par u n aut re ! D'autres encore font e x p r i m e r à socialisme l ' idée 

de charité et de bienfaisance pub l ique , ou bien l ' idée de r évo 

lution, ou hien encore u n e f o r m e d e gouve rnemen t qui o p é r e 

rai t u n e refonte sociale dans le sens inverse des pr incipes de 

propr ié té et de l iber té . Si, pour cer ta ins , le socialisme c'est le 

l ibéral isme et le p rogrès ; p o u r d ' au t r e s , au contra i re , c'est la 

réglementa t ion et la b a r b a r i e . — Il est donc assez difficile de 

s 'entendre avec un pare i l m o t , et c'est pourquo i il laut toujours 

commencer , avant d ' abo rde r u n e discussion s u r ce sujet, p a r 

connaître le sens qu'affectionne l ' in te r locuteur ; heu reux , s'il 

n ' en adapte pas p lus i eu r s à la fois. 

F ina lement , on en est arr ivé en économie pol i t ique à faire 

de ce mot u n e dénomina t ion c o m m u n e pour tou tes les d o c 

t r ines qui violent la Propr ié té et la Liber té , qui aboutissent à 

l ' absorpt ion de l 'activité individuel le par l 'État, c 'est-à-dire au 

Communisme et au Despotisme, qui ne font qu ' un . 
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Mais j e reviens à no t r e sujet pr inc ipal et j e r épè te que , 

ma lg ré le dange r de ces confusions, les formules c économie 

socia le» et « économie pol i t ique », convenab lement en tendues , 

sont synonymes « d 'économie indus t r ie l l e ». 

Cette d e r n i è r e express ion a été préférée par le conseil de l'As

sociation poly technique pou r éviter tou t m a l e n t e n d u et pour 

m a i n t e n i r ces conférences su r u n champ bien dé l imi té . 

Il est vrai , qu'à son tour , elle peu t signifier un cercle r e s 

t re in t d ' é tudes relatives à l ' indus t r ie manufac tu r i è re , comme 

« économie ru ra le » e t « économie commerc ia le » font pense r 

à u n cercle r e s t r e in t de ques t ions concernan t exclusivement 

l ' agr icu l ture et le c o m m e r c e . Mais que vous d i re , si ce n'est 

que nous n ' en avons pas de mei l l eu re ! 

Il y a encore , j ' a l la is l 'oublier, une express ion qui a élé 

souvent employée plus à to r t , c'est l ' express ion à'économie pu
blique. Celle-là doit ê t re réservée p o u r désigner ce qu'el le d é 

signe t rès - rée l l ement : l ' adminis t ra t ion des in térê ts généraux 

de la cité, d ' une province ou de l 'État. Il y a « l 'économie p u 

bl ique » c o m m e il y a « l 'économie domes t ique ; » de même 

qu 'on admin i s t re ses affaires dans l ' in té r ieur de la maison 

[domus], de m ê m e , on admin i s t r e l ' in térê t généra l ou les i n -

rê l s de la c o m m u n a u t é , on économise, on emploie avec ordre 

et économie les r e s s o u r c e s , publ iques ou collectives. — Mais 

cotte expression d ' économie pub l ique doit , nous le répétons , 

ê t re rejetée, en t an t que synonyme d 'économie pol i t ique, ou 

sociale, ou indus t r i e l l e , c o m m e vous voudrez dire ma in tenan t . 

A propos de ces diverses express ions , il s'est établi quelques 

dissidences p a r m i les pe r sonnes s 'occupant de ces ma t i è r e s ; 

mais ces diss idences n 'on t r i en de bien regre t table , parce 

qu 'e l les n e sont pas contradic toi res . Ainsi, les unes préféreront 

l 'expression d 'économie sociale pou r 3grandir le cercle des 

a t t r ibut ions de l ' é tude . D'autres emp lo i e ron t l 'expression éco

nomique pol i t ique et y c o m p r e n d r o n t un moins g rand nombre 

de considérat ions que dans l 'économie sociale et un plus grand 

n o m b r e que dans l ' économie indus t r ie l le . — P e u impor ten t les 

différences d ' idées re la t ivement aux l imites du champ de 

la sc ience , p o u r v u q u ' o n soit d 'accord s u r le cen t re de ce 
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r.hamp ; et c 'est ce qui a r r i ve . Cela n 'a pas p lus d ' impor tance 

que la p ré ten t ion que pour ra i en t avoir , pa r exemple , cer ta ins 

phys ic iens , de faire r e n t r e r telle ou telle pa r t i e de la chimie 

dans la phys ique ; ou r é c i p r o q u e m e n t , la pré tent ion des ch i 

mistes voulant accaparer l ' é tude de la chaleur , pa r exemple , 

qui est du domaine des phys ic iens . 

Une d e r n i è r e observat ion sur ces formules . — Au sujet des 

noms des sciences et des déduc t ions à en t i rer pour le c h a m p 

de leurs r e c h e r c h e s , il faut n 'a t tacher aucune impor tance à J 'é -

lymologie des mots et n e voir que la na tu re de la science en 

e l l e - m ê m e . Exemple : physique veut d i r e science de la n a 

t u r e ; or , toutes les sciences , la c h i m i e , l ' as t ronomie , la b o t a 

n ique , e t c . , qui sont des sciences de la n a t u r e , sera ient à ce 

t i tre des b ranches de la phys ique , tandis qu 'on désigne sous le 

n o m de physique u n ensemble de connaissances qui n ' es t l ' ob 

jet n i de la bo tan ique , ni de l ' a s t ronomie , n i de la chimie, n i 

des aut res sciences dites na tu re l l e s . 

Il en est ainsi éga lement p o u r les n o m s des pe r sonnes : 

quand nous d isons Pierre ou Rose, Leblanc ou I.tmoir, no t r e 

at tent ion se por te avant tou t sur la p e r s o n n e dénommée et non 

sur la chose ou la quali té dés ignée par le m o t . 

De m ê m e , quand on dit « économie pol i t ique , sociale ou i n 

dustr ie l le , » il faut p e r d r e de vue le sens des mots (substantif 

et adjectifs) qui composen t ces fo rmules ; c 'est le moyen d ' é 

car ter de nuageuses , d ' inu t i l es , de p ré ten t i euses disser ta t ions . 

Dans le bu t de p réven i r les diss idences et les objections qu 'on 

en t i re et que n o u s allons m e n t i o n n e r , que lques économistes 

ont proposé de désigner l ' o rd re d 'é tudes et de connaissances 

qui vous occupe p a r u n seul mo t . Aucune de ces tentat ives n ' a 

r éus s i ; inu t i l e donc de vous les m e n t i o n n e r i c i ' ; disons s e u 

l ement que nous avons u n h e u r e u x synonyme d 'économie p o 

l i t ique — d 'économie sociale — d 'économie indus t r ie l le — dans 

1 La plus heureuse de ces tentatives, ce nous semble, est celle du 
professeur lui-même, qui a proposé de reprendre un mot ancien de notre 
langue, tombé, on ne sait pourquoi, en désué.tude, le mot économique. 

On dirait l'Économique, comme on dit la Statistique, la Politique, la 
Physique, etc. (E. TuÉVEum.) 
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celle désignation si simple de « Science économique, » qui prête 
moins que toute autre à une fausse interprétation. 

I V 

D'après plusieurs des considérations qui précèdent, vous 
pouvez voir, messieurs, que l'enseignement de l'économie in
dustrielle devrait être beaucoup plus général qu'il ne l'est au
jourd'hui; quïl devrait s'adresser non-seulement à certaines 
classes de la société, mais à toutes les classes, puisqu'il com
prend un ordre et un ensemble de questions intéressant toutes 
les parties de la société, aussi bien les individus des classes les 
plus nombreuses que ceux des classes qui sont le mieux par
tagées dans en monde. Tous devraient donc avoir des idées 
nettes à cet égard. — Cependant, chose singulière, c'est la 
première fois, je le disais en commençant, qu'au nom de l'As
sociation polytechnique, on entretient un auditoire d'économie 
industrielle; et c'est en 1865 seulement qu'on a créé, à l'Rcole 
de droit de Paris, une chaire d'économie politique qui est la 
quatrième pour toute la France ! 

Pourquoi donc ce retard ? C'est que cet ordre d'études ou de 
connaissances a été singulièrement méconnu et décrié; c'est 
que l'autorité de la science économique a été compromise. 

Et d'abord, il y en a une première raison dans cette diversité 
d'appellations dont je viens de vous parler, et qui nous sont 
venues du passé. Au dix-huitième siècle, ou a dit l'économie 
politique; de nos jours, c'a été l'économie sociale; les confu
sions s'en sont suivies; elles ont fait craindre des dangers, et 
on y a trouvé un motif d'écarter la science économique de l'en
seignement public. 

Maintenant, les études économiques conduisent à la consta
tation des lois vicieuses de la société, et, par conséquent, à la 
réformé radicale, à la suppression des abus qui en résultent. 
De là, l'indignation de ceux qui, profitant de ces abus, qui 
devenus féroces, pour ainsi dire, à l'endroit de l'économie 
politique ou industrielle, lui ont fait une guerre énergique, et 
quelquefois même ont grossièrement calomnié ses adeptes. 
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D'autre pa r t , les é tudes économiques n 'ont commencé à ê t re 

régul ières et scientifiques qu ' i l y a u n siècle, et les pr inc ipes 

auxquels elles ont conduit ont r encon t r é des adversaires dans 

tous ceux dont ils cont rar ia ien t les idées : p a r m i les ph i loso

phes, les mora l i s tes , les publ ic is les , les h o m m e s politiques et 

même pa rmi les h o m m e s re l ig ieux. Cela suffît (sans compter 

l 'action de la famille n o m b r e u s e des abus et celle des p r é j u 

gés populaires non moins innombrables) p o u r vous expliquer 

l 'énergique répu ls ion qui s 'est manifestée p e n d a n t long

temps contre l 'économie politique ou indus t r ie l le . 

Aussi avcz-vous p e u t - ê t r e en tendu dire en venant ici : « Vous 

allez à une conférence d 'économie indust r ie l le ! q u ' e s t - c e que 

cela peut s ignif ier? . . . A coup sûr , ce n 'es t pas là u n e sc ience; 

c'est (comme M. Dupin a îné vous l'a si b ien dit au Sénat) tout 

au plus une é tude . » 

Messieurs, c'est là u n puér i l j eu de mots . É lude ou Science, 

qu ' impor te , n ' e s t - ce pas tout u n ? Y a - t - i l — dans les efforls 

que font les h o m m e s p o u r a r r iver à la satisfaction de leurs b e 

soins, dans les m o u v e m e n t s et les manifes ta t ions de la société 

laborieuse, dans le j e u des in té rê ts , — y a-t-il un objet spécial 

d'observation, des lois n a t u r e l l e s à cons ta ter , des effets p r o 

duits par la violation de ces lois ou par les lois artificielles 

ou h u m a i n e s ? Y a - t - i l ma t i è re à e x a m e n , à é tude , y a-t-il 

l'objet d 'une b r anch e spéciale des connaissances h u m a i n e s ? 

Assurément oui . — Y a-t-il m a i n t e n a n t u n e a u t r e science 

s 'occupant de ces divers sujets? Assurémen t n o n . Dès lors 

n 'es t - i l pas vrai que no t r e science a u n champ bien dé ter 

m i n é ? — Ensu i te , y a- t- i l , en économie indus t r i e l l e , des axio

m e s , des vérités fondamenta les s u r lesquels on puisse s ' ap

puyer , c o m m e cela se r encon t r e dans toutes les sciences ? Cer

t a i n e m e n t ; vous le savez déjà, e t , en suivant les conférences 

de mes honorab les collègues, vous en serez encore plus con

vaincus que vous ne l 'êtes ma in t enan t . — Y a-t-il des propos i 

t ions formulées et démont rées d 'une m a n i è r e satisfaisante pour 

l 'espri t et la ra ison? Assurément . — Y a- t - i l enfin des quest ions 

qui , sans ê t re encore réso lues , sont cependant déjà c reusées , 

approfondies , de m a n i è r e à faire l 'objet d ' é tudes mélbod iques 
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et scientifiques? Sans aucun doute ; et vous en aurez encore la 

p reuve quand vous aurez p a r c o u r u les ma t i è res qui forment 

l'objet des conférences que l 'Association polytechnique inaugure 

au jou rd ' hu i . 

Une au t r e ra i son , t i rée de la n a t u r e m ê m e de ces é tudes , ser t 

encore à expl iquer les difficultés qu 'a r encon t r ée s et que r e n 

cont re la vulgarisat ion de l ' économie pol i t ique . 

Ces é tudes ont pour objet les choses de la vie, les questions 

qui touchent à nos i n t é r ê t s , les s i tuat ions au sein desquelles 

nous vivons, et chacun, n a t u r e l l e m e n t , se croit apte à en p a r 

ler , à en donner son avis. Chacun a, a s s u r é m e n t , le droit de le 

faire ; cependan t , on n ' a ce droit d 'une man iè re complète et 

absolue que quand on a un peu réfléchi su r ces mat iè res , que 

quand on s'est donné la peine de se r e n d r e compte des exp l i 

cations déjà fournies pa r ceux qui ont méd i t é et réfléchi, par 

les h o m m e s de science. Si tels ou tels problèmes ont été éclair— 

c i s , si telles ou tel les difficultés ont été levées, il faut le savoir 

p o u r n e pas r e commen ce r à s 'agiter sans cesse dans le même 

ce rc l e . 

Il faut donc faire que lques é tudes mé thod iques d 'économie 
indus t r i e l l e . 

Eh b ien , ces é tudes , c'est p a r hasa rd si de nos j ou r s on les 

fai t ; et j e ne serais pas étonné que b ien des gens aient dit, en 

voyant les affiches po r t an t l ' annonce de nos conférences : « On 

indique qu ' i l sera p a r l é de la monnaie! à quoi bon? qui ne sait 

ce qu 'es t la monnaie? il suffit d 'avoir eu u n e pièce de cinq 

francs dans ses ma ins . F a u t - i l dont t an t d'efforts et tant de 

peine pou r cela 1 » 

Messieurs, c 'est là une t r è s - g r a n d e e r r e u r ; il faut ê t re encore 

assez savant, on vous le prouvera dans u n e conférence u l t é 

r i e u r e , pour avoir u n e ju s t e notion de l ' i n s t rumen t des échan 

g e s . — Il ne suffit pas de man ie r de la monna i e pou r cela ; et ce 

n e sont pas ceux qui possèdent le p lus d 'écus qui connaissent 

le mieux la n a t u r e de cet i n s t r u m e n t . Tel publ ic is te , tel éco

nomiste , qui peut avoir besoin de cour i r après qua t re sous, si 

j e puis ainsi pa r l e r , en sait p lus long su r ce point que telle p e r -
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sonne que vous pouvez conna î t re et qui a ses poches ou sa 

caisse a b o n d a m m e n t pourvues de monna ie . 

Autre sujet : — Voilà la banque ou les banques qui sont 

l'objet d ' u n e enquê te pub l ique ? Pourquoi d 'abord u n e enquête? 

pourquoi ensui te appel le- t -on à cette enquê t e des h o m m e s 

autres que les banqu ie r s et l eurs cl ients? Pourquo i? C'est parce 

que s'il y a des h o m m e s pra t iques sachant , non - seu l emen t ê t re 

banquiers , ma i s enco re ra i sonner sur les quest ions de banque , 

il y a beaucoup de pe r sonnes qu i , tou t e n n e sachant pas 

exercer la profession d ' e scompteu r ou d 'ache teur d'elfets de 

commerce , savent mieux r a i sonne r cependant su r les quest ions 

de banque que les banqu ie r s e u x - m ê m e s . 

Yoilà, mess ieu r s , c o m m e n t il se fait que les é tudes écono

miques , malgré leur impor t ance , ont été en t ravées et comment 

l ' ense ignement publ ic est encore en désaccord avec le besoin 

public . 

V 

Je reviens u n peu au point de dépar t , toujours p o u r cont i 

nue r à vous exposer ce qu'est l ' économie indus t r ie l le , objet 

de cet te p r e m i è r e conférence . 

J'ai dit que l ' h o m m e fait des efforts cons idérables pou r p r o 

dui re tou t ce qui est nécessaire à la satisfaction de ses besoins . 

— Qu'est-ce donc qui lui est nécessa i re? Bien des choses, mais 

qui peuven t se r é s u m e r en t r é s -peu de m o t s . 

Ce qu' i l faut à l ' h o m m e pour satisfaire ses besoins physiques , 

intellectuels e t m o r a u x , ce s o n t : d 'une pa r t , les objets m a t é 

riels dont ils p e u v e n t t i rer par t i et qui sont p rodui t s par l ' i n 

dust r ie h u m a i n e , et d ' au t re pa r t , le travail, l ' ensemble des ef

forts de ses semblables ou les services qu ' i ls lui r enden t - Mais 

on peut pa r l e r p lus b r ièvement encore et r é s u m e r les divers 

p rodu i t s , le travail ou les services en un seul m o t , la RICIIESSK. 

Ici , nous dévions u n peu du sens o rd ina i r e de la significa

tion usuel le de « r ichesse , » qui nous donne l'idée de que lque 

chose de cons idérable . Ainsi , on dit de M. u n te l , qui a u n beau 

logement , u n e caisse bien r e m p l i e , et quant i té de belles choses, 
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qn' i l est r i che . — Nous, nous sommes obligés d 'appeler r i 

chesse peu ou b e a u c o u p . Le m o i n d r e peti t objet, le moindre 

travail , le m o i n d r e t a l en t , s'il est u t i le , consti tue u n e r i chesse ; 

puisque la r i chesse , c'est tout ce qui peut satisfaire nos besoins 

phys iques , in te l lectuels ou m o r a u x . 

La r ichesse s 'obtient pa r la production. On la crée de toutes 

p ièces , si je puis dire ainsi ; e t quand elle est c réée , elle est 

l'objet de l ' appropr ia t ion et de l ' accumula t ion . Les hommes 

cherchent à l 'avoir pour eux, à la ga rde r , à la posséder et à 

l ' augmente r . Ensui te , cette r ichesse se d is t r ibue , se répartit 

en l r e les h o m m e s , selon certaines lois. On l 'emploie , on la fait 

servir à la satisfaction de ses beso ins , on la consomme, comme 

on dit . 

Tout cela se fait avec d 'au tan t p lus de facilité, d 'util i té, d 'avan

tages pour l'espèce, h u m a i n e , que les hommes r encon t r en t moins 

d'obstacles physiques , adminis t ra t i f s , pol i t iques , ou dans les 

m œ u r s ; qu ' i ls peuven t se mouvoir pour tous les t ravaux dont 

j ' a i pa r lé avec la p lus g rande l iber té ; et qu ' i ls observent mieux 

en t r e eux les pr inc ipes d 'équi té et de jus t ice . Celte assertion 

vous sera b ien démon t rée dans les conférences qui suivront . 

La r ichesse , a i - je dit, s 'obt ient par la p roduc t ion . — Avant 

d 'arr iver à vous d i re en quoi consis te ce p h é n o m è n e de la p r o 

duc t ion , p e r m e t t e z - m o i d 'ajouter que la r ichesse a deux qua 

lités qui sont expr imées par ces mots bien c o m m u n s et pas 

toujours compris : utilité, valeur. 

Wtilité, c ' e s t - à -d i r e l ' ensemble des qual i tés de tou te es 

pèce qui font que les choses peuvent satisfaire nos besoins ou 

nous ê t re agréables , nous faire du bien ou du plaisir ; 

La Valeur, c ' es t -à -d i re cette au t r e qua l i té des choses qui , 

é tant u t i les , pouvant nous ê t re agréables ou nous faire plaisir , 

son t , en m ê m e t e m p s , susceptibles de nous faire obtenir des 

équivalents en d 'autres choses . Ainsi, je possède du bois ou du 

fer , il m ' e s t u t i le ; ma i s il peu t ê t re aussi ut i le à d ' au t res , qui 

m e donneront-, en échange de cet objet, du sucre , dn pain, du~ 

vin, du d r a p , de la la ine , en quan t i t é équivalente , e tc . 

La valeur, c 'est le pouvoir d 'acquisi t ion des objets, de la r i 

chesse . Les choses, les p rodu i t s matér ie l s , ont de ce pouvoir ; le 
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travail, les services ont aussi ce pouvoir. Un homme par l'exer
cice de ses bras ou de ses facultés, a le moyen d'acquérir des 
équivalents dont il se sert pour la satisfaction de ses besoins. 

La valeur se manifeste donc par l'échange. 
La valeur diffère de l'utilité en ce que l'utilité est comprise 

dans la valeur, et non la valeur dans l'utilité. L'utilité, je le 
répète, c'est l'ensemble des qualités qui font qu'une chose est 
nécessaire ou agréable ; la valeur, c'est la qualité des choses 
utiles qui peuvent équivaloir à une foule d'autres choses. 

Cette équivalence se traduit par l'opération de l'Échange, 
laquelle opération, d'instinct humain, est, ainsi que nous le 
disions plus haut, commune à toutes les industries et à tous 
les hommes. •— C'est la seconde manière de produire. — Je 
produis directement ce qui m'est nécessaire ; puis, quand j'ai 
apaisé mes besoins avec ce que j 'ai produit, je m'adresse à tous 
ceux qui ont besoin de ce que j 'ai produit et j'obtiens d'eux 
ce qu'ils savent produire. De là la grande division du travail 
dans le" monde entre les localités, les industries et les hommes, 
et cette diversité d'occupations et de préoccupations dont je 
parlais en commençant. 

J'ai dit : la production ! Qu'y a-t-il dans ce phénomène? — 
Quelque chose de bien simple, et sur quoi il faut avoir tout 
d'abord une idée nette pour arriver à comprendre toutes les 
questions économiques et celle que nous abordons dans cette 
conférence. 

Dans la production, il n'y a pas o création » dans le sens ab
solu du mot ; il n'y a que production d'utililé et production de 
valeur. L'homme est incapable, la chimie le démontre, de 
créer quoi que ce soit en fait de matière ; il est également in
capable de détruire quoi que ce soit; quand il consomme 
comme quand il produit, il n'y a que transformation. Pour for
mer le verre que je tiens à la main, on a transporté de la si
lice et de la soude, on a mis le tout dans un creuset qu'on a 
chauffé, et, par l'effet d'une loi naturelle, la silice et la soude 
ont donné naissance aune matière malléable, laquelle, par un 
certain travail, a reçu la forme que voilà. Lorsqu'une lampe 
brûle, l'huile se consume, mais il se forme des gaz qui se r e -
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t rouvent dans la n a t u r e . Il y a, j e le r épè t e , t ransformat ion , 

il n 'y a pas , à p r o p r e m e n t p a r l e r , des t ruc t ion . 

L 'homme donc n e c rée pas , il p rodu i t . Si on dit qu ' i l crée , 

c'est pa r figure de l a n g a g e ; ma i s cela n 'es t pas exact au fond. 

L ' h o m m e produi t de l'Utilité, de la Valeur : il fait que les choses 

qui étaient sans Util i té, sans Valeur, en acquièrent u n e ; il fait 

que les choses qui avaient u n e cer ta ine ut i l i té , u n e certaine 

va leur , en ont davantage : m a i s il n e crée pas au t r e chose. 

Voilà tout le p h é n o m è n e de la p r o d u c t i o n . 

Maintenant c o m m e n t , l ' h o m m e arr ive- t - i l à faire de l'Utilité 
et de la Valeur ? 

Par deux procédés généraux b ien s imples . 

Tantô t il t r ans forme la m a t i è r e , soit pa r r a p p r o c h e m e n t , 

soit pa r disjonction, par combinaison ou décomposi t ion, par 

mé lange ou séparat ion. Quand on fait du ve r re , on rapproche 

la silice de la soude ; on opère alors par r a p p r o c h e m e n t . Quand 

on fait de la soude , on la sépare des ma t i è r e s dans lesquelles 

elle était con tenue , et alors on opère par disjonction, désagré 

gat ion ou sépara t ion . C'est la chimie qui nous l ' app rend . 

Il y a u n e a u t r e m a n i è r e de p r o d u i r e : ou t r e le changement 

de forme, il y a le changement de place et de l ieu. — Un objet 

a u n e ut i l i té , u n e valeur différentes , s'il est ici au lieu d 'être 

l à ; là il sera p lu s à la po r t ée du c o n s o m m a t e u r , il au ra u n e 

plus g r ande u t i l i té , u n e p lus g r ande va leur . 

Cette p roduc t ion se fait à dos d ' h o m m e s , à dos de mule ts ou 

de chevaux, pa r chemins de fer, p a r locomotives, peu impor te 

p a r que l p r o c é d é , pa r que l le force de la n a t u r e : le pauvre 

petit voi tur ie r p rodu i t , au point de vue économique , abso lu

m e n t c o m m e la p lus r i che compagn ie avec son c h e m i n de fer 

et ses magnif iques locomotives . 

Donc, c h a n g e m e n t de forme ou de p lace , augmen ta t ion d 'u t i 

l i té et de valeur par ce changemen t de forme et. de p l a c e , 

voilà le p h é n o m è n e de la p r o d u c t i o n , — d e l à créat ion h u m a i n e , 

p o u r pa r l e r le langage usue l , m a i s m é t a p h o r i q u e . 

Quelles que soient les i ndus t r i e s q u e vous considériez, il n 'y 

a pas d ' au t re p h é n o m è n e accompli q u ' u n s imple changemen t 
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de forme et de p lace , d 'où résu l te une product ion d 'ut i l i té et 
de valeur nouvelle . 

VI 

La valeur, avons-nous dit, se manifes te pa r J'échange; — 
l 'échange est le second m o d e de p roduc t ion : a r rê tons -nous 

maintenant quelques ins tan ts su r ce sujet . 

L'échange est tout à fait é lémenta i re ou un peu p lus compl i 

qué. 

Il est é l émen ta i r e lo r squ 'on fait le troc (c'est u n mot de la 

langue française), c ' e s t - à - d i r e lo r squ 'on échange objet cont re 

objet, t ravail contre t ravai l , objet con t re travail , ou travail contre 

objet. C'est l ' échange qui se fait tous les jours dans les diverses 

conditions de la vie ; c'est l ' échange qui a l ieu, à peu p rès e x 

clusivement, dans les pays peu avancés en civilisation ou peu 

peuplés . Il y a tel village des Alpes où l epaysan p r e n d , à l ' i n s u 

de sa m é n a g è r e , que lques œufs dans le pan ie r et les po r t e à 

l 'aubergiste qui , en échange, lui d o n n e du v in . C'est le t roc ! 

Mais l 'opérat ion de l 'échange, en se compl iquan t u n peu 

comme r a i s o n n e m e n t , devient n é a n m o i n s p lus facile c o m m e 

exécution dans les pays peuplés et i ndus t r i eux . 

Depuis bien longtemps , pa r sui te de la volonté de la P r o v i 

dence ou de la n a t u r e des choses , comme vous voudrez d i r e , 

il s'est t rouvé deux subs tances ( l 'argent et l 'or , ai-je besoin de 

les n o m m e r ? ) , douées , à un p lus haut degré que toutes au t res , 

d 'un ensemble de qualités phys iques , ch imiques , es thé t iques 

et économiques, qu i en font les p lus échangeables des p r o d u i t s . 

Les h o m m e s éprouvent le besoin d 'en po r t e r su r eux, d 'en m e t 

t re s u r l eu r s m e u b l e s , s u r divers objets ; i ls les t rouvent ag réa 

bles, et il s 'en fait u n e consommat ion généra le , universel le . 

Ces substances ont donc u n e g rande ut i l i té au point de vue é c o 

nomique . Le bon sens , si on l 'écoufait, pour ra i t t rouver que ce 

sont là des superf lui tés , des fut i l i tés , des inuti l i tés ; mais , au 

point de vue économique , dès l ' ins tan t qu 'on les emploie , 

qu 'on les c o n s o m m e , qu 'on p r e n d pla is i r à s'en servi r , qu 'on 

fait des sacrifices pour se les p r o c u r e r , il faut b ien adme t t r e 
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qu'el les ont r é e l l e m e n t u n e t r è s - g r a n d e u t i l i té . — Et puis ces 
substances sont r eche rchées , je n 'a i pas besoin de vous le r a p 
peler , pour des usages a r t i s t iques , indus t r i e l s , médicaux , à 
cause des quali tés qui l e u r sont p r o p r e s . 

Tout le m o n d e les accepte dans les échanges , parce que l 'on 
est sûr d e pouvoir s 'en défaire, e n s u i t e ; e t , p r éc i s émen t , parce 
que t ou t le m o n d e les accepte pouvant s 'en défaire, t o u t ' l e 
m o n d e s 'habi tue à ce genre d 'échange souvent r épé té . Chacun 
de nous , sans ê t re m a r c h a n d , sans faire m ê m e des achats ou 
des ven tes , exécute cet te opérat ion dans son espr i t p lusieurs 
fois dans la j o u r n é e ; il compte q u ' u n e cer ta ine quant i té d'ar 
ou d'argent p o u r r a lui p r o c u r e r u n e cer ta ine quant i té de pain, 
de vin, d ' au t res objets de p r e m i è r e nécessi té ou d ' a m u s e 
m e n t , e tc . — On s 'habi tue peu à peu à ces évaluat ions. Et ces 
deux marchand i se s (ce sont bien des m a r c h a n d i s e s : il a fallu 
que les économis tes v inssent faire cetle découver t e ; car c'en 
est u n e , et t r è s - impor tan te ) , deviennent les in te rmédia i res , les 
i n s t rumen t s universe ls d ' échange ou de c i rculat ion, la MONNAIE, 
sous forme de pièces ou disques commodes à la ma in , cons t i 
t uan t le numéraire, les espèces, l'argent, c o m m e on a dit d u 
r an t la longue époque où l 'or a été t rop r a r e pou r c i rcu ler . 

De ce qu 'on est accou tumé à l eur va leur , on se sert vo lon
t iers de ces i n t e rm éd ia i r e s , non-seu lement pou r opérer les 
échanges , mais pou r faire les évaluations de toutes les r i chesses . 
— J e me r end ra i s pén ib lement compte de la valeur d 'un objet 
si, le comparan t à divers au t r e s objets, j e m e disais : il vaut une 
fois ce lu i -c i , u n e fois et demie celui-là, dix fois cet au t re , e tc . 
Mais j e convert is la va leur de ces objets en valeur d'or ou d'ar
gent (en p r e n a n t pou r u n i t é d 'évaluation la valeur d ' une c e r 
t a i ne quan t i t é fixe de ces deux métaux) , et alors je fais b ien 
mieux m a comparaison ; j ' é tabl is u n dénomina teu r c o m m u n 
en t r e les divers objets, je t raduis la valeur de tou tes ces choses 
en va leur d'or ou d ' a rgen t , c 'es t -à-di re de monnaie, et alors 
j ' a i leur prix, c ' e s t - à - d i r e la va leur d ' une chose expr imée en 
valeur d 'or et d ' a rgen t . 

Sur cette ques t ion de prix et de monnaie, dont j e n e rappelle 
ici que les p lus s imples é l é m e n t s , il y a des considérat ions de 
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premie r o rdre à déve lopper ; elles vous seront p résen tées dans 

plus d ' u n e des conférences u l té r ieures . 

VII 

Messieurs, j e me préoccupe toujours de la réponse que j ' a i 

à vous faire s u r cette ques t ion : q u ' e s t - c e que l 'économie i n 

dustr ie l le? 

Après les p r e m i è r e s explications dans lesquelles j e suis d ' a 

bord e n t r é , vous avez vu qu 'on a p u dire que l 'économie i n d u s 

tr iel le étai t la science de îindustrie (le mot pr is dans son sens 

généra l ) ; p u i s , qu ' e l l e est que lque c h o s e - c o m m e une philoso
phie des ques t ions de l ' agr icu l ture , du commerce , des m a n u 

factures , e tc . , que lque chose aussi c o m m e la physiologie de la 

société. 

On a dit aussi que c 'é tai t la science du travail, que c'était la 

science de la valeur ; ce sont de jus tes apprécia t ions , pu i squ ' à 

chaque ins tan t les not ions de travail et de valeur in terv iennent 

dans les ques t ions qui sont de son domaine . 

On" a pu d i re encore , avec ra ison , que c'était la science de 
l'échange ; cela se conçoit, puisque la notion d 'échange est éga 

lement généra le , mêlée à tous les phénomènes économiques et 

qu 'e l le s 'emboîte , pour ainsi d i r e , dans celle de valeur et de 

travail . 

Enfin, et c 'est là l 'appréciat ion la p lus usuel le , on a dit que 

c'était la science de la richesse; non pas que ce soit la science 

qui app renne à devenir r i che , parce que , dans ce cas , cette e n 

ceinte, n i m ê m e u n e enceinte grande comme celle du Cirque, 

n e suffirait à contenir les a u d i t e u r s . . . Mais l 'économie i n d u s 

tr iel le est d i te la science de la r ichesse — en ce sens qu 'e l le 

constate b ien la n a t u r e d e l à r i chesse , les lois nature l les de ses 

diverses évolutions et t rans format ions , les condit ions dans l e s 

quelles elle est p rodui te le plus avantageusement , tant p o u r 

ceux qui t ravail lent à l 'obtenir que pou r la société en généra l ; 

— e n ce sens, qu 'e l le constate les pr inc ipes de la répar t i t ion la 

p lus équi table de la r ichesse e n t r e les ayants droi t ; — en ce 

12 
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sens , qu 'el le é tudie aussi , à ce r t a ins éga rds , l 'emploi le p lus 

ra t ionne l et le p lus profitable de la r i chesse . 

Voilà commen t l 'économie indus t r ie l le est la science de la 

richesse. 

Et a lors , mess ieu r s , T O U S voyez que cet te science fait en t r e r 

fo rcément en l igne de compte les idées de d ro i t , — de jus t ice , 

— d 'équ i té , — de l ibe r té . — Vous voyez : qu 'e l le n ' es t pas p lus 

la science des r iches que celle des pauvres ; qu ' e l l e est la science 

de tous , é tudiant pour tous la n a t u r e des choses au point de 

vue économique et ind iquant à tous , selon l 'état actuel de ses 

connaissances , quelle est, je veux le r é p é t e r , la p roduc t ion la 

p lus avantageuse pour les indiv idus c o m m e p o u r la société, la 

circulat ion Ja m i e u x e n t e n d u e , — la répar t i t ion la p lus é q u i 

table — et la consommat ion la p lus ra t ionnel le de tout ce que 

nous sommes convenus d 'appeler r ichesse . 

Comme vous le voyez, mess i eu r s , la science économique se 

propose donc l 'utile et le j u s t e , et éclaire l 'un p a r l ' au t r e . 

Soit, nous d i ra- t -on; — m a i s vous n 'avez pas moins sans 

cesse à la bouche ce vil mo t de r ichesse I — Et ici j e vous fais 

grâce de toutes les paroles sous lesquel les se cachent les divers 

r ep roches de maté r ia l i sme qui sont adressés à l 'économie i n 

dus t r ie l le . Ces r ep roches tombent d ' e u x - m ê m e s si on se r a p 

pelle que pa r r ichesse il faut e n t e n d r e ce qui con t r ibue à la 

satisfaction n o n - s e u l e m e n t des besoins phys iques de l ' homme, 

mais encore de ses besoins in te l lec tue ls et m o r a u x . Au su rp lus , 

il faudrai t englober dans le r e p r o c h e tou t e s les b ranches de 

l ' i ndus t r i e h u m a i n e , ainsi que les sciences qui se préoccupent 

de ses p r o g r è s . Votre bon sens dit que l 'objection est insensée. 

V I I I 

Mais ce n 'es t pas la seule objection. — Vous l ' e n t e n d r e z t r a i -

t e r de science an t idémocra t ique pa r des pe r sonnes qui ignorent 

ou affectent de n e pas savoir qu'el le a réhabi l i té le travaily 

et revendiqué ses d ro i t s . — Vous l ' entendrez t r a i t e r d ' an t i -

ch ré t i enne par d ' au t res pe r sonnes , qu i , à la réflexion, v e r 

ra ient que l 'application de ses pr incipes abouti t à la concorde 
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des classes, à la fraterni té des peuples , à la d iminut ion des 
vices et de la m i s è r e . Ceci n o u s p e r m e t de rappeler qu ' i l y a 
eu des au teurs qui ont eu la pré tent ion de const i tuer u n e é c o 
nomie pol i t ique ch ré t i enne , d ' au t res une économie poli t ique 
démocra t ique , d ' au t res une économie poli t ique française, etc. : 
ce sont des tentat ives aussi dénuées de sens que si l 'on voulait 
créer u n e chimie ch ré t i enne , démocra t ique ou na t i ona l e .— 
Comme si la science et la vérité p rocéda ien t d 'un dogme q u e l 
conque, d ' une forme de gouvernement ou d 'une situation géo
graph ique .' 

Enfin on lui r e p r o c h e (que ne lui a-t-on pas reproché à cet te 
pauvre science économique?) de vouloir tout englober dans son 
p r o g r a m m e . Si el le s 'en tena i t à l ' agr icu l ture , au c o m m e r c e , 
aux voies de communica t ion , ou m ê m e à la s tat is t ique, à la 
popula t ion et aux quest ions de finances, on n e lui dirai t t rop 
r i en . Mais voyez son audace ; elle fait u n e classification, où se 
t rouvent les sc iences , les beaux-a r t s , la l i t t é ra tu re , la m a g i s 
t r a tu re , l ' ense ignement , e tc . Elle veut donc accaparer la science 
sociale, sous pré tex te qu'el le s 'appelle aussi l ' économie sociale! 
elle veut matér ia l i ser l 'ar t , la l i t té ra ture , les p lus nobles s e r 
vices! e t c . . . . 

Non, mess ieu r s , n o n , la science économique n 'es t pas t o m 
bée dans cette e r r e u r . De m ê m e qu'elle n 'a pas la p ré ten t ion 
d 'enseigner leur mé t i e r au cul t ivateur , au négociant , au vo i tu -
r ieur , au filatour, de m ê m e elle n 'a pas la pré ten t ion d e d o n 
ner des conseils au pe in t re su r son tableau , au professeur su r 
ses leçons , au magis t ra l s u r la man iè re de r e n d r e la jus t i ce , 
au min is t re du culle sur son dogme : pas le moins du m o n d e . 
Mais elle voit tous ces h o m m e s laborieux se donner de la pe ine 
et vivre de leur t ravai l , et elle les considère sous cet aspect 
spécial, l 'aspect économique , qui est préc isément celui de son 
domaine . Elle fail ses analyses , et elle dit aux h o m m e s de toutes 
ces professions agissant su r les h o m m e s : — «Tout bien cons i 
dé ré , vous travail lez d ' une manière analogue à celle des p r o 
fessions agissant s u r les choses ; vous êtes p r o d u c t e u r s au m ê m e 
t i t re ; car ce que vous produisez a ut i l i té et va leur , les deux 
quali tés de la r i chesse , car il vous faut, p o u r p r o d u i r e le t r a -
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vail, le capital, la t e r r e et les agents n a t u r e l s . Dès lors on n ' a 

p lu s le droit de vous taxer de classes improduct ives ou stériles, 

et de vous t ra i te r comme telles. D'autre pa r t , il ne faut pas que 

vous soyez p lus fïères que de r a i son ; car tous ces au t r e s que 

vous dédaignez parfois r enden t à la société des services équiva

lents aux vôt res . » 

Voilà, m e s s i e u r s , la loi de l'équivalence des fondions au point 

de vue social. Vous ent revoyez aussi la toi de solidarité des di

verses indus t r i e s se servant tou tes d 'auxi l ia i res , de coopéra-

teurs ; se servant toutes de débouchés les unes aux au t res , p r o 

fitant toutes des p rogrès de chacune d 'e l les , souffrant toutes 

des per tes que fait l ' une d 'el les. 

IX 

De ces analyses , appréc ia t ions et définit ions, résu l te na tu re l 

l emen t la classification de toutes les m a t i è r e s de l 'économie in

dus t r ie l le ou pol i t ique en ques t ions se ra t tachant : 1° à la p r o 

duction ; — 2° à la répar t i t ion ; — 5° à la consommat ion de la 

r ichesse . 

On peut faire avec avantage u n e division de plus et ajouter, 

après la product ion , la c i rcula t ion de la r ichesse formée avec 

les quest ions relat ives aux é c h a n g e s , aux débouchés et au 

crédi t . — Classer en quaLre, c 'est p lus et m ieux , selon moi , 

que de classer en trois ; mais il y a de bons espr i t s , je dois le 

d i r e , qui n e font m ê m e que deux par t i e s , en interver t issant 

l 'o rdre des not ions . — I l n ' impor te guè re au fond, — s'il s 'agis

sait, pe rme t t ez -mo i cette compara ison vulgai re , d 'é tudier les 

bœufs et la c h a r r u e , sous u n e seule r u b r i q u e ou sous deux r u 

br iques différentes, il serai t assez indifférent de commencer 

pa r la c h a r r u e ou par les bœufs , p o u r v u que l ' é tude soit com

plè te . Il peut , ce r tes , y avoir, et il y a une classification un peu 

plus mé thod ique q u ' u n e au t r e ; mais le m i e u x n ' a pas ici une 

bien g rande i m p o r t a n c e ; l 'essentiel est la clar té dans les ex

pl icat ions 

1 Suivait l'exposé des questions traitées dans la série des Conférences* 
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CE QU'ON VOIT 
E T 

CE Q U ' O N N E VOIT PAS 
ou 

L'ÉCONOMIE POLITIQUE EN UNE LEÇON 

PAR F R É D É R I C BASTIAT 1 

A v a n t - P r o p o s . 

Dans la sphè re économique , u n acte , u n e hab i tude , u n e 
inst i tut ion, u n e loi, n ' e n g e n d r e n t pas seu lement un effet, mais 
une série d'effets, de ces effets le p r e m i e r seul est immédia t : 
il se manifeste s i m u l t a n é m e n t avec sa cause , on le voit. Les 
autres ne se dé rou len t que success ivement , on ne les voit pas; 
heureux si on les prévoit. 

E n t r e u n mauvais e t u n bon économis le , voici toute la dif
férence : l ' un s'en t ient à l'effet visible; l ' au t re tient compte et 
de l'effet qu 'on voit et de ceux qu'i l faut prévoir. 

Mais cet te différence est é n o r m e , car il arr ive p resque t o u 
jours que , lo rsque la conséquence imméd ia t e est favorable, les 
conséquences u l t é r i eures sont funestes, et vice versa. — D'où il 
suit que le mauvais économiste pour su i t u n peti t bien actuel 
qui sera suivi d 'un g r a n d mal à veni r , tandis que le vrai éco-

4 Murt en 1850; un des plus illustres économistes contemporains; 
esprit ingénieux, élégant écrivain. — Cet opuscule est un de ses derniers 
et de ses meil leurs écrits. 
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nomis te poursui t un g r a n d b ien à venir , au r i sque d 'un petit 

mal actuel . 

Du r e s t e , il en est ainsi en hyg iène , e n mora le . Souvent, p lus 

le p r e m i e r fruit d ' une hab i tude est doux , p lus les au t res sont 

a m e r s . Témoin : la débauche , la paresse , la prodigal i té . Lors 

donc q u ' u n h o m m e , frappé de l'effet qu'on voit, n"a pas encore 

appr i s à discerner ceux qu'on ne voit pas, il s ' abandonne à des 

habi tudes funestes , n o n - s e u l e m e n t pa r penchan t , mais pa r 

calcul . 

Ceci expl ique l 'évolution fa ta lement douloureuse de l ' huma

n i t é . L ' ignorance en toure son be rceau ; donc elle se dé te rmine 

dans ses actes p a r l e u r s p r e m i è r e s conséquences , les seules, à 

son or ig ine , qu 'el le pu i s se voir. Ce n ' e s t qu 'à la longue qu'elle 

a p p r e n d à teni r compte des au t r e s . Deux m a î t r e s , b ien divers, 

lui ense ignen t cet te leçon : l ' expér ience et la prévoyance . 

L 'expérience régen te eff icacement , mais b ru ta l emen t . Elle 

nous ins t ru i t de tous les effets d 'un acte en nous les faisant 

resssen t i r , et nous ne pouvons m a n q u e r déf in i r pa r savoir que 

le feu hrû le , à force de n o u s b r û l e r . A ce r u d e docteur , j ' e n 

voudra is , autant que poss ib le , subs t i tuer u n p lus doux : la 

prévoyance. 

C'est pourquoi je recherchera i les conséquences de quelques 

p h é n o m è n e s économiques , opposant à celles qu'on voit celles 

qu'on ne voit pas 1. 

1. — La vitre cassée.— Moyen de faire aller le commerce. 

Préjugés sur la Production et la Consommation. — Faux moyen d'en

courager l'Industrie et de l'aire aller le Commerce. 

Avez-vous j ama i s été témoin de la fureur du bon bourgeois 

Jacques Bonhomme, q u a n d son fils t e r r ib l e est parvenu à 

1 En reproduisant ces divers morceaux, j'ai changé l'ordre de l'auteur 

pour le laire concorder avec celui des Premières Notions. J'ai aussi allongé 

la plupart des titres et ajouté des sommaires pour la commodité du 

lecteur. Enlin, j'ai fait quelques coupures soit pour abréger, soit pour 

mieux adapter cet écrit à la nature du livre, à la dernière partie, VII. Les 

passades où des coupures ont été l'aitessonl indiquées par des poinls. J.G. 
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casser un carreau de vi tre? Si vous avez assisté à ce spectacle , 

à coup s û r vous aurez aussi constaté que tous les assis tants , 

fussent- i ls t r e n t e , s emblen t s 'être donné le mot pour offrir au 

propr ié ta i re in for tuné cet te consolation uni forme : « A quelque 

chose m a l h e u r est bon . De tels acc idents font aller l ' indus t r ie . 

11 faut que tout le m o n d e vive. Que deviendraient les v i t r i e r s , 

si l 'on ne cassait j a m a i s de v i t r e s?» 

Or, il y a dans cet te formule de condoléance toute u n e théo

rie qu ' i l est bon de s u r p r e n d r e flagrante delicto, dans ce cas 

t r é s - s i m p l e , a t t endu que c'est exac tement la même que celle 

qui , pa r m a l h e u r , régit la p l u p a r t de nos ins t i tu t ions écono

m i q u e s . 

A supposer qu ' i l faille dépense r six francs p o u r r épa re r 

le d o m m a g e , -.si l 'on veut d i re que l 'accident fait arr iver six 

francs à l ' i ndus t r i e vi tr ière, qu ' i l encourage dans la m e s u r e de 

six francs la susdi te i ndus t r i e , je l ' accorde, je ne conteste en 

aucune façon, on raisonne, j u s t e . Le vi t r ier va venir , il fera sa 

besogne, touchera six f rancs , se frot tera les mains et béni ra 

dans son c œ u r l 'enfant te r r ib le . C'est ce qu'on voit. 

Mais si , pa r voie de déduct ion, on arr ive à conclure , comme 

on le fait t rop souvent , qu ' i l est bon qu 'on casse les v i t res , que 

cela fait c i rculer l ' a rgen t , qu ' i l en résul te u n encouragement 

pou r l ' indus t r ie en généra l , j e suis obligé de m 'écr ie r : Halte là ! 

Votre théor ie s 'ar rê te à ce qu'on voit, elle ne t ient pas compte 

de ce qu'on ne voit pas. 

On ne voit pas que , pu i sque no t re bourgeois a dépensé six 

francs à u n e chose , il n e p o u r r a p lus les dépenser à u n e au t re . 

On ne voit pas que , s'il n ' eû t pas eu de vitres à r emp lace r , il 

eût r emplacé , par exemple , ses soul ie rs éculés ou mis u n livre 

de plus dans sa bibl io thèque. Bref, il aura i t fait de ses six francs 

un emploi que lconque qu'il n e fera pa s . 

Faisons donc le compte de l ' indus t r ie en général. 
La vi t re é tant cassée, l ' indus t r ie vilr ière est encouragée dans 

la mesu re de six francs ; c'est ce qu'on voit. 
Si la vi t re n ' eû t pas été cassée, l ' industrie cordonnière (on 

toute au t re ) eût été encouragée dans la mesu re de six francs ; 

c'est ce qu'on ne voit pas. 
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Et si l 'on prena i t en considérat ion ce qu'on ne voit pas, pa rce 
que c'est u n fait négatif, aussi b ien que ce que l'on voit, parce 
que c'est u n fait positif, on comprendra i t qu ' i l n 'y a aucun in té 
rê t pour l ' industr ie en général, ou pou r l ' ensemble du travail 
national, à ce que des vitres se cassent ou n e se cassent pas . 

Faisons ma in t enan t le compte de Jacques Bonhomme : 

Dans la p remiè re hypothèse , celle de la vi t re cassée, il dé

pense six francs, et a, ni p lus ni moins que devant , la jouis -

sance d 'une v i t re . 

Dans la seconde, celle où l 'accident n e fût pas a r r ivé , il aurait 

dépensé six francs en chaussure et aura i t eu tout à la fois la jouis

sance d 'une paire de souliers et celle d 'une v i t r e . 

Or, comme Jacques Bonhomme fait par t ie de la société, il 

faut conclure de là que , considérée dans son ensemble , et toute 

balance faite de ses t ravaux et de ses jouissances , elle a pe rdu 

la va leur de la v i t re cassée. 

Par où, en général isant , nous arr ivons à cette conclusion 

ina t tendue : « La société pe rd la valeur des objets inu t i lement 

dé t ru i t s , i — et à cet apho r i sme qui fera dresser les cheveux 

su r la tête des protect ionnis tes : « Casser, b r i se r , dissiper , ce 

n 'es t pas encourager le travail na t ional , » ou p lus b r i èvemen t : 

« Destruction n 'es t pas profit. » 

Que direz-vous, adeptes de ce bon M. de S a i n t - C h a m a n s q u i 

a calculé avec tan t de précision ce que l ' industr ie gagnerait à 

l ' incendie de Par is , à raison des maisons qu' i l faudrait recon

s t ru i r e ? 

Je suis fâché de dé range r ses ingénieux calculs , d 'autant 

qu ' i l en a fait passer l 'espri t dans notre législation. Mais je le 

pr ie de les r ecommence r en faisant en t re r en ligne de compie 

ce qu'on ne voit pas & côté de ce qu 'on voit. 

Il faut que le lec teur s 'at tache à b ien consta ter qu'i l n 'y a 
pas seulement deux personnages , mais t rois dans le peti t d rame 
que j ' a i soumis à son a t tent ion . — L 'un , Jacques Bonhomme, 

1 Auteur contemporain d'un traité d'économie politique à rebours. J.G. 
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représente le consommateu r r édu i t par la des t ruc t ion à u n e 

jouissance au lieu de deux. — L ' a u t r e , sous la l igure du vi tr ier , 

nous mont re lé p roduc t eu r dont l 'accident encourage l ' i ndus t r i e . 

— Le t rois ième est le co rdonn ie r (ou tout aut re industr iel) , dont 

le travail est découragé d ' au tan t pou r la m ê m e cause . C'est ce 

troisième pe r sonnage qu 'on t ien t toujours dans l 'ombre et qui , 

personnifiant ce qu'on ne voit pas, est u n é lément nécessaire 

du problème. C'est lui qui nous fait comprendre combien il est 

absurde de voir u n profit dans une des l ruct ion . C'est lui qui 

bientôt nous ense ignera qu' i l n 'es t pas moins absu rde de voir u n 

profit dans u n e res t r ic t ion , laquel le n 'es t après tout qu 'une 

destruction par t ie l le . — Aussi, allez au fond de tous les a r g u 

ments qu 'on fait valoir e.n sa faveur, vous n 'y trouverez que le 

paraphrase de ce dicton vulgaire : « Que deviendraient les vi

triers si l'on ne cassait jamais de vitres ! » 

II. — L e s m a c h i n e s e t l ' I n d u s t r i e . 

Préjugés contre, les Machines et le développement de l'Industrie. — Bons 
effets sociaux des Inventions. — Solidarité des Indostries. 

ii Malédiction su r les mach ines ! chaque année leur p u i s 

sance progressive voue au paupé r i sme des mil l ions d 'ouvr iers , 

en l eur enlevant le travail , avec le travail le salaire , avec le s a 

laire le pain ! Malédiction su r les machines ! » 

Voilà le cri qui s'élève du préjugé vulgaire et dont l ' écho 

retentit dans les j o u r n a u x . 

Mais maud i r e les m a c h i n e s , c'est m a u d i r e l 'espri t huma in ! 

Ce qui m e confond, c'est qu ' i l puisse se r encon t re r u n 

homme qui se sente à l ' a ise dans u n e telle doctr ine. 

Car enfin, si elle est vra ie , quelle en est la conséquence r i 

goureuse? C'est qu'i l n 'y a d'activité, de b i e n - ê t r e , de r ichesses, 

de bonheur possibles que pour les peuples s tnp ides , f rappés 

d ' immobil isme m e n t a l , à qui Dieu n 'a pas fait le don funeste de 

penser , d 'observer , de combiner , d ' inventer , d 'obtenir de plus 

grands résul ta ts avec de moind re s moyens . Au cont ra i re , les 
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hai l lons , l e s h u t t e s ignobles , la pauvre té , l ' inani t ion, sont l ' i né 
vitable par tage de tou te nat ion qui c h e r c h e et t rouve dans le 
fer, le feu, le vent , l 'é lectr ici té , le m a g n é t i s m e , les lois de la 
chimie et de la mécan ique , en u n mot dans les forces de la n a 
t u r e , un supp lémen t à ses propres forces, et c 'est b ien le cas 
de d i re avec Rousseau : < Tout h o m m e qui pense est un ani
mal dépravé. » 

Ce n'est pas tou t : si cet te doctr ine est v ra i e , c o m m e tous 
les h o m m e s pensen t et i nven ten t , comme tous , en fait, depuis 
le p r e m i e r jusqu 'au dern ie r , et à chaque minu t e de l eur e x i s 
t ence , che rchen t à faire coopérer les forces na tu re l l e s , à faire 
p l u s avec moins , à r édu i r e ou leur m a i n - d ' œ u v r e ou celle qu'ils 
payent , à a t te indre la p lus g r a n d e somme possible de satisfac
t ions avec la m o i n d r e s o m m e possible de travai l , il faut bien 
en conc lure q u e l ' human i t é tout en t iè re est en t ra înée vers sa 
décadence , p réc i sémen t pa r cet te aspirat ion intell igente vers 
le p rogrès qui t o u r m e n t e chacun de ses m e m b r e s . 

Dès lo r s il doit ê t re cons ta té , pa r la s ta t i s t ique , que les hab i 
tants de L a n c a s t r e f u y a n t cet te pa t r i e des mach ines , vont 
che rche r du travail en I r l ande , où elles sont inconnues , et, par 
l 'histoire, que la barbar ie assombri t les époques de civilisation, 
et que la civilisation bri l le dans les t e m p s d ' ignorance et de 
ba rba r i e . 

Év idemment , il y a dans cet amas de cont radic t ions quelque 
chose qui choque et nous averti t q u e le p rob lème cache u n é lé 
m e n t de solution qui n a pas été suff isamment dégagé . 

Voici tout le mys tè re : d e r r i è r e ce qu'on voit git ce qu'on ne 
voit pas. J e vais essayer de le m e t t r e en l u m i è r e . 

Ma démons t ra t ion n e p o u r r a ê t re q u ' u n e répét i t ion de la pré
cédente , car il s'agit d 'un p rob l ème iden t ique . 

C'est u n penchan t n a t u r e l aux h o m m e s d 'al ler , s'ils n ' en sont 
empêchés p a r la violence, ve r s le bon marché, — c ' e s t - à - d i r e 
vers ce qu i , à satisfaction égale, l eu r épargne du t ravai l , -

1 CoKlrée la plus manufacturière de l'Anglelerro. J. G. 
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que ce bon m a r c h é l eur vienne d ' u n habile producteur étran
ger ou d 'un habi le producteur mécanique. 

L'objection théo r ique qu 'on adresse à ce penchan t est la 

même dans les deux cas . Dans l ' un comme dans l ' au t r e , on 

lui r ep roche le travail qu ' en apparence il frappe d ' iner t ie . 

Or, du travail r e n d u n o n inerte, mais disponible, c'est p réc i sé 

ment ce qui le d é t e r m i n e . 

Et c'est pourquoi on lui oppose auss i , dans les deux cas, le 

même obstacle p ra t ique , la violence. Le législateur prohibe la 

concur rence é t r a n g è r e 1 et interdit la concu r r ence mécan ique . 

— Car quel au t r e moyen p e u t - i l exis ter a r r ê t e r u n penchan t 

na ture l à tous les h o m m e s que de l eur ôter la l iberté ? 

Dans beaucoup de pays , il est vrai , le législateur n e frappe 

qu 'une de ces d e u x concur rences et se b o r n e à gémir su r 

l ' aut re . Cela ne p rouve q u ' u n e chose , c'est q u e , dans ces pays, 

le législateur est i nconséquen t . 

Cela ne doit pas n o u s s u r p r e n d r e . Dans u n e fausse voie, on 

est toujours inconséquent , sans quoi on tuerai t l ' h u m a n i t é . 

Jamais on n ' a vu ni on n e ve r ra u n pr inc ipe faux poussé j u s 

qu 'au bout . J 'ai dit a i l leurs : l ' inconséquence est la l imite de 

l 'absurdité . J 'aurais pu ajouter : elle en est en m ê m e t emps la 

p reuve . 

Venons à no t r e démons t r a t i on ; elle n e sera pas longue. 

Jacques Bonhomme avait deux francs qu' i l faisait gagner à 

deux ouvr ie r s . 

Mais voici qu ' i l imag ine u n a r r a n g e m e n t de cordes et de 

poids qui abrège le travail de moi t ié . 

Donc il obt ient la m ê m e satisfaction, épa rgne u n franc et 

congédie un ouvr ie r . 

Il congédie u n o u v r i e r ; c'est ce qu'on voit. 

Et, n e voyant que ce la , on d i t : i Voilà c o m m e n t la m i s è r e 

suit la civilisation, voilà comment la l iber té est fatale à l 'égalité. 

L'esprit h u m a i n a fait une conquête , et aussitôt u n ouvrier est 

à j amais t ombé dans le gouffre du p a u p é r i s m e . Il se peu t ce-

' Par les prohibitions absolues et les droits de douane élevés. J. G. 
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p e n d a n t que Jacques Bonhomme cont inue à faire travailler 

les deux ouvr ie r s , mais il n e l eur donnera p lus que dix sous 

à chacun , car ils se feront concur rence e n t r e eux et s'offriront 

au raba i s . C'est ainsi que les r iches deviennent toujours plus 

r iches e t les pauvres toujours p lus pauvres . 11 faut refaire la 

société. » 

Belle conclusion et digne de l ' exorde ! 

Heureusemen t , exorde et conclusion, tout cela est faux, parce 

que , de r r i è re la moit ié du p h é n o m è n e qu 'on voit, il y a l 'autre 

moit ié qu 'on ne voit pas. 
On n e voit pas le franc épa rgné pa r Jacques Bonhomme et 

les effets nécessa i res de cette é p a r g n e . 

Pu i sque , pa r sui te de son inven t ion , Jacques Bonhomme n e 

dépense p lus q u ' u n f ranc e n m a i n - d ' œ u v r e à la poursu i te d 'une 

satisfaction dé t e rminée , il lui r es te u n aut re franc. 

Si donc il y a dans le m o n d e u n ouvr ie r qui offre ses bras 

inoccupés , il y a aussi dans le m o n d e u n capitaliste qui offre 

son franc inoccupé . Ces deux é l émen t s se rencon t ren t et se 

combinen t . 

Et il est clair c o m m e le j o u r qu ' en t r e l'offre et la demande 

du t ravai l , e n t r e l'offre et la d e m a n d e du salaire , le rapport 

n ' e s t n u l l e m e n t changé . 

L' invention et u n ouvr ie r payés avec le p r e m i e r franc font 

m a i n t e n a n t l 'œuvre qu 'accompl issa ient auparavant deux ou

v r i e r s . 

Le second ouvr ier , payé avec le second f ranc , réalise une 

œuvre nouvel le . 

Qu'y a - t - i l donc de changé dans le monde? Il y a une satis

faction nat ionale de p l u s ; en d ' au t res t e r m e s , l ' invention est 

u n e conquête gra tu i te , un profit gratui t pour l ' humani té . 

De la forme que j ' a i donnée à m a démons t ra t ion , on pourra 

t i r e r cet te conséquence : 

o C'est le capital is te qui recuei l le tout le fruit des machines. 

La classe sa lar iée , si elle n ' e n souffre que momentanémen t , 

n ' en profite j ama i s , pu i sque , d 'après v o u s - m ê m e s , elles dépla
cent u n e por t ion du travail nat ional sans le diminuer, il est 

vrai, mais aussi sans l'augmenter. » 
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Il n 'ent re pas dans le p l an de cet opuscu le de r é soudre toutes 
les objections. Son seul but est de combat t re u n préjugé vu l 
gaire , t r è s -dange reux et t r è s - r é p a n d u . Je voulais p rouver 
qu 'une m a c h i n e nouvelle ne met en disponibi l i té un cer ta in 
nombre de bras qu ' en me t t an t ainsi et forcément en d isponib i 
lité la r é m u n é r a t i o n qui les sa lar ie . Ces bras et cet te r é m u n é r a 
tion se combinent pou r p rodu i re ce qu ' i l était impossible de 
produi re avant l ' invention ; d 'où il suit qu'elle donne pour ré
sultat définitif un accroissement de satisfactions, à travail 
égal. 

Qui recuei l le cet excédant de satisfactions ? 

Oui, c'est d 'abord le capi ta l is te , l ' inventeur , le p r e m i e r qui 

se ser t avec succès de la mach ine , et c'est là la récompense de 

son génie et de son audace . Dans ce cas, a i i . s ique nous venons 

de le voir, il réalise su r les frais de product ion u n e économie , 

laquelle, de que lque m a n i è r e qu'el le soit dépensée (et elle l 'est 

toujours), occupe jus te au tan t de b ras que la mach ine en a fait 

renvoyer . 

Mais bientôt la concu r r ence le force à baisser son prix de 

vente dans la m e s u r e de cette économie m ê m e . 

Et alors ce n 'es t p lus l ' inventeur qui recuei l le le bénéfice de 

l ' invent ion; c'est l ' ache teur du p rodu i t , le consommateur , le 

publ ic , y compr i s les ouvr ie rs , en un mot , c'est l ' humani té . 

Et ce qu'on ne voit pas, c 'est que l ' épargne , ainsi p rocurée 

à tous les consommateu r s , forme un fonds où le salaire puise 

un a l iment qui r emp lace celui que la mach ine a ta r i . 

Ainsi, eu r e p r e n a n t l ' exemple c i -dessus : Jacques Bonhomme 

obtient u n p rodu i t en dépensan t 2 francs en sala i res . 

Grâce à son invent ion , la m a i n - d ' œ u v r e ne lui coûte plus 

que 1 franc. 

Tant qu ' i l vend le p rodu i t au m ê m e pr ix , il y a u n ouvrier 

de moins occupé à faire ce p rodu i t spécial, c'est ce qu'on voit ; 
mais il y a u n ouvr ier de plus occupé par le franc que Jacques 

Bonhomme a épargné : c'est ce qu'on ne voit pas. 
Lorsque, pa r la m a r c h e na ture l l e des choses, Jacques Bon

h o m m e est r édu i t à baisser de 1 franc le prix du produi t , a lors 

n 
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il n e réal ise p lus u n e é p a r g n e ; a lors il n e dispose plus de 

1 franc pour c o m m a n d e r au travail nat ional une product ion 

nouvel le . Mais à cet égard , son a c q u é r e u r est mis à sa place, 

et cet acqué reu r , c'est l ' human i t é . Quiconque achète le p rodu i t 

le paye 1 f ranc d e moins , épargne 1 franc, et t ient nécessa i re 

m e n t cet te ép a rg n e au service du fonds des sa la i res , c'est en
core ce qu'on ne voit pas. 

On a donné de ce p rob lème des mach ines u n e a u t r e solution, 

fondée sur les faits. 

On a dit : La mach ine rédu i t les frais de product ion , et fait 

baisser le p r ix du produi t . La baisse du produ i t provoque un 

accroissement de consommat ion , laquelle nécessi te un accrois

sement de p roduc t ion , e t , en définitive, l ' in tervent ion d 'autant 

d 'ouvr iers ou p l u s , après l ' invent ion, qu'i l en fallait avant . On 

ci te , à l ' appu i , l ' impr imer i e , la filature, la p r e s s e , e t c . 

Cette démons t ra t ion n ' e s t pas sc ien t i f ique 1 . 

Il faudrai t en c o n c l u r e , q u e , si la consommat ion du produit 

spécial dont il s 'agi t res te s ta t ionna i re ou à peu p rè s , la ma 

chine nu i ra i t au travai l . — Ce qui n 'es t pas . 

Supposons que dans un pays tous les h o m m e s por t en t des 

chapeaux . Si, pa r une m a c h i n e , on parv ien t à en rédu i re le 

prix de moitié, il n e s 'ensui t pas nécessairement qu 'on en con

sommera le double . 

Dira- t -on, dans ce cas , qu 'une por t ion de travail national a 

été frappée d ' iner t ie ? Oui, d ' après la démons t ra t ion vulga i re . 

Non, selon la m i e n n e ; car , a lors que dans ce pays on n ' achè te 

rai t pas un seul chapeau de p lus , le fonds en t ie r des salaires 

n ' en demeure ra i t pas moins sauf; ce qui irai t de moins à l ' in

dus t r i e chapel ière se re t rouvera i t dans l 'économie réal isée par 

tous les c o n s o m m a t e u r s , et i ra i t de là salar ier tout le travail 

q u e la m a c h i n e a r endu inu t i l e , et p rovoquer u n développe

m e n t nouveau de toutes les indus t r i es . 

Et c'est, ainsi que les choses se passen t . J'ai vu les jou rnaux 

à 80 francs, ils sont m a i n t e n a n t à 4 8 . C'est une économie de 

' Elle esl bien scientifique; mais elle n'est pas sul'fisanle. J. C. 
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32 francs pour les abonnés . Il n 'est pas ce r ta in , il n ' es t pas, du 

m o i n s , nécessa i re que les 52 francs con t inuen t à p r e n d r e la d i 

rection de l ' i ndus t r i e du journa l i s te ; mais ce qui est cer ta in , 

ce qui est nécessa i re , c'est que , s'ils n e p r e n n e n t ce t t e d i r e c 

t ion, ils en p r e n n e n t u n e au t r e . L 'un s 'en ser t pou r recevoir 

plus de j o u r n a u x , l ' au t r e pour se m i e u x nou r r i r , u n t rois ième 

pour se m i e u x vêt i r , un q u a t r i è m e pour se mieux meub le r . 

Ainsi les indus t r i e s sont sol idaires . Kilos forment un vaste 

ensemble dont toutes les par t ies c o m m u n i q u e n t pa r des canaux 

secrets . Ce qui est économisé sur l 'une profite à tou tes . Ce qui 

impor te , c'est de bien c o m p r e n d r e que jamais , au g rand j a 

mais , les économies n 'ont lieu aux dépens du travail et des sa

la i res . 

I I I . — I.e C o m m e r c e et l e s I n t e r m é d i a i r e s . 

Préj ugés et fausses doctrines contre le Commerce individuel, en faveur 
du Commerce par l'État. — Avantages sociaux de la Division du travail 
et de l'Échange. — Économie par le commerce, dont la liberté est la 
meilleure organisation pour l'approvisionnement. 

La société est l ' ensemble des services que les h o m m e s se 
r enden t forcément ou volonta i rement les u n s aux au t res , c 'est-
à-dire des services publics et des services privés. 

Les p r emie r s , imposés et r ég lementés par la loi, qu ' i l n 'es t 
pas toujours aisé de changer q u a n d il le faudrai t , peuvent s u r 
vivre long temps , avec el le , à leur p ropre u t i l i té , et conserver 
encore le n o m d e services publics, m ê m e q u a n d ils n e sont plus 
des services du tout , m ê m e quand ils n e sont p lus que de p u 
bliques vexations. 

Les seconds sont du domaine de la volonté, de la responsa
bilité indiv iduel le . Chacun en r e n d et en reçoit ce qu'i l veut , 
ce qu ' i l peu t , ap rès débat cont radic to i re . Us ont toujours pour 
eux la p ré sompt ion d 'ut i l i té rée l le , exactement m e s u r é e pa r 
leur valeur compara t ive . 

C'est pou rquo i ceux-là sont si souvent frappés d ' i m m o b i 
l isme, t and i s que ceux-ci obéissent à la loi du progrés . 
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Pendan t que le déve loppement exagéré des services publics, 
p a r l a déperdii ion de forces qu ' i l en t r a îne , t end à const i tuer au 
sein de la société un funeste paras i t i sme, il est assez singulier 
que p lus ieurs sectes m o d e r n e s f , a t t r i buan t ce ca rac lè re aux 
services l ibres et pr ivés , che rchen t à t r ans fo rmer les profes
sions en fonct ions . 

Ces sectPs s 'élèvent avec force con t re ce qu 'e l les n o m m e n t 
les intermédiaires. Elles suppr imera i en tvo lon t i e r s le capitaliste, 
le banquie r , le spécula teur , l ' e n t r e p r e n e u r , le m a r c h a n d et le 
négociant , les accusan t de s ' in terposer e n t r e la product ion et 
la consommat ion pou r _les r a n ç o n n e r toutes deux, sans leur 
r e n d r e a u c u n e valeur . —-Ou plutôt elles voudra ien t t ransférer 
à l 'État l 'œuvre qu ' i l s accompl issent , car ce t te œuvre ne sau
rai t être s u p p r i m é e . 

Le sophisme des socialistes s u r ce point consiste à m o n t r e r 
au publ ic ce qu'i l paye aux intermédiaires en échange de leurs 
services, et à lui cacher ce qu'il faudrai t payer à l 'État. C'est 
toujours la lu t te e n t r e ce qu i frappe les yeux et ce qui n e se 
m o n t r e qu ' à l 'espri t , en t r e ce qu'on voit et ce qu'on ne voit 
pas. 

Ce fut sur tou t en 1847 et à l 'occasion de la diset te , que les 
écoles socialistes che rchè ren t et r é u s s i r e n t à popular iser leur 
funeste t héo r i e . Elles savaient b i en que la plus absurde p r o p a 
gande a toujours que lques chances auprès des h o m m e s qui 
souffrent : malesuada famés. 

Donc, à l 'a ide des g rands mo t s : exploitation de l'homme par 
l'homme, spéculation sur la faim, accaparement, elles se m i 
r e n t à dén ig re r le c o m m e r c e et à je te r u n voile s u r ses b ien
faits. 

« Pourquoi , d isa ient -e l les , laisser aux négociants le soin de 
faire veni r des subsis tances des É ta t s -Unis et de la Crimée? 
pourquoi l 'État, les dépa r t emen t s , les c o m m u n e s n 'o rganisent -
ils pas u n service d 'approvis ionnements et des magas ins de r é -

1 Écoles socialistes, ayant proposé diverses réorganisations de la 
société. Voy. p. 166, 11«. 
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serve? Ils vendraient au prix de revient et le peuple, le pauvre 
peuple, serait affranchi du tribut qu'il paye au commerce libre, 
c'est-à-dire égoïste, individualiste et anarchique. » 

Le tribut que le peuple paye au commerce, c'est ce qu'on voit. 
Le tribut que le peuple payerait à l'État ou à ses agents, dans 
le système socialiste, c'est ce qu'on ne voit pas. 

En quoi consiste ce prétendu tribut que le peuple paye au 
commerce ? En ceci : que deux hommes se rendenl réciproque
ment service, en toute liberté, sous la pression de la concur
rence et à prix débattu. 

Quand l'estomac qui a faim est à Paris et que le blé qui peut 
le satisfaire est à Odessa, la souffrance ne peut cesser que le 
blé ne se rapproche de l'estomac. Il y a trois moyens pour que 
ce rapprochement s'opère : 1° les hommes affamés peuvent 
aller eux-mêmes chercher LE blé ; 2° ils peuvent s'en remettre 
à ceux qui font ce métier; 3° ils peuvent se cotiser et charger 
des fonctionnaires publics de l'opération. 

De ces trois moyens, quel est le plus avantageux? 
En tout temps, en tout pays, et d'autant plus qu'ils sont plus 

libres, plus éclairés, plus expérimentés, les hommes ayant vo
lontairement choisi le second, j'avoue que cela suffit pour met
tre, à mes yeux, la présomption de ce côté. Mon esprit se re 
fuse à admettre que l'humanité en masse se trompe sur un 
point qui la touche de si près. 

Examinons cependant. 
Que trente-six millions de citovens partent pour aller cher

cher à Odessa le blé dont ils ont besoin, cela est évidemment 
inexécutable. Le premier moyen ne vaut rien. Les consomma
teurs ne pouvant agir par eux-mêmes, force leur est d'avoir 
recours à des intermédiaires, fonctionnaires ou négociants. 

Remarquons cependant que ce premier moyen serait le plus 
naturel. Au fond, c'est à celui quia faim d'aller chercher son 
blé. C'est une peine qui le regarde; c'est un service qu'il se doit 
à lui-même. Si un autre, à quelque titre que ce soit, lui rend 
ce service et prend cette peine pour lui, cet autre a droit à une 
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compensa t ion . Ce que je dis ici, c 'est pour consta ter que les 

services des in t e rméd ia i r e s po r t en t en eux le p r inc ipe de la r é 

m u n é r a t i o n . 

Quoi qu'i l e n soit, puisqu ' i l faut r ecour i r à ce que les socia

listes n o m m e n t u n paras i te , quel est , du négociant ou du fonc

t i onna i r e , le paras i te le moins exigeant? 

Le c o m m e r c e (je le suppose l ibre , sans quoi c o m m e n t p o u r -

rais-je ra i sonner?) , le c o m m e r c e , d i s - j e , est po r t é , p a r in térê t , à 

é tud ie r les sa isons , à cons t a t e r j ou r p a r j o u r l 'état des récoltes, 

à recevoir des informat ions de tous les po in t s du globe, à prévoir 

les besoins, à se p r é c a u t i o n n e r d ' avance . Il a des navi res tout 

p rê t s , des cor respondants pa r tou t , et son in t é rê t immédia t est 

d ' ache te r au mei l leur m a r c h é possible, d 'économiser sur tous 

les détai ls de l 'opérat ion, et d ' a t t e indre les p lus grands r é s u l 

ta ts avec les m o i n d r e s efforts. Ce n e sont pas seu lement les n é 

gociants français, mais les négociants du m o n d e ent ier qui s'oc

cupent de l ' approvis ionnement de la F rance pour le jou r du 

besoin : et si l ' in térê t les po r t e inv inc ib lement à r empl i r leur 

t ache aux m o i n d r e s frais, la concur rence qu ' i l s se font en t re 

eux les por te noii moins invinciblement à faire profiter les con

s o m m a t e u r s de toutes les économies réal isées. Le blé ar r ivé , le 

commerce a in térê t à le v e n d r e au plus tôt p o u r é te indre ses 

r i sques , réal iser ses fonds et r e c o m m e n c e r s'il y a l i eu . Dirigé 

pa r la compara ison des p r i x , il d i s t r ibue les a l iments sur toute 

la surface du pays , en commençan t toujours pa r le point le plus 

cher , c 'es t -à-dire où le besoin se fait le p l u s sent i r . Il n 'es t 

donc pas possible d ' imag ine r u n e organisation mieux calculée 

dans l ' in térê t de ceux qui on t faim, et la beau t é de cette orga

nisat ion, inaperçue des social istes, r ésu l te préc isément de ce 

qu'elle est l ibre . — A la vér i té , le consommateu r est obligé de 

r e m b o u r s e r au c o m m e r c e ses frais de t r a n s p o r t s , de t ransbor

demen t , de magas inage , de commiss ion , e tc . ; mais dans quel 

sys tème n e faut-il pas que celui qui m a n g e le blé r embourse 

les frais qu ' i l faut faire p o u r qu ' i l soit à sa portée? Il y a de plus 

à payer la r émuné ra t i on d u service rendu; ma i s quan t à sa 

quot i té , elle est rédui te au minimum possible pa r la c o n c u r 

r e n c e ; et, quan t à sa jus t ice , il serai t é t r ange que les art isans 
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de Paris n e (ravaillassent pas pour les négociants de Marseille, 

quand les négociants de Marseille travail lent p o u r les ar t isans de 

Par is . 

Que, selon l ' invent ion socialiste, l 'État se subs t i tue au com

merce , qu 'a r r ivera - t - i l ? Je p r i e qu 'on m e signale où sera, pou r 

le publ ic , l ' économie . Sera-t-elle dans le pr ix d 'acha t? Mais 

qu 'on se f igure les délégués de qua ran te mil le c o m m u n e s a r r i 

vant à 0 lessa à u n jou r d o n n é et au j o u r du besoin ; qu 'on se 

figure l'effet su r les p r ix . Sera- t -e l le dans les frais? Mais f au 

dra-t-il moins d e nav i res , mo ins de m a r i n s , moins de t r a n s 

bo rdemen t s , moins de magas inages , ou se ra - t -on dispensé de 

payer toutes ces choses? Sera-t-el le dans le profit des n é g o 

ciants? Mais es t -ce que vos délégués et vos fonct ionnaires i ron t 

pour r ien à Odessa: est-ce qu'ils voyageront et t ravai l leront su r 

le p r inc ipe de la fraterni té? Ne faudra-t- i l pas qu'ils vivent? n e 

faudra- t - i l pas q u e l eur t e m p s soit payé? Et croyez-vous que 

cela n e dépassera pas mil le fois les deux ou trois pou r cent que 

gagne le négociant , taux auquel il est prêt à sousc r i r e? 

Et puis songez à la difficulté de lever tant d ' impôts , de r épa r 

t ir t an t d 'a l iments . Songez aux injust ices , aux abus i n s é p a r a 

bles d 'une telle en t r ep r i s e . Songez à la responsabi l i té qui p è 

sera i t su r le g o u v e r n e m e n t . 

Les socialistes qui ont inventé ces folies, et qu i , aux j o u r s 
de m a l h e u r , les soufflent dans l ' espr i t des masses , se d é c e r 
nent l ibé ra lement le t i tre d'hommes avancés, et ce n 'es t pas sans 
quelque danger que l 'usage, ce t y r an des l angues , ratifie le mo t 
et le j ugemen t qu ' i l impl ique . Avancés! ceci suppose que ces 
mess ieu r s ont la vue p lu s longue que le vu lga i r e ; que leur seul 
tor t est d ' ê t re t rop en avant du siècle ; et que , si le t emps n 'es t 
pas encore venu de s u p p r i m e r cer ta ins services l ibres , p r é t e n 
dus paras i tes , la faute en est au publ ic , qui est en a r r i è r e d u 
socia l isme. En m o n âme et conscience, c'est le cont ra i re qui 
est vrai , et j e n e sais à quel siècle barbare il faudrai t r e m o n 
te r pour t rouver , su r ce poin t , le n iveau des connaissances s o 
cial istes. 
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Les seclaires m o d e r n e s opposent sans cesse l 'association à la 

société actuel le . Ils n e p r e n n e n t pas ga rde que la société, sous 

u n rég ime l ibre , est u n e association vér i table , b ien supér ieure 

à toutes celles qui so r ten t de l eur féconde imagina t ion . 

Elucidons ceci par u n exemple : 
Tour q u ' u n h o m m e pu isse , en se levant , revêt i r un habit , il 

faut q u ' u n e te r re ait été close, défr ichée , desséchée , labourée , 
ensemencée d 'une cer ta ine sor te de végé t aux ; il faut que des 
t roupeaux s 'en soient n o u r r i s , qu ' i l s a ient donné l eur laine, 
q u e cette la ine ait été filée, t issée, t e in te et convert ie en drap ; 
q u e ce d rap ait été coupé, cousu, façonné en vê tement . Et celte 
sér ie d 'opérat ions en impl ique u n e foule d'àu 1res j car elle s u p 
pose l 'emploi d ' i n s t rumen t s ara to i res , de be rger ies , d 'usinesi 
de houi l le , de mach ines , de voi tures, etc . 

Si la société n 'é ta i t pas u n e association t rès - rée l le , celui qui 
veut u n hab i t serai t rédui t à t ravail ler dans l ' isolement, c 'est-
à - d i r e à accomplir l u i - m ê m e les actes innombrab les de cet te 
sé r ie , depuis le p r e m i e r coup de pioche qui le commence j u s 
qu 'au dern ie r coup d 'aiguil le qui le t e r m i n e . 

Mais, grâce à la sociabilité, qui est le ca rac tè re distinctif de 
no t re espèce , ces opérat ions se sont dis t r ibuées e n t r e u n e m u l 
t i tude de t ravai l leurs , et elles se subdivisent de plus en plus 
pour le bien c o m m u n , à m e s u r e q u e , la consommat ion deve 
n a n t p lus active, u n acte spécial peut a l imente r u n e indust r ie 
nouvelle. Vient ensui te la répar t i t ion du p rodu i t , qui s 'opère 
suivant le contingent de valeur que chacun a apporté à l 'œuvre 
totale. Si ce n ' es t pas là de l 'association, j e d e m a n d e ce que 
c 'est . 

Remarquez qu ' aucun des t ravai l leurs n 'ayant t i ré d u n é a n t la 
m o i n d r e par t icule de ma t i è r e , ils se sont b o r n é s à se r end re 
des services réc iproques , à s ' en t r ' a ider dans u n b u t c o m m u n , 
et que tous peuvent ê t re considérés , les uns à l 'égard des au
t res , comme des intermédiaires. Si, pa r exemple , dans le cours 
de l 'opération, le t r anspo r t devient assez impor tan t pour occu
pe r une pe r sonne , le filage une seconde, le l issage une t r o i 
s ième, pourquoi la p r e m i è r e serait-elle r ega rdée comme plus 
parasite que les deux au t r e s ? Ne faut- i l pas que le t ranspor t se 
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fasse? Celui qui le fait n'y consacre-t-il pas du temps et de la 
peine? n'en épargne-t-il pas à ses associés? Ceux-ci font-ils 
plus ou autre chose pour lui ? ne sont-ils pas tous également 
soumis pour la rémunération, c'est-à-dire pour le partage du 
produit à la loi du prix débattu ? ÎV'est-ce pas, en toute li
berté, pour le bien commun que cette séparation de travaux 
s'opère et que ces arrangements sont pris ? Qu'avons-nous donc 
besoin qu'un socialiste, sous prétexte d'organisation, vienne 
despotiquement détruire nos arrangements volontaires, arrêter 
la division du travail, substituer les efforts isolés aux efforts 
associés et faire reculer la civilisation? L'association, telle que 
je la décris ici, en est-elle moins association, parce que chacun 
y entre et en sort librement, y choisit sa place, juge et stipule 
pour lui-même sous sa responsabilité, et y apporte le ressort 
et la garantie de l'intérêt personnel ? Pour qu'elle mérite ce 
nom, est-il nécessaire qu'un prélendu réformateur vienne nous 
imposer sa formule et sa volonté et concentrer, pour ainsi dire, 
l'humanité en lui-même ? 

Plus on examine ces écoles avancées, plus on reste convaincu 
qu'il n'y a qu'une chose au fond : l'ignorance se proclamant 
infaillible et réclamant le despotisme au nom de cette infailli
bilité. 

Que le lecteur veuille bien excuser cette digression. Elle n'est 
peut-être pas inutile au moment où, échappées à des livres 
saint-simonii ns, phalanstériens et icariens ' , les déclamations 
contre les intermédiaires envahissent le journalisme et la t r i 
bune, et menacent sérieusement la liberté du travail et des 
transactions. 

* DISCIPLES DE SAINT-SIMON DE FOURIER, DE CABET. VOY. P. 173. J. G. 
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IV. — L e s o b s t a c l e s a u L i b r e C o m m e r c e 
on l a R e s t r i c t i o n . 

La légende de M. Prohibant. — Perte résultant des obstacles au libre 
commerce. — Illusions à propos du Travail national. — La spolialion 
légale. 

M. Prohibant (ce n'est pas moi qui l'ai nommé, c'est M. Charles 
Dupin, qui depuis... mais a lors . . . ) 1 , M. Prohibant consacrait 
son temps et ses capitaux à convertir en fer le minerai de ses 
terres. Comme la nature avait été plus prodigue envers les 
Belges, ils donnaient le fer aux Français à meilleur marché que 
M. Prohibant, ce qui signifie que tous les Français, ou la France, 
pouvaient obtenir une quantité donnée de fer avec moins de 
travail, en l'achetant aux honnêtes Flamands. Aussi, guidés par 
leur intérêt, ils n'y faisaient faute, et tous les jours on voyait 
une multitude de cloutiers, forgerons, charrons, mécaniciens, 
maréchaux ferrants et laboureurs, aller par eux-mêmes, ou par 
des intermédiaires, se pourvoir en Belgique. Cela déplut fort à 
M. Prohibant. 

D'abord l'idée lui vint d'arrêter cet abus par ses 'propres 
forces. C'était bien le moins, puisque lui seul en souffrait. Je 
prendrai ma carabine, se dit-il, je mettrai quatre pistolets à 
ma ceinture, je garnirai ma giberne, je ceindrai ma flamberge, 
et je me porterai, ainsi équipé, à la frontière. Là, le premier 
forgeron, cloutier, maréchal, mécanicien ou serrurier qui se 
présente pour faire ses affaires et non les miennes, je le tue 
pour lui apprendre à vivre. 

Au moment de partir, M. Prohibant, fit quelques réflexions qui 
tempérèrent un peu son ardeur belliqueuse. 11 se dit ; D'abord 
il n'est pas absolument impossible que les acheteurs de fer, 
mes compatriotes et ennemis, ne prennent mal la chose, 
et qu'au lieu de se laisser tuer, ils ne me tuent moi-même. 
Ensuite, même en faisant marcher tous mes domestiques, nous 

1 Allusion â un des premiers écrits de ce savant en faveur de la liberté 
commerciale. ï. G. 
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LIBRE COMMERCE ET RESTRICTION. '227 

ne p o u r r o n s g a r d e r tous les passages . Enfin le procédé m e 
coûtera fort cher , p lus che r que n e vaut le résu l ta t . 

M. Prohibant allait t r i s t emen t se rés igner à n ' ê t re que l ibre 
comme tout le m o n d e , q u a n d u n t ra i t de l u m i è r e vint i l luminer 
son cerveau . 

Il se rappe la qu ' i l y a à Paris u n e g rande fabr ique de l o i s 1 . 
Qu'est-ce q u ' u n e l o i ? se di t - i l . C'est u n e m e s u r e à l aque l le , 
u n e fois déc ré t ée , bonne ou mauva i se , chacun est. t enu de se 
conformer . Pour l 'exécut ion d' icelle, on organise u n e force pu
bl ique, et pou r cons t i tuer ladite force p u b l i q u e , on puise dans 
la na t ion des h o m m e s et de l 'argent . 

Si donc j ' ob tena i s qu ' i l sortit de la g r a n d e fabrique pa r i s i enne 
une toute pet i te loi p o r t a n t : « Le fer be lge est p roh ibé , » j ' a t 
t e indra i s les résu l ta t s suivants : le gouvernement ferait r e m 
placer les quelques valets que j e voulais envoyer à la f ront ière 
par vingt mille fils de m e s forgerons , s e r r u r i e r s , c loutiers , m a 
réchaux , a r t i s ans , mécanic iens et l aboureu r s r éca l c i t r an t s . 
Pu is , pou r t en i r en b o n n e disposition de joie et de santé ces 
vingt mil le douan ie r s , il l eu r d is t r ibuera i t v ingt-c inq mi l l ions 
de francs p r i s à ces m ê m e s forgerons , c lout iers , ar t isans et 
l a b o u r e u r s . La garde en serait mieux fa i te ; elle n e me coû te 
rait r i en , je ne serais pas exposé à la b ru ta l i t é des b r o c a n t e u r s , 
je vendrais le fer à mon pr ix , et j e jouirais de la douce r é c r é a 
t ion de voir n o t r e g r a n d p e u p l e h o n t e u s e m e n t mystifié. Cela 
lui a p p r e n d r a i t à se p roc lamer sans cesse le p r é c u r s e u r et le 
p r o m o t e u r de tout p rogrès en E u r o p e . Oh ! le t ra i t serai t p i 
quant et vaut la pe ine d 'ê t re t en t é . 

Donc M. Prohibant se rend i t à la fabr ique de lois. — Une 
an t re fois p e u t - ê t r e , je racontera i l 'his toire de ses sourdes m e 
n é e s ; au jourd 'hu i j e n e veux pa r l e r que de ses démarches o s 
tens ib les . —11 fit valoir a u p r è s de MM. les légis la teurs cet te 
considérat ion : 

« Le fer be lge se vend en France à dix f rancs , ce qui m e 
force de vendre le m i e n au même pr ix . J 'a imerais mieux le 

1 LES CHAMBRES LÉGISLATIVES, DONT LA MAJORITÉ A ÉTÉ HOSTILE À LA LIBERTÉ 
COMMERCIALE DANS LES TROIS ÉPOQUES DE LA RESTAURATION, DE LA RÉVOLUTION 
DE JUILLET ET DE LA RÉPUBLIQUE DE 1848-1851. J . G . 
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v e n d r e à qu inze et ne le pu i s à cause de ce fer belge, que Dieu 
maud i s se . Fabriquez u n e loi qui dise : « Le fer belge n ' en t re ra 
« p lu s en F rance . » Aussitôt j ' é l ève mon prix de c inq francs, 
et voici les conséquences : 

« Pour c h a q u e qu in ta l de fer que je l ivrera i au public, au 
l ieu de recevoir dix francs, j ' e n touchera i quinze , je m 'en r i ch i 
ra i plus vite ; je d o n n e r a i p lus d ' é t endue à m o n exploitation, 
j ' occupe ra i p l u s d 'ouvr ie r s . Mes ouvr ie rs et moi ferons p lus de 
dépense , au g rand avantage de nos fournisseurs à p lus ieurs 
l ieues à la r o n d e . Ceux-ci ayant p lus de débouchés , feront p lus 
de commandes à l ' indus t r ie , et de p roche en proche , l 'activité 
gagnera tout le pays . Cette b i e n h e u r e u s e pièce de cent sous 
que vous ferez tomber dans mon coffre-fort, comme u n e p ier re 
qu 'on j e l t e dans u n lac, fera r a y o n n e r au loin u n n o m b r e i n 
fini de cercles concen t r iques . » 

Charmés de ce d i scours , enchan tés d ' apprendre qu ' i l est si 
aisé d ' augmen te r légis la l ivement la for tune d 'un peuple , les 
fabricants de lois votèrent la res t r i c t ion . Que p a r l e - t - o n de 
travail et d 'économie ? d i sa ien t - i l s . A quoi bon ces pénibles 
moyens d ' augmen te r la r i chesse na t iona le , p u i s q u ' u n décret y 
suffit 1 

Et en effet la loi eu t tou tes les conséquenees annoncées pa r 
M. P r o h i b a n t ; s eu lemen t elle en eut d ' au t res aussi , car , r e n 
dons- lui jus t ice , il n 'avai t pas fait un r a i s o n n e m e n t FAUX, mais 
u n r a i sonnemen t incomplet. En r é c l a m a n t u n privilège, il en 
avait signalé les effets qu 'on voit, laissant dans l ' ombre ceux 
qu'on ne voit pas. I! n 'avait m o n t r é que deux personnages , 
quan t il y en a t rois en scène . C'est à nous de r épa re r cet o u 
bli involontaire ou p r éméd i t é . 

Oui, l 'écu dé tou rné ainsi légis lat ivement vers le coffre-fort 
de M. Prohibant , const i tue un avantage pou r lui et pour ceux 
dont il doit encourager le t ravai l . — Et si le décret avait fait 
descendre cet é c u d e la lune , ces bons effets n e seraient con t re 
balancés p a r aucuns mauvais effets compensa t eu r s . Malheu
r e u s e m e n t ce n 'es t pas de la l u n e que sort la mystér ieuse pièce 
de cen t sons , mais bien de la poche d 'un forgeron, c lout ier , 
cha r ron , maréchal , l aboureur , cons t ruc t eu r , en u n mot , de 
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Jacques R o n h o m m e , qui la donne au jourd 'hu i sans recevoir un 
mi l l ig ramme de fer de plus que du t emps où il le payait dix 
francs. Au p r e m i e r coup d'oeil, on doit s 'apercevoir que ceci 
change bien la ques t ion , car bien év idemment le profit de 
M. Prohibant est compensé pa r la perte de Jacques Bonhomme, 
et tout ce que M. Prohibant p o u r r a faire de cet écu pour l ' e n 
couragement du travail na t iona l , Jacques Bonhomme l 'eût fait 
de m ê m e . La p i e r r e n 'es t jetée sur un point du lac que parce 
qu 'e l le a été légis la t ivement empêchée d 'ê t re je tée su r u n 
au t r e . 

Donc ce qu'on ne Doit pas compense ce qu'on voit, et j u s 
qu'ici il res te , pou r r é s idu de l 'opérat ion, u n e in jus t ice , e t , 
chose déplorable ! u n e injustice p e r p é t r é e p a r la loi. 

Ce n 'es t pas tou t . J'ai dit qu 'on laissait toujours dans l ' o m 
bre un t ro is ième pe r sonnage . Il faut que je le fasse ici para î t re , 
afin qu'il nous révèle u n e seconde perte de cinq francs. Alors 
nous au rons le résul ta t de l 'évolution tout en t i è re . 

Jacques Bonhomme est possesseur de 15 f rancs , fruit de ses 
s u e u r s . Nous s o m m e s encore au t e m p s où il est l ib re . Que 
fait-il de ses quinze francs ? Il achète u n article de mode p o u r 
10 francs, et c'est avec cet ar t ic le de m o d e qu'i l paye (ou que 
l ' in te rmédia i re paye pour lui) le qu in ta l de fer be lge . Il r es te 
encore à Jacques Bonhomme 5 francs. Il n e les je t te pas dans 
la r ivière, ma i s (et c'est ce qu'on ne voit pas) il les donne à u n 
indust r ie l que lconque , pa r exemple à u n l ibra i re , contre le 
Discours sur l'histoire universelle de Bossuet. 

Ainsi, en ce qui concerne le travail national, il est encouragé 
dans la m e s u r e de 15 francs , savoir : — 10 francs qui vont à 
l 'ar t icle de l 'aris ; — 5 francs qui vont à la l ibrair ie . — El quan t 
à Jacques Bonhomme, il obtient, pou r ses 15 francs , deux o b 
jets de satisfaction, savoir : 1° u n quin ta l d e fer ; — 2" u n 
l ivre. 

Survient le déc re t . 
Que devient la condit ion de Jacques Bonhomme? que devient 

celle du travail national ? 
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Jacques Bonhomme l ivrant ses l à francs j u squ ' au dern ie r 

cen t ime à M. Prohibant , cont re un quintal de fer, n 'a plus que 

la jouissance de ce quintal de fer . Il pe rd la jouissance d 'un 

l ivre ou de t ou t au t re objet équivalent . Il perd 5 francs. On en 

conv ien t ; on n e peu t pas n e pas en conveni r ; on ne peut pas 

n e pas convenir que lorsque la res t r ic t ion hausse le pr ix des 

choses, le consommateu r perd la différence. 

Mais, di t -on, le travail national]» gagne . 

Non, il n e la gagne pas ; ca r , depuis le décret , il n 'es t en

couragé que c o m m e il l 'était avant, dans la m e s u r e de 

15 francs. 

Seu lement , depuis le déc re t , les 15 francs de Jacques Bon

h o m m e vont à la mé ta l lu rg ie , t and i s qu 'avant [le décret ils se 

par tageaient e n t r e l 'ar t icle de modes et de l ib ra i r ie . 

La violence qu 'exerce pa r l u i - m ê m e M. Prohibant à la fron

t i è re ou celle qu ' i l y fait exercer pa r la loi p e u v e n t ê t re jugées 

fort d i f féremment au point de vue mora l . Il y a des gens qui 

pensen t que la spoliation perd tou te son immora l i t é pourvu 

qu 'e l le soit légale . Quant à moi , je n e saura is imaginer u n e 

c i rconstance p lus aggravante . Quoi qu ' i l en soit , ce qui est 

ce r ta in , c'est que les résu l ta t s économiques sont les mômes . 

Tournez la chose c o m m e vous voudrez, mais ayez l 'œil sagace, 

et vous verrez qu' i l n e sort rien de hon de la spoliation légale 

ou i l légale. Nous n e nions pas qu ' i l n 'en sorte pour M. P r o h i 

bant ou son indus t r i e , ou si l 'on veut pour le travail nat ional , 

u n profit de 5 francs. Mais nous affirmons qu ' i l en sort aussi 

deux pe r t e s , l ' une pou r Jacques Bonhomme qui paye 15 francs 

ce qu' i l avait p o u r 1 0 ; l ' au t re pour le travail nat ional qui ne 

reçoit plus la différence. Choisissez celle de ces deux per tes 

avec laquelle il vous plaise d e compenser le profit que nous 

avouons . L 'aut re n ' e n const i tuera pas moins u n e perle sèche. 

Morali té: Violenter n 'es t pas p rodu i r e , c 'est d é t r u i r e . Oh! si 
violenter c'était p r o d u i r e , no t re F rance serait plus r iche qu'elle 
n ' e s t . 
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DROIT AU TRAVAIL, DROIT AU PROFIT. 231 

V . — Droit n u T r a v a i l , D r o i t a u profit. 

Analogie de ces deux injustes et dangereuses prétentions, procédant 
de l'erreur ci-dessus. 

« F r è r e s , cotisez-vous pour me fourni r de l 'ouvrage à votre 

prix. » — C'est le droit au travai l , le socialisme é lémenta i re ou 

de p r e m i e r deg ré . 

« F r è r e s , cotisez-vous p o u r m e fournir de l 'ouvrage à m o n 

prix, i C'est le dro i t au prof i t , le socialisme raffiné ou de s e 

cond deg ré . 

L 'un et l ' au t re vivent pa r ceux de leurs effets qu'ott voit. Ils 

m o u r r o n t par ceux de l e u r s effets qu 'on ne voit pas. 

Ce qu'on voit, c 'est le travail et le profit excités par la co t i 

sation sociale. Ce qu'on ne voit pas, ce sont les t r avaux e t les 

profits auxquels donnera i t l ieu cette m é m o cotisation si on la 

laissait aux contr ibuables . 

En 1848 , le dro i t au travail se m o n t r a u n m o m e n t sous deux 

faces. Cela suffit p o u r le r u i n e r dans l ' op in ion p u b l i q u e . 

L 'une de ces faces s 'appelait : Atelier national. 
L ' a u t r e : Quarante-cinq centimes1. 

Des millions al laient tous les j o u r s de la r u e d e Rivoli aux 

ateliers na t ionaux . C'est le beau côté de la médai l le . 

Mais en voici le revers . Pour que des mil l ions sor tent d ' u n e 

caisse, il faut qu ' i l s y soient en t r é s . C'est pourquoi les organisa

teurs du droit au travail s ' adressèrent aux contr ibuables . 

Or les paysans d i s a i en t : Il faut que je paye 45 cent imes . 

Donc, je m e pr ivera i d ' un vêtement , j e n e m a r n e r a i pas mon 

champ , je ne r é p a r e r a i pas m a maison. 

Et les ouvr iers de campagne disaient : Puisque not re b o u r 

geois se prive d 'un vê temen t , il y au ra moins de travail p o u r le 

tai l leur . Puisqu ' i l n e m a r n e pas son c h a m p , il y aura moins de 

travail pou r le te r rass ie r ; puisqu ' i l n e fait pas r épa re r sa m a i -

1 Lns ateliers nationaux (pour terrassements, etc.), furent institués afin 
de fournir un pe'it salaire aux ouvriers sans travail par suite de la crise . 
— L'impôt des 411 centimes fut un prélèvement de 45 centièmes des 
quatre contributions directes, en sus de ces contributions. 1 .0 , 
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son, il y a u r a mo ins de travail pour le charpent ier et le maçon. 

11 fut alors prouvé qu 'on n e l ire pas d ' u n s a c d e u x moulu res , 

et que travail soldé par le gouvernement se fait aux dépens du 
travail payé par le contribuable. Ce fut là la mor t du droit au 

travail , qui appa ru t comme u n e c h i m è r e , au tan t que comme 

u n e in jus t ice . 

Et cependant , le droit au profit , qu i n ' e s t que l 'exagération 

du droit au travail , vit encore et se por te à merveil le . 

N'y a-t-i l pas quelque chose de honteux dans le rôle que le 

protect ionnis te fait j oue r à la société ? 

Il lui dit : 

Il faut que tu m e donnes du t ravai l , e t , qui plus est, du 

travail lucratif. J 'ai so t tement choisi u n e indus t r i e qui me laisse 

dix pour cent de pe r t e . Si tu frappes u n e contr ibut ion de vingt 

francs su r m e s compat r io tes et si tu m e la l ivres, ma per te se 

conver t i ra en profit. Or le profit est u n droit ; tu m e le dois. 

La société qui écoute ce sophisme, qui se charge d' impôls 

pou r le sat isfaire, qu i ne s 'aperçoit pas que la pe r t e essuyée 

pa r une indus t r ie qui n ' en est pas moins u n e per te , parce qu'on 

force les au t res à la combler , cet te société, dis- je , mér i te le 

fardeau qu 'on lui inflige. 

VI , — L e C r é d i t . 

Rôle du Numéraire et du Capital dans le prêt. — Illusions et Préjugés.— 
Comment on doit favoriser le développement du Crédit. 

De tous les t e m p s , mais su r tou t dans les de rn iè res années, 
on a songé à universal iser la r ichesse en universa l isant le c r é 
dit . 

Je ne crois pas exagére r en disant que , depuis la révolution 
d e Février , les presses pa r i s i ennes ont vomi des mil l iers de 
b rochures p réconisan t ce t te solution du problème social. 

Cette solul ion, hélas ! a pou r base une p u r e i l lusion d 'optique, 
si tant est q u ' u n e il lusion soit une base . 
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NUMÉRAIRE, CAPITAL, CRÉDIT. 2 3 3 

On commence par confondre le Numéraire avec les Produits, 
puis on confond le Papier-monnaie avec le Numéraire, et c'est 
de ces deux confusions qu'on prétend dégager une réalité. 

11 faut absolument, dans cefte question, oublier l'argent, la 
monnaie, les billets et les autres instruments au moyen des
quels les produits passent de main en main, pour ne voir que 
les produits eux-mêmes, qui sont la véritable matièie du prêt. 

Car, quand un laboureur emprunte cinquante francs pour 
acheter une charrue, ce n'est pas en réalité cinquante francs 
qu'on lui prête, c'est la charrue. 

Et quand un marchand emprunte vingt mille francs pour 
acheter une maison, ce n'est pas vingt mille francs qu'il doit, 
c'est la maison. 

L'argent n'apparaît là que pour faciliter l'arrangement entre 
plusieurs parties. 

Fierre peut n'être pas disposé à prêter sa charrue, et Jacques 
peut l'être à prêter son argent. Que fait alors Guillaume: 11 
emprunte l'argent de Jacques, et, avec cet argent, il achète la 
charrue de Pierre. 

Mais, en fait, nul n'emprunte de l'argent pour l'argent lui-
même. On emprunte l'argent pour arriver aux produits. 

Or, dans aucun pays, il ne peut se transmettre d'une main 
à l'autre plus de produits qu'il n'y en a. 

Quelle que soit la somme de numéraire et de papier qui circule, 
l'ensemble des emprunteurs ne peut recevoir plus de charrues, 
de maisons, d'outils, d'approvisionnements de matières pre
mières, que l'ensemble des prêteurs n'en peut fournir. 

Car mettons-nous bien dans la tête que tout emprunteur 
suppose un prêteur, et que tout emprunt implique un prêt. 

Cela posé, quel bien peuvent faire les institutions de crédil? 
C'est de faciliter, entre les emprunteurs et les prêteurs, le 
moyen de se trouver et de s'entendre. Mais, ce qu'elles ne 
peuvent faire, c'est d'augmenter instantanément la masse des 
objets empruntés et prêtés. 

Il le faudrait cependant pour que le but des réformateurs 
fût atteint, puisqu'ils n'aspirent à rien moins qu'à mettre des 
charrues, des maisons, des outils, des approvisionnements, 
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des mat iè res p remiè re s en t re les ma ins de tous ceux qui en 

dés i r en t . 

Et pou r cela qu ' imag inen t - i l s ? 

Donner au prê t la garant ie de l 'Etat . 

Approfondissons la ma t i è re , car il y a là quelque chose qu'on 

voit et quelque chose qu'ore ne voit pas. Tâchons d e vo i r i e s 

deux choses. 

Supposez qu'i l n 'y ait q u ' u n e c h a r r u e dans le m o n d e et que 

deux laboureurs y p r é t e n d e n t . 

P ie r re est possesseur de la seule c h a r r u e qui soit disponible 

en France . Jean et Jacques dés i ren t l ' e m p r u n t e r . Jean par sa 

prob i té , pa r ses p ropr ié tés , pa r sa bonne r e n o m m é e offre des 

ga ran t i e s . On croit en l u i ; il a du crédit. Jacques n ' insp i re p a i 

de confiance ou en inspi re moins . Nature l lement il arr ive que 

Pier re p rê te sa cha r rue à Jean . 

Mais voici que, sous l ' inspirat ion socialiste, l 'État intervient, 

et dit à P ie r re : Prêtez votre c h a r r u e à Jacques, j e vous garantis 

le r e m b o u r s e m e n t , et cet te ga ran t i e vaut mieux que celle de 

Jean, car il n 'a que lui pour répondre de lu i -même, et moi , je 

dispose de la for tune de tous les contr ibuables , c'est avec leurs 

deniers qu ' au besoin j e vous payerai le pr incipal et l ' intérêt . 

En conséquence , Pierre p rê t e sa c h a r r u e à Jacques : c'est ce 

qu'on voit. 

Et les socialistes se frot tent les mains , d i san t : Voyez comme 

no t r e plan a r éus s i . Grâce à l ' in te rvent ion de l 'État, le pauvre 

Jacques a une c h a r r u e . 11 n e sera p lus obligé à bêcher la t e r r e ; 

le voilà su r la route de la fo r tune . C'est un b ien pour lui et un 

profit pour la nation pr ise en masse . 

Eh non 1 mess ieurs , ce n 'est pas u n profit pou r la nat ion, 

car voici ce qu 'on ne voit pas. 

On ne voit pas que la c h a r r u e n 'a été à Jacques que parce 

qu 'e l le n 'a pas été à Jean. 

On ne voitpas que si Jacques laboure au lieu de bêcher , Jean 

sera rédu i t à bêcher au l ieu de l aboure r . 
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Que, par conséquent , ce qu'on considérait comme un accrois
sement de prêt n ' es t qu 'un déplacement de p r ê t . 

En ou t re , on ne voit pas que ce déplacement implique de 

profondes injust ices. 

Injustice envers Jean , qui après avoir mér i t é et conquis le 

crédit pa r sa probi té et son activité, s'en voit dépouillé. 

Injustice envers les cont r ibuables , exposés à payer une dette 

qui ne les r ega rde pas. 

Dira-t-on q u e l e gouvernement offre à Jean les m ê m e s facili

tés qu'à Jacques ? Mais puisqu' i l n 'y a q u ' u n e cha r rue d i spon i 

ble, deux ne peuvent ê t re p rê tées . L 'a rgument revient toujours 

à dire que , grâce à l ' intervention de l 'État, il se fera plus d ' e m 

prun ts qu ' i l ne peut se faire de p r ê t s , car la cha r rue représente 

ici la masse des capitaux disponibles . 

J'ai r édu i t , il est vrai , l 'opérat ion à son expression la plus 

s imp le ; mais , éprouvez à la m ê m e p ie r re de louche les i n s t i 

tutions gouvernementa les de crédi t les plus compliquées, vous 

vous convaincrez qu 'e l les n e peuvent avoir que ce résultat : 

déplacer le crédi t , non Vaccroître. Dans u n pays et dans u n 

temps donné , il n 'y a q u ' u n e cer ta ine s o m m e de capitaux en 

disponibilité, et tous se p lacent . En garan t i s san t des insolvables, 

l 'État peu t bien augmente r le n o m b r e des e m p r u n t e u r s , faire 

hausser ainsi le t aux de l ' in térê t ( toujours au préjudice du con

tr ibuable) , mais , ce qu ' i l n e peut faire, c'est augmen te r le 

nombre des prê teurs et l ' impor tance du total des p r ê t s . 

Qu'on ne m ' impu te point, cependan t , une conclusion dont 
Dieu me prése rve . Je dis que la loi n e doit point favoriser a r t i 
ficiellement les e m p r u n t s ; mais je ne dis pas qu'elle doive 
artificiellement les entraver . S'il se t rouve dans notre r ég ime 
hypothécaire ou ai l leurs des obstacles à la diffusion et à l ' appl i 
cation du crédit , qu 'on les fasse disparaî tre ; r i en de mieux, r ien 
de p lus ju s t e . Mois c'est là, avec la l iberté, tout ce que doivent 
demander à la loi des réformateurs dignes de ce n o m . 
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Ï H . — D é p e n s e s p r i » é e s . 

Épargne et Luxe. — Rôle social de l'économe et du prodigue. 

Ce n 'es t pas s e u l e m e n t en mat iè re de dépenses publiques que 

ce qu'on voit éclipse ce quonne voit pas En laissant dans l'om 

b re la moitié de l 'économie pol i t ique, ce phénomène induit à 

une fausse mora le . 11 por te les nat ions à considérer comme anta

gonistes l eu r s in térê ts moraux et l eurs in térê ts matér ie ls . Quoi 

de plus décourageant et de p lus t r i s t e ! 

Voyez : 

Il n 'y a pas de p è r e de famille qui ne se fasse u n devoir 

d 'ense igner à ses enfants l ' o rd re , l ' a r rangement , l 'esprit de 

conservation, l 'économie, la modéra t ion dans les dépenses. 

Il n 'y a pas de pè re qui ne tonne cont re le faste et le luxe. 

C'est fort bien ; mais , d 'un a u t r e côté, quoi de p lus populaire 

que ces sentences : 

« Thésaur iser , c'est dessécher les veines du peuple . » 

« Le luxe des grands fait l 'aisance des peti ts . » 

« Les prodigues se r u i n e n t , mais ils enr ich issen t l 'Etat. » 

« C'est su r le superflu d u r iche q u e ge rme le pain du p a u 

vre. « 

Voilà, ce r tes , en t r e l ' idée mora le et l ' idée sociale une fla

grante contradic t ion . Que d'esprils éminen t s , après avoir con

staté le conflit, reposent en paix ! C'est ce que je n 'ai jamais pu 

comprendre ; car il me semble qu 'on ne peut r ien éprouver de 

plus douloureux que d'apercevoir deux tendances opposées dans 

l ' human i t é . Quoi ! elle arrive à la dégradat ion par l 'une comme 

par l 'autre e x t r é m i t é ! économe, elle tombe dans la m i s è r e ; 

prodigue , elle s 'abîme dans la déchéance mora le ! 

Heureusement que les maximes vulgaires mon t r en t sous un 

faux j o u r l 'épargne et le luxe , ne tenant compte que de ces con

séquences immédia tes qu'on voit, et non des effets ul tér ieurs 

qu'on ne voit pas. 

Essayons de rectifier celte vue incomplète . 
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Mondor et son frère Ariste, ayant partagé l'héritage parlernel, 
ont chacun cinquante mille francs de rentes. Mondor pratique 
la philanthropie à la mode. C'est ce qu'on nomme un bourreau 
d'argent. Il renouvelle son mobilier plusieurs fois par an, 
change ses équipages tous les mois; on cite les ingénieux pro
cédés auxquels il a recours pour en avoir plus tôt fini : bref, il 
fait pâlir les viveurs de Balzac et d'Alexandre Dumas. 

Aussi il faut entendre le concert d'éloges qui toujours l'envi
ronne ! « Parlez-nous de Mondor! vive Mondor! C'est le bienfai
teur de l'ouvrier; c'est la providence du peuple. À la vérité, il 
se vautre dans l'orgie, il éclabousse les passants ; sa dignité et 
la dignité humaine en souffrent quelque peu... Mais, bah ! s'il 
ne se rend pas utile par lui-même, - il se rend utile par sa for
tune. Il fait circuler l'argent ; sa cour ne désemplit pas de 
fournisseurs qui se retirent toujours salisfaits. Ne dit-on pas 
que si l'or est rond, c'est pour qu'il roule? » 

Ariste a adopté un plan de vie bien différent. S'il n'est pas 
un égoïste, il est au moins un individualiste, car il raisonne 
ses dépenses, ne recherche que des jouissances modérées et 
raisonnables, songe à l'avenir de ses enfants, et, pour lâclier 
le mot, il économise. 

Et il faut entendre ce que dit de lui le vulgaire ! 
« A quoi bon ce mauvais riche, ce fesse-mathieu? Sans doute, 

il y a quelque chose d'imposant et de touchant dans la simpli
cité de sa vie; il est d'ailleurs hurnuin, bienfaisant, généreux, 
mais il calcule. Il ne mange pas tous ses revenus. Son hôtel 
n'est pas sans cesse resplendissant et tourbillonnant. Quelle 
reconnaissance s'acquiert-il parmi les tapissiers, les carros
siers, les maquignons et les confiseurs ? » 

Ces jugements, funestes à la morale, sont fondés sur ce qu'il 
y a une chose qui frappe les yeux : la dépense du prodigue; et 
une autre qui s'y dérobe : la dépense égale et même supérieure 
de l'économie. 

Mais les choses ont été si admirablement arrangées par le 
divin inventeur de l'ordre social, qu'en ceci, comme en lout, 
l'économie politique et la morale, loin de se heurter, concor-
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den t , et que la sagesse d'Ariste est, n o n - s e u l e m e n t plus digne, 

mais encore plus profitable que la folie de Mondor. 

Et quand je dis plus profitable, j e n ' e n t e n d s pas dire seu le 

m e n t profitable à Arisle, ou m ê m e à la société en général , 

mais plus profitable aux ouvr ie r s actuels , à l ' industr ie du 

j o u r . 

Pour le prouver , il suffit de m e t t r e sous l 'œi l de l 'esprit ces 

conséquences cachées des actions h u m a i n e s que l'œil du corps 

n e voit pas. 

Oui, l a prodigali té de Mondor a des effets visibles à tous les 

r e g a r d s : chacun peut voir ses ber l ines , ses l andaus , ses phaé -

tons , les mignardes pe in tu res de ses plafonds, ses r iches tapis , 

l ' éclat qui jaillit de sou hôtel . Chacun sait que ses pur-sang 

couren t sur le turf. Les d îners qu ' i l donne à l 'hôtel de Paris 

a r rê ten t la foule su r le boulevard , et l 'on se d i t : Voilà un brave 

h o m m e qui , loin de rien réserver de ses r e v e n u s , ébrèche pro

bablement son capital . — C'est ce qu'on voit. 

Il n 'es t pas aussi aisé de voir , au poin t de vu de l ' in térê t des 

t rava i l l eurs , ce que dev iennent les revenus d 'Ariste. Suivons-

les à la t r a ce , cependant , et nous nous a s su re rons que tous, 

jusqu'à, la dernière obole, vont faire travailler des ouvriers , 

aussi ce r ta inement que les revenus de Mondor. Il n 'y a que 

cette différence : la folle dépense de Mondor est condamnée à 

décroître sans cesse et à r e n c o n t r e r u n t e r m e nécessaire ; la sage 

dépense. d'Ariste i ra gross issant d 'année en année . 

Et s'il en est a ins i , cer tes , l ' in té rê t public se t rouve d'accord 

avec la mora l e . 

Arisle dépense , pou r lu i et sa maison , vingt mil le francs 

pa r an. Si cela n e suffisait pas à son b o n h e u r , il n e mér i t e ra i t 

pas le nom de sage. — Il est touché des m a u x qui pèsen t s u r 

les classes pauvres ; il se croit, en conscience, t e n u d'y appo r 

ter que lques soulagements et consacre dix mille francs à des 

actes de bienfaisance. — Pa rmi les négociants , les fabricants, 

les agr icu l teurs , i l a des amis m o m e n t a n é m e n t gênés . H s ' in

forme de leur si tuation, afin de l eur venir en aide avec p r u 

dence et efficacité, et dest inée à ce t te œuvre encore dix mille 
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francs. — Enfin, il n 'oubl ie pas qu ' i l a des filles à doter , des 

fils auxquels il doit a s su re r u n avenir, et en conséquence , il 

s ' impose le devoir d ' épa rgne r et placer tous les ans dix mil le 

francs. 

Voici donc l ' emploi de ses revenus : Dépenses pe r sonne l l e s , 

2 0 , 0 0 0 ; Bienfaisance, 1 0 , 0 0 0 ; Services d ' ami t i é , 1 0 , 0 0 0 ; 

Epa rgne , 1 0 , 0 0 0 . 

Reprenons chacun de ces chap i t r e s , et nous v e r r o n s que pas 

une seule obole n ' é c h a p p e au t ravai l na t iona l . 

1° Dépense personnelle. — Ceci, quan t a u x ouvr ie r s et four
n i s seu r s , a des effets a b s o l u m e n t ident iques à u n e dépense 
égale faite par Mondor . Cela est évident de so i ; n ' en p a r l o n s 
p lus . 

2° Bienfaisance. — Les dix mil le francs consacrés à ceti e d e s 
t inat ion vont éga lement a l i m e n t e r l ' indus t r ie ; ils pa rv iennen t 
au bou lange r , au b o u c h e r , au m a r c h a n d d 'habi t s et de m e u 
bles . Seu lement le pain , la v iande , les vê tements n ' a r r iven t pas 
d i r ec t emen t à Ar is te , mais à ceux qu ' i l s'est subs t i tués . Or celte 
s imple subst i tut ion d 'un consommateu r à u n au t r e n'affecte 
en r i en l ' i ndus t r i e géné ra le . Qu'Ariste dépense cent sous ou 
qu ' i l p r i e un m a l h e u r e u x de les dépenser à sa place, c 'est 
tout u n . 

3° Services d'amilié. — L'ami à qui Ariste prê te ou d o n n e dix 
mil le francs n e les reçoi t pas p o u r l e s enfou i r ; cela r é p u g n e à 
l 'hypothèse . Il s 'en ser t pour payer des m a r c h a n d i s e s ou des 
de t tes . Dans le p r e m i e r cas, l ' i ndus t r i e est encouragée . Osera-
t -on d i re qu 'e l le ait p lus a gagner à l 'achat pa r Mondor d 'un 
pur-sang de dix mi l le francs qu 'à l 'achat pa r Ariste ou son 
ami de dix mil le francs d'étoffes? 0_ue si ce t te s o m m e sert à 
payer u n e det te , tout ce qui en r é su l t e , c 'est qu ' i l apparaî t u n 
t ro i s i ème pe r sonnage , le c réanc ie r , qui t o u c h e r a les dix mil le 
francs, mais qui cer tes les emploiera à que lque chose dans son 
commerce , son us ine ou son exploi tat ion. C'est un i n t e r m é 
diaire de plus e n l r e Ariste et les ouvriers. Les n o m s propres 
changen t , la dépense r e s t e , et l ' encou ragemen t à l ' indus t r ie 
aussi. 
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4," Épargne. — Res ten t les dix mi l le francs épargnés; — et 

c'est ici q u ' a u point de vue de l ' encou ragemen t aux a r t s , à 

l ' indus t r ie , au t ravai l , aux ouvr ie rs , Mondor parai t t r è s - s u p é 

rieur à Ariste, enco re que , sous le rappor t m o r a l , Ariste se 

m o n t r e que lque p e u s u p é r i e u r à Mondor. 

Ce n ' es t j ama i s sans u n mala ise phys ique , qui va jusqu ' à la 

souffrance, q u e je vois l ' appa rence de telles contradict ions 

en t r e les g randes lois de la n a t u r e . Si l ' human i t é était rédui te 

opter e n t r e deux par t i s dont l 'un blesse ses in térê ts et l 'autre 

sa conscience , il n e nous r e s t e r a i t qu 'à désespé re r de son ave

n i r . Heureusement il n ' e n est pas a ins i . — Et, p o u r voir Ariste 

r e p r e n d r e sa supér ior i té é c o n o m i q u e , aussi b ien que sa s u p é 

r io r i t é m o r a l e , il sub i t de c o m p r e n d r e ce consolant axiome, 

qui n 'en est pas moins v ra i , p o u r avoir u n e physionomie pa ra 

doxale : Epargner, c'est dépenser. 

Quel est le bu t d 'Aris te , en économisant dix mil le francs? 

Es t -ce d 'enfouir deux mi l le pièces de cent sous dans u n e ca 

chet te de son j a r d i n ? Non ce r t e s , il en t end grossir son capilal 

et son revenu . En conséquence , cet a rgent qu ' i l n ' emplo ie pas 

à ache te r des satisfactions pe rsonne l les , il s 'en sert pour ache

te r des t e r r e s , u n e maison , des r en t e s su r l 'État, des actions 

indus t r i e l l e s , ou bien il le place chez un banqu ie r . Suivez les 

écus dans ces hypo thèses , et vous vous convaincrez que, par 

l ' i n te rmédia i re des vendeurs ou e m p r u n t e u r s , ils vont a l imen

ter du travai l tout aussi sû r emen t que si Aris te , à l 'exemple de 

son frère, les eût échangés con t re des meubles , des bijoux ou 

des chevaux . 

Car, lorsque Ariste achè t e pou r dix mil le francs d é t e r r e s ou 

de r e n t e s , il est d é t e r m i n é par la considérat ion qu' i l n 'a pas 

besoin de d épen se r ce l te s o m m e , pu i sque c'est ce dont vous lui 

faites u n grief. 

Mais, de m ê m e , celui qui lui vend la t e r r e ou la r e n t e est dé

t e r m i n é pa r cet te considéra t ion qu ' i l a besoin de dépense r les 

dix mil le francs d ' une m a n i è r e que lconque . 

De tel le sor te que la dépense se fait d a n s tous les cas, ou par 

Ariste ou par ceux qui se subs t i t uen t à lui . 

Au point de vue de la c lasse ouvr iè re , de l ' encouragemen t au 
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travail, il n'y a donc, entre la conduite d'Ariste et celle de 
Mondor, qu'une différence. La dépense de Mondor étant direc
tement accomplie par lui, et autour de lui, on la voit. Celle 
d'Ariste s'exécutant en partie par des intermédiaires et au loin, 
on ne la voit pas. Mais, au fait, et pour qui sait rattacher les 
effets aux causes, celle qu'on ne voit pas est aussi certaine que 
celle qu'un voit. Ce. qui le prouve, c'est que dans les deux cas 
les écus circulent, et qu'il n'en reste pas plus dans le coffre-fort 
du sage que dans celui du dissipateur. 

Il est donc faux de dire que l'épargne fait un tort actuel à 
l'industrie. Sous ce rapport, elle est tout aussi bienfaisante 
que le luxe. 

Mais combien ne lui est-elle pas supérieure, si la pensée, au 
lieu de se renlermer dans l'heure qui fuit, embrasse une lon
gue période ! 

Dix ans se sont écoulés. Que sont devenus Mondor et sa for
tune, et sa grande popularité? Tout cela est évanoui. Mondor 
est ruiné ; loin de répandre soixante mille Irancs, tous les ans, 
dans le corps social, il lui est peut-être à charge. En tous cas, 
il ne fait plus la joie de ses fournisseurs, il ne compte plus 
comme promoteur des arts et de l'industrie, il n'est plus bon 
à rien pour les ouvriers, non plus que sa race, qu'il laisse dans 
la détresse. 

Au bout des mêmes dix ans, non-seulement Ariste continue 
à jeter tous ses revenus dans la circulation, mais il y jette des 
revenus croissants d'année en année. Il grossit le capital na
tional, c'est-à-dire le fonds qui alimente le salaire, et comme 
c'est de l'importance de ce fonds que dépend la demande des 
bras, il continue à accroître progressivement la rémunération 
de la classe ouvrière. Vient-il à mourir? il laisse des enfants 
qu'il a mis à même de le remplacer dans cette oeuvre de progrès 
et de civilisation. 

Sous le rapport moral, la supériorité de l'épargne sur le luxe 
est incontestable. Il est consolant de penser qu'il en est de 
même, sous le rapport économique, pour quiconque, ne s'ar-
rêtanl pas aux effets immédiats des phénomènes, sait pousser 
ses investigations jusqu'à leurs e'Tets définitifs. 
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VIII. — Dépenses publiques. 

L'impôt rationnel. — L'armée rationnelle. — Les travaux publics. — Les 

travaux de charité. — Les subventions en général. — Les subventions 

aux beaux-arts, aux théâtres. — L'Algérie. — Déplacement du travail. 

(Voir d'abord le chapitre xxiv dos Premières Notions sur la Consorrurialion 
publique, le Gouvernement et l'Impôt.) 

L'impôt. — Ne vous cs t - i l j ama i s a r r ivé d ' en t endre dire : 

« L' impôt, c'est le mei l leur p lacement ; c'est u n e rosée fécon

dan t e . Voyez combien de familles il fait vivre, et suivez, par la 

pensée, ses r icochets sur l ' i ndus t r i e : c 'est l ' infini, c'est la vie. » 

Pour combat t re cette doc t r ine , je suis obligé de reprodui re 

la réfutation p récéden te . L'économie pol i t ique sait b ien que ses 

a r g u m e n t s ne sont pas assez diver t issants pour qu 'on ne puisse 

d i re : Repetita placent. Aussi , comme Basile, elle a a r rangé le 

p roverbe à son usage , bien convaincue que dans sa bouche 

Repetita docent'. 

Les avantages que les fonctionnaires t rouvent à émarger , 

c'est ce qu'on voit. Le bien qui en r é su l t e pou r les fournisseurs , 

c'est ce qu'on voit encore. Cela crève les yeux du corps . 

Mais le désavantage que les cont r ibuables éprouvent à se 

l ibérer , c'est ce qu'on ne voit pas, et le d o m m a g e qui en résul te 

pour l e u r s fournisseurs , c'est ce qu'on ne voit pas davantage, 
bien que cela dû t sau te r aux yeux de l 'espr i t . 

Quand u n fonctionnaire dépense à son profit cent sousdeplus, 
cela impl ique q u ' u n cont r ibuable dépense à son profit cent sous 
de moins. Mais la dépense du fonct ionnaire se voit, parce qu 'e l le 

se fait ; tandis que celle du cont r ibuable ne se voit pas, parce 

que, hélas ! on l ' empêche de se faire. 

Vous comparez la nat ion à u n e t e r r e desséchée et l ' impôt à 

u n e pluie féconde. Soit. Mais vous devriez vous d e m a n d e r aussi 

où sont les sources de cet te p lu ie , et si ce n ' es t pas p réc i sément 

l ' impôt qui pompe l ' humid i t é du sol et le dessèche. 

1 Les répétitions plaisent.,., instruisent. J.C. 
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Vous devriez vous demander encore s'il est possible que le 
sol reçoive autant de cette eau précieuse par la pluie qu'il en 
perd par l'évaporation. 

Ce qu'il y a de très-positif, c'est que quand Jacques Bon
homme compte cent sous au percepteur, il ne reçoit rien en 
retour. Quand, ensuite, un fonctionnaire, dépensant ces cent 
sous, les rend à Jacques Bonhomme, c'est contre une. valeur 
égale en blé ou en travail. Le résultat définitif est pour Jacques 
Bonhomme une perte de cinq francs. 

Il est très-vrai que souvent, le plus souvent si Ton veut, LE 
fonctionnaire rend à Jacques Bonhomme un service équivalent. 
En ce cas, il n'y a pas perte de part ni d'autre, il n'y a qu'é
change, 

Aussi, M O N A R G U M E N T A T I O N N E S 'ADRESSE— T-ELLE. N U L L E 

M E N T INI-V F O N C T I O N S U T I L E S 1 . Je dis ceci : Si vous voulez 
créer une fonction, prouvez son utilité. Démontrez qu"elle vaut 
à Jacques Bonhomme, par les services qu'elle lui rend, l'équi
valent de ce qu'elle lui coûte. Mais, abstraction faite de cette 
utilité intrinsèque, n'invoquez pas comme argument l'avantage 
qu'elle confère au fonctionnaire, à sa famille et à ses fournis
seurs ; n'alléguez pas qu'elle favorise le travail. 

Quand Jacques Bonhomme donne cent sous à un fonction
naire contre un service réellement utile, c'est exactement 
comme quand il donne cent sous à un cordonnier contre une 
paire de souliers. Donnant donnant ; partant, quittes. Mais, 
quand Jacques Bonhomme livre cent sous à un fonctionnaire 
pour n'en recevoir aucun service, ou même pour en recevoir 
des vexations, c'est comme s'il les livrait à un voleur. IL ne sert 
de rien de dire que le fonctionnaire dépensera les cent sous au 
grand profit du travail national ; autant en eût fait le voleur ; 
autant en ferait Jacques Bonhomme s'il n'eût rencontré sur son 
chemin ni le parasite extra-légal ni le parasite légal. 

Habituons-nous donc à ne pas juger des choses seulement par 
ce qu'on voit, mais encore par ce qu'on ne voit pas 

L'an passé j'étais du comité des finances... (Ici L'auteur rap-

1 Grossi pour qu'on remarque bien la pensée de l'auteur. J.G. 
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pelle des arguments donnés au sein du comité des finances de 
l'Assemblée constituante, en -1849, et conclut en disant :) 

Bon Dieu.' que de peine à prouver, en Économie politique, 
que deux et deux font quatre ; et, si vous y parvenez, on s'écrie : 
« C'est si clair, que c'en est ennuyeux, » puis on vote comme 
si vous n'aviez rien prouvé du tout. 

Force armée. — Il en est d'un peuple comme d'un homme. 
Quand il veut se donner une satisfaction, c'est à lui de voir si 
elle vaut ce qu'elle coûte. Pour une nation, la Sécurité est le 
plus grand des biens. Si, pour l'acquérir, il faut mettre sur pied 
cent mille hommes et dépenser cent millions, je n'ai rien à dire. 
C'est une jouissance achetée au prix d'un sacrifice. 

Qu'on ne se méprenne, donc pas sur la porlée de ma thèse. 
Un représentant propose de licencier cent mille hommes pour 

soul ger les contribuables de cent millions. 
Si on se borne à lui répondre : « Ces cent mille hommes et 

ces cent millions sont indispensables à la sécurité nationale : 
c'est un sacrifice ; mais, sans ce sacrifice, la France serait dé
chirée par les factions ou envahie par l'étranger, » — je n'ai 
rien à opposer ici à cet argument, qui peut être vrai Ou faux en 
fait, mais qui ne renferme pas théoriquement d'hérésie écono
mique. L'hérésie commence quand on veut représenter le sa
crifice lui-même comme un avantage, parce qu'il profite à 
quelqu'un. 

Or, je suis bien trompé, ou l'auteur de la proposition ne sera 
pas plutôt descendu de la tribune, qu'un orateur s'y précipitera 
pour dire : « Licencier cent mille hommes 1 y pensez-vous ?... 
Considérez que l'armée consomme du vin, des vêtements, des 
armes, qu'elle répand ainsi l'activité dans les fabriques, dans 
les villes de garnison, et qu'elle est, en définitive, la Providence 
de ses innombrables fournisseurs. Ne frémissez-vous pas à l'idée 
d'anéantir cet immense mouvement industriel? » 

Ce discours, on le voit, conclut au maintien des cent mille 
soldais, abstraction faite des nécessités du service, et par des 
considérations économiques. 

Ce sont ces considérations seules que j 'ai à réfuter, 
Cent mille hommes, coûtant aux contribuables cent millions, 
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DÉPENSES PUBLIQUES. — L'IMPOT. 

vivent et font vivre leurs fournisseurs, autant que cent millions 
peuvent s'étendre : c'est ce qu'on voit. 

Mais cent millions sortis de la poche des contribuables, ces
sent de faire vivre ces contribuables et leurs fournisseurs, au
tant que cent millions peuvent s'étendre : c'estce qu'on ne voit 
pas. Calculez, chiffrez, et dites-moi où est le profit pour la 
masse. 

Quanta moi, je vous dirai où est la perle, et, pour simplifier, 
au lieu de parler de cent mille hommes et de cent millions, 
raisonnons sur un homme et mille francs. 

Nous voici dans le village de À. Les recruteurs font la tournée 
et y enlèvent un homme. Les percepteurs font leur tournée aussi 
et y enlèvent mille francs. L'homme et la somme sont trans
portés à Metz, l'une destinée à faire vivre l'autre pendant un 
an sans rien faire 
Au village, un homme bêchait et labourait : c'était un travail
leur; à Metz, il fait des tète droite et des tète gauche : c'est un 
soldat. L'argent et la circulation sont les mêmes dans les deux 
cas ; mais, dans l'un, il y avait trois cents journées de travail 
productif; dans l'autre il y a trois cents journées de travail 
improductif, toujours dans la supposition qu'une partie de 
l'armée n'est pas indispensable à la sécurité publique. 

Travaux publics. — Qu'une nation, après s'être assurée 
qu'une grande entreprise doit profiter à la communauté, la fasse 
exécuter sur le produit d'une cotisation commune, rien déplus 
naturel. Mais la patience m'échappe, je l'avoue, quand j'entends 
alléguer à l'appui d'une telle résolution cette bévue économique: 
n C'est d'ailleurs le moyen de créer du travail pour les ou
vriers. » 

L'État 1 ouvre un chemin, bâtit un palais, redresse une rue, 
perce un canal; par là, il donne du travail à certains ouvriers, 
c'est ce qu'on voit; mais il prive de travail certains autres 
ouvriers, c'estce qu'on ne voit pas. 

Voilà la route en cours d'exécution. Mille ouvriers arrivent 
tous les matins, se retirent tous les soirs, emportent leur salaire, 

1 \ A province, le département, ou la commune. J. G. 
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cela est certain. Si la route n'eût pas été décrétée, si les fonds 
n'eussent pas été votés, ces braves gens n'eussent rencontré là 
ni ce travail ni ce salaire : cela est certain encore. 

Mais est-ce tout? L'opération, dans son ensemble, n'embrasse 
t-elle pas autre chose? Au moment où M. Dupin 1 prononce 
les paroles sacramentelles : « L'Assemblée a adopté, » les mil
lions descendent-ils miraculeusement sur un rayon de la lune 
dans les coffres de MM. Fould et Bineau 8 ? Pour que l'évolution, 
comme on dit, soit complète, ne faut-il pas que l'Etat organise 
la recette aussi bien que la dépense ? qu'il mette ses 
percepteurs en campagne et ses contribuables à contri
bution ? 

Étudiez donc la question dans ses deux éléments. Tout en 
constatant la destination que l'État donne aux millions votés, 
ne négligez pas de constater aussi la destination que les contri
buables auraient donnée — et ne peuvent plus donner — à ces 
mêmes millions. Alors vous comprendrez qu'une entreprise 
publique est une médaille à deux revers. Sur l'une figure un 
ouvrier occupé, avec cette devise : Ce qu'on voit ; sur l'autre, 
un ouvrier inoccupé, avec cette devise : Ce qu'on ne voit 
pas. 

Le sophisme que je combats dans cet écrit est d'autant 
plus dangereux, appliqué aux travaux publics, qu'il sert à 
justifier les entreprises et les prodigalités les plus folles. Quand 
un chemin de fer ou un pont ont une utilité réelle, il suffit 
d'invoquer cette utilité. Mais si on ne le peut, que fait-on? On 
a recours à cette mystification : « Il faut procurer de l'ouvrage 
aux ouvriers. » 

Allons au fond des choses. L'argent nous fait illusion. Deman
der le concours, sous forme d'argent, de tous les citoyens à une 
œuvre commune, c'est en réalité leur demander un concours 
en nature ; car chacun d'eux se procure, parle travail ,1a somme 
à laquelle il est taxé. Or, que l'on réunisse tous les citoyens 
pour leur faire exécuter, par prestation, une œuvre utile à tous, 

1 M. Oupin aîné, président de l'Assemblée législative. 
* Ministres des finances à l'époque où l'auteur écrivait. J. G. 
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cela pourra i t se c o m p r e n d r e ; leur r é c o m p e n s e serai t dans les 

résultats de l 'œuvre e l l e - m ê m e . Mais q u ' a p r è s les avoir c o n 

voqués, on les assujett isse à faire des rou tes où nul ne passera , 

des palais que nul n 'hab i te ra , et ce la , sous pré texte de leur 

procurer du travail ; voilà ce qui serai t a b s u r d e , et ils s e 

raient , cer tes , fondés à objecter : De ce t ravai l - là nous n 'avons 

que faire ; nous a imons mieux t ravai l le r pour no t re p rop re 

compte . 

Le procédé qui consiste à faire concour i r les citoyens en 

argent et n o n en travail ne change r ien à ces résul ta ts g é n é r a u x . 

Seulement , pa r ce dern ier p rocédé , la p e r t e se répar t i ra i t s u r 

tout le monde . Par le p r e m i e r , ceux que l'État occupe échappent 

à leur pa r t de per te , en l 'ajoutant à celle que l eu r s compatr iotes 

ont déjà à subir . 

Il y a un article de la Cons t i tu t ion 1 qu i por te : « La société 

favorise et encourage le développement du t r ava i l . . . par l ' é ta 

blissement par l 'État, les dépa r t emen t s et les communes , de 

travaux publics p rop res à employer les b ras inoccupés . » 

Comme mesu re t empora i r e , dans Tin t e m p s de cr ise , pendant 

u n hiver r igoureux , cet te intervent ion du contr ibuable peut 

avoir de bons effets. Elle agit dans le m ê m e sens que les a s su 

rances . Elle n 'ajoute r ien au travail n i au sa la i re , mais elle 

p r e n d du travail et des salaires su r les t e m p s o rd ina i res 

pour en doter, avec per te , il est vrai , des époques difficiles. 

Comme m e s u r e p e r m a n e n t e , généra le , sys témat ique , ce n ' es t 

au t re chose q u ' u n e mystification r u i n e u s e , u n e impossibil i té, 

u n e contradict ion qui m o n t r e u n peu de travail s l imulé 

qu 'on voit, et cache beaucoup de travai l empêché qu 'on ne 

voit pas. 
Les Subventions par l'État en général. — Voilà que lques -

unes des raisons qu 'a l lèguent les adversaires de l ' intervention 

de l'État en ce qui conce rne l ' o rd re dans lequel les citoyens 

croient devoir satisfaire l eurs besoins et leurs dés i rs , et p a r 

conséquent d i r iger leur activité. Je suis de ceux, j e l 'avoue, qui 

pensent que le choix, l ' impulsion doivent venir d 'en bas , non 

1 L'auteur parle de la Constitution de 1848. J.G. 
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d'en haut, des ciloyens, non du législateur ; et la doctrine con
traire me semble conduire à l'anéantissement de la liberté et 
de la dignité humaine. 

Mais, par une déduction aussi fausse qu'injuste, sait-on de 
quoi on accuse les économistes? C'est, quand nous repoussons 
la subvention, de repousser la chose même qu'il s'agit de sub
ventionner, et d'être les ennemis de tous les genres d'activité, 
parce que nous voulons que ces activités, d'une part, soient 
libres, et, de l'autre, cherchent en elles-mêmes leur propre 
récompense. Ainsi..., disons-nous que l'Klat ne doit pas don
ner, par l'impôt, une valeur factice au sol, à tel ordre d ' I N 
dustrie, nous sommes ennemis de la propriété et du travail. 
Pensons-nous que l'Etat ne doit pas subventionner les artistes, 
nous sommes des barbares qui jugeons les arts inutiles. 

Je proteste ici de toutes mes forces contre ces déductions. 
Loin que nous entretenions l'absurde pensée d'anéantir la reli
gion, l'éducation, la propriété, le travail et les arts, quand nous 
demandons que l'État protège le libre développement de tous 
ces ordres d'activité humaine, sans les soudoyer aux dépens 
les uns des autres, nous croyons, au contraire, que toutes ces 
forces vives de la société se développeraient harmonieusement 
sous l'influence delà liberté, qu'aucune d'elles ne deviendrait, 
comme nous le voyons aujourd'hui, la source de troubles, d'abus, 
de tyrannie et de désordre. 

Nos adversaires croient qu'une activité qui n'est ni soudoyée 
ni réglementée est une activité anéantie. Nous croyons le con
traire. Leur foi est dans le législateur, non dans l'humanité. 
La nôtre est dans l'humanité, NON dans le législateur. 

Subventions aux théâtres. — ... Oui, c'est aux ouvriers des 
théâtres qu'iront, du moins en partie, les soixante mille francs 
dont il s'agit. Quelques bribes pourront bien s'égarer en che
min. Même, si on scrutait la chose de près, peut-être décou
vrirait-on que le gâteau prendra une autre route; heureux les 
ouvriers s'il leur reste quelques miellés ! Mais je veux bien 
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admettre que la subvention entière ira aux peintres, décorateurs, 
costumiers, coiffeurs, etc. C'est ce qu'on voit. 

Mais d'où vient-elle? Voilà le revers de la question, tout 
aussi important à examiner que la face. Où est la source de ces 
soixante mille francs? Et où iraient-ils si un vote législatif ne 
les dirigeait vers la rue de Rivoli et de là vers la rue de Gre
nelle 1 ? C'est ce qu'on ne voit pas. 

Assurément nul n'osera soutenir que. le vote législatif a fait 
éclore cette somme dans l'urne du scrutin : qu'elle est une pure 
addition ajoutée à la richesse nationale; que, sans ce vote mira
culeux, ces soixante mille francs eussent été ajamáis invisibles 
et impalpables. Il faut bien admettre que tout ce qu'a pu faire 
la majorité, c'est de décider qu'ils seraient pris quelque part 
pour être envoyés quelque part, et qu'ils ne recevraient une 
destination que parce qu'ils seraient détournés d'une autre. 

La chose étant ainsi, il est clair que le contribuable qui aura 
été taxé à un franc, n'aura plus ce franc à sa disposilion. '1 est 
clair qu'il sera privé d'une satisfaction dans la mesure d'un franc, 
et que l'ouvrier, quel qu'il soit, qui la lui aurait procurée sera 
privé de salaire dans la même mesure. 

Ne nous faisons donc pas cette puérile illusion de croire que 
le vote de la subvention ajoute quoi que ce soit au bien-être et 
au travail national. Il déplace les jouissances, il déplace les sa
laires, voilà tout 

Quand il s'agit d'impôts, messieurs, prouvez-en l'utilité par 
des raisons tirées du fond, mais non point par cette malencon
treuse assertion : « Les dépenses publiques font vivre la classe 
ouvrière. » Elle a le tort de dissimuler un fait essentiel, à savoir, 
que les dépenses publiques se substituent toujours à des dépenses 
privées, et que, par conséquent, elles fonl bien vivre un ouvrier 
au lieu d'un autre, mais n'ajoutent rien au lot de la classe 
ouvrière prise en masse. Votre argumentation estfort de mode, 
mais elle est trop absurde pour que la raison n'en ait pas 
raison. 

L'Algérie. — Mais voici quatre orateurs [qui se disputent la 

1Cù sont situés les ministères des finances et 'les travaux publics. 
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t r i bune . Ils p a r l e n t d 'abord tous à la l'ois, puis l 'un après l ' a u 
t r e . Qu'ont-ils di t ? De fort belles choses assurément s u r la 
puissance et la g r a n d e u r de la F rance , su r la nécessi té de semer 
pou r récol te r , su r le br i l lant avenir de not re gigantesque colo
n i e ; s u r l 'avantage de déverser au loin le trop plein de notre 
populat ion, e t c . , e t c . , magnifiques pièces d'éloquence toujours 
ornées de cet te pérora ison : 

• Votez c inquan te mill ions (plus ou moins) pour faire en 
Algérie des ports et des rou tes ; p o u r y t r anspor te r des colons, 
l eu r bât i r des maisons , l eu r défricher des c h a m p s . Par là 
vous aurez soulagé le t ravai l leur français, encouragé le travail 
africain, et fait fructifier le c o m m e r c e marsei l la is . C'est tout 
profit. » 

Oui, cela est vrai, si l 'on n e cons idère lesdits c inquante 
mill ions qu'à pa r t i r du m o m e n t où l 'État les dépense , si l 'on 
r ega rde où ils vont, non d'où ils v iennent ; si l 'on t ient compte 
seulement du bien qu ' i ls feront en so r tan t du coffre des pe r 
cep teurs , et non du mal qu 'on a produi t , non p lus que du 
bien qu 'on a e m p ê c h é , en les y faisant en t re r ; oui , à ce point 
de vue bo rné , tou t est profit. La ma i son bât ie en Barbarie , 
c 'est ce qu'on voit; le por t c reusé en Barbar ie , c 'est ce qu'on 
voit ; le t ravai l provoqué en Barba r i e , c 'est ce qu'on voit : 
quelques b ras de m o i n s en F r a n c e , c'est ce qu'on voit. L'n 
grand mouvemen t de marchandises à Marseil le, c'est toujours 
ce.qu'on voit. 

Mais il y a au t r e chose qu'on ne voit pas. — C'est que les 
c inquante mil l ions dépensés pa r l ' É t a t n e peuvent plus l ' ê t re , 
comme ils l ' au ra ien t é té , par le contr ibuable . De tou t le bien 
a t t r ibué à la dépense publ ique exécutée , il faut donc dédui re 
tout le mal de la dépense pr ivée , empêchée : — à moins qu 'on 
n 'ai l le jusqu 'à d i r e que Jacques Bonhomme n ' au ra i t r ien fait 
des pièces de cent sous qu ' i l avait b ien gagnées et que l ' impôt 
lui ravit ; asser t ion absurde , car s'il s'est donné la peine de les 
gagner , c'est qu ' i l espérai t avoir la satisfaction de s'en serv i r . 

11 aura i t fait re lever la c lô ture de son j a rd in et n e le peut 
p lu s , c'est ce qu'on ne voit pas. — Il aura i t fait m a r n e r son 
champ et ne le peut p lus , c'est ce qu'on ne voit pas. — Il aurai t 
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ajouté un étage à sa chaumiè re et n e peut p lus , c'est ce qu'on 
ne voit pas. — Il aura i t a u g m e n t é son outi l lage et n e le p e u t 

plus, c'est ce qu'on ne voit pas. — II se serai t m i e u x n o u r r i , 

mieux vêtu, il au ra i t m i e u x fait ins t ru i re ses fils, ii aurai t a r 

rondi la dot de sa fille et ne le peut p lus , c'est ce qu'on ne voit 
pas. — Il se serait mis dans l 'association de secours m u t u e l s 

et ne le peut p lu s , c'est ce qu'on ne voit pas. 
D'une par t , les jouissances qui lui sont otées, et les m o y e n s 

d'action qu 'on a dét rui ts dans ses m a i n s , de l ' au t re , le t ravai l 

du terrassier , du charpen t ie r , du forgeron, du ta i l leur , du 

maître d'école de son vil lage, qu ' i l eût encouragé et qui se 

trouve anéant i , c'est toujours ce qu'on ne voit pas. 

On compte beaucoup sur la prospér i té fu ture de l 'Algérie ; 

soit. Mais qu 'on compte aussi pour que lque chose le m a r a s m e 

dont, en a t tendant , on frappe inévi tablement la France . On m e 

mont re le c o m m e r c e marsei l la is : ma i s s'il se fait avec le p r o 

duit de I impôt , je mon t r e r a i tou jours u n c o m m e r c e égal anéan t i 

dans le res te d u pays. On dit : Voilà u n colon t r anspor t é en 

Barbarie; c'est u n soulagement p o u r la populat ion qui r e s t e 

dans le pays . Je réponds : Comment cela se peu t - i l , si, en t r a n s 

portant ce colon à Alger, on y a t ranspor té aussi deux ou trois 

fois le capital qui l 'aurai t fait vivre en France i l 

Le seul but que j ' a i en vue, c 'est de faire comprendre au 

lecteur q u e . dans toute dépense publ ique, de r r i è r e le bien a p 

parent il y a u n bien plus difficile à d i s ce rne r . Autant qu ' i l es t 

en moi , j e voudrais lui faire p rendre l 'habi tude de voir l 'un et 

l 'autre et de ten i r compte de tous deux. 

Quand une dépense publ ique est proposée , il faut l ' examiner 

en e l l e -même, abst ract ion faite du p ré t endu encouragement 

qui en résul te pour le t ravai l , car cet encou ragemen t est u n e 

ch imère . Ce que fait à cet égard la dépense p u b l i q u e , la dépense 

' M. le ministre de la guerre a arfirmé dernièrement que chaque indi
vidu transporté en Algérie a coûté à l'État 8,000 fr. Or il est positif que 
1RS malheureux dont il s'agit auraient très-bien vécu en France sur un 
capital de 4.000 fr. Je demande en quoi l'on soulage la population fran
çaise quand on lui ôte un homme et les moyens d'existence de deux* 
[Note de l'auteur, 1850.) 
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privée l'eût l'ait tant de même. Donc l'intérêt du travail est 
toujours hors de cause. 

Il n'entre pas dans l'objet de cet écrit d'apprécier le mérite 
intrinsèque des dépenses publiques appliquées à l'Algérie. 

Mais je ne puis retenir une observation générale. C'est que 
la présomption est toujours défavorable aux dépenses collecti
ves par voie d'impôt. Pourquoi ? Le voici : 

D'abord, la justice en souffre toujours quelque peu. Puisque 
Ji.cques Bonhomme avait sué pour gagner sa pièce de cent sous 
en vue d'une satisfaction, il est au moins fâcheux que le fisc 
intervienne pour enlever à Jacques Bonhomme cette satisfaction 
et la conférer à un autre. Certes, c'est alors au fisc ou à ceux 
qui le font agir à donner de bonnes raisons. Nous avons vu que 
l'État en donne une détestable quand il dit : Avec les cent sous, 
je ferai travailler des ouvriers, car Jacques Bonhomme (sitôt 
qu'il n'aura plus la cataracte) ne manquera pas de répondre : 
Morbleu ! avec ces cent sous, je les ferai bien travailler moi-
même ! 

Cette raison mise de côté, les autres se présentent dans toute 
leur nudiié, et le débat entre le fisc et le pauvre Jacques s'en 
trouve fort simplifié. Que l'État 1 lui dise : Je te prends cent 
sous pour payer le gendarme qui te dispense de veiller à ta 
propre sûreté ; — pour paver la rue que tu traverses tous les 
jours ; — pour indemniser le magistrat qui l'ait respecter la 
propriété et ta liberté; — pour nourrir le soldat qui délend nos 
frontières, Jacques Bonhomme payera sans mot dire ou je me 
trompe fort. Mais si 1 État lui dit : J e t e prends tes cent sous 
pour te donner un sou de prime dans le cas où tu auras bien 

cultivé ton champ ; 
— je te les prends pour bâtir une chaumière en 

Algérie, sauf à te prendre cent sous de plus tous les ans pour 
y entretenir un colon; et autres cent sous pour entretenir un 
soldat qui garde le colon, et autres cent sous pour entretenir 

1 11 eût mieux valu continuer à dire le fisc, ou bien dire le législateur; 
en tout cas, par Etat on personnifie la Société ou les Autorités natio
nales, provinciales ou urbaines qui la représentent. J. G. 
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un général qu iga rde le soldat , e t c . , e t c . , il m e semble e n t e n d r e 

le pauvre Jacques s 'écrier : « Ce rég ime légal ressemble fort au 

régime de la forêt de Bondy !» Et comme l'Etat prévoit l 'objection, 

que fait-il? Il brouille toutes choses ; il fait appara i l re j u s t emen t 

celte raison détestable qui devrait ê t re sans influence sur la 

question, il par le de l'effet des cent sous sur le travail ; 

mont re u n colon, u n soldat, u n généra l , vivant su r les c inq 

f rancs; il m o n t r e enfin ce qu'on voit. — Tant que Jacques 

Bonhomme n ' au ra pas appr is à met t re en regard ce qu'on ne 

voit pas, Jacques Bonhomme sera dupe . C'est pourquo i je 

m'efforce de le lui enseigner à g rands coups de répét i t ions . 

De ce que les dépenses publ iques déplacent le travail sans 

l 'accroître, il en résul te contre elle une seconde et grave p r é 

somption. Déplacer le t ravai l , c'est déplacer les t ravai l leurs 

c'est t roubler les lois naturel les qui prés ident à la dislributiotr. 

de la populat ion sur le te r r i to i re . Quand 50 mill ions sont l a i s 

sés au cont r ibuable , comme le contr ibuable est pa r tou t , ils 

al imentent du travail dans les quarante mil le c o m m u n e s de 

France ; ils agissent dans le sens d 'un lien qui re t ient chacun 

sur sa t e r r e n a t a l e ; ils se répar t i s sen t sur tous les t ravai l leurs 

possib.es et su r toutes les indus t r ies imaginables . Que si l 'État , 

soutirant ces 50 mill ions aux citoyens, les accumule et les 

dépense sur u n point donné , ii at t ire su r ce point u n e quant i té 

proport ionnelle de travail déplacé , u n n o m b r e cor respondan t 

de t ravai l leurs dépaysés ; populat ion flottante, déclassée, et 

j 'ose dire dangereuse , quand le fonds est épu i sé ! 

— Mais il a r r ive ceci (et je r e n t r e pa r là dans m o n sujet) : 

cette activité fiévreuse eL pour ainsi d i re soufflée sur un étroit 

espace, frappe tous les regards , c'est ce qu'on voit; le peup le 

applaudit , s 'émerveil le sur la beau té et la facilité du p rocédé , 

en réclame le renouvel lement et l ' ex tens ion . 

Ce qu'il ne voit pas, c'est q u ' u n e quant i té égale de t ravai l , 
probablement plus jud ic ieux , a été frappée d ' inert ie dans tout lu 
res te de la France . 
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Réflexion finale. 

Ainsi, on le voit par les nombreux sujets que j ' a i pa r cou rus , 

ne pas savoir l 'économie pol i t ique , c'est se laisser éblouir par 

l'effet immédia t d ' un p h é n o m è n e ; la savoir, c'est embrasse r 

dans sa pensée et dans sa prévision l 'ensemble des effets. 

Je pour ra i s soume t t r e ici u n e foule d ' au t res quest ions à la 

m ê m e ép reuve . Mais je recule devant la monotonie d ' une dé 

monst ra t ion toujours uniforme.(Relire VAvant-propos, p . 209. ) 

P É T I T I O N 

DES FABRICANTS DE CHANDELLES, BOUGIES, LAMPES, CHANDELIERS, 

RÉVERBÈRES, MOUCniîTMS, ÉIEIGNOIRS ET DES PRODUCTEURS DE SUIF, 

HUILE, RÉSINE, ALCOOL, 

ET GÉNÉRALEMENT DE TOUT CE QUI CONCERNE L'ÉCLAIRAGE. 

A M M . les membres do la Chambre des Députés ' . 

Messieurs, vous êtes dans la bonne voie. Vous repoussez les 

théories abstrai tes ; l ' abondance , le bon m a r c h é vous touchent 

peu . Vous vous préoccupez s u r t o u t d u sort du p r o d u c t e u r . 

Vous le voulez affranchir de la concur rence ex té r i eu re , en u n 

mot , vous voulez réserver le marché national au travail national. 

Nous venons vous offrir u n e admirable occasion d 'appl i

quer vo t re . . . c o m m e n t d i r o n s - n o u s ? votre théor ie ? non , r ien 

n 'est plus t r o m p e u r que la théor ie ; votre doc t r ine? votre sys

t è m e ? votre p r inc ipe? mais vous n 'a imez pas les doctr ines , 

vous avez h o r r e u r des sys tèmes , et , quan t aux pr incipes , vous 

déclarez qu' i l n 'y en a pas en économie sociale ; nous dirons 

1 Avant la révolution de février 1818. Sous cette forme plaisante, Fré
déric Bastiat a groupé les arguments invoqués contre kl concurrence 
étrangère. 
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donc votre p ra t ique , votre pra t ique sans théor ie et sans pr incipe . 
Nous subissons l ï n to l é rab le concur rence d 'un rival é t ranger 

placé, à ce qu ' i l pa ra î t , dans des condit ions t e l l ement s u p é 
r ieures aux nô t r e s , pou r la p roduc t ion de la l u m i è r e , qu'il en 
inonde no t re marché national à u n pr ix fabuleusement rédui t ; 
car, aussitôt qu ' i l se m o n t r e , no t re vente cesse, tous les con
sommateurs s ' adressen t à lui , et une b r anch e d ' industr ie 
f rançaise , dont les ramif icat ions sont innombrables , est tout à 
coup frappée de .la stagnation la plus complè te . Ce rival , qui 
n 'est au t re que le soleil, nous fait une gue r r e si acharnée, que 
nous soupçonnons qu' i l nous est suscité par la perfide Albion 
( b o n n e d ip lomat ie par le t e m p s qui c o u r t ! ) , d ' au tan t qu ' i l a 
pour celte île orguei l leuse des ménagemen t s dont il se dispense 
envers n o u s . 

Nous demandons qu ' i l vous plaise faire u n e loi qui o rdonne 
la fermeture de toutes les fenêtres , "lucarnes, abat - jour , contre
vents , volets , r ideaux, vasistas, cei ls-de-bœuf, s tores , en un 
mot de toutes ouver tu res , t r o u s , fentes et t issures par lesquelles 
la lumière du soleil a cou tume de péné t r e r dans les maisons , 
au préjudice des belles indust r ies dont nous nous flattons d 'a
voir doté le pays, qui n e saurai t sans ingra t i tude nous abandon
ner aujourd 'hui à une lut te si inégale . 

Veuillez, mess i eu r s les députés , n e pas p r e n d r e no t re d e 
mande pour u n e sat i re , et ne la repoussez pas du moins sans 
écouter les ra i sons que nous avons à l'aire valoir à l ' appui . 

Et d 'abord, si vous fermez, autant que possible, tout accès à 
la lumière na tu re l l e , si vous créez ainsi le besoin de lumière 
artificielle, quel le est en F r a n c e l ' i ndus t r i e qui , de p roche en 
proche , n e sera pas e n c o u r a g é e ? 

S'il se consomme plus de suif, il faudra p lus de bœufs et de 
moutons , et , pa r sui te , on verra se mul t ip l ier les prair ies a r t i 
ficielles, la viande, la la ine , le cui r , et surtouLles engra is , celte 
base de toule r ichesse agricole . 

S'il se consomme plus d 'hui le , on verra s ' é tendre la cul ture 
du pavot, de l 'olivier, du colza. Ces p lan tes r iches et épuisantes 
viendront à propos m e t t r e à profit cel te fertili té que l'élève des 
bestiaux au ra c o m m u n i q u é e à no t r e t e r r i to i re . 
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Nos landes se couvr i ront d ' a rb res r és ineux . De nombreux 
essaims d'abeilles recuei l le ront su r nos mon tagnes des t r é so r s 
parfumés qui s 'évaporent au jourd 'hui sans ut i l i té , c o m m e les 
fleur d'où ils émanen t . Il n 'es t donc pas u n e b ranche d 'agr icul
tu re qui ne p r e n n e un g rand développement . 

Il en est de m ê m e de la navigat ion : des mil l iers de va is 
seaux iront à la pêche de la baleine, et , dans peu de temps , nous 
aurons une mar ine capable de souleni r l ' honneur de la France 
et de répondre à la pat r io t ique susceptibil i té des pél ionnaires 
soussignés, m a r c h a n d s de chandel les , e tc . 

Mais que d i rons -nous de Varticle de Paris? Voyez d'ici les 
dorures , les bronzes , les cr is taux en chandel ie rs , en lampes , en 
lus t res , en candélabres , br i l le r dans de spacieux magasins a u 
près desquels ceux d 'aujourd 'hui n e sont que des bout iques . 

11 n 'est pas jusqu 'au pauv re rés in ier , au sommet de sa dune , 
ou au t r is te m i n e u r au fond de sa noire galerie, qui ne voie 
augmen te r son salaire et son bien-être . 

Veuillez y réfléchir, m e s s i e u r s ; et vous resterez convaincus 
qu ' i l n 'es t p e u t - ê t r e pas un Français , depuis l 'opulent ac t ion
na i re d'Anzin j u squ ' au plus humble débi tan t d ' a l lumet tes , dont 
le succès de not re demande n 'amél iore la condi t ion . 

Nous prévoyons vos objections, m e s s i e u r s ; mais vous ne nous 
en opposerez pas u n e seule que vous n 'al l iez la r amasse r dans 
les livres usés des pa r t i sans de la l iber lé commerc ia le . Nous 
osons vous m e t t r e au défi de p rononce r u n mot contre nous 
qui ne se r e t o u r n e à l ' ins tant cont re vous -mêmes et cont re le 
principe qui dirige toute votre po l i t ique . 

Nous direz-vous que , si nous gagnons à cet te p ro tec t ion , la 
France n 'y gagne ra point , pa rce que le consommateu r en fera 
les frais? 

Nous vous répondrons : 
Vous n'avez plus le droit d ' invoquer les in térê ls du consom

m a t e u r . Quand il s'est t rouvé aux pr ises avec le producteur , en 
toutes c i rconstances vous l'avez sacrifié. — Vous l'avez fait pour 
encourager le travail, pou r accroître le domaine du travail. Par 
le m ê m e motif, vous devez le faire encore . 

Vous avez élé v o u s - m ê m e s au -devan t de l 'objection. Lors -
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qu'on vous disait : Le consommateu r est in té ressé à la libre i n 
t roduct ion du fer, de la houil le, du sésame, du froment , des 
t issus . — Oui, dis iez-vous, mais le producteur est intéressé à 
leur exclusion. — E h bien, si les consommateurs sont i n t é r e s 
sés à l 'admission de la lumiè re na ture l le ; les produc teurs le 
sont à son in te rd ic t ion . 

Mais, disiez-vous encore , si le p roduc teu r et le consommateur 
sont intéressés à l ' admiss ion de la lumière nature l le , les p r o d u c 
t eu r s le sont à son interdict ion. 

Mais, disiez-vous encore, le p roduc teur et le c o n s o m m a 
t eu r n e font q u ' u n . Si le fabricant gagne p a r l a protect ion, il 
fera gagner l ' agr icu l teur . Si l ' agr icul ture p rospère , elie ouvr i ra 
des débouchés aux fabriques. — E h b i e n , si vous nous confé 
rez le monopole de l 'éclairage pendan t le jour , d 'abord nous 
achèterons beaucoup de suifs, de charbons , d 'hui les , de rés ines , 
de cire, d'alcool, d 'argent , de fer, de bronzes , de cris taux, 
pour a l imenter l ' i ndus t r i e , et , de plus , nous et nos nombreux 
fournisseurs , devenus r iches , nous consommerons beaucoup et 
répandrons l 'aisance dans toutes les b ranches du travail n a 
tional. 

Uirez-vous que la lumière du soleil est u n don gratuit , et que 
repousser des dons gratui ts ce serait repousser la r ichesse m ê m e 
sous pré texte d ' encourager les moyens de l ' acquér i r? 

Mais prenez garde que vous portez la m o r t dans le cœur de 
votre pol i t ique; prenez garde que jusqu ' ic i vous avez toujours 
repoussé le produi t é t r a n g e r parce qu'il se rapproche du don 
gratuit , et d'autant plus qu' i l se rapproche du don gratuit . Pour 
obtempérer aux exigences des au t res monopoleurs , vous n'aviez 
qu 'un demi-motif; pour accueillir no t re demande , vous avez u n 
motif complet, e t nous repousse r préc isément en vous fondant 

sur ce que nous sommes plus fondés que les au t r e s , ce serai t 
poser l 'équation : -t- X -I- = — ; en d 'aut res t e r m e s , ce serait 
entasser absurdité su r absurdité. 

Le travail et la na lu re concourent en proport ions diverses, 
selon les pays et les c l ima t s , à la création d 'un produi t . La par t 
qu 'y m e t la na tu re est toujours g ra tu i t e ; c 'est la pa r t du travail 
qui en fait la valeur et se paye. 
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Si une orange de Lisbonne se vend à moitié prix d'une 
orange de Paris, c'est qu'une chaleur naturelle et par consé
quent gratuite l'ait pour l'une ce que l'autre doit à une cludeur 
artificielle et partant coûteuse. 

Donc, quand une orange nous arrive de Portugal, on peut 
dire qu'elle nous est donnée moilié gratuitement, moitié à titre 
onéreux, ou, en d'antres termes, à moitié prix relativement à 
celles de Paris. 

Or, c'est précisément de cette demi-gratuité (pardon du mot) 
que vous arguez pour l'exclure. Vous dites : Comment le tra
vail national pourrait-il soutenir la concurrence du travail 
étranger quand celui-là a tout à faire, et que celui-ci n'a à ac
complir que la moitié de la besogne, le soleil se chargeant du 
reste ? — Mais si la demi-gratuité vous détermine à repousser la 
concurrence, comment la gratuité entière vous porterait-elle 
à admettre la concurrence? Ou vous n'êtes pas logiciens, ou 
vous devez, repoussant la demi-gratuité comme nuisible à notre 
travail national, repousser a fortiori et avec deux fois plus de 
zèle la gratuité entière. 

Encore une fois, quand un produit, houille, fer, froment ou 
tissu, nous vient du dehors et que nous pouvons l'acquérir avec 
moins de travail que si nous le faisions nous-mêmes, la diffé
rence est un don gratuit qui nous est conféré. Ce don est plus 
ou moins considérable, selon que la différence est plus ou moins 
grande. Il est du quart, de moitié, des trois quarts de la valeur 
du produit, si l'étranger ne nous demande que les trois quarts, 
]a moilié, le quart du payement. Il est aussi complet qu'il 
puisse l'être, quand le donateur, comme fait le soleil pour la 
lumière, ne nous demande rien. La question, et nous la posons 
formellement, est de savoir si vous voulez pour la France le bé
néfice de la consommation gratuite ou les prétendus avantages 
de la production onéreuse. Choisissez, mais soyez logiques ; 
car, tant que vous repousserez, comme vous le faites, la houille, 
le fer, le froment, les tissus étrangers, en proportion de ce 
que leur prix se rapproche de zéro, quelle inconséquence ne 
serait-ce pas d'admettre la lumière du soleil, dont le prix est à 
zéro, pendant toute la journée? » 
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L A S C I E N C E 

DU 

BONHOMME RICHARD 
on 

LE CHEMIN DE LA F O R T U N E 

TEL QU'IL EST CLAIREMENT INDIQUÉ DANS UN VIEIL ALMANACII DE PENNSYLVANIE 

INTITULÉ : L'ALMANACH DU BONHOMME RICHARD 

PAR 

B E N J A M I N F R A N K L I N 1 . 

Comment s 'est f o r m é e l a s c i e n c e du b o n h o m m e R i c h a r d . 

(C'est Frankl in lu i -même qui nous a p p r e n d l 'origine d e cet 

écri t . ) 

Je commença i , d i t - i l , en 1732, à publ ie r m o n Almanach , 

sous le n o m de Richard Saunders. Je le cont inuai pendan t e n 

viron vingt-cinq ans , et on l 'appelait c o m m u n é m e n t XAlma
nach du bonhomme Richard. Je m'efforçai de le r e n d r e a m u 

sant e t u t i l e ; aussi , ob t in t - i l u n tel débit que j ' e n re t i ra i u n 

profit cons idé rab le ; j ' e n vendais p rès de dix mil le exempla i res 

tous les a n s . Voyant qu ' i l était généra lement lu et r épandu dans 

toutes les pa r t i es de la province, j e le considérai comme u n 

véhicule t r è s - p r o p r e à la p ropaga t ion de l ' instruction p a r m i le 

peup le , qui acheta i t r a r e m e n t d 'au t res l ivres . Je rempl i s donc 

1 Un ries plus illustres philosophes du dix-huitième sièele ; un des sages 
fondateurs de la république des États-L'nis ; mort en 1790. 
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tous les petits espaces qui se trouvaient entre les jours remar
quables du calendrier par des sentences proverbiales; choi
sissant celles qui étaient propres à inspirer l'amour du travail 
et de l'économie, comme le moyen d'arriver à la forlune, et par 
conséquent d'affermir la vertu, car il est difficile à un homme 
dans le besoin de vivre toujours honnêtement; et pour me 
servir ici d'un de ces proverbes, il est difficile qu'un sac vide 
tienne debout. Je réunis ces proverbes qui contenaient la sa
gesse des siècles et des nations, et j 'en formai un discours suivi 
que je mis en tête de l'Almanach de 1757, comme la harangue 
adressée par un sage vieillard à des gens qui assistaient à une 
vente- La réunion, en un seul foyer, de tous ces préceptes éparsi 
les mit en état de produire une plus forte impression. Ce mor
ceau ayant été universellement approuvé, fut copié dans tous 
les journaux du continent américain et imprimé en Angleterre, 
sur grand papier, en forme d'affiche. On en fit deuxtraductions 
en France, et les curés comme les seigneurs en achetèrent un 
grand nombre d'exemplaires, pour les distribuer à leurs parois
siens et à leurs paysans. 

(Voici maintenant comment l'auteur amène le père Abraham 
à prononcer le discours où se trouve condensée la Science du 
bonhomme Richard.) 

Ami lecteur, j 'ai ouï dire que rien ne fait tant de plaisir à un 
auteur que de voir ses ouvrages cités par d'autres avec respect. 
Juge d'après cela combien je dus être content de l'aventure que 
je vais te raconter. 

J'arrêtai dernièrement mon cheval dans un endroit où il y 
avait beaucoup de monde assemblé pour une vente à l'enchère. 
L'heure n'étant pas encore venue, l'on causait de la dureté des 
temps. Quelqu'un, s'adressant à un bon vieillard à cheveux 
blancs et assez bien mis, lui dit : « Et vous, père Abraham, 
que pensez-vous de ce temps-ci? Ces lourds impôts ne vont-ils 
pas tout à fait ruiner le pays? Comment ferons-nous pour les 
payer? Que nous conseilleriez vous? » — Le père Abraham 
attendit un instant, puis répondit : « Si vous voulez avoir mon 

l a . 
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avis, je vais vous le donne r en peu de mo i s , car un mot suffit 

au sage, c o m m e dit le bonhomme Richard. » — Chacun le pr iant 

de s 'expliquer, l 'on fit cercle au lour de lui , et il poursuivit en 

ces t e rmes : 

Coût d e l a p a r e s s e e t v a l e u r d u t e m p s 1 . 

Iles chers amis et bons voisins, il est certain que les impôts 

sont t r è s - l o u r d s 2 ; cependan t , si nous n 'avions à payer que ceux 

du gouve rnemen t , nous pour r ions espére r d'y faire face p lus 

aisément . Mais nous en avons une quant i té d 'autres bien p lus 

onéreux : pa r exemple , l ' impôt de not re Paresse nous coûte le 

double d e l à t a x e ; — n o t r e Orgueil, le t r ip le , — et no t re Folie 

le quadrup le . 

Ces impôts sont tels, qu' i ls n'est pas possible aux commissa i res 

d'y faire la moindre d iminut ion : cependant , si nous sommes 

gens à suivre u n bon conseil , il y a encore que lque espoir pou r 

n o u s ; Dieu aide ceux qui s'aident eux-mêmes*, c o m m e dit le 

b o n h o m m e Richard, dans son Alrnanach de 1733 . 

S'il existait u n gouvernement qui obligeât les sujets à donner 

régu l i è rement la dixième par t ie de l eur t emps pour son service, 

on t rouverai t assurément cet te condit ion fort du re ; mais la p lu

par t d 'en t re nous sont taxés pa r leur P a r e s s e d 'une man iè re 

beaucoup p lu s ty rann ique . La Paresse amène avec elle des ma

ladies, et raccourci t sensiblement la durée de la vie : L'oisiveté 

comme la rouille use beaucoup plus que le travail. La clef 
dont on se sert est toujours claire, comme dit le b o n h o m m e 

Richard. 

— Vous aimez la vie, n e prodiguez donc pas l e T e m p s i 

car , c o m m e dit encore le b o n h o m m e Richard, 

Le temps, c'est l'étoffe dont la vie est faite*. 

1 Ces titres et subdivisions ainsi que les dispositions des alinéas sont 
de l'éditeur. — La traduction a été revue avec soin, et souvent corri
gée. J. G. 

B C'était l'époque où les colonies anglaises de l'Amérique du Nord 
luttaient pour leur indépendance. J. G. 

3 Aide-toi et le ciel t'aidera (proverbe fiançais). 
* lime is money (proverbe anglais) : Le temps, c'est de l'argent ; c'est-

à-dire qu'en bien employant son temps on gngne de l'argent. J.G. 
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Combien de temps ne donnons-nous pas au sommeil au delà 
du nécessaire ? 

Oublions, comme dit le bonhomme Richard, que le renard 

qui dort ne prend point de poules, et que nous aurons assez de 

temps à dormir quand nous serons dans la bière. 

Si le temps est le plus précieux des biens, sa perte doit être, 

comme dit le bonhomme Richard, la plus grande des prodiga

lités, puisque, comme il nous l'apprend ailleurs, le temps perdu 

ne se' retrouve jamais, et que ce que nous appelons assez de 

temps se trouve être toujours fort peu de temps. 

— Courage donc ! de l ' A c t i v i t é , et agissons pendant que 
nous le pouvons. Moyennant l'activité, nous ferons beaucoup 

plus avec moins de peine. 

L'Oisiveté rend tout difficile ; le Travail rend tout aisé. 

Celui qui se lève tard traîne tout le jour, et commence à peine 
ses affaires qu'il est déjà nuit. 

Fainéantise va si lentement, que la Pauvreté Га bientôt attra
pée. 

Pousse tes affaires et quelles ne te poussent pas. 
Se coucher tôt, se lever tôt, donne santé, richesse et sagesse, 

comme dit le bonhomme Richard. 

I.e Trnvtiil e t l 'Activité p r é s e r v e n t d e la P a u v r e t é e t des 
S o u c i s . — I l s e n g e n d r e n t l 'A i sance , l e l ' i a i s i r e t la Con
s i d é r a t i o n . — 11 n e faut p a s r e m e t t r e a u l e n d e m a i n . 

Que signifient les désirs et les espérances du temps plus heu
reux? Nous pouvons rendre le temps meilleur, si nous savons 
agir. L'activité, comme dit le bonhomme Richard, n'a que faire 
de souhait. Celui qui vit d'espoir mourra de faim. 

11 n'y a point de profit sans peine. — Il faut me servir de mes 
mains, puisque je n'ai point de terres ; ou si j 'en ai, elles sont 
fortement imposées ; et, comme le bonhomme Richard l'observe 
avec raison, un métier vaut un fonds de terre; une. profession 
est un emploi qui réunit honneur et profit : mais il faut travail
ler à son métier, et suivre sa profession; autrement, ni le fonds 
ni l'emploi ne nous mettent en état de payer l'impôt. 
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Quiconque est l abor ieux n 'a point à c r a i n d r e la diset te. La 
faim regarde la porte du travailleur laborieux ; mais elle n'ose 
pas y entrer. Les huiss iers n'y en t re ron t pas non p l u s ; car 
l'activité paye les dettes, tandis que le découragement les aug
mente. 

Vous n'avez besoin n i de t rouver u n t résor , n i d 'héri ter de 
riches pa r en t s . Activité est mère de prospérité, et Dieu ne refuse 
r ien au Travail . 

Labourez pendan t que le paresseux dor t , vous aurez du blé à 
vendre et à ga rde r . Travaillez au jourd 'hui , car vous ne pouvez 
pas savoir tous les obstacles que vous r encon t r e r ez le l endemain . 
C'est ce qui a fait dire au bonhomme Richard : lin « aujour
d'hui » vaut mieux que deux « demain; » et encore : Ne re
mettez jamais à demain ce que vous pouvez faire aujourd'hui. 

Si vous étiez le domest ique d 'un bon m a î t r e , n e seriez-voirs 
pas h o n t e u x qu' i l vous surpr i t les b ras croisés? Eh bien, p u i s 
que vous êtes votre propre maî t re , rougissez lorsque vous vous 
surprenez vous-mêmes dans l 'oisiveté, quan t vous avez tant à 
faire pour vous, pou r votre famille, pour votre pays. 

— Levez-vous donc dès le point du jou r ; que le soleil, en 
regardant la t e r r e , ne puisse pas dire : Voilà u n lâche qui s o m 
meil le , l 'oint de remises , met tez-vous à l 'ouvrage, endurc i s sez -
vos mains à man ie r vos outi ls , et souvenez-vous, comme dit le 
b o n h o m m e Richard, qu 'un chat ganté ne prend point de sou
ris. 

— Vous me direz qu'i l y a beaucoup à faire, et que vous n ' a 
vez pas la force. Cela peu t être ; mais ayez la volonté et la p e r 
sévérance ; tenez ferme, et vous verrez des mervei l les . A la 
longue les gouttes d'eau percent la pierre. Avec du travail et de 
la pa t ience , u n e souris coupe u n câble ; de pet i ts coups répétés 
abattent de grands chênes . 

— Il m e semble en t end re que lqu 'un de vous m e dire : Ne 
faut-il donc pas p r e n d r e quelques ins tants de loisir ? 

Je vous répondi ai, mes amis , ce que dit le b o n h o m m e Richard : 
employez bien votre t emps , si vous voulez m é r i t e r le r epos , et 
ne perdez pas une heure, puisque vous n'êtes pas sûrs d'une 
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minute. — Le loisir c'est le moment de faire quelque chose 
d'utile. Il n'y a que l'homme vigilant qui puisse se procurer 
cet'e espèce de loisirauquelle paresseuxneparvient jamais.line 
vie tranquille et une vie oisive sont deux choses fort différentes. 
Croyez-vous que la paressse vous procurera plus d'agrément 
que le travail? Vous avez tort; caria paresse engendre les soucis, 
et le loisir sans nécessité produit l'ennui et fos regrets. 

— Bien des gens voudraient vivre sans travailler, par leur 
seul esprit; mais ils échouent faute de fonds. Le travail, au 
contraire, amène toujours à sa suite la satisfaction, l'abondance 
et la considération. Le plaisir court après ceux qui le fuient.— 
La fileuse vigilante ne manque jamais de chemise. — A présent 
que j'ai vache et moutons, chacun me donne le bonjour, comme 
dit très-bien le bonhomme Richard. 

l a P e r s é v é r a n c e e t l e s S o i n s p r o d u i s e n t l e s même.* 
R é s u l t a t s — Il faut fu ire s e s a f fa i re s s o i - m ê m e . 

Mais indépendamment de l'amour du travail, il faut encore 
avoir de la C o n s t a n c e , de l 'Ordre et du S o i n . 11 faut voir 
ses affaires avec ses propres yeux, et ne pas trop s'en rap
porter aux autres. Le bonhomme Richard dit : Je n'ai jamais 
vu venir à bien arbre ou famille souvent changés de places ; 
trois déménagements sont pires qu'un incendie. ; — Garde ta 
boutique, et la boutique gardera. 

Si vous voulez que Vos affaires se fassent, allez-y vous-même. 
— Si vous ne voulez pas qu'elles soient laites, envoyez-y. — 
L'œil du maître fait plus d'ouvrage, que ses deux mains, et celui 
qui par la charrue veut s'enrichir, de ses mains doit la tenir, 
dit encore le bonhomme Bichard. — Le défaut de soin et de 
surveillance fait plus de tort que le défaut de savoir. •— Ne pas 
surveiller vos ouvriers, c'est laisser votre bourse à leur discré
tion. 

Le trop de confiance dans les autres est la ruine de bien des 
gens ; car, dans les affaires de ce monde, ce n'est pas par la 
foi qu'on se sauve, c'est par le doute. Les soins qu'on prend 
soi-même sont les plus profitables ; le savoir est pour l'homme 
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studieux, les richesses pour l'homme vigilant, la puissance pour 
la bravoure, et. le ciel pour la vertu. Si vous voulez avoir un 
serviteur fidèle el que vous aimiez, servez-vous vous-même. 

Le bonhomme Richard recommande la circonspection et le 
soin par rapport aux objets même de la plus petite importance, 
parce que grand malheur naît parfois de petite négligence ; — 

Faute d'un clou, dit-il, le fer d'un cheval se perd; faute d'un 
fer on perd le cheval ; et faute d'un cheval, le cavalier lui-même 
est perdu, parce que son ennemi l'atteint et le tue. 

I . A T E M P É R A N C E ET L ' E C O N O M I E P R O D U I S E N T L E S M Ê M E S 
R É S U L T A T S . — C E Q U E C O Û T E U N V I C E . 

En voilà assez, mes amis, sur le Travail et sur l'attention 
que chacun doit, donner à ses propres affaires ; mais à cela il 
faut ajouter encore la T e m p é r a n c e et l 'Éconumic , si nous 
voulons assurer le succès de notre travail. 

Un homme qui lie sait pas épargner à mesure qu'il gagne 
mourra sans avoir un sou, après avoir eu toute sa vie le nez 
collé sur son ouvrage. Plus la cuisine est grasse, dit le bon
homme Richard, plus le testament est maigre. Bien des fortunes 
se dissipent en même temps qu'on les gagne, depuis que 
les femmes ont négligé le, rouet et le tricot pour la table à thé, 
et que les hommes ont quitté pour le punch la hache et le mar
teau. Si vous voulez être riche, n'apprenez pas seulement à 
gagner, apprenez aussi à ménager. Les Indes n'ont pas enrichi 
les Espagnols, parce que leurs dépenses ont été plus fortes que 
leurs revenus. 

Renoncez donc à vos folies dispendieuses, et vous aurez moins 
à vrms plaindre de l'ingratitude des temps, de la pesanteur 
des impots et des charges du ménage; car le vin et les femmes, 

le jeu et la mauvaise foi font petites les richesses et grands les 

besoins; car, comme dit le bonhomme Richard, un vice coûte 

plus à nourrir que deux enfants. 

Vous vous imaginez peut-être qu'un peu de thé, quelques 
tasses de punch, des plats un peu plus recherchés, des habits 
un peu plus brillants, de petites parties de plaisir, ne peuvent 
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être de grande conséquence ; mais souvenez-vous de ce que dit 
le bonhomme Richard : Un peu répété fait beaucoup. — Il ne 

faut qu'une petite fente pour faire couler un grand navire.—La 

friandise conduit à la mendicité. — Les fous donnent les festins 

et les sages tes manyent. 

D a n g e r d u B o n marché.—- Le P r i x de l 'argent . 

Vous voilà tous assemblés ici pour acheter des colifichets et 
des babioles fort chères. Vous appelez cela des biens ; mais, si 
vous n'y prenez garde, il en résultera de grands maux pour 
plusieurs d'entre vous. Vous comptez que tout cela sera vendu 
n o n m a r c h é , peut-être le sera-t-il en effet pour beaucoup 
moins qu'il n'a coûté; mais si vous n'en avez pas réellement 
besoin, cela sera toujours trop cher pour vous. Rappelez-vous 
les maximes du bonhomme Richard : Si tu achètes ce qui est 

superflu pour toi, lu ne tarderas pas à vendre ce qui t'est le 

plus nécessaire. — Réfléchis lien avant de profiler d'un bon 

marché. 

Le bonhomme pense sans doute que souvent le bon marché 
n'est qu'apparent, et qu'en vous gênant dans vos affaires, il 
vous cause plus de tort qu'il ne vous l'ait de profit ; car je me 
souviens qu'il dit ailleurs : J'ai vu quantité de gens ruinés 

pour avoir fait de bons marchés, ci il y a folie à employer son 

argent à acheter un repentir. 

Kl cependant, cette folie se renouvelle tous les jours dans 
les ventes, faute de se souvenir de l'Almanach du bonhomme 
Richard. 

L'homme sage, dit-il, s'instruit par les malheurs d'autrni. 
Les fous deviennent rarement plus sages par leur propre mal
heur : Félix quem faciunt aliena pericula cautum. Je sais tel 
qui, pour ornar ses épaules, a fait jeûner son ventre et a presque 
réduit sa famille à se passer de pain. Les étoffes de soie, les 
salins, les écarlates et les velours éteignent le feu de la cuisine, 

Elles sont loin de satisfaire de vrais besoins ; mais, parce qu'elles 
brillent, on s'en fait une nécessité : et c'est ainsi que les be
soins artificiels du genre humain sont devenus plus nombreux 
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que les besoins na tu re l s , et que, pou r u n e pe r sonne rée l lement 

pauv re , il y a cent ind igen ts . 

Par ces extravagances et au t r e s semblables , les gens bien 

nés sont rédui ts à la pauvre té , et sont forcés d'avoir recours à 

ceux qu' i ls mépr isa ient auparavant , mais qui ont su se m a i n 

ten i r p a r le travai l , la sobriété et l ' économie. Ce qui prouve, 

comme le dit fort bien le b o n h o m m e Richard, qu'un manant 
sur ses pieds est plus grand qu'un gentilhomme à genoux. Peut-

être ceux qu i sont ruinés avaient-i ls hér i té d 'une fortune ; mais , 

sans savoir comment elle avait été acquise: il est jour, pensaient-

ils, il ne fera jamais nuit. « Une si petite dépense , disaient- i ls , 

sur u n e for tune comme la m i e n n e , n e m é r i t e pas qu 'on y fasse 

at tent ion. » 

Les enfants et les fous imaginent que vingt ans et vingt 

francs ne peuvent jamais finir. Mais, à force de, prendre à la 

huche sans y rien mettre, on en trouve bientôt le fond; et 

a lors quand le puits est sec, on connaît tout le prix de. l'eau. 

C'est ce qu'ils aura ien t su d 'abord s'ils avaient voulu consulter 

le bonhomme . 

Êtes-vous curieux, mes amis, de connaître ce que vaut l'ar

gent, essayez d'en emprunter ; celui qui va faire u n e m p r u n t 

va chercher une mortification ; il en arr ive au tan t à ceux 

qui p rê ten t à cer ta ines gens quand ils vont r edemande r 

l eur dû. 

D é s a s t r e u x e f fe t s d e l ' O r g u e i l , î le l a P a r u r e e t d e s F o l l e s 
d é p e n s e s . 

Le b o n h o m m e Richard, à propos de ce que je disais tout à 
l ' heure , nous averti t que l'orgueil de la P a r u r e est une m a l é 
diction. 

Quand vous en êtes a t te int , dit-il : Consultez votre bourse 
avant de consulter votre fantaisie. 

Il ajoute : L'orgueil est un mendiant qui crie aussi haut que 

le besoin, et avec bien plus d'effronterie. Ue p lus , si vous a c h e 

tez une jolie chose , il vous en faudra dix a u t r e s p o u r q u e l 'as
sor t iment soit complet ; aussi , d i t l e bonhomme Richard ,? / est 
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plus aisé de réprimer le premier désir que de contenter tous ceux 

qui suivent. 

Il est aussi fou au pauvre de vouloir singer le riche qu'il 
l'était, à la grenouille de s'enfler pour devenir au?si grosse que 
le bœuf. Les grands vaisseaux peuvent se hasarder en pleine 
mer; mais les petits bateaux doivent se tenir près du rivage. 
Au surplus, les folies do cette nature sont bientôt punies: car, 
comme le dit le bonhomme Richard, Vorgueil qui dîne de va

nité soupe de mépris. Il dit encore : Vorgueil déjeune avecl'a-

hondanee, dîne avec la pauvreté et soupe avec la honte. 

Mais, après tout, que revient-il de cette vanité de paraître, 
pour laquelle on se donne tant de peines et l'on s'expose à de 
si grands dangers? Elle ne peut ni nous conserver la santé ni 
adoucir nos souffrances : au contraire, sans augmenter notre 
mérite personnel, elle nous rend l'objet de l'envie des autres et 
accélère notre ruine. — Qu'est-ce qu'un papillon? Ce n'est tout 
au plus qu'une chenille habillée ; et voilà ce qu'est le petit-
maître. Quelle folie y a-t-il à s'endetter pour de telles super-
fluités ! 

D a n g e r des achats à Crédit et des n e t t e s — R a p i d i t é 
des E c h é a n c e s . 

Dans la vente que l'on va faire ici, mes amis, on nous offre 
six mois de C r é d i t , et peut-être est-ce l'avantage de cette con
dition qui a engagé quelques-uns d'entre nous à s'y trouver, 
parce que, n'ayant point d'argent comptant à dépenser, ils es
pèrent satisfaire leur fantaisie sans rien débourser. 

Mais, hélas! songez-vous bien à ce que vous faites lorsque 
vous vous endettez ? Vous donnez à autrui pouvoir sur votre li
berté. Si vous ne pouvez pas payer au terme fixé, vous rougi
rez de voir votre créancier, vous ne lui parlerez qu'avec 
crainte ; vous vous excuserez auprès de lui d'une manière hu
miliante ; peu à peu vous perdrez votre franchise, et vous en 
viendrez enfin à vous déshonorer par des mensonges miséra
bles. Comme le ditle bonhomme Richard, la première faute est 
de s'endetter, la seconde est de mentir. Le mensonge monte en 
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croupe de la dette. Un h o m m e né l ibre ne devrai t jamais r o u 

gir n i a p p r é h e n d e r de pa r l e r à que lque h o m m e vivant que ce 

soit, ni de le r ega rde r en face. Mais souvent la pauvre té ôtc, 

courage et vertu ; car il est difficile qu'un sac vide puisse se 
tenir debout, comme dit le b o n h o m m e Richard . 

Que penseriez-vous d 'un pr ince ou d ' u n gouvernement qui 

vous défendrai t pa r u n édit de vous habi l ler comme les per

sonnes de dis t inct ion, sous peine de pr i son ou de se rv i tude? — 

Ne diriez-vous pas que vous êtes nés l ibres , que vous avez le 

droit de vous vêtir comme bon vous semble , q u ' u n tel édit est 

un at tentat formel à vos pr ivi lèges , et qu 'un tel gouvernement 

est tyrannique ? Et cependant vous vous soumet tez volontaire

ment à cette tyrannie q u a n d vous vous endettez pour briller ! 
— De p lus , votre créancier a le droi t , si bon lui semble, de 

vous priver de votre l iber té , en vous confinant dans u n e p r i 

son, ou en vous t r a i t an t comme esclave, si vous n 'ê tes pas en 

état de le payer . 

Quand vous avez fait le marché qui vous plaît , vous ne son 

gez peu t -ê t re guè re au payemen t ; mais les créanciers, comme 

dit le b o n h o m m e Richard , ont meilleure mémoire que les dé
biteurs. Les créanciers , dit-il encore , forment u n e secte super

stitieuses, observatr ice exacte de toutes les époques du calen

dr ier . L 'échéance de votre dette arrive sans que vous y preniez 

garde, et l'on vous en fait la demande avant que vous vous 

soyez préparé à y satisfaire. — Si, au cont ra i re , vous pensez à 

ce que vous devez, le t e r m e , qui paraissai t d 'abord si long, 

vous semblera ex t r êmemen t court ; vous vous imaginerez que 

le Temps s'est mis des ailes aux talons, comme il en a aux épau

les. Le carême n'est jamais long pour ceux qui doivent payer 
ù Pâques. 

L'emprunteur et le déb i teur sont deux esclaves : l 'un du 

pré teur , l ' au t re du c r é a n c i e r ; ayez h o r r e u r de cette double 

chaîne. Conservez éga lement vulre liberté et votre indépen

d a n c e ' . 

1 Franklin n'a ici en vue que le crédit de consommation et d'impré
voyance ; il dit plus loin (p. 273) que le crédit, c'est de l'argent. Voy. 
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J e u n e s s e et P r o s p é r i t é n e d u r e n t p a s l o n g t e m p s . 

P e u t - ê t r e vous croyez-vous en ce momen t dans u n état d 'o 
pulence qui vous p e r m e t de satisfaire i m p u n é m e n t quelque petite 
fantaisie ; mais épargnez pou r le t e m p s de la T i e i l l e s s e et du 
B e s o i n , pendan t que vous le pouvez : — le soleil du matin ne 
durepas tout le jour. 

Le gain est incer ta in et p a s s a g e r ; mais la dépense est con
t inuelle e t cer ta ine . Il est plus aisé de bâtir deux cheminées 

que d ' en t r e t en i r du feu dans u n e , dit le b o n h o m m e Richard : 
ainsi couchez-vous sans souper plutôt que de vous lever avec des 
de t tes . 

Gagnez ce qu' i l vous est possible de gagner , et ménagez bien 
ce que vous gagnez ; c 'est le vér i table secret de changer votre 
p lomb en or ; et q u a n d vous posséderez cette p ie r re phi loso-
phale , vous ne vous plaindrez pas de la r igueur des t e m p s et de 
la difficulté à payer i m p ô t 1 . 

Qu'il f a u t d e m a n d e r l e s B é n é d i c t i o n s d u c ie l , — secour ir 
c e u x à, qui e l l e s son t r e f u s é e s , — é c o u t e r l ' E x p é r i e n c e 
e t l e s B o n s Conse i l s . 

Cette doct r ine , mes amis , est celle de la Raison et de la P r u 

dence . 

N'allez pas cependant vous confier u n i q u e m e n t à votre Tra

vail, à votre Sobriété et à votre Economie . Ce sont d 'excel len

tes choses, à la véri té ; mais elles vous seraient inuti les, sans 

la bénédiction du ciel. Demandez donc humblemen t cette b é n é 

diction; n e soyez point insensibles aux besoins de ceux à qui 

elles sont refusées ; mais donnez - l eu r des consolations et des 

secours . Souvenez-vous que Job fut bien misérable , et q u ' e n 

suite il re t rouva son opulence . . 

chap. ivii, p. 98, les hons effets du crédit dans les affaires industrielles 
et commerciales. J. G. 

' Franklin suppose un pays où l'impôt est rationnel, bien assis, m'en 
employé. J. G. 
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Je n 'en dirai pas davantage . L'expérience tient une école où 

les leçons coûtent cher ; mais c'est la seule où les insensés 

puissent s ' ins t ru i re ; encore est-ce fort r a r e : car , comme dit 

le bonhomme l l ichard, on peut donner un bon avis, mais non 

la bonne conduite. 

Cependant rappelez-vous que celui qui ne sait pas être con
seillé ne peut être secouru d 'une man iè re utile ; et que, si vous 

ne voulez pas écouter la raison, elle ne manquera pas de se faire 

sentir. 

Le vieillard finit ainsi sa h a r a n g u e . On l 'avait écouté ; on a p 

prouvé ce qu' i l venait de di re , et l'on fit sur-le-champ le cont ra i re , 

p réc i sément comme il arr ive aux se rmons ordinai res ; car la 

vente s 'ouvrit et chacun enchér i t de la m a n i è r e la p lus ex t ra 

vagante . 

Mais je vis que ce brave h o m m e avait so igneusement étudié 

mes Almanachs et digéré tout ce que j 'avais dit su r ces matières 

pendant v ingt -c inq ans . Les fréquentes citations qu'il avait faites 

eussent fatigué tout a u l r e que l 'auteur c i t é ; ma vanité en fut 

délicieusement affectée, b ien que je n ' ignorasse pas que , dans 

toute cet te sagesse, il n ' y avait pas la d ix ièmepar t i e qui m ' a p 

part înt et que je n ' eusse glanée dans le bon sens de tous les 

siècles et de tous les pays . Quoi qu ' i l en soit, je résolus d é m e t t r e 

cet écho à profit pour m o i - m ê m e ; et , bien que d 'abord je fusse 

décidé à m 'ache te r un habi t neuf, je m e re t i ra i , dé te rminé à 

faire d u r e r le vieux. 

Ami lec teur , si tu peux en faire au t an t , tu y gagneras autant 

que moi. 

Souvenez-vous que le temps est de l'argent. 

Celui, qui , pa r son travai l , peu t gagner dix francs par jour, et 

qui se p romène ou res te oisif une moitié d e l à jou rnée , quoiqu' i l 

ne débourse que quinze sous p e n d a n t ce t e m p s de promenade 

ou de repos, ne doit pas se b o r n e r à faire compte de ce débours 

seulement ; il a r ée l l emen t dépensé , disons mieux , il a je té cinq 

francs de p lus . 
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C O N S E I L S 

POUR FAIRE FORTUNE 
F A R F R A N K L I N . 

Avis d'un v ie i l ouvr ier a u n j e u n e ouvr ier . 

Souvenez-vous que le crédit est de l'argent1. 

Si u n h o m m e me laisse son argent dans les mains après l ' é 

chéance de ma det te , il m ' e n donne l ' in térê t , ou tout le p r o 

dui t que j e puis en re t i re r pendant le t emps qu'i l m e le laisse. 

Le bénéfice mon te à une somme considérable pou r un h o m m e 

qu i a u n crédit é tendu et solide, et qui en fait un b o n usage. 

Souvenez-vous que l'argent est de nature à se multiplier par 

lui-même. 
L'argent p e u t engendre r l ' a r g e n t ; les petits qu ' i l a faits en 

font d 'au t res p lus facilement encore , et ainsi de sui te . Cinq 

francs employés en valent s ix ; employés encore , il y en valent 

sept et vingt cent imes , et p ropor t ionne l lement ainsi jusqu ' à 

cent l o u i s 2 , l ' iusles p lacements se mul t ip l ien t , plus ils se g ros 

s issent ; et c'est de plus en plus vite que naissent les profits . 

Celui qui tue u n e t ru ie pleine en anéanti t toute la descendance, 

j u squ ' à la millième généra t ion . Celui qui engloutit u n écu 

détrui t tout ce que cet écu pouvait p r o d u i r e , et jusqu ' à des cen

taines de f rancs . 

Souvenez-vous q u ' u n e s o m m e de c inquante écus pa r an peut 

s 'amasser en n ' épargnan t guère plus de hui t sous par jour . 

* Le bon crédit! Yoy. plus haut (p. 209) ce qui est dit du mauvais 
crédit. 

" 2,400 francs. 
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Moyennant cet te faible s o m m e , que l'on p rod igue j o u r n e l l e 

m e n t su r son t e m p s ou sur sa dépense, sans s 'en apercevoir, 

un h o m m e avec du crédit , a, sur sa seule ga ran t i e , la possession 

constante et la jouissance de mille écus à cinq pour cent . Ce 

capital, mis acl ivement en o m v r e pa r un h o m m e indus t r i eux , 

produi t un grand avantage. 

Souvenez-vous du p rove rbe : Le bon payeur est le maître de 
la bourse des autres. 

Celui qui est connu pour payer avec ponc tua l i t é et exac t i 

tude à l ' échéance p romise peut , en tout t emps , en toute occa

sion, jou i r de tout l 'argent dont ses amis peuvent d i sposer ; 

ressource parfois t r è s -u t i l e . Après le travail et l ' économie, r i e n 

ne contr ibue p lus au succès d 'un j e u n e h o m m e dans le m o n d e 

que la ponctua l i té et la jus t ice dans toute affaire ; c 'est p o u r 

quoi, lo rsque vous avez e m p r u n t é de l ' a rgent , ne le gardez j a 

mais une h e u r e au delà du t e r m e où vous avez p romis de le 

r end re , de peu r qu 'une inexact i tude n e vous ferme pour t o u 

jours la bourse de votre ami . 

Les moindres actions sont à observer en fait de crédi t . Le 

bruit de votre mar t eau qui , à cinq heures du m a t i n , ou à neuf 

heures du soir, frappe l 'oreil le de votre créancier , le r e n d fa

cile pour six mois de p lus : mais s'il vous voit à un bi l lard , 

s'il en tend voire voix au cabaret , l o r squevous devez ê t re à l 'ou

vrage, il envoie pour son argent dès le l endemain , et le de

mande avant de le pouvoir toucher tout à la fois. C'est par ces 

détails q u e vous mont rez si vos obligations sont présentes à 

votre pensée ; c 'est par là que vous acquérez la réputat ion d 'un 

h o m m e d 'o rd re , aussi bien que d ' u n honnê t e h o m m e , et que 

vous augmentez encore votre crédi t . 

Gardez-vous d e tomber dans l ' e r reur de p lus ieurs de ceux 

qui ont du crédi t , c ' e s t -à -d i re de r ega rde r comme à vous tout 

ce que vous possédez, et de vivre en conséquence. Pour p réve 

nir ce faux calcul, tenez à m e s u r e u n compte exact, t an t de 

votre dépense que de votre rece t te . Si vous prenez d 'abord la 

peine de men t iomie r ju squ ' aux moindres dé tads , vous en é p r o u 

verez de bons effets ; vous découvrirez avec quelle é tonnan te 

rapidité u n e addi t ion de m e n u e s dépenses monte à une somme 
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cons idérable , et vous reconnaî t rez combien vous auriez pu é c o 

nomiser par le passé , combien vous pouvez économiser pou r 

l ' avenir , sans vous occasionner u n e g rande gène . 

Enfin, le chemin de la for tune sera , si vous le voulez, aussi 

u n i q u e celui du m a r c h é . Tout dépend sur tou t de deux mots : 

travail et économie; c ' es t -à -d i re qu ' i l n e faut diss iper ni le 

temps, m l'argent, mais faire de tous deux le mei l leur usage qu'i l 

est possible. Sans travail et sans économie , vous n e ferez r ien ; 

avec eux, vous ferez tout . Celui qui gagne tout ce qu'i l p e u t 

gagner h o n n ê t e m e n t , et qui épa rgne tout ce qu'i l gagne , sau 

les dépenses nécessa i res , n e peu t m a n q u e r de devenir riche, 
si toutefois cet Ê t r e qui gouverne le m o n d e , et vers leque l 

tous doivent lever les yeux pour obtenir la bénédic t ion de 

leurs honnê tes efforts, n ' en a pas , dans la sagesse, de sa p r o 

vidence, décidé a u t r e m e n t . 

A v i s n é c e s s a i r e s a c e u x q u i v e u l e n t ê t r e r i c h e s . 

La possession de l 'argent n 'es t avantageuse que par l 'usage 

qu 'on en fait. 

Avec six louis pa r an vous pouvez avoir l 'usage d 'un capital 

de cent louis, pou rvu que vous soyez d 'une p r u d e n c e et d ' une 

honnê te té r e c o n n u e s . 

Celui qui fait par jou r une dépense inut i le de hui t s o u s l , d é 

pense inu t i l ement p lus de six louis pa r a n s , ce qui est le pr ix 

que coûte l 'usage d 'un capital de cent louis 5 . 

Celui qui pe rd tous les jours dans l 'oisiveté pour hu i t sous 

de son t e m p s , perd l 'avantage de se servi r d ' une s o m m e de 

cent louis tous les j ou r s de l ' année . 

Celui qui p rod igue , sans fruit, pou r cinq francs de son t e m p s , 

perd cinq francs tout aussi sagement que s'il les jetai t dans 

la m e r . 

Celui qui perd c inq francs , perd non - seu l emen t ces cinq 

francs, mais tous les profits qu ' i l en aura i t encore p u re t i r e r 

en les faisant t ravai l ler , ce qu i , dans l 'espace de t emps qui s ' é -

1 -40 centimes. — 8 144 francs. — 5 2,400 francs. 
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coule entre la jeunesse et l'âge avancé, peut monter à une 
somme considérable. 

Autre av i s sur l a m a n i è r e d 'acheter é c o n o m i q u e m e n t . 

Celui qui vend à crédit demande de l'objet qu'il vend un prix 
équivalent au principal el à l'intérêt de son argent, pour le temps 
pendant lequel il doit en rester privé; celui qui achète à crédit 
paye donc un intérêt pour ce qu'il achète ; el celui qui paye en 
argent comptant pourrait placer cet argent à intérêt ; ainsi, ce
lui qui possède une chose qu'il a achetée paye un intérêt pour 
l'usage qu'il en fait. 

Toutefois, dans ses achats, il est mieux de payer comptant, 
parce que celui qui vend à crédit, s'attendant à perdre cinq 
pour cent en mauvaises créances, augmente d'autant le prix 
de ce qu'il vend à crédit pour se couvrir de cette différence. 

Celui qui achète à crédit paye sa part de cette augmentation. 
Celui qui paye argent comptant y échappe, ou peut y échapper. 

Moyens d'avoir t o u j o u r s d e l ' a r g e n t d a n s s a p o c h e . 

Dans ce temps, où Ton se plaint généralement que l'argent 
est rare, ce sera faire acte de bonté que d'indiqueraux personnes 
qui sont à court d'argent le moyen de pouvoir mieux garnir 
leurs poches. Je veux leur enseigner le véritable secret de gagner 
de l'argent, la méthode infaillible pour remplir les bourses 
vides, et la manière de les garder toujours pleines. 

Deux simples règles, bien observées, en feront l'affaire. 
Voici la première : Que la probité et le travail soient vos com

pagnons assidus. 
Et la seconde : Dépensez un sou de moins par jour que 

votre bénéfice net. 
Par là, votre poche si plate commencera bientôt à s'enfler, et 

n'aura plus à crier jamais que son ventre est vide ; vous ne serez 
pas maltraité par des créanciers, pressé par la misère, rongé 
par la faim, glacé par la nudité. Le ciel brillera pour vous d'un 
éclat plus vif, et le plaisir fera battre votre cœur. 
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IIàtf3-vous donc d 'embrasser ces régies et d 'être heu reux . 
Ecartez loin de votre espr i t Je souffle glacé du chagr in et vivez 
i ndépendan t . Alors vous serez un h o m m e , et vous ne cacberez 
poin t votre visage à l ' approche du r i c h e ; vous n'éprouverez 
point de déplaisir de vous sent i r pet i t lorsque les fils de la for
t u n e m a r c h e r o n t à votre d ro i t e ; car l ' i ndépendance , avec peu 
ou beaucoup , est u n sort heureux , et vous place de niveau avec 
les plus fiers de ceux que décorent les o rd re s et les r u b a n s . Oh 1 

soyez donc sages ; que le travail marche avec vous dés le mat in ; 
qu' i l vous accomp.ngne jusqu ' au m o m e n t où le soir vous amènera 
l ' heure du sommei l . Que la probi té soit comme l 'âme de votre 
â m e , et n'oubliez jamais de conserver u n sou de res te , après 
tou tes vos dépenses comptées et payées ; alors vous aurez at teint 
le comble du b o n h e u r , et l ' indépendance sera votre cui rasse et 
votre bouclier , votre casque et votre couronne ; alors vous m a r 
cherez tè te levée, — sans vous courber devant des habits de soie, 
parce qu ' i ls seront por tés p a r u n misérable qu i aura des r i 
chesses, — sans accepter un affront parce que la ma in qui 
vous l'offrira ét incellera de d i aman t s . 

Le sifflet o u l e s d é p e n s e s i n u t i l e s . 

A mon avis, il serait très-possible pour nous de t i rer de ce 
bas m o n d e beaucoup p lus de bien, et d'y souffrir moins de mal , 
si nous voulions seu lement p r e n d r e garde de ne donner pas 
trop pour nos sifflets. Car il me semble q u e la p lupar t des malheu
reux qu 'on t rouve dans le m o n d e sont devenus tels par leur 
négl igence de cette p r écau t i on . 

Vous demandez ce que j e veux d i re? Vous aimez les his toires , 
et vous m'excuserez si je vous en donne une qui me regarde 
m o i - m ê m e . 

Quand j ' é ta i s un enfant de cinq ou six ans , mes amis, un jour 
de fêle, r empl i r en t m a peti te poche de sous . J 'allai tout de suite 
à u n e bout ique où on vendait des bab io les ; ma i s étant charmé 
du son d 'un sifflet que j e r encon t r a i en chemin dans les mains 
d 'un au t re pet i t garçon, j e lui offris et lui donna i volontiers 
pour cela tout mon argent . Revenu chez moi , sifflant par toute 
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la maison, fort content de mon achat , mais fat iguant leswreilles 
de toute la famil le; mes frères, mes s œ u r s , m e s cousines , ap 
prenant que j ' avais t an t donné pour ce mauvais b ru i t , m e d i ren t 
que c'était dix fois plus que la valeur . Alors ils me firent pense r 
au nombre de bonnes choses que j 'aurais p u acheter avec le 
res te de ma monna i e , si j 'avais été plus p ruden t ; ils me r i d i 
culisèrent t an t de m a folie, que j 'en pleurai de dépi t , et la 
réflexion m e donna p lu s de chagrin que le sifflet de pla is i r . 

Cet accident fut cependant , dans la suite, de quelque util i té 
pour moi , l ' impression res tan t su r m o n â m e ; de sorte que , 
lorsque j ' é t a i s t en té d 'acheter que lque chose qui ne m'était pas 
nécessaire, j e disais en m o i - m ê m e : Ne donnons pas trop pour 
le sifflet, et j 'épargnais mon a rgen t . 

Devenant grand garçon, en t ran t dans le monde et observant 
les actions des h o m m e s , je vis que j e rencont ra is nombre de 
gens qui donnaient trop pour le sifflet. 

Quand j 'ai vu q u e l q u ' u n qui , ambi t ieux de la faveur de la 
cour, consumai t son t e m p s e n assiduités aux levers , son repos , 
sa l iberté, sa ver tu , et p e u t - ê t r e m ê m e ses vrais amis , pour ob
tenir quelque pet i te distinction, j'ai dit en m o i - m ê m e : Cet 
h o m m e donne trop pour son sifflet. 

Quand j 'en ai vu u n aut re , avide de se r e n d r e popula i re , et 
pour cela s 'occupant toujours de contestat ions publ iques , négl i 
geant ses affaires par t icul ières , et les ru inan t par celte négl i 
gence : Il paye trop, ai-je dit, pour son sifflet. 

Si j 'ai connu u n avare qui renonçai t à toute man iè re de vivre 
commodémen t , à tout le plaisir de faire du bien aux au t res , à 
toute l 'est ime de ses compatr io tes et à tous les c h a r m e s de l ' a 
mitié, pour avoir u n m o r c e a u de méta l j a u n e : Pauvre h o m m e , 
disais-je, vous donnez trop pour votre sifflet. 

Quand j'ai r encon t r é u n h o m m e de plaisir, sacrifiant tout 
louable per fec t ionnement de son âme et toute améliorat ion de 
s o n é t a t a u x voluptés du sens purement , corporel , et dé t ru i san t 
sa santé dans leur poursui te : Homme t rompé , ai-je di t , vous 
vous procurez des peines au lieu des plaisirs : vous payez trop 
pour votre sifflet. 

Si"j'en ai vu un au t r e , entêté de beaux hab i l l ements , belles 
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27S CONSEILS POUR FAIRE FORTUNE. 

maisons, beaux meubles, beaux équipages, fous au-dessus de sa 
fortune, qu'il ne se procurait qu'en faisant des dettes, et en 
allant finir sa carrière dans une prison: Hélas ! ai-je dit, il a 
payé trop pour son siffiel. 

Quand j'ai vu une Irès-belle fille, d'un naturel bon et doux, 
mariée à un homme féroce et brutal, qui la maltraite continuel
lement : C'est grand'pilié, ai-je dit, qu'elle ait tanl payé pour 

un sifflet. 

Enfin j'ai conçu que la plus grande partie des malheurs de 
l'espèce humaine viennent des estimations fausses qu'on fait de 
la valeur des choses, de ce qu'on donne trop pour les sifflets. 

Néanmoins, je sens que je dois avoir de la charité pour ces 
gens malheureux, quand je considère qu'avec toute la sagesse 
dont je me vante, il y a certaines choses, dans ce bas monde, 
si tentantes, que si elles étaient mises à l'enchère, je pourrais 
être très-facilement porlé à me ruiner par leur achat, et trouver 
que j'aurais encore une fois donné trop pour le sifflet. 

Conse i l g é n é r a l . 

S I QUELQU'UN VOUS DIT — QUE VOUS POUVEZ VOUS ENRICHIR AUTRE— 

M O T QUE PAR I.K TRAVAIL ET L'ÉCONOMIE, 

NE L'ÉCOUTEZ TAS ; — C'EST UN EMPOISO^EUH ! 

N. B. Par Travail il faut entendre toutes les branches de l'activité lui 
maine ; par Économie, il faut entendre l'épargne et la formationdu Capital 
(ch. x). L'assertion de Franklin n'exclut pas la légitimité des héritages, 
résultat du travail et de l'économie des générations antérieures. (Voy. 
cti. vin, sur la Propriété.) 
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P E N S É E S SUR LE TRAVAIL 

LA R U C H E S O C I A L l i 

I 

Le travail est la mise en aclion de nos facultés phys iques , 

intellectuelles et morales pour p rodu i re u n résul ta t u t i le . 

Le travail , quelle que soit la légende du p remie r h o m m e , est 

la loi de ce monde ; il est indispensable à tous les a n i m a u x , s p é -

cia lementà l 'espèce h u m a i n e , qui est à lafois la plus besogneuse 

et la mieux douée pour t i re r parti des ressources d e l à n a t u r e ; 

ce qui fait qu 'elle peut p rogresser et qu 'el le va se civilisant. 

Sans travail r ien n 'est p rodu i t , conservé , u t i l i sé ; sans t r a 

vail , pas d ' individus , pas de familles, pas de sociétés. C'est ce 

qui fait que « tout h o m m e qui est sans r ien faire est u n e c h e 

nille dans l 'Etat » (marquis de Mirabeau); que celui qui ne t r a 

vaille pas d 'une façon ou d ' au t r e n ' a pas le droit de m a n g e r , 

selon l 'Apôtre . 

Le travail est nécessa i re à u n au t re point de vue ; il en t re 

tient la san té et la vigueur des organes et de l ' espr i t . — « La 

paresse (non-travail) est u n e rouil le qui dé t ru i t toutes les 

vertus. » (Dupont, de Wemours, Lettres). De là le dicton populaire 

qu 'e l le est la m è r e de tous les vices . — « Le t ravai l éloigne de 

nous trois g rands maux : l ' e n n u i , le vice et le beso in . » (Vol

taire) . C'est ce qui fait que « l'oisif est u n méchan t com

mencé , » comme disait Servan, avocat au pa r lement de G r e 

noble. 

II 

Le travail p roduisan t salaire et bénéfice est le g r a n d ar t de 

faire de l 'argent , pou r par le r le langage usue l , dans lequel ce 
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mot exprime la richesse par excellence. « Les Don Qui
chotte de la philosophie et les Sisyphes de la chimie, disait, 
il y a cent ans l'abbé Genovosi, après s'être alambiqué le cerveau 
pendant de longues années, ont entin reconnu qu'il n'y a d'autres 
moyen de faire de l'argent que le travail honnête. Cette con
clusion fait encore le désespoir de bien des fous. » 

I I I 

En procurant des ressources, un avoir, la richesse petite ou 
grande, le travail aide au développement des facultés intellec
tuelles et morales; il augmente la puissance, la liberté, la di
gnité, la moralité de l'homme. 

En plus, il procure plaisir, contentement, satisfaction morale 
par l'effet des résultats ci-dessus et aussi par l'effet du devoir 
accompli : « Rien ne vaut et n'égale cette joie honnête et calme, 
ce légitime contentement de soi-même que le travail donne aux 
laborieux comme un premier salaire. » (Murger, Vie de bo-
lième). 

Et ce ne sont pas là les seuls avantages moraux du travail. 
« Le travail nous modère dans la prospérité, nous console dans 
nos misères.» (E. Laboulaye, Étude sur lAllemagne). — «Tra
vaillez, le travail vous rendra le plaisir plus sensible, la douleur 
moins arrière. » (Thiers, Discours, 1 SUS). — « Le sentiment de 
la solitude s'adoucit parle travail; l'homme qui travaille n'est 
jamais complètement malheureux. » (X. de Maistre, le Lé
p r e u x ) . — " Qui travaille, prie », a dit l'Apôtre. 

Adam Smith avait donc bien raison en affirmant dans son 
encourageante maxime que « le travail conduit au bonheur. » 

IV 

Le travail est stimulé, rendu plus fécond, —par la liberté 
de travailler ou la libre initiative et la responsabilité, — par 
la garantie de la propriété ou droit de jouir et de disposer de 
ce que chacun produit, selon son désir ou son intérêt. 
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V 

Ce qui est vrai du travail s imple et considéré en l u i - m ê m e 

est vrai de l 'action du. travail aidé pa r le capital dans l 'œuvre 

industriel le peti te ou g r a n d e , d 'où ressor t cet te consolante vé

rité que le travail et le capital coopèrent s imul t anémen t et ha r -

mon iquemen t au bonheur social, d ' au tan t mieux que la l iberté 

et la p ropr ié té sont mieux garant ies par les pouvoirs publics et 

les m œ u r s des ci toyens. 

Ceux-là t ravai l lent et coopèrent u t i lement à l 'œuvre i n d u s 

trielle et sociale — qui emploient l eurs facultés à c rée r et à d i 

r iger des en t rep r i ses dans lesquelles ils occupent les capitaux 

et les b iens d 'au t res h o m m e s ; — ou qui emploient l eurs 

efforts à former et conserver des capitaux ou in s t rumen t s de 

travail , pour les p rê t e r ou louer à ceux qui les font p rodui re . 

Ceux-là t ravai l lent et coopèrent u t i l ement à l 'œuvre sociale 

qui s 'occupent de ventes et d 'achats , de mobilisations de p r o 

pr ié tés , de spéculat ions, d ' impor ta t ions , d ' expor ta t ions , pa rce 

qu'ils aident à l 'écoulement des produi ts , au mouvemen t des 

échanges, à l 'équi l ibre d 'approvis ionnement en t r e l e spays et les 

temps où les choses sont p lus abondantes , et les pays et les 

temps où les choses sont plus r a r e s . 

V I 

En cons idérant toutes ces activités, toutes ces coopérat ions, 

on est t en té d 'assimiler la société à une i m m e n s e r u c h e . Mais 

dans cet te ruche toutes les abeilles laborieuses n e font pas la 

même besogne pour produi re le miel social. Elles ne coopèrent pas 

non plus avec les m ê m e s facultés, les m ê m e s apt i tudes, la même 

énergie, les m ê m e s moyens , la m ê m e intel l igence, le même tra

vail, le m ê m e capital, la m ê m e bonne for tune, le m ê m e espri t 

d 'économie, la m ê m e persévérance. 11 en résul te u n e répar t i t ion 

proport ionnelle qui produi t l ' inégalité dans les condi t ions, 

laquelle est un des ressor ts de l 'activité sociale. Dans la ruche , 

chaque abeille puise à l 'approvisionnement c o m m u n selon ses 

besoins et selon sa force; dans la société chaque h o m m e a sa 

16. 
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part individuelle et proportionnelle à l'intelligence, au travail 
et à la quantité D'instrument fourni en terre ou capital, con
formément aux principes de propriété et de libre concurrence 
qui constituent la justice. Dans la ruche, l'insecte travaille 
machinalement, par instinct; dans LA société, L'homme stimulé 
par son intérêt et le désir de recevoir le plus possible raisonne 
et prévoit en être libre et intelligent. En supposant qu'il ambi
tionnât le sort de l'abeille, il ne pourrait parvenir à atteindre 
ce BUT contre nature. C'est à cette impossibilité que se heurtent 
les communistes et les socialistes. 

V U 

Mais, dit-on, il y a des frelons dans la ruche sociale ! —Sans 
aucun doute ; toutefois il n'y en a heureusement pas de 
nos jours autant que l'on dit, et ceux qui le sont ne le 
sont pas dans la proportion que l'ON croit. Ceux-là sont 
bien des frelons qui profitent des abus; mais l'étude et L'expé
rience signalent ces abus au législateur incessamment occupé 
à les faire disparaître. Quant aux possesseurs du sol ou des ca
pitaux ils ne sont pas des frelons, par cela seul QU'ils sont pro
priétaires. En cette qualité, ils concourent à L'œuvre sociale, 
fonctionnant (mieux et plus utilement qu'on NE saurait le faire 
administrativement), comme créateurs, conservateurs ou admi
nistrateurs d'instruments du travail. Dans un pays libre, ils n'ont 
pas deprivilége, ils ne soiit pas en corporation fermée; s'ils sont 
mieux partagés, ils ne le sont ni AUX dépens, ni à l'exclusion des 
autres qui ont tous le droit de s'élever à la même condition et 
de devenir propriétaires par le travail, l'économie et la voie 
de l'échange, DU don ou de l'héritage. 

Ici il ne s'agit plus DU travail, mais du procédé de l'appro
priation INDIVIDUELLE QUI le féconde, ET dont il est question au 
chapitre vm des Premières notions d'économie politique. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



VOCABULAIRE 
D E S 

P R I N C I P A U X T E R M E S DE LA LAN G LE ÉCONOMIQUE 

1ÎÉSUMÉ A L P H A B É T I Q U E 

D E S P R I N C I P E S D E L ' É C O N O M I E P O L I T I Q U E 

Nous nous sommes a t taché à m e t t r e sous cet te forme la dé

finition aussi claire que possible des pr inc ipaux fermes de la 

langue économique , qu'i l est encore t r è s - r a r e de r encon t re r 

d a n s les d ic t ionna i res , et qu ' i l est p lus facile de t rouver dans 

un Vocabulaire que dans les l ivres d idac t iques . 

J. B. Say a mis un Epitome semblable à la fin de son Traité. 
Malthus a publ ié u n pet i t t r a i t é des définitions de la sc ience . 

Tous deux s 'é tendent assez longuemen t et d iscutent . Nous 

avons voulu nous ten i r s t r i c t emen t dans les l imi tes d 'un Voca

bula i re . Notre n o m e n c l a t u r e , qui vient ap rès celle de ces 

i l lustres s avan t s , doit avoir néanmoins l 'avantage d 'être p lus 

complète et de d o n n e r l ' expl icat ion d 'un grand nombre de 

t e rmes dont de r écen te s analyses et les discussions avec les 

écoles social istes on t r e n d u l ' adopt ion nécessa i re ou l 'usage 

plus f réquen t , et que les p rog rès de. la science nous ont p e r 

mi s , si n o u s ne nous t r o m p o n s , de formuler en te rmes plus 

clairs et plus exacts . 

Souvent, ap rès la définition et l 'explicat ion du sens ou des 

divers sens a t t achés aux m o t s , nous établissons quelques p r o 

positions fondamenta les de n a t u r e à se graver dans l 'espri t du 

lecteur . 
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Nous indiquons aussi les pages de ce volume dans lesquelles 

on pour ra t rouver de plus longs déve loppements sur le sujet 

ind iqué par les t e r m e s du vocabulaire ; que lques t e r m e s usuels 

sont s implement rappe lés à cause de leur appl icat ion, sans être 

définis. 

A b o n d a n c e . — Grande quant i té de subsis tances et au t res 

choses u t i les . 

L 'abondance est d ' in té rê t géné ra l ;— la P a r e t é , d ' intérêt pa r 

t icul ier . 

Toutes les objections faites aux Machines e t aux Perfect ionne

m e n t s de toute espèce , au Progrès de l ' indus t r ie , à la 

l iber té d ' Impor ta t ion , à la d iminut ion des Impôts , à la 

suppress ion des Dépenses de la g u e r r e , sont des objections 

faites à l 'Abondance. 

A b s e n t é i s m e . — Emigra t ion des p ropr ié ta i res loin des te r res 

dont ils perçoivent les r evenus , — défavorable aux c a m p a 

gnes . — Terme usi té sur tou t pou r dés igner l 'émigrat ion des 

propr ié ta i res d ' I r lande et leur séjour en Angleterre ou sur le 

cont inent . 

A b s t i n e n c e . — Usuel lement : act ion de se pr iver de boire et 

d é m a n g e r . — En économie poli t ique : action de la privation 

prévoyante qui fait que l ' homme s 'abst ient de consommer 

tout son r e v e n u , pou r en épargner u n e pa r t i e en vue de 

l ' avenir de la Product ion . 

L 'abs t inence , r é su l t a t de la volonté de l ' homme, et le Travail, 

sont les causes p r e m i è r e s d u Capital. 

A b u s . — Tout ce qui est cont ra i re à l ' o rdre économique et à la 

Jus t ice . 

A c c a p a r e m e n t . — Expression malvei l lante dont on a flétri le 

c o m m e r c e de spéculat ion et pa r t i cu l i è r emen t le commerce 

des g ra ins . 

La l iberté d ' accapare r et de spéculer est p lus favorable ;i 
l ' approv i s ionnement que les ent raves et la violence. — 

Voy. p . 81. 
A c h a t . — Échange de Monnaie con t re un Produi t , u n Travail 

ou u n Service. 
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A c c u m u l a t i o n . — Action de réunir les épargnes pour former 
le capital. — Voy. Épargne, Capital, Travail. 

A c t i v i t é . — Ses heureux effets.— Voy. p. 2G5. — Voy. Travail. 

A d m i n i s t r a t i o n . — Se dit de l'action d'administrer, de con
duite les affaires publiques. — Se dit aussi des corps d'admi
nistration et de l'ensemble de ces corps. 

A g e n t s n a t u r e l s . — Forces naturelles concourant à la pro
duction : — la force végétative delà Terre, la force de la Va
peur, l'action de la Lumière, etc., et aussi les Facultés de 
l'homme que l'on désigne sous le nom de Travail. — Voy. ce 
mot. 

A g e n t s p e r s o n n e l s d e l a p r o d u c t i o n . — L'Entrepreneur, 

le Savant (artiste, ingénieur, etc.) l'Ouvrier ou l'Employé.— 
Voy. p. 25. 

A g i o . - - Différence entre la valeur nominale et la valeur réelle 
ou prix courant des monnaies. 

A g i o t a g e . — Spéculation sur la hausse ou la baisse des fonds 
publics et des valeurs négociables à la Bourse, et aussi 
des marchandises. — Se prend souvent dans un sens de 
blâme. 

A g r i c u l t u r e , i n d u s t r i e a g r i c o l e . — Grande et petite cul

ture. — Grande et petite propriété.— Voy. p. 43. — Voy. 

Terre, Faire-valoir, Métayage, Empylliéose, Rente foncière. 

A m o r t i s s e m e n t . — Réserve annuelle destinée à la reproduc
tion d'un capital, au rachat d'une dette. — Le taux d'amor
tissement est la réserve annuelle pour l'amortissement d'un 
capital de 100 francs. — Lue caisse d'amortissement est une 
institution chargée de recueillir et d'employer les sommes 
destinées à l'amortissement. 

A r g e n t . — L'un des deux métaux, dits précieux, propres à 
faire la monnaie. — Se dit de la monnaie elle-même, et est 
synonyme de numéraire. —• Voy. ce mot. 
Moyen de toujours en avoir dans sa poche. — Voy. p. 276. 

A r i t h m é t i q u e p o l i t i q u e . —C'est un des noms de la Statis
tique. 
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Art i s t e . — Ouvrier de talent ou entrepreneur dans les beaux-
arts. — Voy. Entrepreneur, Ouvrier, — Voy. p . 151. 

Ass ie t t e .— Voy. Impôt. 

Ass igna t s . — Papier-monnaie émis en France sous la Révolu
tion. — Voy. Papier-monnaie. 

Assoc ia t i on . — Réunion d'efforts dans un but commun. — 
Réunion de capitalistes et. de. travailleurs ou de travailleurs 
entre eux pour une entreprise. — Voy. p. 25, 05, l i t ) . 

A v a n c e s . — Désigne le capital employé dans laproductionà 
l'achat des matières premières, des semences, etc., au paye
ment des salaires, de l'intérêt du capital, du loyer des bâti
ments, de la terre, etc. 

B a l a n c e d u c o m m e r c e . •— Différence entre les Exportations 
et les Importations, que l'on suppose soldée en espèces, d'a
près une croyance erronée basée sur une fausse notion de 
la Monnaie, de l'Échange et des opérations du Commerce.— 
Voy, p . 110. — Voy. Système mercantile. 

B a n q u e . — Institution ou entreprise de crédit faisant l 'es
compte, et d'autres opérations de crédit, de commerce et de 
finances. — Se dit aussi de ces opérations et notamment de 
l'escompte. 
Certaines Ranques (la Ranque de France, la Banque d'Angle

terre, etc.) ont le privilège exclusif d'émettre des billets 
payables au porteur. — Voy. p. 103. 

B a n q u i e r . — Entrepreneur dirigeant une maison de banque. 
Voy. p. 103. 

Bénéfice. — Excédant qui reste à l'entrepreneur quand il a 
remboursé les avances du Capital, payé les services des Tra
vailleurs, la Rente ou le Fermage du propriétaire, l'Intérêt 
du capital. — Voy. p. 143. 

Besoin . — Nécessité ou désir qu'on a des choses ou des ser
vices. — Voy. p. 3. 

B ien fa i s ance . — Synonyme de Charité. — Voy. ce mot. 
Billet . — Obligation ou promesse de payer une somme à une 

échéance indiquée. 
Billets de Banque. — Obligations des Banques payables à 

vue et au porteur. — Voy. Banque. — Voy. p- 100. 
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i l m i m a r c h é . — Ses inconvénients au poin t ds vue do îa d é 

pense, pr ivée . — Voy. p . 2C7. 

B o u r s e . — Marché des fonds publ ics et des va leurs i n d u s 

t r ie l les . — Voy. ces m o t s . 

B r e v e t d ' i n v e n t i o n . — Privilège l empora i r e accordé à l 'au

t eu r de la découver te d 'un p rocédé nouveau. 

B u d g e t . — Etat détail lé des dépenses et des rece t tes p u 

bl iques . 

C a i s s e d ' a m o r t i s s e m e n t . — Voy. Â>noriissefne?lt. 

C a i s s e d ' é p a r g n e . — Leur ut i l i té . — Voy. p . 3 i . — Voy. 
Epargne. 

C a p i t a l . — Se dit de l ' ensemble des p rodu i t s é p a r g n é s des -
Unes à la p roduc t ion , — et de l ' ensemble de ces p rodu i l s , 
p lus des p rodui t s des t inés à la consommat ion . — Voy. 
p . 2 1 , 2 7 , 232 . 

Le Numéra i re fait pa r t i e des cap i t aux , ma i s il n ' es t pas le ca 
pital pa r excellence et ne forme que que lques cent ièmes 
du capital d 'un pays. — Voy. Monnaie. 

Capital fixe ou engagé, c 'es t -à-dire qui est engagé dans la 
product ion. — Capital circulant ou mobile, pouvant se 

r e t i r e r p lus faci lement de la product ion sans p e r l e . 
Capital immatériel, intellectuel ou moral, c o m p r e n a n t les 

cl ientè les , les procédés , les connaissances , e tc . - Voy. 
p . 50 . — Se confond avec facultés. 

Le Capital est l 'auxi l iaire indispensable du Travail . 
C a p i t a l i s t e . — Possesseur d 'un capital. — C'est à tor t qu 'on 

a fait de ce mot un synonyme de Bourgeois et d'Oisif. 
C a p î t a t i o n . — Impôt égali taire pa r tê te . 
C h a n g e . — Commerce des le t t res de change et des billets à 

o r d r e payables en divers pays . — Le prix de ces effets de 
commerce se dé t e rmine à t an t pou r cent ou pa r r a p p o r t 
en t re les monna ies des deux pays , et p r e n d aussi le n o m d e 
c h a n g e , — n o m qui s 'appl ique encore à l ' échange des m o n 
naies et aussi à l 'agio résu l t an t de cet échange . 

C h a r i t é . — Commisérat ion pou r les pauvres . — Secours q u ' o n 
leur don n e . — Travaux de char i t é . — Voy. p . 247 . 
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Chèque . — Reçu ou manda t payable à une b a n q u e recevant 
des dépôts , dé taché d 'un extrai t à souches-

C i r cu l a t i on . — Ce mot signifie, dans u n sens général : le 

mouvement des Marchandises et des Monnaies, ainsi que des 

signes représenta t i fs changean l de m a i n s . 11 signifie, dans un 

sens plus spécial : la masse de n u m é r a i r e e t de signes r e p r é 

sentatifs nécessaires aux t r ansac t ions . — On dist ingue la c i r 

culat ion méta l l ique , la circulat ion en pap ie r , et la circulation 

mix te (espèces et pap ie r ) . 

L 'é tude des phénomènes deb iC i rcu la t ioncons t i t ue la seconde 

pa r t i e de l 'Economie pol i t ique . 

C iv i l i sa t ion . — Action de civiliser. — État d 'un pays qui est 

c ivi l isé .—Progression des sociétés en aisance, enrnora l i t é , en 

in te l l igence . 

C lca r ing - I Iouse . — Bureau de l iquidat ion où les banqu ie r s 

de Londres échangen t les effets qu' i ls ont à recevoir les uns 

chez les a u t r e s . 

Coa l i t i on . — Enten te des ouvriers qui se l iguent p o u r obtenir 

u n e hausse du salaire , ou impose r toute au t r e condit ion à 

ceux qui les emploient , a u moyen de la grève ou cessation 

concertée du travai l . Yoy. p . 1 8 1 . 

Col lec t iv i sme . — Variété de communisme. Yoy. ce mot . 

Colon ies . —Possess ions lo in ta ines , acquises ou conquiseseli 

vue d 'en t i r e r des avantages par l ' impor ta t ion et l 'exporta

t ion . — Yoy. p . 250. 

Co lon i sa t i on . — Action et ar i de coloniser, de faire p r o s 
pé re r les colonies . — Etab l i ssement des colonies. 

C o m m e r c e , I n d u s t r i e c o m m e r c i a l e . — Industr ie qui me t 

les p rodu i t s à la por tée des c o n s o m m a t e u r s , et leur donne 

ainsi une. Utilité et une Valeur n o u v e l l e s . — Commerce inté
rieur, échanges à l ' in té r ieur de la province ou de la na t ion .— 

Commerce extérieur, impor t a t i ons des pays é t r ange r s , et 

Exporta t ions dans les pays é t r a n g e r s . 

Avantages sociaux du c o m m e r c e . — Voy. p . 219 . — Faux 

moyen de faire aller le commerce. — Yoy. p . '210, 
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C o m m u n a u t é . — Société de pe r sonnes vivant ensemble sous 

cer ta ines règ les , n o t a m m e n t sous une inspi ra t ion re l ig ieuse . 

— Communauté des b iens , société de pe r sonnes vivant e n s e m 

ble sans exercer le droit de p rop r i é t é . — Communautés se di 

sait autrefois des Corporations de métiers. — Voy. ce mot . 

C o m m u n i c a t i o n (Voie de) . — Nom g é n é r i q u e des r o u t e s , c a 

naux , chemins de fer, voies fluviales, voies m a r i t i m e s . 

C o m m u n i s m e . — Doctrine ou état de fa c o m m u n a u t é des 

biens , opposé au r é g i m e de la p ropr i é t é individuel le . — Voy. 

Socialisme, et p . 170 . 

C o m p a g n i e s p r i v i l é g i é e s . — Compagnies ou Associations 

ayant u n privilège ou monopole artificiel, const i tué p a r u n e 

loi ou u n règlement de l 'autor i té publ ique . 

C o n c u r r e n c e . — Droit d ' exercer t ou te profess ion .— Indique 

aussi le fait de l 'exercice de ce d ro i t . — Synonyme de Li
berté du travail. 

C o n s o m m a t e u r . — Celui qui consomme ou emploie l'Utilité e t 

la Valeur d 'un p r o d u i t . 

Tous les h o m m e s sont c o n s o m m a t e u r s ; le c o n s o m m a t e u r , 

c'est tou t le m o n d e . — Voy. p . 1 5 i . 

C o n s o m m a t i o n . — Destruct ion d'Utilité et de Valeur . — 

Consommation reproductive, des t ruc t ion d 'une u t i l i té dans 

l ' indus t r ie et qui se trouve t ransformée et r ep rodu i t e . — 

Consommation non reproductive, des t ruc t ion d 'ut i l i té p o u r 

l ' en t re t ien ou la satisfaction des pe r sonnes . 

L'étude des phénomènes de la Consommation const i tue la t r o i 

s ième par t ie d e l 'Économie pol i t ique . 

Consommation publique. — Dépenses pub l iques . 

C o n t r a i n t e m o r a l e . — Prévoyance des p a r e n t s , qui consiste 

à ne pas augmen te r le n o m b r e des enfants au delà des moyens 

qu'ils ont de les n o u r r i r et de les élever convenablement . 

C o n t r e b a n d e . — Fraude faite à la f ront ière d 'un Éta t , ou à 

la b a r r i è r e d ' une ville pou r n e pas payer les droits de douane 

ou d 'octroi , — ou faire en t r e r ou sort i r les produi t s p r o h i 

bés . 

C o n t r i b u a b l e . — Individu payant l ' impôt . 

C o n t r i b u t i o n . — Synonyme d ' Impôt , de Droit, do Taxe, e tc . 
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C o o p é r a t i o n . — Part ic ipat ion à une en t rep r i se . Se dit s p é 

c ia lement , depuis que lques a n n é e s , de l 'association ou

vr iè re . 

C o r p o r a t i o n . — Association dont les m e m b r e s sont unis par 

les m ê m e s d ro i t s et les m ê m e s devo i r s . 

Corporations.—On donnai t dans l ' ancien r ég ime ce n o m , ainsi 

que celui de Communautés, de Jurandes et de Maîtrises, 

aux corps d 'a r t s et mét ie r s j o u i s s a n t de privi lèges et soumis 

à des r è g l e m e n t s res t r i c t i f s . — Voy. p . 54. 

Cor-sée . — Ancien impôt en t ravai l s u r les paysans . 

C r é d i t . — Confiance, — facilité d ' e m p r u n t e r , — t r ans fo rma

t ion des capitaux fixes ou engagés en capi taux c i r cu l an t s ,— 

ensemble des moyens par lesquels la circulat ion est facilitée 

et devient p lus ac t ive . 

C'est u n e e r r e u r de cro i re que le c r éd i t mul t ip l ie les cap i 

t aux . — Voy. p . 107, 252 . — Faux créd i t , p . 1 0 3 , 209 . 

C r é d i t f o n c i e r , — M o b i l i e r , e tc . — Voy. p . 108 . 

C r i s e . — Malaise i ndus t r i e l . — Arrêt dans les échanges . — 

Ralent i ssement de la c i rcula t ion ou du c réd i t . — Non-ci rcu

la t ion des P rodu i t s , du Numéra i re et des Signes r e p r é s e n 

tat ifs . 

D é b o u c h é . — T o u t moyen d 'écoulement , d 'échange, de vente 

p o u r un Produi t , u n Travail ou u n Service. — Se dit aussi 

de tout pays, toute localité, toute indus t r ie où l'on peut 

t rouver le p lacement et l ' écoulement des Produi t s , du Travail 

et des Services. — V o y . p . 78. 

D e m a n d e . — Quantité de Marchandises, de Travail ou de 

Services demandée , appréciable par l ' é tendue du Marché, la 

volonté des ache teur s et les sacrifices qu ' i ls peuvent faire. — 

Voy. Offre et demande. 

D é p e n s e s . — Dépenses privées : é p a r g n e et luxe ; rôle social 

de l 'économe et du p rod igue . — Voy. p . 32 , 152, 256. — I n 

convénients du bon m a r c h é . — Voy. p . 207 . — Des achats 

à crédit- — Voy. p . 269 . — Dépenses folles ou inuti les . — 

Voy. p . 26S et 277 . 

Dépenses publiques. — Voy. p . 155, 242 . 
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Dise t t e . — Manque des récoltes. — Karelé des substances ali
mentaires. 

D i s t r i b u t i o n . — La troisième des quatre phases de la Ri
chesse, qui, après avoir été produite, circule, et se répartit 
entre les ayants droit qui la consomment. — Voy. p. 125. 

D i v i s i o n d u t r a v a i l . — Séparation des occupations entre les 
ouvriers dans une industrie.— Spécialité dans les diverses 
industries. — Spécialité des industries naturelles dans les 
divers pays. — Voy. p. 57. 

D o c k s . — Entrepôts perfectionnés ; établissements qui entre
prennent le déchargement et le chargement des navires, le 
magasinage des denrées, qui règlent avec la douane, et qui 
émettent des papiers représentant les marchandises, appelés 
warrants et circulant comme des effets de commerce. — 
Voy. p. 116. 

D o n a n e . — Institution dans le but fiscal depnxevoir des droits 
à l'entrée ou à la sortie des frontières dans l'intérêt du trésor 
public; — et aussi dans le. but de protéger certaines indus
tries nationales en écartant la concurrence étrangère par des 
Prohibitions ou des droits élevés et d'autres entraves. — 
Voy. Protection, Système protecteur, Système exclusif. — 

Voy. p. 111, 25 i . 

D r a w b a c k . — Droit payé à l'entrée et restitué à la sortie. — 
Voy. p. 114. -

D r o i t . — A diverses significations : — Ce qui est juste; — la 
science de la législation (droit civil, droit commercial, droit 
criminel, etc.); Garantie individuelle (droits civils, droits 
politiques, droits naturels); — Taxes et impôts. — A aussi 
signifié privilège. 

Droit au profit. — Se dit de la prétention de ceux qui de
mandent des faveurs pour leur industrie afin qu'on leur ga
rantisse des bénéfices. — Voy. p. 201. 

Droit au travail. — Se dit de la prétention des classes ou
vrières à l'assistance publique par le travail. — Diffère du 
droit du travail ou liberté du, travail. 

Droit de vivre, — droit à l'assistance, — droit de travailler. 
— Voy. chap, xxviii et Ce qu'on voit, etc. 
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Droi ts de d o u a n e . — Droits fiscaux ou pro tec teurs perçus 
par les agents de la douane à l ' en t rée ou à la sort ie de la 
frontière de l 'État. — Voy. Douane, Protection, Système pro

tecteur. — Voy. p . 114 . 

Droi t s d i f férent ie ls . — Droits de douane var iant selon les 

lieux de provenance des produi t s , leur usage , leur forme, 

leur d imens ion , etc . 

Dro i t s d 'oc t ro i . — Taxes ou droi ts perçus à l 'entrée des 

villes. 

Etroits r é u n i s . — Nom des impôts indirects sous le p remie r 

empi re . — Voy. Impôt. 

É c h a n g e . — Cession d ' u n P rodu i t , d ' u n Travail ou d 'un 

Service con t re u n au t re p rodu i t , u n au t re travail ou un 

autre .service. — Si le Numéra i r e n ' in te rv ient pas , l 'échange 

peut s 'appeler troc. Quand le Numéra i re intervient, l 'échange 

p rend les n o m s de Vente ou A'Achat; — de Vente, par 

r appor t à celui qui reçoil le Numéra i re ; — d'Achat, par 

rappor t à celui qui le donne . 

L'Échange est le lien de toute Société. — Voy. p . 74. 

Éc l i angcab i l i t é . —Qua l i t é qu 'on t les p rodu i t s o u ï e s services 

d 'être échangeables . 

Échel le m o b i l e . — Droits de douane sur les céréales, éche
lonnés en propor t ion inverse des pr ix . Voy. 1 1 5 . 

É c o n o m i e . — Ordre dans la dépense ou la condui te d 'un m é 

nage , — dans l ' adminis t ra t ion d 'un b ien . 

Synonyme de l'épargne et aussi de ce qui est épargné , s o u s 

t ra i t à la consommat ion , mis en réserve . — Voy. p . 3 1 , 

2G6, 2 7 9 . — Voy. Épargne. 

Se dit aussi do l ' ha rmonie des pa r t i e s d ' u n sys tème, e tc . — 

En ce sens synonyme d 'organisa t ion . 

Se dit quelquefois de l 'Économie po l i t ique . 

É c o n o m i e c o m m e r c i a l e . — Désigne les quest ions écono

miques relatives au commerce . 

Économie d o m e s t i q u e . — Administrat ion des ressources du 

ménage . 

Économie i n d u s t r i e l l e . — Un des synonymes d'Économie 
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politique. — L'économie politique appliquée à l'industrie 
proprement dite. 

É c o n o m i e p o l i t i q u e . —• Le plus usité des noms de la science 
économique. — L'Économie politique est la science de la 
Richesse, — ou mieux la Science qui traite des phéno
mènes et des lois générales de la Production, de la Distri
bution et de la Consommation de la Richesse. — Voy, p . 3. 

É c o n o m i e p u b l i q u e . — Gestion des affaires d'une commune, 
d'un département, d'une nation. 

É c o n o m i e r u r a l e . — Synonyme d'Économie rustique ou 
agricole, à'Agronomie, de science agricole, de gestion d'un 
domaine. 
Se dit de la conduite et de l'administration d'une exploitation 

agricole. 
Se dit aussi de l'économie politique considérée au point de 

vue des questions agricoles. 

É c o n o m i e s o c i a l e . — Synonyme (irrationnel) d'économie 
politique et aussi de Science sociale, et encore de Socialisme, 
toutes choses bien différentes. Voy. Économie politique, 

Science sociale, Socialisme. 

É c o n o m i q u e (L'). — Un des noms de l'Economie politique, 
le moins sujet à confusion ; proposé par l'auteur. 

É c o n o m i s t e . — Nom générique de ceux qui s'occupimi 
d'Économie politique. A. d'abord désigné spécialement, à la 
fin du dix-huitième siècle, les premiers économistes, qu'on 
désignait aussi sous le nom de secte des économistes, même 
dans les livres d'Économie politique, et que l'on appelle main
tenant physiocrates, à cause du nom de physiocratie (gou
vernement naturel) donné par eux à l'ensemble des idées de 
leur maître. 
Parmi les principaux économistes, fondateurs de la science, 

on doit citer en première ligne : — le Dr
 Quesnay et ses 

disciples les physiocrates (parmi lesquels a surtout brillé 
Turgot), et Adam Smith, qui ont écrit pendant la seconde 
moitié du dix-huitième siècle, — Jean-Baptiste Say, Mal

thus et Ricardo, qui ont écrit au commencement de ce 
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siècle. Le premier, le deuxième et le troisième étaient 
Français ; les autres, Anglais. 

Parmi les économistes contemporains, actuellement morts et 
qui ont contribué au perfectionnement de la science, on 
doit citer en première ligne : Sforch (russe), Sismondi (de 
Genève), Florès Estrada (espagnol); Sclimalz, Kraus, Soden,' 
Bau (allemands); Dunoyer, Ad. Blanqui, Alban Ville
neuve, Ch. Coquelin, Bastiat (français); Mac Culloch, Wlia-
tely, James Wilson, Senior (anglais); Cibrario, (italien); 
Rossi (franco-italien). — Storch et Rossi ont écrit en 
français. — Villeneuve, Blanqui et Cibrario ont fait l'his
toire des faits et des doctrines économiques. 

Parmi les hommes d'Etat qui ont défendu les principes éco
nomiques brillent en première ligne : Turgot, en France; 
Huskisson, Robert Peel, Richard Cobden, en Angleterre; 
Cavour, en Italie. 

E f f e t s d e c o m m e r c e . — Désigne les Lettres de change et les 
Billets des commerçants, des industriels.— Voy. ces mots. 

É g a l i t é . — Peut signifier l'égalité des droits, l'égalité devant 
la loi, et aussi l'égalité des conditions. — L'inégalité des 
conditions résulte de l'inégalité des facultés et des apti
tudes; c'est un principe social. (Voy. p. 170.) 

É m i g r a t i o n . — Établissement en pays lointain. — En
semble des populations qui émigrent. 

E m p h y t é o s e . — Bail ou location à terme séculaire (99 ans). 
E m p l o y é s . — Catégories d'agents auxiliaires de l'entre

preneur. 
E m p l o y e u r . — Voy. Entrepreneur. 

E m p r u n t . — Action d'emprunter, de recevoir en prêt. — Si
gnifie aussi la chose empruntée. — Les emprunts publics 

sont les emprunts des États, des communes. — Prix de l'ar
gent, 267. 

E n c o m b r e m e n t . — Surabondance de Produits offerts. 
E n c o u r a g e m e n t . — Voy. Protection. 
E n t r e p ô t . — Magasin surveillé par la douane où sont déposés 

les produits venant de l'étranger, en attendant qu'ils payent 
les droits au fur et à mesure de leur sortie. 
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E n t r e p r e n e u r . — Celui qui conçoit et dirige une Exploi ta
t ion, u n e Fabrication, une Ent repr i se que lconque , i n d u s 
trielle, agricole, commerc ia le , ar t is t ique, scientifique; i m p r o 
p remen t appelé pa t ron , bourgeois, ma î t r e , et qu' i l serait plus 
logique d 'appeler employeur. -- Yoy. p . 24 et 1 4 3 . 

É p a r g n e . — Limitat ion dans la dépense pou r soustra i re une 
par t ie du r evenu à la consommat ion . — Indique aussi la 
partie soustraite a la consommation, économisée, accumulée, 
pour former u n Capital. — Yoy. p . 51 et 236 . 
Caisse d'épargne. — Inst i tut ion pour recuei l l i r les peti tes 

épargnes , p . 34 . 

É t a t . — Se dit d 'une Nation ou d 'une Confédération consi
dérée en corps , et aussi de son Gouvernement. — Se dit 
aussi de l ' autor i té publ ique . — Le c o m m e r c e par l 'Etat, 2 1 9 . 
Un sophisme fréquent consiste à considérer l 'État comme 

u n e Providence, à l 'aide de laquelle chacun voudrait o b t e 
n i r des faveurs aux dépens d ' au t ru i . 

E x c l u s i f (Système) — Voy. Système. 
E x p l o i t a t i o n . — Mise en valeur , admin is t ra t ion — d ' u n e 

mine , d 'une forêt, d 'une t e r r e , etc . — Synonyme d ' en t re 
prise . — Exploitation agricole, manufac tu r iè re ou c o m m e r 
ciale. — On l'a pris en mauvaise par t , dans le sens de spolia
tion, et on a dit : exploitation de l 'homme par l ' homme . L'es
clavage, le servage, sont, dans ce sens , des exploitations de 
l ' homme. Les monopoles et les abus p e u v e n t engendrer u n e 
pareil le exploitation ; mais il n 'es t pas exact de dire que 
le Salariat soit u n e exploitation de l ' homme par l ' homme . 

E x p o r t a t i o n . — Transpor t et vente d e produi ts à l 'extér ieur 
d 'un pays. — Voy. p . 1 1 1 . 

F a c u l t é s d e l ' h o m m e , facultés industrielles. — La force, 
l ' apt i tude, les qualités physiques , intellectuelles et morales 
de l ' h o m m e , const i tuant l ' Ins t rument-Travai l , ou simplement 
le Travail. 

F a i r e v a l o i r . — Cul ture pour le propr ié ta i re foncier ou sous 

sa direct ion. — Yoy. p . 44. 
F e r m a g e . — Mode de location d 'une t e r r e pour u n certain 

nombre d'années et moyennant u n revenu fixe, qui s'appelle 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



aussi Fermage et qui c o m p r e n d í a Renie de la t e r r e et l ' In té

r ê t du capital. — Le locataire p r e n d le nom de F e r m i e r . — 

Voy. Rente. — Voy. p . 44 , 140, 

F i n a n c e s . — Adminis t ra t ion , — ar t — et science des revenus 

publics et des dépenses pub l iques . 

F i s c . — Le t r é so r public exerçant son action contre le contr i

buable . 

F o n d s . — Espèces, Numéra i re . 

Fonds productifs. — Synonyme d ' Ins t rumen t s du travail . 

Fonds de terre, biens-fonds. — Signifie la t e r r e , les champs , 

les bois, e tc . — Voy. Terra. 
Fonds publics. — Créances su r l 'Etat, par sui te des e m p r u n t s , 

représentées par des t i t res de r e n t e s . 

Fonds social. — Avoir d ' une Compagnie. 

F o r t u n e . — Synonyme de Richesse et g r ande propr ié té . — 

Le moyen de faire for tune p a r le Travail , l'Activité, l 'Ordre, 

le Soin, la Tempérance et l 'Economie. — Voy. p . 2t!3. — 

Conseils pou r faire fortune. — Voy. p . 2 7 3 . 

F r a i s d e p r o d u c t i o n . — Ensemble de ce qu'i l en coûte pour 

c rée r u n Produi t ou u n Service comprenan t , savoir : — les 

Avances de toute sor te , — le Salaire des ouvr iers , — l ' In té 

rê t du capital, — et, selon les cas, la Rente du propr ié ta i re 

foncier . — Voy. p . 8 6 . 

F r a t e r n i t é . — Sent iment fraternel et de dévouement à ses 

semblables, à l 'espèce h u m a i n e . — Voy. p . 180. 

G o u v e r n e m e n t . — Se dit de la man iè re et de l 'art de gou

verner , de dir iger les affaires d 'un pays ; — de l 'autorité 

ou des pouvoirs exécutif e t législatif qui gouvernent u n État. 

— C'est dans ce de rn i e r sens qu 'on le p r e n d le plus souvent 

en économie poli t ique .— Voy. p . 57 . 

H a r m o n i e é c o n o m i q u e . — Accord général (sauf exceptions) 

et providentiel des In té rê t s individuels , résul ta t de la na ture 

des choses . Synonyme d'Harmonie sociale, dans u n sens 

moins é t endu . 

I m p o r t a t i o n . — In t roduct ion des produi t s é t r anger s dans un 

pays . — Voy. Balance du commerce. Voy. p . 1 1 1 . 

I m p ô t . — Partie du revenu des citoyens ou des richesses créées 
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par e u x , prélevée par le gouvernement et consacrée par lui 
aux dépenses publ iques . 
L'impôt peut Être considéré comme u n e pr ime d 'assurance 

payée pa r les contr ibuables pour obtenir la Sécurité. 
On n e doit d ' impôt qu 'à l 'État. 

La m a n i è r e dont u n impôt est établi ou assis e t perçu c o n 
st i tue son assiet te . 

Il y a diverses catégories d ' Impôt : — l'impôt fixe, consistant 
en u n droi t fixé et invariable ; — l'impôt proportionnel, 
exigé en propor t ion de la valeur de la chose imposée; — 
l'impôt progressif, consistant en pré lèvements faits en 
proport ion progressive ; — l'impôt sur le capital, assis s u r 
l ' i n s t rumen t de p roduc t ion ; — l'impôt sur le revenu, assis 
sur le revenu ; — l'impôt direct d e m a n d é au contr ibuable 
qui le s u p p o r t e ; — l'impôt indirect ou de consommation, 

demandé à des p r o d u c t e u r s ou m a r c h a n d s in termédiai res 
qui sont censés se le faire r e m b o u r s e r ; — l'impôt de ré
partition, dont le total fixé p a r la loi est répar t i en t re les 
cont r ibuables , — l'impôt de quotité, pe rçu en ver tu d 'un 
tarif. — Les impôts p e r ç u s à la frontière des États s ' ap 
pel lent droits de douanes; ceux perçus à l 'ent rée des vil les, 
octrois ou droits d'octroi. — Voy. chap. xxv. 

I n d i v i d u a l i s m e . — Synonyme, en mauvaise par t , d'Intérêt 

privé. 

I n d u s t r i a l i s m e . — Synonyme, en mauvaise par t , du d é v e 
loppement indus t r ie l . — Voy. p . 213 . 

I n d u s t r i e . — Action combinée des i n s t rumen t s de p r o d u c 
tion : le Travail de l ' homme, la Ter re , le Capital, d 'où r é 
sulte la p roduc t ion d'Utilité et de Valeur. — Il y a l ' i n d u s 
t r ie extractive, l ' Indus t r ie agricole, l ' Indus t r ie manufac tur iè re , 
l ' Industr ie voi tur ière , l ' Indust r ie commerciale , l ' Industr ie 
immatér ie l le . — Voy. p . 14. — Solidarité des i n d u s 
t r ies , 213 . 

Se dit usue l l ement , dans u n sens res t re in t , de l ' Industr ie 
manufac tu r iè re seu lement . 

I n s t r u m e n t s d e t r a v a i l ou d e p r u d n c t i u n . Ce sont : 

1° les facultés de l ' homme ou le Travail ; — 2" l ' ensemble 
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des moyens créés par l ' indus t r ie d e l ' h o m m e ou le Capital ; 

— 3° le Sol cultivable et les au t res agents na tu re l s ou la 
Te r r e . — Voy. p . 19 . 

I n t é r ê t ou l o y e r du capi tal . — Prix de la location d 'un Ca

pital ; — Achat des services productifs qu 'on peu t t i rer d 'un 

capital ; — Part du Capital dans le résul ta t de l ' en t repr i se . 

— Voy. cbap . xxi. — Se dit plus spécialement p o u r le capital 

c i rculant . 

Le taux de l ' intérêt , c 'est le prix d ' u n capital de cent, francs 

ou évalué à cette somme . 

Intérêt de l'argent. C'est une fausse express ion pou r désigner 

l ' in térê t du capital . — La m o n n a i e ser t de m e s u r e au ca

pital , mais n 'est pas le capital . 

I n t é r ê t g é n é r a l ou s o c i a l . — L'intérêt de tout le monde , 

du c o n s o m m a t e u r . 

I n t é r ê t p r i v é ou p e r s o n n e l . — Ce qui convient , ce qui i m 

por te à l ' Individu et à sa Fami l l e . 

C'est le moteu r universe l de l ' h u m a n i t é . — Les écoles 

socialistes ont voulu le flétrir sous le nom à'Individualisme 
et le confondre avec Yégoïsme, qui est l ' amour exclusif et 

exagéré de soi. 

I n t e r m é d i a i r e s . — Travail leurs met tan t en rapport les con

sommateurs et les p r o d u c t e u r s des Produi ts ou des Ser 

vices. — Le travail commercia l est fait par des intermédiaires ; 

son uti l i té. — Voy. p . 2 1 9 . 

I n t e r v e n t i o n . — Immixt ion de l 'autori té publique dans le d o 

maine du travail . Elle doit ê t re la moindre possible. — Voy. 

Gouvernement , Sécuri té , Réglementa t ion , Restrict ion, Sub

vention. 

I n v e n t i o n s . — Procédés , modes de travail n o u v e a u x . — Voy. 

Brevets. — Le droit d ' invent ion égal au droit de p remie r occu

pant. — Voy. p . 5 1 . 

B a i s s e r f a i r e , l a i s s e r p a s s e r . — Formule des physiocrales 

pour e x p r i m e r la Liber té du travail en opposition avec les 

entraves des corporat ions et de la réglementa t ion abusive 

(Laisser faire) ; — et pour e x p r i m e r la Liberté (du commerce 
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ou des échanges aux front ières des provinces et des États 

(Laisser passer). — Voy. p . 5 5 . 

l e t t r e d e c h a n g e . — Ordre de payer donné par u n débiteur 

à son créancier , et t ransmiss ib le par endossemen t . — Voy. 

p . t o i . 

L e t t r e d e g a g e . — Signe représen ta t i f du fonds de t e r r e , g a 

r an t i pa r les ins t i tu t ions de crédi t foncier. 

L i b e r t é . — Au point de vue économique , la Liber té s 'appelle : 

Liberté du travai l , Concurrence, Liber té des échanges , Liberté 

du commerce , Libre échange . 

L i b e r t é d n t r a v a i l OU C o n c u r r e n c e . — Droit na tu re l de 

l ' homme d 'exercer tou te profession qui lui convient, de ven 

d re et d 'acheter où bon lui semble , et au mieux de ses i n t é 

rê t s , sans empêchemen t s administrat i fs ou fiscaux, à la seule 

condition de n e pas nu i re à au t ru i . 

La l iber té du travail est un corollaire du droit de propriété ; 

elle est synonyme de Liberté des transactions; elle c o m 

p r e n d : la Liberté des échanges, u n m i n i m u m de r é g l e 

men ta t ion pa r le législateur ou d ' intervent ion par l ' a d m i 

nistrat ion, la l iber té d'association et de coalition. — Vov-

p . 52 . 

L i b e r t é d e s é c h a n g e s ou l i b e r t é d u c o m m e r c e ou L i b r e 

é c h a n g e . — (Comprise dans la Liberté du travail) Droit de 

vendre et d ' ache te r l ib rement à l ' i n t é r i eu r ou à l ' ex tér ieur 

d 'un pays , — droit d ' impor te r et d 'expor ter . 

La l iber té des échanges est u n corollaire du droit de p r o 

pr ié té , comme la l iber té du travai l . — Voy. p . 80, 219 , 

22«. 

L o y e r . — Part de revenu donnée p a r l ' emprun teu r au p rê t eu r 
d 'un capital fixe, pour pr ix de la locat ion, en compensat ion 
de la privat ion. 

L u x e . — Consommation de choses r a r e s , belles et chères . — 

Se dit, pa r extens ion, de l'excès de dépenses dans les vê t e 

m e n t s , 1» tab le , l ' ameub lemen t . — Voy. p . 152, 256. 

m a c h i n e s . — Outils et apparei ls servant à augmente r la p u i s 

sance product ive de l ' homme . — Voy. p . 35, 215 , 
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m a l t h u s i a n i s m e . — Nom donné aux idées de Malthus sur la 
population. — Y'oy. p. 104. — Pris en mauvaise part. 

M a n d a t . — Ordre de payer moins impératif que la Lettre de 
change. 

M a n u f a c t u r e . — Synonyme de fabrication. — Crand établisse
ment industriel. — Yoy. Industrie. 

M a r c h a n d i s e . — Produit destiné à être vendu. 
M a r c h é . — Lieu où un produit trouve des acheteurs. — 

Voy. p. 75. 
Synonyme de Débouché, et aussi de transaction, ou vente et 

achat. — Yoy. Débouché. 
M a d è r e s p r e m i è r e s . — Tousproduits servant à la confection 

d'autres produits. — Font partie des capitaux circulants. 
M a x i m u m . — Yoy. Prix. 
M é t a y a g e . — Exploitation d'une terre par un fermier par-

tiaire donnant en général moitié des récoltes au propriétaire. 
— Yoy. p. 44. 

Misè re . — Etat de ceux qui manquent des choses nécessaires. 
— Causes et remèdes de la Misère. — Yoy. chap. xxvn. 

M o n n a i e . — Disques d'orou d'argent,— marchandises accep
tées par tout le monde à cause de leurs qualités physiques et 
économiques, — servant d'intermédiaire — dans les échan
ges, et dont la Valeur sert de dénominateur commun à toutes 
les autres. — Voy. p. 12, chap. xvi. 
La monnaie, proprement dite, en or ou en argent au titre 

exact, est à la fois gage et signe de sa valeur ; c'est-à-dire 
qu'elle a une valeur intrinsèque égale à sa valeur nomi
nale. 

La monnaie subdivisionnaire est en argent plus billonné ou à 
titre moindre. — Voy. p . 95. 

La monnaie de cuivre n'a qu'une faible partie de la valeur 
intrinsèque par rapport à la valeur qu'elle indique. — Voy. 
p. 96. 

La monnaie réelle ou effective est celle qui existe en t. ne 
pièce d'or ou d'argent; 

La monnaie de compte est celle qui sert à établir les comptes ; 
La monnaie de change celle qui sert à fixer le prix du change 
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La monna i e idéale, imaginaire, de convention, est u n e m o n 

na ie n 'exis tant pas rée l lement , mais ayant un rappor t dé 

t e r m i n é avec les au t res monnaies de compte ou réel les. 

Monnaie fiduciaire. — Expression impropre , comme Mon
naie de papier, pour désigner les signes représentat i fs , cir

culant facilement et no t ammen t les billets de banque . 

M o n o p o l e . — Avantage except ionnel . 

Monopole naturel, celui qui résulte de la n a t u r e des choses ; 

toutes les p ropr ié tés légit imes, toutes les facultés s u p é 

r i eu res , sont de« monopoles na ture l s . 

Monopole artificiel, celui qui est créé par les lois et les r è 

g l e m e n t s . — Ce monopole est souvent injuste e t abusif et 

doit ê t re l 'objet des réformes. 
M o r a l e . — Science des devoirs envers soi-même et ses s e m 

blables ; — de la not ion du bien et du mal . — Voy. Sciences 
morales. 

M o r t a l i t é . — Condition de tous les êtres vivants d'être i m 

m a n q u a b l e m e n t sujets à la cessation de la vie. 

Les tables de mortalité sont des tableaux ind iquant la 

m o y e n n e de la mortal i lé à chaque âge su r un nombre 

d ' individus donné . 

M u t u c l l i s m e . — Variété de Communisme. — Voy. ce mot . 

n u m é r a i r e . — Pièces ou disques d'or ou d 'argent dit m o n 

nayé et servant aux échanges . 

Le Numéra i re , c o m p r e n a n t aussi les billets de b a n q u e , n e 

const i tue dans chaque pays que quelques cent ièmes du 

capital . — Son rôle dans le prê t , 252 . 

Octro i . — Impôt ou droit p e r ç u à l ' en t rée des vil les. — Se dit 

aussi de l 'adminis t ra t ion qui perçoi t les droits d'octroi. 

Offre. — Quantité de Marchandises, de Travail ou d e Services 

offerts ou susceptibles d 'ê t re immédia tement offerts à la 

vente . 

Offre e t d e m a n d e . — F o r m u l e qui désigne l 'ensemble des 

circonstances commercia les ou du marché , lesquelles déter

minen t la fixation des p r ix . — L'Offre r é s u m e les pré ten t ions 

et les besoins du v e n d e u r ; la Demande r é s u m e ceux de 

l 'acheteur. — Voy. p. 8 5 . 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Oisif. — Homme qui n e fait abso lument r i en , qui n 'es t utile à 

r ien ; cas t r è s - r a r e . 

C'est à tor t que les écoles socialistes ont qualifié d'oisifs tous 

les capital istes, tous les propr ié ta i res , qui sont souvent les 

p lus labor ieux. 

Or e t a r g e n t . — Leurs qual i tés économiques , chap . xvi. . 

O r g a n i s a t i o n soc ia le . — Il y a une organisation naturelle 
de la société, u n a r r a n g e m e n t qui résu l te des facultés et des 

intérê ts de l ' h o m m e se développant l i b r e m e n t . — L'organisa-

tion artificielle est celle qui résu l te des prescr ip t ions con 

t ra i res à la n a t u r e de l ' homme. — On a i m p r o p r e m e n t appelé 

dans ces de rn i e r s t emps d u n o m d'organisat ion du travail 
u n des systèmes de Communisme et de rég lementa t ion un i 

verselle mis en avant. — Voy. p . 5 3 , 1 7 1 . 

O u v r i e r . —Celu i qui loue ses facultés, ses bras ou son in te l l i 

gence, c ' es t -à -d i re qui vend ses services à un en t r ep reneu r . 

— Voy. Population. 
P a p i e r - m o n n a i e . — Signe représenta t i f des monnaies qui 

n ' es t pas conversible en monna ie méta l l ique , qui n 'es t pas 

suffisamment, ga ran t i ou qui est émis hor s des proport ions 

avec les besoins de la c i rcula t ion. — Voy. p . 102 . 

P a u p é r i s m e . — État des pauvres inscri ts et recevant officielle

m e n t des secours . — U s u e l l e m e n t : synonyme de l 'état de 

Misère en pe rmanence . 

P a u v r e s . — Individus m a n q u a n t p l u s o u moins du nécessaire . 

— S'ils sont secourus ou mendian t s , ils vivent aux dépens de 

la société. — Voy. Charité. 
P h y s l o c r a t e s . — Voy. Économistes. 
P o p u l a t i o n . — Ensemble des h o m m e s vivant dans un pays. 

La popula t ion se par tage en classes à divers points de vue. 

— Au point de vue économique on dist ingue : la classe des 

propr ié ta i res fonciers , la classe des capi tal is tes , la classe 

des e n t r e p r e n e u r s , la classe des ouvr ie rs ou employés .— 

La classe ou les classes ouvrières sont les plus nombreuses 

et les plus pauvres . — On les appel le encore les classes 

laborieuses ou des travailleurs ; mais il faut remarquer 

que , dans les au t r e s classes, la p lupa r t des h o m m e s sont des 
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travailleurs, sont très-laborieux, notamment ceux qui d i 
rigent une entreprise quelconque. 

Principe de population. — Énergie de la force d'accroisse
ment de la population et rapport de l'accroissement de 
la population avec les subsistances. — Voy. p. 183. 

P o r t f r a n e . — Port dans lequel l'entrée des produits étran
gers est libre. — Voy. p. 116. 

P r ê t a i n t é r ê t . — Location d'un capital (généralement évalué 
en espèces), moyennant un revenu appelé Intérêt — etgéné-
ralement évalué à tant pour cent. — Yoy. p. 132, 232. 

P r é v o y a n c e . — Action et faculté de prendre des précautions 
pour l'avenir. — Emporte l'idée de travail, d'épargne, de 
contrainte morale. 

P r i m e . — Somme payée pour encourager l'importation ou 
l'exportation des produits. — Yoy. p. 115. 

P r i v i l è g e . — Avantage exceptionnel. — Yoy. Monopole. 

P r i x ou p r i x c o u r a n t . — La valeur des Choses, du Travail 
ou des Services exprimée en monnaie, et résultant de l'offre 
et de la demande. — Yoy. p. 12 et 85. 

P r i x d e r e v i e n t . — Prix auquel revient un Produit, un Tra
vail ou un Service en évaluant les frais de production. 

P r i x m a x i m u m . — Prix fixé par la loi, ne pouvant être dé
passé sous peine d'amende ou de toute autre punition. 

P r u d i g a l i t é . — Ses effets. — Voy. p. 152, 276. 
P r o d u c t e u r . — Qui produit. — Synonyme d'entrepreneur, 
P r o d u c t i o n . — Création d'Utilité ou de Valeur nouvelle ; aug

mentation d'utilité et de valeur existante parle travail et l'in
dustrie. 
La Production est la première phase de la richesse ; l 'ensem

ble des phénomènes relatifs à la Production constitue la 
première partie de l'Économie politique. — Voy. Agents, 

Instruments. — Voy. p. 13, 72. 

P r o d u c t i v i t é . — Faculté de produire. 
P r o d u i t . — Utilité ou Valeur résultant de la Production. — 

Si l'utilité et la Valeur sont fixées sur les choses, ce sont des 
produits dits matériels, bien que l'utilité et la valeur soient 
essentiellement immatérielles ; si elles sont fixées sur les 
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h o m m e s ou si elles se r é s u m e n t en Travail ou en Services, ce 
sont des. produits immatériels.— Yoy. p . 6, 1 3 , 76 . 

Les Produi ts s 'échangent cont re des Produi ts ; c 'es t -à-dire 
que les Produi t s , le Travail ou les Services s 'échangent 
contre d 'aut res p rodu i t s , u n au t r e travail ou d 'aut res s e r 
vices. 

Sont synonymes de Produi ts , quoique à tor t , les mots : Uti
lités, — Valeurs, — Services. 

P r o d u i t n e t . — Bésultat de la p roduc t ion ou Bénéfice, toutes 
avances e t tous frais dédui ts . 

Les physiocra les n ' appe la ien t a insi que le r evenu des propr ié
t a i res , la Rente , parce qu ' i ls croyaient que l 'agriculture 
seule créait u n excédant de r ichesses nouvelles. — Yoy. 
p . 139 . 

Profi t . — Synonyme de Bénéfice. 

Pour cer ta ins économistes (Adam Smith, e tc . ) , ce mo t signifie 
à la fois le Salaire de l ' e n t r e p r e n e u r , en tan t que t ravai l leur , 
l ' In té rê t du capital et le Bénéficede l ' en t repr i se , pa r oppo
sition au Salaire des ouvr ie r s . — Pour d ' au t res (Say, e tc . ) , 
il est quelquefois u n synonyme de Revenu géné ra l , et 
s 'appl ique au revenu du Travail, du Capital et de la Te r re . 

II n ' e s t pas vrai que « le Dommage de l 'un soit le Profit de 
l ' au t r e . i> L 'Economie pol i t ique établit au cont ra i re qu 'en 
généra l l ' avantage de l ' un est le profit de l ' a u t r e . — Yoy 
p . 2 5 , chap . xxni . 

P r o g r é s . — Améliora t ion. Le p rogrès économique résu l te de 

la d iminut ion des frais de p roduc t ion . — Yoy. p . 26 . 
P r o h i b i t i o n . — Défense d ' impor te r ou d ' expor te r ; — ou e n 

core d 'exercer tel le ou telle profession. 
P r o p r i é t a i r e . — Possesseur d 'une p ropr ié té ou d 'un avoir 

q u e l c o n q u e , — d 'un i n s t r u m e n t de travail que lconque : P r c -
dui t ou Facul té . — Dans le langage usue l , se dit plus souver t 
des p ropr ié ta i res de t e r res et de maisons . 

P r o p r i é t é . — Droit de disposer d 'une chose sans nu i r e à au
t ru i . — La propr ié té a pou r fondement le Travail , la Jus t ice 
et l 'Utilité sociale . — Yoy. Monopole. — Voy. p . 10 , 47 . 
Grande et petite propriété. — Y'oy. p . 4 3 . 
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P r o t e c t i o n . — Outre son sens généra l , ce mot signifie encore 

l 'exclusion, aumoyen des d r o i t s d e d o u a n e , d e s p rodu i t sé t ran-

gers pou r favoriser cer ta ines b ranches de l ' indus t r ie i n t é 

r i eu re . — Voy. Système prolecteur. 

R é f o r m e . — Diminution ou suppression des abus , des m o n o 

poles abusifs, des en t raves , des p roh ib i t ions , des règ lements 

i r ra t ionne ls : réforme douanière, r é forme financière, etc. 

La réforme, commerciale, ou réforme douanière, consiste 

dans la suppression des entraves commerc ia les , et p a r t i c u 

lièrement, dans la suppress ion des prohibi t ions , la suppres

sion ou la d iminu t ion des droits de douane.—Voy. p . 117-

La réforme financière c o m p r e n d à la fois la réforme des 

tarifs de douane et toutes les au t r e s amél iora t ions finan

cières relatives à l 'assiette des impôts et à l 'emploi des r e 

venus pub l ics . 

R é g l e m e n t a t i o n . — Système général de prescr ip t ions pour 

l ' Indus t r i e et le Commerce . — Voy. p . 55 . 

R e n t e , — R e n t e f o n c i è r e . — Nom général de la par t du 

propr ié ta i re foncier dans le résul ta t de la product ion, théor i 

q u e m e n t cons idé rée ; — et qui , s t ipulée dans un bail à ferme 

en redevance annue l le , p rend le n o m de fermage contenant 

souvent plus et quelquefois moins que la ren te foncière. 

Se dit aussi d 'un Revenu en général et par t i cu l iè rement d 'un 

r evenu p rovenan t de créances sur l 'État, qui s 'appellent 

aussi du n o m de rentes. — Voy. p . 138. 

R e n t e s . — Rentes perpétuel les : créances su r les États , ou 

Communes . 

R e n t i e r . — Qui a des r en t e s su r l 'Etat ou au t r e s . — Qui peut 

vivre de son revenu , sans ê t re obligé de travai l ler . 

R é p a r t i t i o n . — Synonyme de Distribution. — Voy. ce mot . 

R e s t r i c t i o n . — Obstacles, e m p ê c h e m e n t s , con t r a in t e , régle

m e n t a t i o n . — Voy. p . 5 5 , 226 . 

I l e v e n u . — Nom génér ique du résu l ta t de la product ion pou

vant servir à la consommat ion annuel le et à la formation du 

Capital , comprenan t : le Salaire, revenu d u T r a v a i l ; — l ' Inté

rê t ou Loyer, r evenu du Capital; — la Rente ou Fermage , 

revenu du Sol ; — le Rénétice de l ' en t repr ise . 
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Le Revenu public est. le r evenu de l 'État . — Le Revenu na

tional peut signifier la m ê m e chose ou encore la somme 
des revenus des ci toyens. 

R i c h e s s e . — Produi t , Travail ou Service servant à satisfaire les 

Besoins physiques , intel lectuels ou moraux des h o m m e s , et 

résul tant de la Product ion pa r l 'action de l ' Industrie. — Voy. 

p . G. 

Les sources de la r ichesse sont les Instruments du travail; 
c 'es t -à -d i re les Facul tés de l ' homme, la Ter re et le Ca
pital , qui const i luent , eux aussi , la r ichesse. 

S a l a i r e . — Rétr ibut ion, prix couran t , revenu du Travail d 'un 

ouvrier, d 'un employé qu i loue ses facultés ou vend son 

temps , son travail et ses services. 
Salaire nominal, mon tan t du salaire en espèces ; — Salaire 

réel, ce que peut acheter le sa l a i r e ; — Taux du salaire, 
montan t du salaire quot id ien . — Voy. Ouvrier. — Voy. 
p. 1 2 8 : 

S a v a n t (art iste, archi tecte , ingénieur , etc.) — Un des trois 

agents personnels de la p roduc t ion . — Voy. p . 23 , 1 3 1 . 
S c i e n c e s m o r a l e s e t p o l i t i q u e s . — Comprennent la Phi

losophie, — la Morale, — le Droit et la Législation, — l 'Éco
nomie politique et la Stat is t ique, — l 'Histoire, — la Poli
t ique, e tc . — Voy. p . 2 . 

S c i e n c e s o c i a l e . — Se dit et devrait se dire exclusivement de 
la synthèse des sciences morales e t pol i t iques. 
Les u n s en ont fait, à to r t , u n synonyme d'Économie poli

tique; d 'aut res en ont fait, éga lemen t à tor t , u n synonyme 
de diverses concept ions socia l is tes .—Voy. Économie poli
tique, — Économie sociale, — Socialisme. 

S é c u r i t é . — Ce mot comprend l ' idée de tranquil l i té , de j u s 
t ice, de l iber té , de p ropr ié té , d 'o rdre garant is . 
La sécuri té est u n e condition indispensable pour les sociétés ; 

elle est produite pa r le travail des agents du gouvernement . 
Voy. p . 5 7 . 

S e r v i c e . — Travail ou résul ta t du travail d 'un ouvrier, d 'un 
employé, d 'un ar t i s te , d 'un savant , dont on t i re profit. — 
Services, synonyme de Produits immatériels. 
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L'acceplion de ce mot a été étendue, par quelques écono
mistes (Say, Bastiat), à l'action productive des trois in
struments de travail : la Terre, le Capital, le Travail. 

Les Services s'échangent contre des Services, du travail ou 
des produits. — Yoy. Produits. — Voy. p. 76. 

S i g n e s r e p r é s e n t a t i f s . — Pièces de cuivre ou de billon, ou 
morceau de papier indiquant une somme, de Monnaie et re
présentant des Valeurs de choses ou de services. — Voy. 
p . 100. 

S o c i a l i s m e . —• Kom générique de divers systèmes qui se pro
posent de réorganiser la société par des procédés sociétaires 
artificiels : — en supprimant la Propriété et la Liberté de 
l'homme ; — en violant sa liberté ; — en comptant sur le 
développement excessif de l'esprit de dévouement ; — en rê
vant une famille universelle, et en aboutissant à l'absorption 
de toute initiative par l'Etat, c'est-à-dire au communisme, 
dont l'effet serait l'abrutissement de l'humanité. — Voy. 
p. 170. 

S o c i é t é . — Ensemble des hommes échangeant leurs Produits 
et leurs Services. — Yoy. Échange. 

S o c i o l o g i e . — Synonyme peu usité de science sociale. 
S o l . — Yoy. Terre, Propriété. 

S p é c u l a t i o n . — Achat d'un objet quelconque en vue de bé
néficier sur la vente. — Toute entreprise agricole, manu
facturière, commerciale, artistique, scientifique, est une spé
culation. 

S t a t i s t i q u e . — Science s'occupant de recueillir les faits natu
rels ou sociaux qui peuvent être numériquement exprimés. 
— Elle est une auxiliaire de l'Economie politique, qui est, 
de son côté, une lumière pour la Statistique. 

S u b v e n t i o n . — Secours de l'État accordés aux entreprises 
privées. — Voy. p . 247. 

S y s t è m e . — Ensemble d'idées économiques. 
Système de Law. — Ensemble dès mesures financières con

seillées par Law, sous la Régence (1716-1 720). 
Système mercantile ou de la Balance du commerce, faisant 

consister la richesse exclusivement dans les métaux pré-
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eicux, et n'attribuant la qualité de produire de la richesse 
qu'au commerce extérieur. — Voy. Balance du commerce. 

— Voy. p. 1 1 1 . 
Système agricole. — Nom donné aux idées des physiocrales, 

croyant que l'industrie agricole est seule productive. 
Système protecteur, ou de la Protection. — Ensemble des 

entraves douanières pour exclure la concurrence des pro
duits étrangers et favoriser certaines branches du travail 
national. — Voy. p. 114 et 254. 

Système colonial. — Ensemble des mesures prohibitives liant 
les colonies à la métropole, et réciproquement. 

Système exclusif. — Se dit du système douanier protecteur 
qui tend à exclure les produits étrangers; se dit aussi des 
corporations et des monopoles qui repoussent la libre con
currence. 

Système réglementaire. — Ensemble des mesures restrictives 
résultant de l'intervention irrationnelle de l'autorité dans 
le domaine du travail. — Voy. Réglementation, Res
triction. 

Système continental. — Nom donné au plan de Napoléon I", 
si irrationnel et si fécond en fâcheuses conséquences, de 
fermer le continent aux produits anglais, par un blocus 
continental, pour ruiner la Grande-Bretagne. 

Systèmes socialistes. — Voy. ci-dessus Socialisme. 

T a l e n t . — Capacité, aptitude, habileté supérieure dont un 
homme est doué naturellement, ou qu'il acquiert par l 'é
tude et le travail et qui constitue, en sa faveur, un Monopole 

naturel. 

T a u x . — Tantième ou tant pour cent, — quelquefois syno
nyme de prix : taux des salaires. — Voy. Amortissement, 

Intérêt, Salaire. 

T a x e . — Contribution. 
T e r r e . — Ce mot désigne à la fois le Sol cultivable et exploi

table, et les autres agents naturels répandus sur le globe et 
dans l'atmosphère terrestres. — Voy. p. 20, 41 , 138. 
La Terre est un des trois instruments généraux de production. 
Division du sol. — Voy. p. 45. 
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T r a v a i l . — Désigne : 1° les Facultés de l ' homme (physiques, 

intellectuelles ou mora les ) ; — 2° l 'action suivie de ces fa

cultés vers u n but ; — et 3» le résul ta t de cette action. — 

Yoy. p . 19 . — Pensées su r le t ravai l . Voy. p . 279. 

Le travail est le fondement de la propr ié lé . 

Par travail , que lques -uns n ' en tenden t à tor t que le travail 

manuel des ouvr iers . 

C'est par l igure de langage qu 'on dit travail accumulé; le 

travail ne s 'accumule pas, c'est le résul ta t du travai l , l ' u -

tililé qui s ' accumule avec le produi t . 

Heureux effets du travail et de l 'activité. — Voy. p . 179 , 266. 

T r a v a i l l e u r s , — Tous ceux qui travaillent d ' une façon quel

conque. 

C'est à to r t qu 'on a voulu exclusivement donner cette qua l i 

fication aux classes ouvrières . — Voy. Population. 
T r a v a u x p u b l i c s . — Entreprises faites par l 'Éta t , la Pro

vince ou la Commune, avec les fonds des contribuables, con

duites par des agents de l 'autori té , ou exécutées par des e n 

t r e p r e n e u r s concessionnaires : telles que Routes , Canaux, 

Chemins de fer, Ports , Dessèchements , Plantat ions, Monu

m e n t s , Fontaines , Places, etc . — Travaux de char i té . — Voy. 

p. 2 45. 

U s u r e . — Anciennement , Intérêt ou Loyer de tout Capital; — 

aujourd 'hui , t aux d ' in térê t supér ieur à celui qui est fixé par 

des lois de m a x i m u m , qui tendent à tomber en désuétude ou 

à être abolies. — Voy. p . 134, 252 . 

U t i l i t é . — Qualité économique qu 'ont les Produi ts , le Travail 

ou les Services, de satisfaire nos besoins. 

Synonymes de ce mot employés par divers économistes : Uti
lité gratuite, — Utilité intrinsèque, — Valeur en usagé 

(Adam Smith) , Valeur directe, etc. — Voy. p . 6. 

Utilités. — Synonyme de Produits . 

V a l e u r . Qualité économique des Produi ts , du Travail ou des 

Services, doués à la fois do la quali té d 'être uti les et de 

celle d 'ê t re échangeables, c 'est-à-dire possédant le pouvoir 

de faire obtenir à leurs possesseurs des équivalents en 

produi t s , en travail ou services. 
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310 VOCABULAIRE DE LA LANGUE ÉCONOMIQUE. 

Synonymes chez divers économistes : Valeur vénale (physio-
crates) . — Valeur en échange ('Ad. Smith) . — Utilité vala

ble,— Utilité onéreuse, — Utilité rare. — Voy. p . 7, 1 1 , 82. 

Valeurs. — Synonyme de Produi t s — et (dans le langage des 
Banquiers) — de Signes représentat i fs des valeurs de la 
monnaie ou des marchand i se s : Billets, Let t res de 
change, e tc . 

Valeurs industrielles. — Se dit des Actions et Obligations des 
grandes compagnies négociables à la Rourse. 

Valeurs. — Signifie évaluat ion, p r ix , dans le langage de la 
douane , qui dis t ingue les valeurs actuelles (des produi t s 
impor tés ou exportés) calculées d 'après les prix moyens 
récents , — et les valeurs officielles, calculées d 'après des 
prix moyens anciens p o u r pouvoi r faire des c o m p a 
ra i sons . 

V e n t e . — Échange d 'un Produit , d 'un Travail ou d 'un Service 
cont re de la Monnaie. 

V i r e m e n t . — Annotation ou opération de compta! ilité par la
quelle un débi teur ou un créancier sont remplacés p a r d ' a u l r c s 
au moyen d u n e compensa t ion . — Les g randes Banques font 
des v i rements par mi l l i a rds . 

W a r r a n t . — Récépissé ou reconnaissance délivrée par l ' ad 
ministrat ion des Docks ou au t res inst i tut ions de dépôt, en 
représenta t ion des marchand i ses déposées, et c i rculant 
comme signe, représentat if . — Voy. p . 1 0 1 . 

Q U E S T I O N N A I R E 

MM. les professeurs peuvent , à l 'aide du Vocabulaire qui 

précède ou de la Table générale qui suit , improviser des séries 

de quest ions var iées . 
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